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Introduction  

1. Le pr®sent rapport annuel de la Commission ®conomique pour lôAfrique 

(CEA) couvre la p®riode allant du 31 mars 2017 au 15 mai 2018, et a ®t® ®tabli 

conform®ment au paragraphe 18 du mandat de la Commission. Il a ®t® adopt® ¨ 

la cinquante et uni¯me session de la Commission, qui sôest tenue dans le cadre 

de la Conf®rence des ministres africains des finances, de la planification et du 

d®veloppement ®conomique, ¨ Addis-Abeba, les 14 et 15 mai 2018.  

I.  Questions portées à lôattention du Conseil économique 

et social 

2. À sa cinquante et unième session, la Conférence des ministres africains des 

finances, de la planification et du développement économique, a adopté six résolutions 

et une déclaration ministérielle portant sur divers sujets relatifs au thème de la 

réunion : « La Zone de libre-échange continentale africaine : créer une marge dôaction 

budgétaire en faveur de lôemploi et de la diversification économique ». Eu égard à 

leur importance pour son activité, la Commission a décidé de porter ces six résolutions 

à lôattention du Conseil économique et sociale et de lui demander de les entériner. Les 

résolutions sont résumées comme suit : 

a) 956 (LI). Institut africain de développement économique et de planification  

Par cette résolution, la Conférence a entériné les statuts actualisés de lôInstitut africain 

de développement économique et de planification et prié la Secrétaire exécutive de la 

Commission économique pour lôAfrique de les transmettre au Conseil économique et 

social pour examen et adoption, puis publication de la directive nécessaire à leur 

application. Elle a également approuvé la nouvelle composition du Conseil 

dôadministration de lôInstitut africain de développement économique et de 

planification et demandé à la Commission économique pour lôAfrique, en 

collaboration avec lôInstitut africain de développement économique et de 

planification, de prendre toutes les mesures nécessaires pour demander à lôAssemblée 

générale dôaugmenter lôindemnité   ordinaire à lôInstitut en appui au programme de 

lôInstitut. 

b) 957 (LI). Examen de la structure intergouvernementale de la Commission 

économique pour lôAfrique  

Dans cette résolution, la Conférence a décidé de donner au secrétariat un délai 

supplémentaire pour approfondir lôexamen et lôanalyse de la structure 

intergouvernementale de la Commission économique pour lôAfrique et a prié la 

Secrétaire exécutive de rendre compte à la Conférence, à sa prochaine session, de la 

restructuration de lôappareil de conférence et des organes subsidiaires de la 

Commission, y compris les comités intergouvernementaux dôexperts.  

 

c) 958 (LI). Mise en îuvre de programmes de migration internationale en 

Afrique.    

 Par cette résolution, la Conférence a demandé à la Commission, en partenariat avec 

lôUnion africaine, de continuer de fournir appui et avis aux États membres sur 

lôintégration de politiques relatives aux migrations dans leurs plans et stratégies de 

développement nationaux, et de suivre et de contrôler les progrès accomplis dans la 

mise en îuvre des programmes de migration en Afrique par divers moyens, 

notamment en organisant des conférences périodiques. La Conférence a également 

demandé à la Commission économique pour lôAfrique, par lôintermédiaire de ses 

bureaux sous-régionaux, de sôattaquer aux questions cruciales de la migration, 

notamment le développement durable, et dôoffrir ainsi des cadres dôaction aux États 

membres, au secteur privé et à la société civile.  
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d) 959 (LI). Cadre stratégique révisé et plan-programme biennal de la 

Commission économique pour lôAfrique pour  lôexercice biennal 2018-2019  

Dans cette résolution, la Conférence a pris note de la nouvelle orientation stratégique 

de la Commission économique pour lôAfrique consistant à favoriser le développement 

durable de lôAfrique grâce à un environnement macroéconomique et 

microéconomique propice à la croissance et qui a pour principales priorités 

lôéradication de la pauvreté et la lutte contre les inégalités; lôégalité des genres et 

lôautonomisation des femmes; lôaccélération de lôintégration économique et 

lôintensification du commerce grâce à lôaccroissement de la diversification, au 

renforcement des institutions, à lôamélioration de la gouvernance et à la consolidation 

des liens avec le secteur privé et entre les secteurs public et privé; la promotion de 

modes de développement de lôéconomie verte et bleue qui passent par lôénergie, les 

ressources naturelles, lôadaptation aux changements climatiques et lôatténuation de 

leurs effets; le renforcement de la mobilisation des ressources intérieures en tant que 

mode de financement du développement durable; sôinscrivant dans le long terme et la 

formulation dôune politique générale fondée sur des données factuelles, La 

Conférence a adopté le cadre stratégique révisé et le plan-programme biennal pour 

lôexercice biennal 2018-2019.  

e) 960 (LI). Exploiter le potentiel de la Zone de libre-échange continentale 

africaine et créer une marge dôaction budgétaire en faveur de lôemploi et de la 

diversification économique  

Par cette résolution, la Conférence a demandé à la Commission économique pour 

lôAfri que de travailler en collaboration avec la Conférence des Nations Unies sur le 

commerce et le développement,  la Fondation pour le renforcement des capacités en 

Afrique, la Banque africaine de développement, les communautés économiques 

régionales et les autres institutions continentales pour aider les États membres de 

lôUnion africaine à élaborer des stratégies nationales concernant la Zone de libre-

échange continentale africaine qui complètent les politiques commerciales globales 

de chaque État partie à lôaccord portant création de la Zone et à déterminer les 

possibilités commerciales clés, les obstacles actuels et les mesures nécessaires pour 

tirer pleinement parti du marché africain. Elle a également demandé à la Commission 

économique pour lôAfrique dôaider les États membres de lôUnion africaine à élargir 

leur marge dôaction budgétaire et à mobiliser des ressources intérieures 

supplémentaires en renforçant lôadministration fiscale, en améliorant lôefficacité et 

lôefficience des dépenses publiques, en recourant au financement du secteur privé et 

en améliorant la viabilité de lôendettement. En outre, la Conférence a prié la 

Commission économique pour lôAfrique et dôautres partenaires de développement de 

soutenir la mobilisation de ressources et de promouvoir lôinvestissement afin de 

faciliter lôexploitation de tous les avantages offerts par la Zone de libre-échange 

continentale africaine ;  

f) 961 (LI). Forum régional africain pour le développement durable  

Dans cette résolution, la Conférence a décidé dôinstaurer officiellement le Forum 

régional africain pour le développement durable sous les auspices de la Commission 

économique pour lôAfrique afin de procéder au suivi et à lôexamen de la mise en îuvre 

du Programme de développement durable à lôhorizon 2030, en tant que forum 

multipartite où les questions liées aux priorités de lôAfrique en matière de 

développement durable et de transformation structurelle peuvent être examinées. Elle 

a décidé également que le Forum régional africain pour le développement durable 

serait convoqué annuellement par le Président du Bureau du Forum, assisté par le 

secrétariat de la Commission économique pour lôAfrique, et que ses réunions seront 

alignées sur les calendriers, les programmes de travail et les thèmes du forum du 

Conseil économique et social sur le suivi du financement du développement et du 

Forum politique de haut niveau pour le développement durable. La Conférence a 

décidé en outre que le Forum régional africain pour le développement durable 

prendrait en compte les décisions adoptées par lôUnion africaine en matière de 

développement durable, notamment celles qui se rapportent à lôAgenda 2063. 



E/2018/38 

E/ECA/CM/51/5 

 

  5 

3. Le texte intégral des résolutions et de la Déclaration ministérielle figure à 

lôannexe I et II du présent rapport. 

II.  Activités de la Commission depuis sa cinquantième 

session  

4. Le rapport pr®sente les r®sultats accomplis par les organes de direction 

ex®cutive et dôadministration, qui sont le Cabinet de la Secr®taire ex®cutive, la 

Division de la planification strat®gique et de la qualit® op®rationnelle, la 

Division de lôinformation et de la gestion du savoir et le m®canisme de 

continuit® op®rationnelle. Il rend compte des r®sultats des neuf sous-

programmes de la Commission, qui, ensemble, constituent son programme de 

travail, et les r®sultats obtenus dans les quatre domaines th®matiques du 

programme ordinaire de coop®ration technique, le Nouveau Partenariat pour le 

d®veloppement de lôAfrique (NEPAD) et dans les projets du Compte pour le 

d®veloppement; les r®sultats obtenus par la Division de lôadministration et, 

enfin, un bref examen des difficult®s auxquelles ®tait confront®e  la Commission 

dans ses activit®s au cours de cette p®riode et les solutions conues en vue de 

les surmonter. 

Principaux r®sultats obtenus 

A. Direction exécutive et administration 

R®alisation escompt®e 1 : Am®lioration de la coordination, de la 

planification et du suivi du programme de travail et des ressources y 

aff®rentes  

R®sultats obtenus 

5. Le Cabinet de la Secr®taire ex®cutive a continu® dôagir avec succ¯s sur 

le terrain des politiques et du plaidoyer en faveur du d®veloppement 

transformateur et durable en Afrique, en intervenant dans nombre dôinstances 

r®gionales et mondiales. La dix-septi¯me r®union trimestrielle dôinformation 

quôelle a organis®e ¨ lôintention des ambassadeurs africains a permis ¨ la 

direction de la CEA de tenir ces derniers au courant des activit®s de fond que 

m¯ne actuellement la Commission et de lôappui technique apport® aux £tats 

membres.  

6. La CEA a pr®sent® et d®fendu son projet de budget-programme pour 

lôexercice biennal 2018-2019, pour le Programme 15, chapitre 18 et le 

Programme 9, chapitres 11 et 23. Ces trois chapitres ont ®t® approuv®s par 

lôAssembl®e g®n®rale en d®cembre 2017. En outre, la CEA a lanc® son nouveau 

manuel de gestion des projets et des programmes et son programme de 

renforcement des capacit®s, en poursuivant un triple objectif : premi¯rement, 

mieux asseoir le principe de responsabilit® et lôinitiative ç Unis dans lôaction è 

de la CEA, par lôadoption dôune approche de programme int®gr®e, coordonn®e, 

coh®rente et globale; deuxi¯mement, r®aliser et mettre en ®vidence des r®sultats 

strat®giques ; troisi¯mement, enfin, renforcer les capacit®s du personnel en 

mati¯re de gestion des programmes. Le nouveau manuel offre d®sormais un 

cadre de r®f®rence global pour les directives op®rationnelles permanentes et les 

r¯gles programmatiques applicables ¨ tous les programmes et projets mis en 

îuvre par la CEA.  

7. Dans le cadre du Plan dôaction ¨ lô®chelle du syst¯me des Nations Unies 

pour lô®galit® des sexes et lôautonomisation des femmes, lôEntit® des Nations 

Unies pour lô®galit® des sexes et lôautonomisation des femmes (ONU-Femmes) 

a f®licit® la CEA dô°tre, parmi les entit®s du syst¯me des Nations Unies, une 
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pionni¯re de lôint®gration des m®canismes de suivi des ressources, int®gration 

pour laquelle la Commission a ®labor® et mis en îuvre un marqueur ®galit® 

homme-femme dans ses syst¯mes budg®taires. Ce r®sultat sôinscrit dans le droit 

fil de la r®solution 2017/9 du Conseil ®conomique et social sur la 

transversalisation de la probl®matique hommes-femmes, par laquelle le Conseil 

invite les entit®s des Nations Unies ¨ adopter des m®canismes de suivi de 

lôutilisation des ressources.  

R®alisation escompt®e 2 : £largissement de la base des ressources 

extrabudg®taires gr©ce ¨ des financements extrabudg®taires accrus et 

pr®visibles 

R®sultats obtenus 

8. Au cours de la p®riode consid®r®e, 39 nouveaux accords de partenariat 

ont ®t® sign®s : 4 accords avec les donateurs et 35 accords strat®giques et 

techniques, dont 16 avec des £tats membres, 2 avec des communaut®s 

®conomiques r®gionales, 15 avec des entit®s non ®tatiques et 2 avec des 

organismes du syst¯me des Nations Unies. La CEA a pu mobiliser des 

ressources extrabudg®taires dôun montant total de 9,98 millions de dollars £.-

U. La r®duction du total des ressources extrabudg®taires est imputable, dôune 

part, ¨ un changement de priorit® des donateurs au profit de domaines comme 

la migration et la crise des r®fugi®s et, dôautre part, ¨ la r®orientation g®n®rale 

du financement du d®veloppement pour r®pondre aux besoins humanitaires.  

R®alisation escompt®e 3 : R®duction de lôexposition de la CEA aux 

risques, notamment au risque que sa responsabilit® juridique soit engag®e 

et aux risques de contentieux 

R®sultats obtenus 

9. Des progr¯s ont ®t® accomplis sôagissant de r®duire lôexposition de la 

Commission aux risques, notamment au risque que sa responsabilit® juridique 

soit engag®e et aux risques de contentieux, comme le montre le nombre 

dôaccords et dôinstruments juridiques examin®s au cours de lôexercice biennal. 

Au total, 226 accords et instruments juridiques ont ®t® examin®s, dont 93 % ont 

®t® approuv®s et mis au point suivant des crit¯res ®tablis en mati¯re de r®duction 

des risques et d®clar®s contenir les indispensables clauses de r®duction des 

risques.  

R®alisation escompt®e 4 : Les composantes communications, publications, 

services de diffusion des savoirs et technologies de lôinformation et de la 

communication des sous-programmes de la Commission ont ®t® 

effectivement ex®cut®es et en temps voulu. 

R®sultats obtenus 

10. La CEA a atteint son objectif qui consiste ¨ r®duire au minimum les 

pannes des services informatiques, ¨ prolonger la dur®e du fonctionnement de 

ces services et ¨ r®duire les d®lais de r®paration des pannes, le tout assorti dôune 

diminution des co¾ts et dôune augmentation de la qualit®. Il sôagissait 

notamment dôassurer efficacement des services de TIC aux membres du 

personnel de la CEA et aux communaut®s dôutilisateurs dôautres entit®s des 

Nations Unies. Au cours de lôann®e ®coul®e, la CEA a mis lôaccent sur 

lôam®lioration de la qualit® de ses services dôappui, en adoptant des mesures 

telles que lôharmonisation des m®canismes et proc®dures ITIL (Information 

Technology Infrastructure Library) connexes. Elle a mis en place un syst¯me de 

gestion de lôacc¯s des utilisateurs et du dispositif dôacc¯s qui am®liore la 

s®curit® et permet dôacc®der, partout et en toute s®curit®, au contenu et aux 

ressources.  

R®alisation escompt®e 5 : Introduction et application des strat®gies de 

changement organisationnel sous la supervision de la Division de 
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lôinformation et de la gestion du savoir (communications, publications, 

gestion du savoir et technologies de lôinformation et de la communication) 

R®sultats obtenus 

11. La CEA a continu® de renforcer ses activit®s de communication et de 

relations avec les m®dias, le r®sultat ®tant une large couverture de ses travaux, 

de ses th¯mes, de ses lancements et de ses principales manifestations. Son 

engagement et sa pr®sence dans les m®dias sociaux nôont cess® de sô®largir et 

la couverture de plus en plus vaste de ses activit®s sur son site Web en anglais 

et en franais sôest traduite par le triplement du nombre des visiteurs du site au 

cours de la p®riode 2016 ï 2017, par rapport ¨ lôexercice biennal pr®c®dent.  

12. Les recommandations formul®es dans la strat®gie de gestion du savoir de 

la CEA sont pleinement mises en îuvre. Au cours de la p®riode consid®r®e, la 

gestion du savoir a ®t® int®gr®e ¨ la nouvelle initiative de gestion des projets et 

programmes actuellement mise en îuvre ¨ lô®chelle de la Commission en tant 

que moyen dôam®liorer sensiblement lôex®cution des programmes et projets de 

celle-ci. Sôagissant des publications, la CEA a continu® de projeter une identit® 

visuelle coh®rente de tous ses syst¯mes internes et externes de communication 

imprim®s et num®riques et de rendre ses produits plus ais®ment reconnaissables. 

R®alisation escompt®e 6 : Appui efficace fourni aux organes directeurs 

sous la forme de services de communication, de documentation, de savoir 

et de technologie de lôinformation et de la communication 

R®sultats obtenus 

13. La CEA a continu® dôassurer la fourniture ininterrompue de services tels 

que lôInternet, la messagerie ®lectronique, le partage de fichiers, 

lôaudioconf®rence, la vid®oconf®rence, la diffusion vid®o en temps r®el, le 

d®veloppement dôapplications pour lôautomatisation, lôh®bergement 

dôapplications et les services de s®curit® pour tous les usagers et pour les 

grandes conf®rences et r®unions. 

R®alisation escompt®e 7 : All®gement de lôempreinte carbone r®sultant des 

activit®s dôimpression et de publication 

R®sultats obtenus 

14. Le Programme de gestion des archives et des dossiers de la CEA a permis 

de num®riser des t©ches li®es ¨ la cr®ation, ¨ la gestion et ¨ la diffusion de 

fichiers administratifs, aidant ainsi ¨ r®duire les doublons dans les dossiers 

physiques.  

15. Une application de gestion des imprim®s destin®e ¨ mesurer lôutilisation 

de lôimpression a ®t® d®ploy®e, parall¯lement ¨ plusieurs syst¯mes automatis®s 

devant aider la Commission ¨ optimiser ses activit®s dôimpression et ¨ 

promouvoir un environnement sans papier. Depuis quôelle a obtenu la 

recertification ISO -14001 : 2004 en mai 2016, la CEA a, dans le cadre de ses 

op®rations dôimpression, entam® la migration vers la norme ISO -14001 : 2015, 

qui est le plus haut niveau de gestion de lôenvironnement, le but ®tant dôobtenir 

la pleine certification en septembre 2018.  

Réalisation escomptée 8 : Augmentation de la qualité des services et des 

produits du savoir de la CEA au moyen de procédures dôassurance de la qualité 

améliorées 

R®sultats obtenus 

16. La CEA a continué de produire son Rapport annuel sur lôassurance qualité à 

la Commission économique pour lôAfrique au regard des normes de qualité et des 

procédures dôassurance prévues par la Politique de qualité opérationnelle de la 

Commission. Elle a entrepris de vérifier la qualité de certains de ses produits et 
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services, dont son plan dôactivités de 2017, son rapport annuel de 2016, les 

propositions de projets du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires, la huitième édition du Rapport sur lôétat de lôintégration régionale en 

Afrique, le tableau de bord pour la gestion des résultats, la Conférence des ministres 

de 2017, la Semaine africaine du développement et le Forum régional africain pour le 

développement durable.  

17. Ont également été examinés 12 profils de pays, consacrés en lôoccurrence au 

Botswana, au Burkina Faso, aux Comores, au Congo, au Gabon, à la Guinée-Bissau, 

au Lesotho, à la Namibie, à Sao Tomé-et-Principe, à la Sierra Leone, au Togo et au 

Zimbabwe, de même que les profils STEPS (structural transformation, employment, 

productivity and society ï transformation structurelle, emploi, productivité et société) 

consacrés, à titre pilote, à cinq pays représentant les cinq sous-régions du continent, à 

savoir le Bénin, le Cameroun, lôÉthiopie, le Maroc et la Zambie. La crédibilité des 

connaissances créées et diffusées par la CEA a été renforcée par ces vérifications de 

plus en plus rigoureuses.  

Réalisation escomptée 9 : Renforcement de lôapprentissage et de la 

responsabilisation au sein de lôorganisation par la réalisation dôévaluations 

crédibles, fiables et utiles des programmes et projets de la CEA 

R®sultats obtenus 

18. Le Centre africain pour les politiques commerciales a fait lôobjet dôune 

évaluation indépendante. Celle-ci a conclu que le Centre faisait preuve de compétence 

et dôefficience dans ses interventions ambitieuses quoique suscitées par la demande, 

quôil était hautement efficace dans son rôle de chef de file du processus de la Zone de 

libre-échange continentale africaine et dans sa gestion de lôexécution du programme 

visant à stimuler le commerce intra-africain, et quôil sôétait positionné de façon 

exemplaire en tant que centre africain influent et reconnu en matière de politiques 

commerciales. Lôévaluation a également relevé son empreinte manifeste sur bon 

nombre des positions communes, documents finaux, décisions et résolutions (quelque 

35 en tout) adoptées au niveau ministériel africain. Elle a également retenu certaines 

lacunes, notamment le fait que la deuxième phase du projet du Centre nôavait pas 

entièrement abouti à lôinstitutionnalisation dôun bon système de suivi et dôévaluation, 

dispositif crucial pour tirer des enseignements et éclairer les décisions. Quant aux 

partenariats du Centre avec les parties prenantes non gouvernementales, ils auraient 

pu être mieux exploités à lôeffet dôen maximiser les résultats. 

19. Pendant la période considérée, la Section de lôévaluation a coordonné deux 

grands audits menés par le Bureau des services de contrôle interne de lôOrganisation 

des Nations Unies, les recommandations consécutives à ces contrôles donnant lieu à 

un processus assidu de suivis et de rapports. 

B. Programme de travail  

1. Politique macroéconomique 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôanalyser et interpréter les tendances en matière de développement et de 

concevoir et mettre en îuvre des politiques macro®conomiques et des plans de 

développement favorables à la croissance pour tous et à la transformation 

structurelle 

R®sultats 

20. La CEA a contribué à revitaliser et à influencer la prise de décisions en matière 

de politiques de planification visant les objectifs de développement durable et 

lôAgenda 2063, à faciliter, au moyen de modèles de simulation des politiques et de 

plateformes de concertation, lôintégration cohérente de ces programmes dans les plans 

nationaux de développement dûment alignés, de même quôà assurer le suivi des 

résultats obtenus au regard de ces deux instruments. 
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21. Le travail de la CEA relatif au lien étroit entre lôurbanisation et 

lôindustrialisation, tel quôil est examiné dans lôédition 2017 du Rapport économique 

sur lôAfrique consacrée à « Lôindustrialisation et lôurbanisation au service de la 

transformation de lôAfrique », a contribué à élever le degré de priorité des questions 

urbaines dans les processus de planification du développement et des secteurs 

socioéconomiques au Cameroun, au Maroc, en Ouganda, au Tchad et en Zambie. Le 

travail de la CEA relatif aux politiques a également éclairé la reformulation par 

lôOuganda de sa politique urbaine et par la Zambie de son septième plan national de 

développement.  

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôaccélérer le développement du secteur privé et de mobiliser des ressources 

internes et externes en faveur de la croissance et du développement transformatifs 

R®sultats obtenus 

22. Les ®tudes de la CEA sur lôarchitecture de gouvernance mondiale pour la lutte 

contre les flux financiers illicites et sur lôérosion de la base dôimposition et le transfert 

de bénéfices en Afrique ont débouché sur des mesures de substitution et des politiques 

complémentaires soumis à la considération des décideurs africains. Le Mozambique 

et lôAfrique du Sud ont ainsi pris la décision de geler ou de revoir leurs accords relatifs 

à la double imposition. Dôautres pays ont introduit de nouveaux outils informatiques 

destinés à repérer les manipulations de prix entachant leurs relations commerciales. 

23. La CEA a influencé les politiques relatives au développement du secteur privé 

et à la mobilisation de ressources internes et externes pour le développement. Les 

études de cas consacrées au Botswana, au Ghana et au Nigéria, dans le cadre dôune 

étude sur le renforcement de lôentreprenariat local en Afrique, encouragent les 

décideurs africains à revoir et à renouveler leurs priorités en matière dôentreprenariat.  

Réalisation escomptée 3 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôadopter de bonnes pratiques et normes de gouvernance économique en vue 

dôaméliorer la gestion et la prestation de services du secteur public 

R®sultats obtenus 

24. Dans la cinquième édition de son Rapport sur la gouvernance en Afrique, sous 

le titre consacré à la gouvernance des ressources naturelles et à la mobilisation des 

ressources internes en faveur de la transformation structurelle, la CEA propose des 

politiques visant à aider les gouvernements africains à mieux comprendre les 

difficultés et les possibilités afférentes à la bonne gouvernance, et à adopter les 

politiques voulues pour gérer leurs richesses naturelles ainsi que pour transformer et 

développer plus durablement leurs économies et sociétés.  

25. La CEA a préconisé le recours au Mécanisme africain dôévaluation par les 

pairs, qui est un outil plus efficace pour résoudre les difficultés que soulève le 

financement du développement africain, et en particulier pour améliorer les conditions 

de mobilisation des ressources internes et de gestion financière du secteur public. 

2. Intégration régionale et commerce 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres et des 

communautés économiques régionales dôassurer lôélaboration et lôexécution de 

politiques et programmes visant à accélérer lôindustrialisation, en mettant lôaccent 

sur les infrastructures régionales, lôénergie, les chaînes de valeur régionales, la 

sécurité alimentaire et lôagriculture 

R®sultats obtenus 

26. La CEA a étoffé la base de connaissances et de compétences des États 

membres et accru leur capacité de formuler et dôappliquer des politiques qui stimulent 

les chaînes de valeur locales et lôagro-industrie.  Elle a publié pour ce faire des travaux 

de recherche et des études de cas centrés sur lôanalyse des chaînes de valeur, et a formé 

des fonctionnaires et responsables publics dans ce domaine. Elle a également pris part 
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à la conception dôun programme de maîtrise en politique industrielle en collaboration 

avec lôUniversité de Johannesburg. Ce cursus sera assuré conjointement avec lôInstitut 

africain de développement économique et de planification (IDEP). 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres et des 

communautés économiques régionales dôassurer lôélaboration et lôexécution de 

politiques et programmes visant le commerce intra-africain et international, et de 

créer des conditions propices aux investissements 

R®sultats obtenus 

27. La CEA a fourni des services dôappui et de formation techniques aux États 

membres et à la Commission de lôUnion africaine dans le cadre des négociations de 

la Zone de libre-échange continentale africaine. Elle est également à lôorigine du 

projet de texte qui a servi de base à ces négociations. Lôappui fourni par la 

Commission a contribué à lôissue positive de ce processus sous la forme des quatre 

instruments juridiques fondamentaux de la Zone de libre-échange continentale 

africaine, à savoir lôAccord portant création de la Zone de libre-échange continentale 

africaine, le Protocole sur le commerce des biens, le Protocole sur le commerce des 

services et le Protocole sur les règles et procédure de règlement des différends. À la 

session extraordinaire de la Conférence de lôUnion africaine qui sôest tenue à Kigali 

le 21 mars dernier pour ouvrir lôAccord à la signature des chefs dôÉtat et de 

gouvernement, 44 pays ont signé lôAccord, qui doit ensuite être soumis à ratification 

selon les dispositions constitutionnelles respectives des signataires. LôAccord entrera 

en vigueur lorsque 22 instruments de ratification auront été déposés auprès du 

Président de la Commission de lôUnion africaine. 

28. En ce qui concerne les questions dôinvestissement, la CEA a aidé les États 

membres dans le cadre du débat sur la réforme des accords dôinvestissements 

internationaux afin que ces accords aillent dans le sens des objectifs et stratégies 

nationales de développement des pays concernés. En collaboration avec la Conférence 

des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), la CEA a 

travaillé avec quatre pays (le Congo, le Malawi, le Nigéria et la Zambie) à la 

confection de guides dôinvestissement, les « iGuides », qui présentent les possibilités 

offertes par ces pays en la matière.  

Réalisation escomptée 3 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôassurer lôélaboration et lôexécution de politiques et programmes fonciers qui 

garantissent des droits fonciers sûrs et respectueux de lôéquité entre les genres, 

ainsi quôune gestion efficace et rationnelle des terres, dans une optique de 

développement durable 

 

R®sultats obtenus 

29. La CEA a continué de renforcer la capacité des États membres de formuler et 

dôappliquer des politiques et programmes fonciers. Huit pays ï lôAngola, le Burundi, 

la Côte dôIvoire, lôÉthiopie, le Kenya, le Malawi, le Niger et la Somalie ï ont mis en 

îuvre des programmes de gouvernance fonci¯re conus selon le Cadre et les lignes 

directrices sur les politiques foncières en Afrique mis au point par la CEA, la Banque 

africaine de développement et la Commission de lôUnion africaine, et selon les 

Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers 

établies par lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture 

(FAO). La Commission a aidé le secrétariat de lôAutorité intergouvernementale pour 

le développement (IGAD) à mettre sur pied un programme complet de gouvernance 

foncière. 

30. En collaboration avec la Commission de lôUnion africaine, la CEA a lancé la 

campagne « 30 % » en faveur des droits fonciers des femmes, dans une optique 

dôégalité et dôautonomisation. Une session de concertation ministérielle a été 

consacrée à des questions clés de gouvernance foncière dans la perspective du 
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Programme 2030 et à la définition de mesures spécifiques conçues pour renforcer les 

droits fonciers des femmes en Afrique. 

3. Innovations, technologies et gestion des ressources naturelles de lôAfrique  

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de 

favoriser et dôexploiter les nouvelles technologies et les innovations au service du 

développement 

R®sultats obtenus 

31. La CEA a continué dôaccompagner les pays africains et les communautés 

économiques régionales dans les efforts quôils déploient pour mettre les innovations 

et les technologies nouvelles et émergentes au service de leurs aspirations en matière 

de développement. Des services techniques et consultatifs sont fournis à la Guinée-

Bissau et au Soudan du Sud afin de les aider à mettre au point des politiques visant 

les TIC, la science, la technologie et lôinnovation, de nouveaux outils dô®valuation et 

de suivi des résultats de lôinnovation en Afrique ont été conçus pour le NEPAD, et un 

cadre harmonisé a été mis au point en vue de la gratuité des services dôitinérance 

téléphonique dans la région de la Communauté économique des États de lôAfrique de 

lôOuest (CEDEAO). Une concertation dôexperts de haut niveau sôest penchée sur les 

thème de lôenseignement supérieur, de la science, de la technologie et de lôinnovation 

au service de lôintégration et du développement africains, et trois réunions dôexperts 

se sont tenues pour évaluer lôinfrastructure de recherche, la gouvernance scientifique, 

la technologie et lôinnovation, la technologie de la chaîne de blocs et lôincidence de 

lôévolution des TIC. Un examen du Sommet mondial sur la société de lôinformation a 

été entrepris afin de suivre et de maintenir le consensus africain sur lôapplication des 

résultats du Sommet.  

32. Dans le cadre des programmes que la CEA a menés sur le génie biomédical, 

à lôintention des jeunes innovateurs, les étudiants de 17 universités égyptiennes et 

kenyanes ont pu se familiariser avec les nouvelles technologies dans ce domaine. La 

période visée par le présent Rapport a également été lôoccasion dôextraire de plusieurs 

produits du savoir des informations utiles à la formulation de politiques. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres 

dô®laborer et de mettre en îuvre des r®formes strat®giques ax®es sur les secteurs 

les plus innovants en vue dôencourager une économie verte sôinscrivant dans la 

perspective du développement durable et de lôélimination de la pauvreté 

R®sultats obtenus 

33. En collaboration avec la Commission de lôUnion africaine, la Banque africaine 

de développement, le Département des affaires économiques et sociales de 

lôOrganisation des Nations Unies, le Programme des Nations Unies pour 

lôenvironnement (PNUE), le Programme des Nations Unies pour le développement 

(PNUD), le Fonds des Nations Unies pour la population, la FAO et ONU-Femmes, la 

CEA a accueilli la troisième session du Forum régional africain pour le 

développement durable à Addis-Abeba, du 17 au 19 mai 2017, en préparation à la 

réunion du Forum de haut niveau pour le développement durable. Le Forum régional 

africain a permis à la Commission de faire campagne pour des formules dôexécution 

et de suivi intégrés du Programme 2030 et de lôAgenda 2063 se présentant comme des 

choix et des décisions de politiques, et de dégager un consensus en la matière parmi 

les États membres, les communautés économiques régionales et les grands groupes en 

présence. 

34. La CEA a effectué quatre études portant respectivement sur les thèmes 

suivants : lôéconomie politique de la transition de lôAfrique vers lôéconomie verte, la 

promotion de la transformation agricole en Afrique au moyen de lôéconomique verte 

inclusive, les cadres macroéconomiques de lôéconomie verte inclusive en Afrique et 

la réalisation des objectifs de développement durable en Afrique au moyen de 

lôéconomie verte inclusive. La Commission a également organisé des réunions de 
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groupes dôexperts et conçu des produits du savoir consacrés aux processus 

décisionnels fondés sur la connaissance des faits. 

Réalisation escomptée 3 : Renforcement de la capacité des États membres et 

dôautres parties prenantes dô®laborer et de mettre en îuvre des politiques, 

stratégies et cadres de réglementation pour la gestion des ressources minérales en 

conformité avec la Vision africaine des mines 

R®sultats obtenus 

35. La CEA a fourni des services consultatifs et une assistance technique à 21 États 

membres. Plusieurs dôentre eux ont ensuite considéré lôopportunité de revoir leurs 

codes miniers et de renégocier leurs contrats miniers, et ont pris des mesures dans ce 

sens. Des actions de plaidoyer et des débats portant sur lôincidence des flux monétaires 

illicites et sur la mobilisation des ressources internes ont continué dôêtre menés sur la 

base dôétudes réalisées par le Centre africain de développement minier, et ce, à divers 

égards : la déclaration spéciale de la Conférence des chefs dôÉtat et de gouvernement 

de lôUnion africaine sur le rapport du Groupe de haut niveau sur les flux financiers 

illicites en provenance dôAfrique, la création dôun Consortium pour endiguer les flux 

financiers illicites conformément aux recommandations du rapport précité, 

lôutilisation par la Communauté de développement de lôAfrique australe (SADC) des 

travaux de la Commission sur les chaînes de valeur minérales afin dôexaminer sa 

propre politique en la matière et sa propre stratégie dôindustrialisation, et lôémergence 

dôun processus régional dôindustrialisation à base minière au sein de la région de la 

SADC. 

Réalisation escomptée 4 : Renforcement de la capacité des États membres et 

autres parties prenantes de mettre en îuvre et dôintégrer des démarches 

dôadaptation aux changements climatiques dans les principales politiques, 

stratégies et programmes de développement sectoriels et nationaux, afin de 

réduire la vulnérabilité et de renforcer la résilience des pays face aux effets des 

changements climatiques 

R®sultats obtenus 

36. Lôappui apporté aux États membres dans leurs actions pour faire face aux aléas 

des changements climatiques a conduit au lancement en 2017 dôun système 

infonuagique à haute résolution (1 km) de prévision numérique du temps et dôalerte 

rapide. Ce système est pleinement opérationnel aux Comores, à Maurice et aux 

Seychelles, les prévisionnistes de ces trois pays ayant été formés à son utilisation et à 

sa gestion. Le système propose une méthode efficiente et complète de prévision 

opérationnelle du temps qui se distingue de la plupart des systèmes plus coûteux 

actuellement disponibles sous licence. La CEA a par ailleurs continué de renforcer la 

capacité des pays africains de faire usage de lôinformation climatique et des services 

associés aux fins de la réduction de la pauvreté et de la promotion du développement 

socioéconomique, et ce, dans le cadre du programme des Services dôinformations 

météorologiques et climatologiques pour lôAfrique (WISER). Lancé en 2017, le 

modèle dôanalyse des avantages socioéconomiques de lôinformation climatique et des 

services associés, ainsi que de lôoptimisation des ressources qui en résulte, est en cours 

dôadaptation par application à la fonction de réduction des risques de catastrophe, le 

but étant dôen accroître lôadoption et de le rendre plus attractif à lôinvestissement.  

4. Statistiques 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de 

collecter, de compiler, de conserver, dôanalyser, de diffuser et dôutiliser les 

statistiques et indicateurs officiels dans les domaines économique, social, 

démographique et environnemental, en vue de la production de données de 

qualité, notamment ventilées selon le genre, à lôusage des décideurs et du grand 

public 
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R®sultats obtenus 

37. La méthodologie des indicateurs du développement statistique mise au point 

par la CEA a été reconnue par des partenaires comme le Fonds monétaire 

international (FMI) et le Partenariat statistique au service du développement au 

XXI e siècle (PARIS21) comme étant applicable au niveau mondial. De nombreux 

États membres lôont adoptée afin de renforcer leur infrastructure statistique.  

38. Lôintégration de lôinformation statistique et géospatiale ne manquera pas de 

bénéficier aux États membres en ce quôelle permettra la prestation de services dôune 

plus grande valeur pour les utilisateurs, en particulier en ce qui concerne le 

Programme 2030, lôAgenda 2063, le cycle de recensements de 2020 et les priorités de 

développement nationales et régionales. Lôinfluence de la CEA sur les politiques est 

®galement attest®e par la mise en îuvre du Programme pour lôamélioration accélérée 

des systèmes dôenregistrement des faits dôétat civil et dôétablissement des statistiques 

de lôétat civil et par la mise au point du Programme africain sur les statistiques du 

genre. La Commission a notamment facilité un examen approfondi du Programme 

africain au Bénin, au Congo, en Côte dôIvoire, à Madagascar, au Mali, au Niger et au 

Tchad.  

Réalisation escomptée 2 : Amélioration de la disponibilité, dans la banque de 

données de la CEA, de statistiques harmonisées et de qualité relatives au 

développement  

R®sultats obtenus 

39. La base de données ECAStats de la CEA a connu une nouvelle modernisation. 

En tant que base de données statistique, elle fournit en ligne des données sur la 

situation socioéconomique des pays africains. Accessible gratuitement de partout, elle 

fait office de guichet unique pour lôobtention de données et de métadonnées validées. 

Des ensembles de données récemment constitués sont venus augmenter le nombre de 

points de mesure pour 32 pays africains. Les ensembles de données résultant de la 

réunion de validation ont été enregistrés dans le portail dôECAStats et sont à la 

disposition des utilisateurs1. Le Livre de poche des statistiques sur lôAfrique contient 

des donn®es harmonisées pour lôensemble des 54 pays africains et constitue un guide 

de référence rapide sur les questions socioéconomiques. Il a été diffusé aux États 

membres par lôintermédiaire de leurs représentants à divers ateliers. Les partenaires 

de développement ont également bénéficié de cette diffusion.  

5. Renforcement des capacités  

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité de lôUnion africaine de 

mettre en îuvre, de suivre et dôévaluer les résultats des domaines dôaction 

prioritaires et des programmes de ses organes et institutions 

R®sultats obtenus 

40. La CEA a continué de prendre une part constructive au renforcement de 

lôUnion africaine et de ses organes et institutions. Elle a notamment assuré le service 

et lôappui technique de réunions statutaires et de haut niveau, dont celles du 

Mécanisme africain dôévaluation par les pairs et du NEPAD, destinées à suivre et à 

évaluer les résultats des domaines dôaction prioritaires et des programmes de lôUnion 

africaine. La CEA a également fourni un appui soutenu au Mécanisme africain 

dôévaluation par les pairs et au Mécanisme de coordination sous-régionale, qui 

constituent un cadre de consultation essentiel pour la planification et la prestation 

conjointe de mesures dôappui aux diverses communautés économiques régionales. 

Ces activités sont menées dans le cadre du partenariat renouvelé entre lôOrganisation 

des Nations Unies et lôUnion africaine sur le programme dôintégration et de 

développement de lôAfrique (2017-2027), conçu collaborativement par lôUnion 

                                                           
1 LôAnnuaire statistique pour lôAfrique est consultable ¨ lôadresse : 

http://ecastats.uneca.org/asyb2017/Browsebydatatableindicators.aspx?id=28. Le portail des données de la 

CEA est accessible ¨ lôadresse : http://ecastats.uneca.org/. 

http://ecastats.uneca.org/
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africaine et le système des Nations Unies pour succéder au Cadre du programme 

décennal de renforcement des capacités de lôUnion africaine (2006ï2016). 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres, des 

institutions panafricaines, des communautés économiques régionales et des 

organisations intergouvernementales de formuler et dôappliquer des politiques et 

des programmes de qualité concourant au programme de développement de 

lôAfrique, compte tenu de lôAgenda 2063 de lôUnion africaine et du programme 

international de développement au-delà de 2015.  

R®sultats obtenus 

41. À la demande du programme ordinaire de coopération technique et en synergie 

avec celui-ci, la CEA a fourni un appui stratégique à plusieurs États ï la Côte dôIvoire, 

lôÉgypte, lôÉthiopie, le Libéria, Madagascar, le Nigéria, lôOuganda, le Rwanda, le 

Sénégal, le Soudan, le Tchad et le Togo ï et certaines entités régionales ï la 

Commission de lôUnion africaine, le secrétariat du Mécanisme africain dôévaluation 

par les pairs, lôIGAD, lôAgence de planification et de coordination du NEPAD et le 

Marché commun de lôAfrique de lôEst et de lôAfrique australe (COMESA) ï dans la 

perspective du Programme 2030 et de lôAgenda 2063. Cet appui a pris la forme dôune 

combinaison de services consultatifs, dôassistance technique et de dialogues sur les 

politiques dans les domaines thématiques de la planification du développement et des 

statistiques, de lôintégration régionale, de lôindustrialisation et du commerce, du 

développement socioéconomique, de la gouvernance et des conflits, et de la gestion 

des ressources naturelles.  

6. Problématique hommes-femmes et participation des femmes au développement 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres et des 

communautés économiques régionales dôhonorer leurs engagements en matière 

dôégalité des sexes et dôautonomisation des femmes, de faire rapport à ce sujet et 

de sôoccuper des questions nouvelles affectant les femmes et les filles 

R®sultats obtenus 

42. Au cours de lôexercice biennal en cours, lôIndicateur de développement et des 

inégalités entre les sexes en Afrique (IDISA) a été déployé dans 20 pays. En réponse 

à cette initiative, le Cabinet des ministres de Maurice a indiqué que lôindicateur 

constituait un mécanisme essentiel pour mesurer le statut comparatif des femmes et 

des hommes dans les domaines social, économique et politique. Les résultats de 

lôindicateur ont éclairé les débats de la troisième session du Forum régional africain 

pour le développement durable et de la deuxième session du Comité du genre et du 

développement social. Lôindicateur a également été utilisé pour le tableau de bord du 

genre en Afrique. Des notes dôorientation et des perspectives sexospécifiques ont été 

produites et utilisées pour enrichir les travaux des États membres sur lôégalité des 

sexes et lôautonomisation des femmes. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres et des 

communautés économiques régionales dôintégrer la dimension genre et les 

préoccupations des femmes dans leurs politiques et programmes nationaux 

R®sultats obtenus 

43. La CEA a renforcé la capacité des États membres dôintégrer lôégalité des sexes 

dans les politiques nationales grâce à ses produits de savoir sur les droits des femmes 

à la protection sociale en Afrique, couvrant le Kenya, la Mauritanie, la Namibie, le 

Sénégal et le Tchad. Le rapport intitulé « Autonomisation économique des femmes : 

stimuler lôentrepreneuriat des femmes en Afrique » couvrait également cinq pays : le 

Cameroun, lôÉgypte, lôÉthiopie, le Mali et le Swaziland. En outre, le Centre africain 

pour le genre a fourni un appui technique et des services consultatifs aux autorités de 

Zanzibar, en République-Unie de Tanzanie, dans leurs efforts pour intégrer lôobjectif 

de développement durable 5 dans leur stratégie de développement, et un appui au 

Gouvernement mauritanien sôagissant de lôintégration de la dimension genre. En 

outre, il a organisé la formation de plus de 20 cadres moyens et supérieurs de divers 
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ministères à lôintégration de la question de lôégalité des sexes dans leurs plans de 

développement nationaux respectifs.  

7. Activités sous-régionales de développement 

a) Afrique du Nord  

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de la sous-

région de lôAfrique du Nord de produire et de diffuser en temps voulu des données de 

qualité permettant de concevoir des plans et politiques bien fondés et de mener une 

gestion économique améliorée aux échelons national et sous-régional. 

R®sultats obtenus 

44. La CEA a renforcé les capacités des institutions nationales en Égypte, au 

Maroc et au Soudan par le biais de missions sur le terrain axées sur lôétablissement de 

profils de pays, qui comprenaient lôexamen des sources primaires utilisées et des 

méthodes de collecte de données, ainsi que le renforcement des capacités pour 

améliorer la disponibilité, la qualité et lôanalyse des données statistiques. Les profils 

de pays ont été validés par les institutions partenaires et ont été largement diffusés.  

45. En outre, la CEA a lancé une entreprise de coopération tripartite avec lôOffice 

national de la statistique mauritanien et le Haut-Commissariat au plan marocain, dans 

le but de mettre en îuvre le syst¯me de comptabilit® nationale de 2008 en Mauritanie 

en introduisant une nouvelle année de référence et des méthodes permettant de 

sôassurer que les mesures du produit intérieur brut (PIB) sont plus complètes. Enfin, 

la CEA a contribué à un atelier régional qui a permis à lôAgence centrale égyptienne 

pour la mobilisation du public et la statistique dôutiliser des tablettes informatiques 

pour collecter et diffuser des données relatives au calcul de lôindice des prix. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique du Nord de traiter les questions économiques, sociales 

et environnementales régionales et sous-régionales en collaboration avec lôUnion 

du Maghreb arabe (UMA), et renforcement de la coopération et de la 

concertation entre États membres dans la sous-région 

R®sultats obtenus 

46. La CEA a organisé le septième Forum pour le développement de lôAfrique du 

Nord, sur le thème de la gouvernance, de la transformation structurelle et du 

développement durable inclusif, suivi du Colloque international de Rabat. La 

quatrième réunion consultative annuelle du Mécanisme de coordination sous-

régionale pour lôAfrique du Nord, sur le thème de la promotion des initiatives 

régionales à lôappui de la mise en îuvre et du suivi des objectifs de d®veloppement 

durable dans les pays dôAfrique du Nord dans le cadre du Programme 2030 et de 

lôAgenda 2063, sôest tenue au cours du premier trimestre 2018. La réunion a facilité 

lôéchange dôinformations sur les initiatives régionales actuelles et à venir, entreprises 

par les partenaires en appui à la mise en îuvre des objectifs. 

47. En outre, le premier rapport sur la mise en îuvre des objectifs de 

développement durable dans les pays du Maghreb (Algérie, Maroc, Mauritanie et 

Tunisie) a été achevé en collaboration avec le secrétariat de lôUMA et présenté lors 

dôun atelier régional. Le rapport fait le point sur les progrès accomplis, identifie les 

principaux défis et fournit des orientations pour lôélaboration dôune feuille de route 

régionale afin dôaider les États membres à promouvoir des solutions régionales pour 

atteindre les objectifs. 

b) Afrique de lôOuest 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique de lôOuest de produire et de diffuser en temps voulu des 

données de qualité permettant de concevoir des plans et politiques bien fondés et 

de mener une gestion économique améliorée aux échelons national et sous-

régional 
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R®sultats obtenus 

48. La CEA, en collaboration avec les offices nationaux de statistique de certains 

États membres de la sous-région, à savoir le Burkina Faso, Cabo Verde, la Gambie, 

le Ghana, la Guinée-Bissau, le Nigéria, la Sierra Leone et le Togo, les organisations 

non gouvernementales internationales et les communautés économiques régionales, a 

établi huit profils de pays pour ces États membres. En outre, dans le cadre de ses 

efforts visant à renforcer la capacité des systèmes statistiques nationaux des États 

membres de la CEDEAO de compiler et de mettre à disposition des informations sur 

leur profil économique et social, le Bureau sous-régional de la CEA en Afrique de 

lôOuest a fourni un appui substantiel à la Côte dôIvoire, à la Guinée, à la Guinée-

Bissau, au Niger et au Sénégal pour la formulation de leurs plans de développement à 

long terme respectifs, avec un échéancier de 25 à 30 ans et dans le contexte de 

lôAgenda 2063 et des objectifs de développement durable. 

49. Enfin, la CEA a lancé des campagnes pour promouvoir ses produits de savoir. 

Les dialogues de haut niveau sur les politiques ont contribué à lancer le débat sur des 

questions telles que les sources dôénergie inexploitées au Nigéria, lôintégration 

régionale et lôinclusion sociale au Ghana, et les questions de sécurité et de 

développement dans la région du Sahel. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres, des 

communautés économiques régionales et des organisations intergouvernementales 

de la sous-région de lôAfrique de lôOuest dôacc®l®rer la mise en îuvre des initiatives 

sous-régionales en appui à leurs efforts de développement 

R®sultats obtenus 

50. En collaboration avec lôéquipe régionale du Groupe des Nations Unies pour le 

développement (GNUD) et le Bureau des Nations Unies pour lôAfrique de lôOuest et 

le Sahel (UNOWAS), la CEA contribue à lôélaboration dôune version révisée de la 

stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel par le biais de consultations avec 

dix des pays participant à lôinitiative, à savoir le Burkina Faso, le Cameroun, la 

Gambie, la Guinée, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria, le Sénégal et le Tchad. 

Sous la coordination du Bureau sous-régional et en collaboration avec dôautres entités, 

telles que le Bureau sous-régional de la CEA en Afrique du Nord et la CEDEAO, la 

CEA a réalisé une étude sur les incidences de la candidature du Maroc à la CEDEAO, 

qui a guidé les décisions des chefs dôÉtat lors de la trentième session ordinaire de la 

Conférence des chefs dôÉtat et de gouvernement de lôUnion africaine, en décembre 

2017-janvier 2018. Enfin, le Bureau sous-régional en Afrique de lôOuest a participé 

activement aux réunions du Groupe des Nations Unies pour le développement et du 

Mécanisme de coordination sous-régionale, au cours desquelles, entre autres 

contributions, il a aidé à coordonner la cartographie des priorités de la sous-région. 

c) Afrique centrale 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique centrale de produire et de diffuser en temps voulu des 

données de qualité permettant de concevoir des plans et politiques bien fondés et 

de mener une gestion économique améliorée aux échelons national et sous-

régional  

R®sultats obtenus 

51. La CEA a poursuivi ses efforts pour aider les États membres à produire et 

diffuser en temps voulu des données de haute qualité pour la planification et 

lôélaboration de politiques fondées sur des données factuelles. Les constats des profils 

de pays ont déclenché des dialogues de haut niveau sur les politiques au Cameroun, 

au Congo, au Gabon et au Tchad. Cela a démontré la capacité du Bureau sous-régional 

de la CEA en Afrique centrale de faire participer utilement les États membres, les 

communautés économiques régionales et les autres parties prenantes à la recherche de 

voies et dôoptions de politiques crédibles pour transformer structurellement les 

économies de la région. Les perspectives de développement partagées au cours des 
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dialogues sur les politiques ont été traduites en instruments de politique générale à 

lôusage des pays bénéficiaires. Dans ses efforts pour renforcer les capacités des offices 

nationaux de statistique, la CEA a aidé le Gabon, en tant que pays pilote, à utiliser les 

technologies mobiles pour la collecte de données dans le domaine de lôétat civil en 

vue de la mise en place dôun système de centralisation des données sur les naissances 

et les décès recueillies dans les établissements de santé et les bureaux dôétat civil, afin 

de produire des statistiques utiles à la prise de décisions. 

52. Pour intégrer le Programme 2030 et lôAgenda 2063 dans les plans nationaux 

de développement, la CEA a apporté au Cameroun et au Congo une aide sous forme 

de cours de formation et dôateliers destinés à identifier les défis, à faire mieux 

comprendre la teneur des deux programmes, à améliorer la compréhension des liens 

entre les programmes et les priorités nationales et à fournir aux pays des approches 

pratiques et des outils leur permettant dôintégrer les programmes dans leurs plans et 

stratégies de développement nationaux. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique centrale, de la Communauté économique et monétaire 

de lôAfrique centrale (CEMAC) et de la Communauté économique des États de 

lôAfrique centrale (CEEAC) dôacc®l®rer la mise en îuvre des initiatives 

régionales et sous-régionales 

R®sultats obtenus 

53. Poursuivant ses efforts en faveur des communautés économiques régionales de 

la sous-région de lôAfrique centrale, la CEA a fourni un appui, par exemple, à la 

Communauté économique et monétaire de lôAfrique centrale (CEMAC) pour la 

formulation et la finalisation du programme de réforme économique et financière qui 

a été adopté par la communauté pour remédier aux déséquilibres macroéconomiques 

dans la zone CEMAC à la suite du choc pétrolier de 2014. Les efforts déployés par la 

CEA pour promouvoir lôintégration régionale ont contribué à lôadoption par les chefs 

dôÉtat dôAfrique centrale, le 31 octobre 2017, de la libre circulation des personnes 

dans la zone CEMAC. En outre, grâce au soutien de la CEA, la CEMAC et la 

Communauté économique des États de lôAfrique centrale (CEEAC) ont adopté une 

série dôinstruments de libre-échange importants, dont le certificat dôorigine CEMAC-

CECAS, la liste des documents requis pour les demandes de tarif préférentiel 

CEMAC-CEEAC, le formulaire de vérification de lôorigine des produits et la 

procédure de demande de tarif préférentiel CEMAC-CEEAC, ce qui pourrait faciliter 

la mise en îuvre de la zone de libre-échange continentale africaine. 

54. La CEA a également appuyé les efforts visant à rationaliser et à renforcer 

lôorientation programmatique du Mécanisme de coordination sous-régionale de 

lôappui du système des Nations Unies à lôUnion africaine et au NEPAD, 

conformément aux priorités et aux besoins des communautés économiques régionales 

et des États membres dôAfrique centrale. Cet effort sôest traduit par lôadoption, en 

novembre 2017, de 12 programmes phares dans quatre domaines de résultats, à savoir 

la transformation structurelle pour un développement économique inclusif et durable, 

lôaccès aux marchés et lôinsertion dans les chaînes de valeur, lôamélioration des 

conditions humaines et sociales, et la promotion de la gouvernance, de la paix et de la 

sécurité. 

d) Afrique de lôEst 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique de lôEst de produire et de diffuser en temps voulu des 

données de qualité permettant de concevoir des plans et politiques bien fondés et 

de mener une gestion économique améliorée aux échelons national et sous-

régional 

R®sultats obtenus 

55. La CEA a finalisé et publié quatre profils de pays pour des pays de cette sous-

région, à savoir le Kenya, lôOuganda, la République-Unie de Tanzanie et le Rwanda. 
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Ces profils de pays ont été présentés à la cinquantième session de la Conférence des 

ministres africains des finances, de la planification et du développement économique, 

à Dakar, en mars 2017. Les profils de pays pour la République démocratique du 

Congo, les Seychelles et le Soudan du Sud ont également été finalisés et attendent 

dôêtre présentés dans les pays respectifs. Un profil sous-régional a été finalisé et 

présenté lors de la réunion du Comité intergouvernemental dôexperts, à Moroni en 

novembre 2017, et de celle du Mécanisme de coordination sous-régionale, à Djibouti 

en octobre 2017. En outre, des études dôaccès au marché pour le Gabon et le Nigéria 

ont été demandées par le Gouvernement rwandais, à la suite de sa décision de 

réintégrer la CEEAC et de ses contacts de haut niveau avec la direction de la CEA. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres et des 

organisations r®gionales de mettre en îuvre des initiatives en appui aux priorit®s de 

développement de la sous-région 

R®sultats obtenus 

56. La CEA a continué dôappuyer les domaines prioritaires, notamment 

lôéconomie bleue, le tourisme durable et la sécurité énergétique, grâce à des mesures 

telles que la réunion régionale de lôAutorité intergouvernementale pour le 

développement (IGAD) sur le tourisme qui sôest tenue à Djibouti du 21 au 23 août 

2017. La réunion a été lôoccasion dôétablir un lien entre le plan directeur du tourisme 

durable et les nouveaux programmes de développement mondial et continental, en 

particulier lôAgenda 2063 et le Programme 2030.  

57. La CEA a organisé un cours de formation technique en deux volets à lôintention 

dôexperts et de fonctionnaires des États membres dans le domaine de la planification 

et de la gestion de la demande et de lôoffre dôénergie et de la planification financière 

pour lôexpansion de lôapprovisionnement énergétique. Elle a également soutenu 

Madagascar dans ses efforts pour aligner sa stratégie minière nationale sur la Vision 

africaine des mines et lôélaboration dôun cadre stratégique national sur lôéconomie 

bleue, sur la base de la publication de la CEA intitulée « Lôéconomie bleue en 

Afrique : guide pratique ». 

58. En tant quôentités fournissant des services de secrétariat au Mécanisme de 

coordination sous-régionale pour lôAfrique de lôEst et lôAfrique australe, les bureaux 

sous-régionaux de la CEA dans ces deux sous-régions, en collaboration avec lôIGAD, 

ont convoqué la réunion annuelle des parties prenantes du Mécanisme de coordination 

sous-régionale en décembre 2017 à Djibouti. Cette réunion a permis aux 

communautés économiques régionales, aux organisations intergouvernementales et 

aux entités du système des Nations Unies dôengager un dialogue sur la réorientation 

du mécanisme dôappui coordonné aux communautés économiques régionales et sur la 

sensibilisation au Programme 2030 et à lôAgenda 2063 à des fins dôintégration des 

politiques. Un consensus sôest dégagé sur le fait que les communautés économiques 

régionales et les organisations intergouvernementales devraient désigner des points 

focaux pour ancrer les processus du Mécanisme de coordination sous-régionale, et 

quôune équipe spéciale devrait être créée pour faire le point sur les réformes récentes 

et en cours de lôUnion africaine et de lôOrganisation des Nations Unies et examiner 

leurs incidences sur lôorientation du Mécanisme de coordination sous-régionale. 

e) Afrique australe 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique australe, du Marché commun de lôAfrique orientale et 

australe (COMESA) et de la Communauté de développement de lôAfrique 

australe (SADC) de produire et de diffuser en temps voulu des données de qualité 

permettant de concevoir des plans et politiques bien fondés et de mener une 

gestion économique améliorée aux échelons national et sous-régional  

R®sultats obtenus 

59. La CEA a produit et diffusé des profils de pays pour lôensemble des 11 États 

membres de la sous-région. Les profils de pays de lôAfrique du Sud, de lôAngola, du 
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Malawi, de Maurice, du Mozambique et du Swaziland ont été lancés en 2017, tandis 

que ceux du Botswana, du Lesotho, de la Namibie, de la Zambie et du Zimbabwe 

étaient prêts à être diffusés en 2018. Dans le cadre de lôapproche de campagne retenue, 

la CEA a organisé des manifestations publiques pour lancer les profils, suscitant ainsi 

un vif intérêt pour la publication. En conséquence, les profils de pays ont continué 

dôapparaître comme des outils utiles et des sources crédibles de données pour un 

engagement politique et un dialogue fondés sur des données probantes à propos de 

questions de développement clés, notamment la transformation économique. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

sous-région de lôAfrique australe, du COMESA et de la SADC dôaccélérer la 

mise en îuvre des initiatives sous-régionales en appui à leurs efforts de 

développement 

R®sultats obtenus 

60. Le Bureau sous-régional de la CEA en Afrique australe a appuyé plusieurs 

initiatives qui ont contribué à renforcer les capacités des États membres et des 

communaut®s ®conomiques r®gionales en mati¯re de formulation et de mise en îuvre 

des politiques, notamment le séminaire de haut niveau tenu à Johannesburg en avril 

2017 ; un débat dôorientation animé sur le rôle de la Chine dans la promotion de 

lôintégration régionale eu égard à la stratégie dôindustrialisation de la SADC ; soutien 

à une initiative sous-régionale conjointe de la Commission de lôUnion africaine, de la 

SADC et du COMESA pour convenir dôun cadre de coordination sur la ratification, 

lôincorporation et la mise en îuvre des instruments juridiques ; lôassistance à la mise 

en place de lôobservatoire des technologies de lôinformation et de la communication 

de la SADC, plateforme centrale pour les indicateurs des technologies de 

lôinformation et de la communication qui renforce le rôle de catalyseur de lôintégration 

régionale ; et lôappui au Forum de facilitation du commerce de la Port Management 

Association of Eastern and Southern Africa (PMAESA), tenu en juin 2017 à Lusaka, 

qui a incité le Gouvernement zambien à entreprendre une évaluation intersectorielle 

globale visant à assurer lôalignement des politiques en vue dôune facilitation accrue 

du commerce. 

8. Planification et administration du développement 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôaméliorer la planification de leur développement, notamment par la formulation 

de projets à long terme, par la formulation et la planification de politiques 

sectorielles, par la planification urbaine et régionale et par la planification 

décentralisée 

R®sultats obtenus 

61. Par lôintermédiaire de lôInstitut africain de développement économique et de 

planification (IDEP), la CEA a organisé 11 ateliers de formation à lôintention de 

410 fonctionnaires africains, dont 108 - soit 26 % - étaient des femmes, originaires de 

50 pays, pour la formulation, lôanalyse, la mise en îuvre, le suivi et lôévaluation de la 

planification du développement durable et inclusif. Une récente étude dôimpact a 

démontré que les participants de 39 pays avaient utilisé les compétences, les 

connaissances et les outils acquis lors des ateliers pour améliorer la planification du 

développement dans leurs pays respectifs, conformément aux objectifs de la 

formation. Les ateliers ont porté sur des questions telles que lôanalyse des données et 

la modélisation macroéconomique pour les planificateurs du développement, la 

politique sociale, la politique agricole, la mobilisation des ressources intérieures, les 

transports et les infrastructures, la planification énergétique, la gouvernance et le 

développement, et les questions liées à lôégalité des sexes. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres de 

concevoir et dôadopter de meilleures méthodes de formulation, de gestion, de suivi 

et dôévaluation des politiques économiques 
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R®sultats obtenus 

62. LôIDEP a organisé 10 ateliers de formation à lôintention de 234 fonctionnaires 

africains, dont 81 - soit 35 % - étaient des femmes, originaires de 47 pays, portant sur 

la formulation, lôanalyse, la mise en îuvre, le suivi et lôévaluation et la négociation 

dôun certain nombre de questions de politique économique. Une récente étude 

dôimpact a démontré que les participants de 39 pays avaient utilisé les compétences, 

les connaissances et les outils acquis lors de ces ateliers pour améliorer la gestion des 

politiques économiques dans leurs pays respectifs, conformément aux objectifs de 

formation. Les ateliers portaient sur des questions telles que la politique et les 

négociations commerciales, la politique industrielle, la rédaction de contrats et les 

négociations sur les ressources minérales, la gouvernance des ressources minérales, 

lôéconomie verte et la gestion des politiques économiques en tenant compte de la 

dimension genre. En outre, dix étudiants ont achevé le cursus de deux ans en politique 

industrielle proposé par lôUniversité de Johannesburg et lôIDEP. 

9. Développement social 

Réalisation escomptée 1 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôintégrer les questions de développement social dans leurs politiques et stratégies, 

lôaccent étant mis en particulier sur le dividende démographique et ses composantes 

connexes, notamment lôemploi, la protection sociale, la population, la jeunesse et les 

questions de vieillissement, en tenant dûment compte de la dimension genre  

R®sultats obtenus 

63. La CEA a recueilli des données nationales et infranationales et a calculé 

lôindice de développement social dans 12 États membres, à savoir le Bénin, le Burkina 

Faso, Cabo Verde, le Cameroun, le Gabon, la Gambie, le Ghana, Sao Tomé-et-

Principe, le Sénégal, la Sierra Leone, le Tchad et le Togo. Cela a à son tour généré 

une demande dôassistance technique supplémentaire à Cabo Verde et au Gabon, entre 

autres pays. La CEA a également documenté les meilleures pratiques en matière de 

politiques et de programmes en faveur de la jeunesse, en utilisant des données et des 

études de cas du Botswana, de lôÉthiopie, du Kenya, du Mozambique, du Nigéria et 

de la Sierra Leone, et celles-ci profiteront aux pays qui voudraient faire référence à 

des initiatives similaires ou les reproduire. En outre, la CEA a facilité le lancement et 

la réunion inaugurale du Groupe de haut niveau sur les migrations en juin 2017 et 

janvier 2018, respectivement. Le sous-programme a facilité avec succès les 

consultations sur le Pacte mondial sur les migrations, en vue de fournir des 

contributions africaines au Pacte. 

Réalisation escomptée 2 : Renforcement de la capacité des États membres de 

réformer et dôaméliorer les politiques et programmes favorisant un développement 

inclusif, en mettant en particulier lôaccent sur la création dôemplois, les débouchés 

économiques et lôamélioration des moyens de subsistance, y compris lôintégration 

des politiques urbaines dans les programmes nationaux de développement 

R®sultats obtenus 

64. Les travaux de la CEA au Cameroun, au Maroc, en Ouganda, au Tchad et en 

Zambie ont permis dôacquérir des connaissances et de susciter un engagement en 

faveur de lôintégration stratégique de lôurbanisation dans le développement national 

et la planification sectorielle. La CEA a contribué à lôélaboration du septième plan 

national de développement de la Zambie et de la politique urbaine nationale 

récemment lancée par lôOuganda. En outre, suite au Rapport économique sur 

lôAfrique de 2017, un grand nombre de pays ont décidé dôintégrer lôurbanisation dans 

le développement national et ont demandé une assistance technique supplémentaire 

dans leurs efforts pour interconnecter les politiques dôurbanisation, dôindustrialisation 

et de transformation structurelle. Un cours dôapprentissage en ligne a été dispensé 

avec succès à 156 décideurs et responsables politiques sur lôurbanisation et 

lôindustrialisation. En outre, la compilation et lôapplication des données urbaines dans 

les politiques ont été appuyées par un guide méthodologique auquel ont contribué plus 
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de 30 pays, qui a servi de base au suivi et à lôexamen de lôobjectif de développement 

durable 11 et du Nouveau programme pour les villes en Afrique. 

C. Coopération technique  

1. Programme ordinaire de coopération technique 

a) Politique macro®conomique 

R®alisation escompt®e 1 : Renforcement de la capacit® des d®cideurs 

nationaux de concevoir et de mettre en îuvre des politiques et strat®gies 

macro®conomiques qui soient coh®rentes dôun secteur ̈ lôautre et contribuent 

 ̈une croissance partag®e et au d®veloppement durable 

R®alisation escompt®e 2 : Meilleure compr®hension des 

grandes orientations et de leurs incidences 

R®sultats obtenus 

65. Pour approfondir leur connaissance en mati¯re de choix 

macro®conomiques et de leurs incidences, des £tats et des communaut®s 

®conomiques r®gionales ont fait appel aux services consultatifs pour d®cideurs 

de la CEA, faisant valoir que cela leur permettra de mieux concevoir et mettre 

en îuvre des politiques et strat®gies favorables ¨ une croissance durable et 

®quitable dans le contexte des objectifs de d®veloppement durable. Il sôagit 

notamment, pour les £tats, de Djibouti, de lô£thiopie, de la Gambie, du Ghana, 

du Kenya, de la Somalie, du Soudan, du Soudan du Sud et du Zimbabwe et, 

pour les communaut®s ®conomiques r®gionales, de lôIGAD.  

66. La CEA a ®galement utilis® ses produits de connaissance pour appuyer 

des initiatives strat®giques prescrites pour lutter contre les flux financiers 

illicites et promouvoir la mobilisation des ressources internes, tout en 

recommandant parall¯lement, et en coordination avec le Groupe dôexperts de 

haut niveau sur les migrations, des moyens de sôattaquer au fl®au du ch¹mage 

des jeunes. Elle a en outre utilis® le M®canisme de coordination r®gionale pour 

lôAfrique, cadre dôaction partag® avec lôUnion africaine, ses £tats membres et 

communaut®s ®conomiques r®gionales, pour aborder le probl¯me de la 

croissance d®mographique dans ses liens avec la croissance ®conomique et la 

r®duction de la pauvret®. 

b) Int®gration r®gionale et industrialisation 

R®alisation escompt®e 3 : Renforcement de la capacit® dô®laborer, 

dôappliquer et de g®rer des politiques et des accords industriels et de leurs 

liens avec les strat®gies de d®veloppement des exportations, en vue dôune 

participation plus active ̈ lô®conomie mondiale et ̈ la transformation 

®conomique. 

R®alisation escompt®e 4 : Renforcement de la capacit® des responsables 

politiques dô®valuer les cons®quences des politiques industrielles sur 

dôautres domaines du d®veloppement, en particulier sur la croissance 

®conomique et le d®veloppement ainsi que sur lôint®gration r®gionale 

R®sultats obtenus 

67. La CEA a appuy® des initiatives aussi strat®giques que les examens ¨ mi-

parcours du Programme de d®veloppement des infrastructures en Afrique, la 

Zone de libre-®change continentale et la Loi sur la croissance et les possibilit®s 

®conomiques en Afrique. Elle a, ¨ cet effet, entrepris des activit®s de 

sensibilisation et dô®laboration de politiques devant permettre de r®agir aux 

facteurs industriels externes qui ont prise sur la formulation, la mise en îuvre 

et la gestion des politiques et accords industriels. ê cette fin, la Commission a 
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®galement aid® ¨ renforcer la capacit® des d®cideurs de n®gocier des accords 

commerciaux, le but ®tant dôobtenir de meilleures modalit®s de coop®ration 

avec le reste du monde. 

68. La CEA, agissant de concert avec la Commission ®conomique et sociale 

pour lôAsie occidentale (CESAO), a ®tabli une ®tude sur la nouvelle r®forme 

tarifaire en Tunisie, en vue de mettre en ®vidence les incidences du processus 

de r®formes et sa compatibilit® avec des initiatives en cours telles que celles 

concernant le renforcement du commerce intra-africain, la Zone de libre-

®change continentale africaine, la Grande zone arabe de libre-®change et 

lôUnion douani¯re arabe. 

69. La CEA a aid® la SADC ¨ formuler, puis ¨ mettre en îuvre, sa strat®gie 

dôindustrialisation et sa feuille de route pour 2015. La feuille de route a ®t® 

examin®e par le groupe de travail minist®riel de la SADC, qui sôest aussi pench® 

sur lô®tat de la mise en îuvre de lôAccord tripartite de libre-®change et les 

travaux pr®paratoires au d®marrage des n®gociations sur la Zone de libre-

®change continentale africaine, les deux initiatives ayant b®n®fici® de lôappui 

technique de la Commission. 

c. Planification du développement 

Réalisation escomptée 5 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôaméliorer la planification du développement et la formulation des politiques et 

méthodes en la matière  

Réalisation escomptée 6 : Renforcement de la capacité des États membres de la 

Commission économique pour lôAfrique de mieux formuler, analyser et gérer les 

politiques économiques 

Résultats obtenus 

70. La CEA a aid® plusieurs pays africains ¨ incorporer les objectifs de 

d®veloppement durable dans leur l®gislation nationale et r®pondu aux demandes 

dôassistance de Cabo Verde, de lô£gypte et du Gabon concernant lôint®gration 

des objectifs et lôactualisation des outils de planification et de mod®lisation des 

politiques, ainsi que le renforcement des syst¯mes statistiques nationaux. Le 

B®nin, le Burkina Faso, le Cameroun, le Congo, lô£gypte, le Kenya, le Lib®ria, 

le Nig®ria, lôOuganda, le Soudan, le Togo et la Zambie ont ®galement demand® 

lôassistance de la CEA afin de tenir compte des cadres de responsabilisation 

dans la planification nationale. Lô£thiopie b®n®ficie aussi de lôassistance 

technique de la CEA au titre de son plan de r®alisation des objectifs de 

d®veloppement durable, sous la forme dôun appui de lô®quipe de pays des 

Nations Unies dans le cadre de lôinitiative ç Unis dans lôaction è.  

71. En outre, la CEA a aid® divers pays ¨ ®laborer des politiques strat®giques, 

comme le plan national de d®veloppement du B®nin, la Vision 2040 de la Guin®e 

et la Vision 2050 de la Communaut® dôAfrique de lôEst. Elle a ®galement fourni 

un appui aux Gouvernements lib®rien, nig®rien et zambien. 

c) Ressources naturelles et développement durable  

Réalisation escomptée 7 : Renforcement des capacités des États membres et des 

organisations régionales dôélaborer, dôappliquer et de suivre des politiques et 

stratégies de développement durable, avec une attention toute particulière à la 

mise en valeur et à la gestion des ressources naturelles  

 

Réalisation escomptée 8 : Renforcement de la capacité des États membres 

dôélaborer et dôappliquer des réformes et de négocier des contrats dôexploitation 

des ressources naturelles leur permettant de réaliser des bénéfices plus importants 

dans le secteur minier 
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Résultats obtenus 

72. Pour que les £tats membres et les organisations r®gionales soient mieux 

¨ m°me dô®laborer, dôappliquer et de suivre des politiques dôexploitation et de 

gestion des ressources naturelles, la CEA a aid® Djibouti, Madagascar, 

lôOuganda, le Rwanda, le Tchad, le Togo, le Zimbabwe et la Communaut® 

dôAfrique de lôEst dans le domaine de lô®conomie bleue, au titre notamment des 

secteurs de d®veloppement ci-apr¯s : exploitation mini¯re, ressources 

®nerg®tiques, p°che et vie marine, tourisme, transport maritime et commerce. 

Parmi les r®alisations les plus notables dans ce domaine, on peut citer lôappui 

fourni au Tchad pour lô®laboration puis lôadoption de codes miniers conformes 

aux principes de la Vision africaine des mines et aux objectifs de d®veloppement 

nationaux, donnant ainsi au pays la possibilit® de mieux tirer parti de son secteur 

minier.  

73. Dans le cadre de sa strat®gie visant ¨ utiliser ses produits de savoir pour 

promouvoir la coh®rence des politiques fond®es sur des donn®es factuelles de 

nature ¨ renforcer la capacit® des £tats membres de formuler et dôappliquer des 

strat®gies et des r®formes politiques et dôen assurer le suivi, la CEA a ®labor® 

plusieurs ®tudes sur les conflits sous-r®gionaux ayant trait ¨ lôexploitation des 

ressources naturelles. Ces ®tudes ont contribu® ¨ faire comprendre lôimportance 

de la pr®vention des conflits et du d®veloppement durable en tant que notions 

compl®mentaires.  

74. Dans le cadre de sa contribution au programme de transformation de 

lôAfrique au titre du Programme 2030 et de lôAgenda 2063, la CEA a lanc® en 

2017 son nouveau cadre de bourses. Il sôagit dôun programme intersectoriel qui 

couvre les quatre domaines th®matiques du programme ordinaire de coop®ration 

technique et dont le but est de constituer une masse critique dôexperts africains 

capables dô®laborer et dôex®cuter des activit®s de d®veloppement men®es sur le 

continent et dôen assurer le suivi. Chaque ann®e, au moins une bourse doit °tre 

attribu®e ¨ un ressortissant des 54 membres de la Commission. Les 30 boursiers1 

de la premi¯re promotion ont achev® leur premier contrat de six mois le 31 mars 

2018. Ils ont fourni un appui technique aux activit®s des divisions de la CEA et 

des centres des politiques2 et r®dig® ®galement 30 articles de recherche, dont la 

plupart sont encore ¨ lô®tat de projet. Gr©ce ¨ ce programme de bourses, les 

£tats membres seront mieux ¨ m°me de concevoir et dôappliquer des politiques 

et strat®gies appropri®es, adapt®es ¨ divers secteurs et contribuant ¨ une 

croissance inclusive et au d®veloppement durable. 

2. Agence de planification et de coordination du NEPAD  

Réalisation escomptée 1 : Amélioration de la cohérence, de la 

coordination et de la coopération entre les institutions des Nations 

Unies aux niveaux régional et sous-régional à lôappui de lôUnion 

africaine et de son Nouveau Partenariat pour le développement de 

lôAfrique  

Résultats obtenus 

75. La CEA a continu® dôencourager la coop®ration, la coordination et la 

coh®rence des institutions des Nations Unies aux niveaux r®gional et sous-

                                                           
1 Ressortissants des pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Cameroun, 

Congo, C¹te dôIvoire, £gypte, £thiopie, Kenya, Malawi, Mali, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique 

démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tchad, 

Zambie et Zimbabwe. 
2 Centre africain pour la statistique ; Centre africain pour la politique en matière de climat ; Institut africain 

de développement économique et de planification ; Centre africain de développement minier ; Centre 

africain pour les politiques commerciales ; Division du renforcement des capacités ; Division de 

l'administration ; Initiative sur les politiques foncières ; Division des politiques macroéconomiques ; 

Division de lôint®gration r®gionale et du commerce ; Division des politiques de développement social ; 

Division des initiatives spéciales ; et les bureaux sous-r®gionaux en Afrique centrale, en Afrique de lôEst, 

en Afrique du Nord, en Afrique australe et en Afrique de lôOuest. 
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r®gional ¨ lôappui de lôUnion africaine et de son NEPAD. En tant quôentit® chef 

de file du secr®tariat du M®canisme de coordination r®gionale pour lôAfrique, 

la CEA a organis® la dix-huiti¯me session de lôinstance, qui a permis de d®gager 

un consensus sur son programme de travail visant ¨ appuyer la mise en îuvre 

par lôUnion africaine du Programme 2030 et de lôAgenda 2063 gr©ce ¨ la mise 

en place, notamment, dôun m®canisme de mise en îuvre du cadre du Partenariat 

sur le programme dôint®gration et de d®veloppement de lôAfrique 2017-2027. 

En outre, et dans lôesprit de lôexamen quadriennal complet de 2016 des activit®s 

op®rationnelles de d®veloppement du syst¯me des Nations Unies, pour la 

premi¯re fois, la session a partiellement eu lieu avec celle de lô®quipe r®gionale 

du Groupe des Nations Unies pour le d®veloppement. 

Réalisation escomptée 2 : Amélioration de la capacité des organisations 

régionales et sous-régionales, en particulier de lôUnion africaine, de lôAgence de 

planification et de coordination du NEPAD et des communautés économiques 

régionales, de concevoir et dôexécuter leurs programmes et dôen assurer le suivi 

Résultats obtenus 

76. Conform®ment ¨ la pratique suivie par le M®canisme de coordination 

r®gionale pour lôAfrique, ¨ ses sessions annuelles, le m®canisme de 

coordination sous-r®gionale a examin® dans quelle mesure il ®tait possible de 

mettre en commun la planification, lôex®cution et le suivi des programmes de 

d®veloppement au niveau sous-r®gional, en collaboration avec les communaut®s 

®conomiques r®gionales, les organisations intergouvernementales et les 

organismes des Nations Unies, afin de travailler ensemble de mani¯re 

coordonn®e pour g®n®rer des ®conomies dô®chelle et maximiser les effets. Au 

titre du programme ordinaire de coop®ration technique, la CEA a fourni un 

appui ¨ des organes r®gionaux et sous-r®gionaux tels que la Commission de 

lôUnion africaine, la CEDEAO, lôIGAD, le COMESA, lôAgence du NEPAD et 

des parties prenantes, afin dôendiguer les flux financiers illicites. Cet appui a 

pris la forme de services consultatifs et dôune assistance technique, de dialogues 

sur les politiques dans les domaines th®matiques de lôint®gration r®gionale, du 

d®veloppement des infrastructures, du commerce, du d®veloppement 

®conomique et social, de la question des conflits et de la gestion des ressources 

naturelles.  

3. Compte de lôONU pour le d®veloppement  

a) Projets relevant de la neuvième tranche : Appui aux États membres pour la 

conception et lôapplication de stratégies et de politiques en vue dôun 

développement durable, équitable et inclusif 

Titre du projet  : Renforcement des moyens dont disposent les États africains pour 

négocier des contrats transparents, équitables et durables dans le secteur des 

industries extractives, fondements dôune croissance durable et dôun développement 

socioéconomique largement partagés 

77. Passant par le Centre africain de d®veloppement minier, la CEA a fourni 

une formation pratique ¨ des centaines de fonctionnaires et exploitants miniers 

artisanaux et ¨ petite ®chelle, afin de leur permettre de r®colter les b®n®fices du 

secteur minier au service du d®veloppement durable. Ainsi, sept £tats membres 

(Burkina Faso, Congo, Guin®e ®quatoriale, Malawi, Niger, R®publique 

d®mocratique du Congo et Tchad) ont cr®® de nouvelles structures et de 

nouveaux m®canismes de n®gociation des contrats et revu leurs codes miniers. 

Dans le m°me temps, le dialogue multipartite sur la question sôest renforc® au 

niveau national. En outre, trois grands produits de savoir ont ®t® ®labor®s : une 

®tude sur lô®valuation des comp®tences dans le secteur minier de la 

Communaut® de d®veloppement de lôAfrique australe ; un expos® sur les id®es 

strat®giques concernant la n®gociation de contrats, pr®sent® au forum de soutien 

aux n®gociations tenu dans le cadre de lôinitiative ç Renforcer lôassistance ¨ la 

n®gociation de contrats complexes è du Groupe des Sept; et un cadre de 

collaboration avec le PNUD concernant les min®raux du d®veloppement 
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(min®raux et mat®riaux extraits, trait®s, transform®s et utilis®s localement dans 

des secteurs tels que le b©timent, lôindustrie manufacturi¯re et lôagriculture)1, 

le Forum intergouvernemental des mines, des minerais, des m®taux et du 

d®veloppement durable (IGF) et la Minerals and Energy for Development 

Alliance sur les prix de transfert. 

Titre du projet  : Renforcer la capacité des États membres de concevoir et de mettre 

en îuvre des strat®gies et politiques en faveur de villes inclusives et durables en 

Afrique 

78. Les r®sultats et produits de la neuvi¯me tranche du Compte pour le 

d®veloppement (am®liorer lô®laboration et lôapplication de politiques publiques 

ax®es sur lô®galit®) ont tenu compte des ®tudes de pays de la C¹te dôIvoire et de 

la R®publique-Unie de Tanzanie, montrant quôil importe de prendre en compte 

les in®galit®s non mon®taires dans les politiques. En cons®quence, une s®rie de 

mesures bas®es sur les r®sultats et autres conclusions des pays a ®t® ®labor®e 

pour renforcer la capacit® des £tats membres et dôautres parties prenantes 

dô®laborer de meilleures politiques publiques ax®es sur lô®galit®. Par ailleurs, le 

projet contribue notablement ¨ renforcer la capacit® des pays africains de 

combattre les in®galit®s, conform®ment au Programme 2030.  

Titre du projet  : Promouvoir lôégalité : renforcer la capacité de certains pays en 

développement à concevoir et mettre en îuvre des politiques publiques et des 

programmes axés sur lôégalité  

79. La persistance de fortes in®galit®s en Afrique a suscit® un d®bat sur 

lôaspect mon®taire (exprim® en coefficient de Gini) de la r®partition des 

revenus. Cette tranche du Compte pour le d®veloppement a mis lôaccent ¨ la 

fois sur les in®galit®s financi¯res et lôin®galit® des chances dans les politiques 

publiques, et lôorigine de ces in®galit®s. La C¹te dôIvoire et la R®publique-Unie 

de Tanzanie ont ®t® choisies en Afrique pour tenir compte de la diversit® 

linguistique du continent et des variantes dans les mesures de lôin®galit®. Les 

deux ®tudes ont ®t® men®es ¨ bien et, chose tr¯s importante, ont abouti ¨ 

lô®laboration dôune s®rie de mesures visant ¨ mieux int®grer les principes 

dô®quit® dans les politiques publiques. Le projet a ®galement contribu® 

notablement ¨ renforcer la capacit® des pays africains de combattre les 

in®galit®s, conform®ment au Programme 2030.   

Titre du projet  : Renforcer la capacité des gouvernements des pays des régions de 

la Commission économique et sociale pour lôAsie et le Pacifique, de la Commission 

économique pour lôAfrique et de la Commission économique et sociale pour lôAsie 

occidentale dôélaborer des politiques de développement viables et sans exclusive 

répondant aux besoins des jeunes 

80. La bo´te ¨ outils en ligne ç Youth Policy Toolbox è" contient 30 projets 

pr®sentant les meilleures pratiques concernant le passage de lô®cole au travail 

appliqu®es dans les pays suivants : Angola, Botswana, Gambie, Lib®ria, Kenya, 

Madagascar, Mozambique, Mali, Nig®ria, Sierra Leone, Rwanda, Togo, 

Zimbabwe et Zambie. La bo´te ¨ outils constitue ®galement une base de 

connaissances, dôenseignements tir®s de lôexp®rience et de bonnes pratiques, 

dont les d®cideurs pourront sôinspirer pour ®laborer des politiques inclusives et 

adapt®es aux jeunes. Le but est de faire en sorte que toutes les parties prenantes 

y contribuent afin dôaccro´tre le nombre et la diversit® des connaissances et des 

opinions. 

                                                           
1 Définition du Programme ACP-UE en faveur des minéraux du développement, disponible à l'adresse 

http://developmentminerals.org/index.php/fr/. 
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Titre du projet  : Renforcement des capacités des pays africains sélectionnés en 

matière dôanalyse des politiques, de prévision et de planification du développement 

81. La CEA a cr®® un mod¯le de pr®vision pour lôAfrique, quôelle a lanc® au 

niveau de lôorganisation et qui devrait lô°tre pour le reste du continent dans les 

ann®es ¨ venir. Ce mod¯le a ®t® ®tabli et affin® au cours de la p®riode consid®r®e. 

Il vise ¨ am®liorer lô®laboration des politiques et la planification dans les pays 

africains. La CEA a entrepris de lôappliquer et de le populariser au Burundi, ¨ 

Djibouti, en £gypte et en £thiopie, et compte le finaliser et le transf®rer ¨ 

dôautres pays prochainement. 

Titre du projet  : Renforcement de la capacité des pays africains dôexploiter les 

technologies mobiles pour recueillir et diffuser des données en vue dôaméliorer 

lôefficacité des politiques et des décisions  

82. La CEA m¯ne des projets pilotes dans 11 pays sur lôutilisation dôappareils 

mobiles pour la collecte de donn®es statistiques. Au cours de la premi¯re phase 

du projet, le Cameroun, lô£thiopie, la Gambie, le Kenya, la Tunisie et le 

Zimbabwe ont men® des enqu°tes ¨ lôaide de tablettes. Au cours de la deuxi¯me 

phase, cinq autres pays (lô£gypte, le Gabon, le Lesotho, le Mali et lôOuganda) 

ont appris ¨ exploiter les appareils mobiles pour la collecte de donn®es 

statistiques afin dôamener les personnes ¨ remplir les questionnaires dôenqu°te 

elles-m°mes, selon la m®thode de lôautod®nombrement. Ces 11 pays ont 

d®sormais mis au point localement des directives et des applications logicielles 

afin dôutiliser la technologie mobile pour la collecte de donn®es. Des 

partenariats locaux ont ®t® ®tablis au niveau national, en vertu desquels les 

bureaux nationaux de statistique dans tous les pays de projet collaborent avec 

des ®tablissements de formation et de recherche au niveau local.    

Titre du projet  : Renforcement des moyens dont disposent les pays du 

Mécanisme africain dôévaluation par les pairs pour mener des auto-évaluations 

efficaces et mettre en îuvre les plans dôaction nationaux 

83. Dans le cadre de ce projet, le Lib®ria et lôOuganda ont fait lôobjet dôun 

examen externe et des cours de formation faits sur mesure ont ®t® dispens®s ¨ 

des centaines de parties prenantes du M®canisme venant, notamment, des pays 

suivants : Alg®rie, C¹te dôIvoire, Gambie, Guin®e ®quatoriale, Namibie, 

R®publique-Unie de Tanzanie, S®n®gal, Somalie, Somaliland, Soudan et Tchad. 

Ces ateliers ont permis ¨ ces acteurs dôentreprendre leur auto®valuation, 

favoris® leur adh®sion au M®canisme, facilit® un processus inclusif et efficient 

ayant fait appel ¨ des consultations entre autorit®s et citoyens et contribu® ¨ 

harmoniser les programmes dôaction nationaux au titre du M®canisme 

dô®valuation avec les strat®gies nationales de d®veloppement. Et donc, en 

janvier 2018, lôOuganda et le Soudan ont fait lôobjet dôun examen par la 

Conf®rence des chefs dô£tat et de gouvernement de lôUnion africaine ; la 

Gambie a adh®r® au processus ; la C¹te dôIvoire a achev® son auto®valuation ; 

lô£gypte a lanc® son processus national ; et Zanzibar a valid® son premier 

rapport dôactivit®, int®gr® au rapport dôactivit® f®d®ral de la R®publique-Unie 

de Tanzanie. En outre, le Lib®ria a finalis® son rapport dôexamen externe. Enfin, 

la CEA a produit le syst¯me de suivi et dô®valuation du M®canisme ¨ lô®chelle 

du continent, align® sur les cadres de suivi et dô®valuation du Programme 2030 

et de lôAgenda 2063, et publi® un manuel dôapprentissage en ligne sur 

lôharmonisation des plans nationaux au titre du M®canisme avec les strat®gies 

nationales de d®veloppement. 
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b) Projets relevant de la dixième tranche : Appui aux États Membres aux fins de 

la mise en îuvre du programme de d®veloppement pour lôaprès-2015 : 

amélioration des statistiques et des données, politiques fondées sur des données 

factuelles et application du principe de responsabilité 

Titre du projet  : Renforcer la capacité des pays africains dôintégrer le principe de 

responsabilité dans la planification du développement  

 

84. Des missions exploratoires ont ®t® planifi®es et ex®cut®es pour les cinq 

pays pilotes : le B®nin, le Cameroun, lô£gypte, le Kenya et la Zambie. Elles ont 

conclu une s®rie de r®unions de haut niveau avec les parties prenantes 

concern®es (minist¯res de la planification du d®veloppement et de la statistique, 

aux niveaux national et r®gional, membres des organisations de la soci®t® civile 

et autres acteurs). Dans le cadre de ces missions, des interlocuteurs ont ®t® 

d®sign®s pour assurer la liaison entre les pays pilotes et lô®quipe charg®e du 

projet. Le projet a ®galement donn® lieu ¨ neuf rapports initiaux et six ®tudes 

de cas, en pr®vision de lô®laboration des strat®gies nationales des cinq pays 

pilotes. Le B®nin et la Zambie sont actuellement en train dô®laborer leurs 

strat®gies nationales sur la base des recommandations issues de ces ®tudes de 

cas.  

Titre du projet  : Harmonisation du Programme de développement durable à 

lôhorizon 2030 avec les cadres de planification en Afrique   

85. La CEA a invit® les d®cideurs ¨ aligner leurs plans nationaux de 

d®veloppement sur le Programme 2030 et lôAgenda 2063 au moyen des outils 

int®gr®s de planification et dô®tablissement de rapports de la Commission. Une 

assistance technique a ®t® fournie ¨ quatre des pays pilotes dôorigine 

(Cameroun, Maroc, Rwanda et Zambie) et ¨ deux pays suppl®mentaires (Congo 

et Ouganda), qui ont demand® lôappui de la CEA. Des ateliers de renforcement 

des capacit®s sur lôutilisation de la panoplie de mesures ont eu lieu en 2017 au 

Congo et en Ouganda et en 2018 au Cameroun. Les plans nationaux de 

d®veloppement et cadres de r®sultats de lô£thiopie, de la Gambie et de la Sierra 

Leone ont ®galement ®t® revus afin dô°tre align®s sur les deux programmes. Les 

cadres de r®sultats des plans nationaux de d®veloppement tiennent compte de la 

panoplie de mesures pour faciliter lôalignement sur les objectifs de 

d®veloppement durable et lôAgenda 2063 ainsi que le suivi des progr¯s. La 

mod®lisation des politiques a fait partie des cours de formation dispens®s au 

Cameroun et en Ouganda, ce qui a contribu® ¨ mieux faire comprendre la 

n®cessit® dôadapter de mani¯re efficace les deux programmes aux plans de 

d®veloppement nationaux et ¨ privil®gier les investissements publics.  

Titre du projet  : Collecte et compilation des données nécessaires à la 

comptabilisation du capital naturel en tant que système de mesure du 

développement durable en Afrique  

86. La CEA a organis® une formation en ligne sur la construction et la 

production de tableaux entr®es-sorties et de tableaux entr®es-sorties ®tendus ¨ 

lôenvironnement, ce qui a contribu® ¨ sensibiliser quelque 30 £tats membres 

aux m®thodes, techniques et applications concernant la comptabilisation du 

capital naturel et ¨ renforcer leurs capacit®s techniques. Cinq de ces pays seront 

s®lectionn®s pour subir une formation technique suppl®mentaire dans la 

collecte, la compilation, lôanalyse et la diffusion des donn®es. Il sera ainsi 

possible dô®tablir un ensemble essentiel de statistiques et dôindicateurs de 

mesure, de suivi et dô®tablissement de rapports sur les objectifs de 

d®veloppement durable, notamment lôobjectif 6 (eau propre et assainissement) ; 

lôobjectif 7 (®nergie propre et dôun co¾t abordable) ; lôobjectif 9 (industrie, 

innovation et infrastructure) ; lôobjectif 12 (consommation et production 

responsables) ; lôobjectif 13 (mesures relatives ¨ la lutte contre les changements 

climatiques) ; et lôobjectif 14 (vie aquatique). Dans le cadre de la mise en îuvre 

du projet, la CEA travaille avec les pays concern®s pour faciliter lôadoption et 
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lôapplication dôune des normes statistiques internationales les plus importantes, 

¨ savoir le Syst¯me de comptabilit® environnementale et ®conomique (2012). 

Titre du projet  : Amélioration du suivi de la protection sociale en Afrique 

87. Dans le cadre du projet r®gional concernant un meilleur suivi des 

investissements sociaux, le Kenya et le Nig®ria ont pr®sent® la premi¯re partie 

de leur ®tude de pays. Ces ®tudes ont donn® lieu ¨ des produits de savoir et ¨ un 

dialogue avec les £tats membres sous la forme dôune note dôorientation sur le 

suivi des investissements sociaux intitul®e : "Monitoring of social investments: 

Are spending targets useful?" Lôint®r°t de cette note a ®t® reconnue par 82 % 

des experts et 80 % dôentre eux ont reconnu lôutilit® de ses r®sultats clefs pour 

les politiques. Le rapport de pays du Kenya sera publi® en partenariat avec la 

Kenyan Institute for Public Policy Research and Analysis, qui tient ¨ collaborer 

avec la CEA pour ®tendre ces travaux. Le projet a ®galement permis 

lô®laboration dôun chapitre sur le financement de lôaide sociale dans le rapport 

sur lô®tat de la protection sociale en Afrique, ®tabli conjointement avec le 

PNUD. La collaboration avec le PNUD et dôautres partenaires a renforc® les 

liens de CEA avec les instituts de recherche et sa contribution a ®t® salu®e par 

des experts internationaux.  

D. Appui aux programmes 

Réalisation escomptée 1 : Fourniture dôun appui administratif et financier 

efficient et efficace à la Commission et à ses bureaux sous-régionaux par 

lôentremise des ressources humaines, de la gestion financière, des services 

centraux dôappui et de la mise en service dôUmoja 

Résultats obtenus 

88. Au cours de la p®riode consid®r®e, la CEA a rationalis® davantage ses 

op®rations administratives et financi¯res en maximisant les atouts dôUmoja, 

notamment plus dôefficacit® et de rapidit® op®rationnelles, une meilleure 

responsabilisation, une plus grande transparence, de meilleurs contr¹les 

internes et moins de t©ches manuelles. La formation et les programmes de 

perfectionnement ont permis dôam®liorer les qualifications et les comp®tences 

des fonctionnaires, leur donnant ainsi les moyens dôex®cuter efficacement le 

mandat de lôorganisation et dôavancer dans leur carri¯re.  

89. Par ailleurs, la CEA a obtenu une note sans r®serve pour son rapport 

dôaudit, ayant respect® les Normes comptables internationales pour le secteur 

public (IPSAS), vo¾te de son processus de transformation. Sôagissant de 

lôutilisation du Centre de conf®rences, la Commission a augment® son taux 

dôoccupation moyen, passant de 84 % pour lôexercice biennal pr®c®dent ¨ 89 % 

en 2017. Elle a ®galement achev® la phase de conception des principaux travaux 

de r®novation et de conservation des îuvres dôart relevant du projet relatif ¨ la 

Maison de lôAfrique (African Hall). 

Difficultés particulières 

90. Les pays de la r®gion sont confront®s ¨ dôimportants probl¯mes 

politiques, sociaux et ®conomiques, en plus des risques environnementaux, qui, 

dans certains cas, ont provoqu® des troubles. Les £tats membres ont demand® 

que soient adopt®es imm®diatement des solutions concr¯tes en vue de 

lô®laboration dôune strat®gie de d®veloppement qui am®liore la gouvernance, 

encourage les changements structurels, r®duise les pressions sociales et favorise 

la viabilit® environnementale.  
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91. Les £tats membres ont dôautant plus de mal ¨ comprendre les nouveaux 

enjeux continentaux et mondiaux et ¨ y r®pondre que les donn®es sont lacunaires 

du fait de faibles syst¯mes statistiques nationaux et du manque dôint®r°t dont 

souffre la collecte des statistiques requises pour ®clairer les d®cideurs et assurer 

un suivi effectif des progr¯s r®alis®s au titre des plans nationaux de 

d®veloppement et autres cadres de d®veloppement internationaux et r®gionaux.  

92. Un autre d®fi majeur est lôinsuffisance et le caract¯re al®atoire des 

ressources financi¯res extrabudg®taires destin®es ¨ la CEA, conjugu®s aux 

demandes croissantes de services dôappui en mati¯re de politiques et de 

renforcement des capacit®s ®manant des £tats membres et des institutions 

r®gionales et sous-r®gionales. Cette situation est aggrav®e par la faiblesse des 

capacit®s des institutions de mise en îuvre r®gionales et nationales. Sôagissant 

de lôIDEP, m°me si certains £tats membres ont int®gralement r®gl® leurs 

arri®r®s, il faudrait que tous les £tats membres sôacquittent de leurs 

contributions, ce qui demeure une gageure.   

93. Pour faire face aux d®fis susmentionn®s, la CEA a pris les mesures 

suivantes : premi¯rement, tirer parti des partenariats avec dôautres institutions, 

telles que les universit®s, pour renforcer les capacit®s des £tats membres en 

mati¯re dôanalyse et dôapplication des politiques ; deuxi¯mement, participer de 

mani¯re active ¨ lô®valuation des politiques publiques et faciliter la disponibilit® 

de donn®es et statistiques fiables, r®guli¯res et ventil®es ; et troisi¯mement, 

mettre en place une strat®gie de mobilisation des ressources rigoureuse ainsi 

quôun plan de d®ploiement. 

III.  Mise à jour provenant des organes subsidiaires de la 
Commission, y compris des comités 
intergouvernementaux dôexperts des bureaux         
sous-régionaux  

94. Au cours de la p®riode consid®r®e, le secr®tariat a pr®par® des r®unions 

des divers organes subsidiaires de la Commission et en a assur® le service. 

Parmi ces r®unions figurent la deuxi¯me session du Comit® du genre et du 

d®veloppement social, la dixi¯me session du Comit® de la coop®ration et de 

lôint®gration r®gionales et les r®unions annuelles du Comit® 

intergouvernemental dôexperts des cinq bureaux sous-r®gionaux.  

95. Les rapports de la deuxi¯me session du Comit® du genre et du 

d®veloppement social et de la dixi¯me session du Comit® de la coop®ration et 

de lôint®gration r®gionales font lôobjet des documents E/ECA/CRCI/10/9 et 

E/ECA/CGSD/2/9, respectivement. Les rapports des r®unions annuelles du 

Comit® intergouvernemental dôexperts des cinq bureaux sous-r®gionaux sont 

®num®r®es ci-apr¯s et dans les documents suivants (voir annexe XX) :  

a) Pour lôAfrique centrale, le document ECA/SRO/CA/ICE/33/17 ; 

b) Pour lôAfrique de lôEst, le document CEA-EA/ICE/21 ; 

c) Pour lôAfrique du Nord, le document ECA/SRO-NA/ICE/32/6 ; 

d) Pour lôAfrique australe, le document ECA/SA/ICE.XXII/2017/9 ; 

e) Pour lôAfrique de lôOuest, le document ECA/WA/ICE/20/01d.  

96. Ces rapports pr®sentent un r®sum® des principales questions examin®es, 

des r®sultats des r®unions et des questions qui ont ®t® port®es ¨ lôattention de la 

Commission pour information ou suite ¨ donner. 
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IV.  Rapport de la Conf®rence des ministres sur les travaux de sa 
cinquante et uni¯me session  

A. Ouverture de la r®union [point 1 de lôordre du jour] 

1.  Participation 

97. Les repr®sentants des £tats membres ci-apr¯s ont particip® ¨ la r®union : 

Afrique du Sud, Alg®rie, Angola, B®nin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, 

Cameroun, Comores, Congo, C¹te dôIvoire, Djibouti, £gypte, £rythr®e, 

£thiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-Bissau, Guin®e ®quatoriale, 

Kenya, Lesotho, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, 

Mozambique, Namibie, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique centrafricaine, 

R®publique d®mocratique du Congo, R®publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, 

S®n®gal, Seychelles, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Swaziland, Tchad, Togo, 

Tunisie, Zambie et Zimbabwe. 

98. Les communaut®s ®conomiques r®gionales ci-apr¯s ®taient repr®sent®es : 

Autorit® intergouvernementale pour le d®veloppement (IGAD), Communaut® 

dôAfrique de lôEst (CAE), Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de 

lôOuest (CEDEAO), Communaut® ®conomique et mon®taire de lôAfrique 

centrale (CEMAC) et March® commun de lôAfrique orientale et australe 

(COMESA). 

99. Les organismes et institutions sp®cialis®es des Nations Unies ci-apr¯s 

®taient ®galement repr®sent®s : Secrétariat de lôOrganisation des Nations Unies, 

Banque mondiale, Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA), 

Bureau des Nations Unies pour les services dôappui aux projets (UNOPS), 

Bureau des Nations Unies ¨ lôUnion africaine, Conf®rence des Nations Unies 

sur le commerce et le d®veloppement (CNUCED), Entit® des Nations Unies 

pour lô®galit® des sexes et lôautonomisation des femmes (ONU-Femmes), Fonds 

mon®taire international (FMI), Fonds des Nations Unies pour lôenfance 

(UNICEF), Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), Groupe des 

Nations Unies pour le d®veloppement (GNUD), Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de lôhomme, Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime (ONUDC), Organisation internationale pour les migrations (OIM), 

Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation maritime 

internationale (OMI), Organisation mondiale de la Sant® (OMS), Organisation 

des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO), Organisation des 

Nations Unies pour le d®veloppement industriel (ONUDI), Organisation des 

Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture (UNESCO), Programme 

alimentaire mondial (PAM), Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 

(ONUSIDA), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 

Programme des Nations Unies sur les établissements humains (ONU-Habitat), 

Strat®gie int®gr®e des Nations Unies pour le Sahel, Strat®gie internationale de 

pr®vention des catastrophes (SIPC) et Union internationale des télécommunications 

(UIT). 

100. Les observateurs des £tats Membres de lôOrganisation des Nations Unies 

ci-apr¯s ont particip® ¨ la r®union : Cuba, £mirats arabes unis, £tats-Unis 

dôAm®rique, F®d®ration de Russie, Finlande, Hongrie, Irlande, Pays-Bas et 

Qatar. 

101. Les repr®sentants des organisations intergouvernementales et r®gionales 

suivantes ®taient ®galement pr®sents : Banque africaine de d®veloppement 

(BAD), Banque des États de lôAfrique centrale (BEAC), Commission de lôUnion 

africaine (CUA), Ligue des £tats arabes (LEA) et Nouveau Partenariat pour le 

d®veloppement de lôAfrique (NEPAD). 
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102. Les observateurs des organisations ci-apr¯s ont ®galement particip® ¨ la 

r®union : African Center for Economic Transformation, African Humanitarian 

Action, Africa Policy Research Institute Limited (APRIL), Agence éthiopienne de 

transformation agricole, Agence norvégienne de coopération pour le développement, 

AMC Overseas FZE, Conseil international des agences volontaires (ICVA), Ethics 

and Anti-Corruption Commission, Crisis Action, Ethiogreen Production and Industry 

PLC, Ethiopian Teachers Association, Fondation pour le renforcement des 

capacit®s en Afrique, Forum sur lôadministration fiscal africaine (African Tax 

Administration Forum, ATAF), Geneva Global Inc., German Society for International 

Cooperation, Igbinedion University, Jigjiga University, Mams (BHM Ventures), 

Mécanisme africain dôévaluation par les pairs (MAEP), Mercy Corps, Mutuelle 

panafricaine de gestion des risques (African Risk Capacity, ARC), National Planning 

Commission, National Youth Council, One Campaign, Agriculture Knowledge, 

Learning, Documentation and Policy (AKLDP) (projet USAID/Tufts University), 

RAND Corporation, Rail Road Association, Rail Working Group, SDG Centre for 

Africa, Seychelles Institute of Teacher Education, Solidarité Femmes Afrique, 

Université dôAddis-Abeba, Université de Dschang, Université de Yaoundé et 

University of Sheffield et University of South Africa. 

2.  Allocutions dôouverture 

103. La s®ance dôouverture a ®t® anim®e par le Pr®sident-Directeur g®n®ral de 

Mark Eddo Media, M. Mark Eddo. Des allocutions dôouverture ont ®t® 

prononcer par le Champion de la Zone de libre-®change continentale africaine 

et Pr®sident de la R®publique du Niger, M. Mahamadou Issoufou, le Ministre 

de lô®conomie, des finances et du plan de la R®publique du S®n®gal, M. Amadou 

B©, la Secr®taire ex®cutive de la Commission ®conomique pour lôAfrique, 

Mme Vera Songwe, le Vice-Pr®sident de la Commission de lôUnion africaine, 

M. Thomas Kwesi Quartey, le Gouverneur de la Banque centrale dôIrlande, 

M. Philip Lane et le Premier Ministre de la R®publique f®d®rale d®mocratique 

dô£thiopie, M. Abiy Ahmed. 

104. Dans son allocution prononc®e par vid®o, M. Issoufou, a rappel® quôune 

deuxi¯me phase de n®gociations sur la Zone de libre-®change continentale 

africaine avait commenc® et quôelle devait conduire ¨ lôadoption dôinstruments 

juridiques sur les droits de propri®t® intellectuelle, lôinvestissement et la 

politique de concurrence. Il a insist® sur le fait quôil fallait centrer les efforts 

sur les activit®s de sensibilisation en direction des citoyens, des dirigeants 

politiques et des administrateurs publics, afin que ceux-ci comprennent mieux 

les avantages dôune zone de libre-®change continentale. Lôorateur a soulign® 

que la mise en application int®grale de la Zone de libre-®change continentale 

africaine et de la libre circulation des biens et des services pouvait cr®er un 

environnement favorable ¨ lôemploi et ¨ la diversification ®conomique et serait 

tr¯s b®n®fique pour les £tats membres, les citoyens, les entreprises et les 

march®s financiers africains. 

105. M. B© sôexprimant en sa qualit® de Pr®sident du Bureau sortant, a mis en 

®vidence le r¹le important jou® par la Commission ®conomique pour lôAfrique 

et par dôautres partenaires, sôagissant dôappuyer les £tats membres africains 

dans les n®gociations relatives ¨ la cr®ation de la Zone de libre-®change 

continentale africaine et dans le d®veloppement des capacit®s, le renforcement 

de lôint®gration ®conomique et lôadaptation des plans nationaux de 

d®veloppement aux cadres du Programme 2030 et de lôAgenda 2063. Il a 

soulign® que, sans diversification ou transformation structurelle des ®conomies 

des £tats membres, la croissance en Afrique demeurerait fragile. Les ministres 

des finances, de la planification et du d®veloppement ®conomique avaient un 

r¹le essentiel ¨ jouer dans la concr®tisation de la promesse de la Zone de libre-

®change continentale africaine, en am®liorant de faon constante la mobilisation 
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des ressources int®rieures, en renforant tant lôefficacit® des d®penses publiques 

que la lutte contre la corruption et les flux financiers illicites, afin de d®gager 

la marge budg®taire n®cessaire pour financer le Programme 2030 et 

lôAgenda 2063. 

106. Mme Songwe a soulign® la n®cessit® dô®tablir un type nouveau de 

panafricanisme qui serait de nature ®conomique et qui placerait lôAfrique sur 

un pied dô®galit® avec le reste du monde, et de faire en sorte que, conform®ment 

au Programme 2030, personne ne soit laiss® pour compte, tout en veillant ¨ ce 

que les gains soient ®quitablement partag®s. Les efforts de lutte contre la 

corruption devaient aboutir si lôon voulait promouvoir un d®veloppement 

®conomique mondial. La Secr®taire ex®cutive a estim® quôil fallait disposer 

dôun secteur des services solide et soutenu par la croissance du secteur 

manufacturier. La CEA restructurait son programme de travail de faon ¨ se 

focaliser sur la gouvernance, ¨ introduire lô®conomie du secteur priv® et ¨ 

promouvoir cinq axes strat®giques, ¨ savoir r®orienter le personnel et son 

travail, maintenir les activit®s macro®conomiques et assurer la r®silience, 

promouvoir des infrastructures novatrices pour le financement et accorder une 

attention particuli¯re aux questions transfronti¯res comme celles du Sahel, ainsi 

que renforcer la position de la Commission sur la sc¯ne mondiale. 

107. M. Kwesi Quartey a d®clar® que le lancement et la signature en 

mars 2018 de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change 

continentale africaine pourraient aider lôAfrique dans ses efforts pour mettre en 

îuvre le Programme 2030 et lôAgenda 2063. Il a indiqu® que, certes, le 

commerce intra-africain changerait la donne, mais pour autant, lôAfrique devait 

produire. Le continent devait ¨ cet effet sôindustrialiser et apporter de la valeur 

ajout®e ¨ ses secteurs agricole, minier et manufacturier. En outre, les pays 

africains devaient ®duquer leurs populations et investir dans la science et la 

technologie pour r®aliser les gains consid®rables promis par la Zone de libre-

®change continentale africaine. Lôint®gration africaine permettrait dôaccro´tre 

les d®penses de consommation et favoriserait la transformation structurelle. 

108. M. Lane a soulign® que le libre-®change ¨ lui seul ne suffisait pas pour 

promouvoir le d®veloppement ®conomique, mais quôil devait sôaccompagner 

dôinstitutions solides et de politiques financi¯res et commerciales 

compl®mentaires. Dans ce contexte, le maintien de la stabilit® 

macro®conomique pour la croissance et lôinvestissement ®tait essentiel pour 

tous les pays. Au nombre des conditions essentielles pour promouvoir le 

commerce et le d®veloppement figuraient une politique industrielle solide 

devant ®tayer la transformation des ®conomies, une politique budg®taire et une 

marge de manîuvre financi¯re, la formation et le perfectionnement permettant 

aux pays de passer ¨ une ®conomie num®rique et des financements innovants, 

notamment le financement du commerce et le financement de la dette. Lôorateur 

a appel® lôattention sur la n®cessit® de g®rer les risques associ®s au financement 

de la dette et au financement ®tranger en g®n®ral. Le libre-®change devait °tre 

®tay® par la stabilit® macro®conomique, le d®veloppement des infrastructures, 

une bonne politique int®rieure et des institutions solides afin de lib®rer le 

potentiel du commerce et de la croissance entre les pays. 

109. M. Ahmed a soulign® les progr¯s r®cemment r®alis®s dans lôint®gration 

®conomique, sôagissant notamment du processus de r®forme de lôUnion 

africaine et du march® unique du transport a®rien africain. Il a affirm® que la 

signature de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change continentale 

africaine ®tait un autre succ¯s ¨ cet ®gard, tout en rappelant aux participants que 

le commerce nô®tait pas une fin en soi, mais quôil devait plut¹t °tre un outil de 

promotion du bien-°tre des Africains, notamment les femmes et les jeunes. La 

Zone de libre-®change continentale africaine accro´trait les possibilit®s 

dôinvestissement, ce qui rendait essentielle sa mise en îuvre rapide.  
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B. £lection du Bureau et adoption de lôordre du jour et 

du programme de travail [point 2 de lôordre du jour] 

110. Les pays suivants ont ®t® ®lus ¨ lôunanimit® pour constituer le nouveau 

Bureau :  

Pr®sident : Soudan (Afrique du Nord)  

Premier Vice-Pr®sident : Guin®e ®quatoriale (Afrique centrale) 

Deuxi¯me Vice-Pr®sident : £thiopie (Afrique de lôEst)  

Troisi¯me Vice-Pr®sident : Lesotho (Afrique australe)  

Rapporteur : S®n®gal (Afrique de lôOuest) 

111. Le Pr®sident nouvellement ®lu, M. Magdi Hassan Yasseen, Ministre 

dô£tat charg® des finances de la R®publique du Soudan, a pr®sent® le th¯me de 

la session de la Conf®rence des ministres. Lôordre du jour a ®t® adopt® comme 

suit :  

1. Ouverture de la session.  

2. £lection du Bureau et adoption de lôordre du jour et du programme 

de travail.  

3. D®bat dôorientation minist®riel de haut niveau sur le th¯me de la 

cinquante et uni¯me session de la Conf®rence des ministres 

africains des finances, de la planification et du d®veloppement 

®conomique : ç La Zone de libre-®change continentale africaine : 

cr®er une marge dôaction budg®taire en faveur de lôemploi et de la 

diversification ®conomique è. 

4. Tables rondes de haut niveau : 

a) Table ronde 1 : Zone de libre-®change continentale 

africaine : Transformer lôAfrique ; 

b) Table ronde 2 : Zone de libre-®change continentale 

africaine : marge dôaction budg®taire et viabilit® financi¯re 

pour lôAfrique ; 

c) Table ronde 3 : Le secteur priv® et la mise en îuvre de la 

Zone de libre-®change continentale africaine. 

5. Pr®sentation du cadre strat®gique r®vis® pour 2018-2019. 

6. Examen des recommandations et adoption des projets de 

r®solution. 

7. Examen et adoption du projet de d®claration minist®rielle. 

8. Questions diverses. 

9. Cl¹ture de la session. 

C. Dialogue minist®riel de haut niveau sur le th¯me de la 

cinquante et uni¯me session : ç La Zone de libre-

®change continentale africaine : cr®er une marge 

dôaction budg®taire en faveur de lôemploi et de la 

diversification ®conomique è [point 3 de lôordre du jour] 

112. La Secr®taire ex®cutive a pr®sid® le dialogue de haut niveau. Lôorateur 

principal ®tait M. Eswar Prasad, professeur ¨ lôUniversit® Cornell et ma´tre de 

recherche ¨ la Brookings Institution. Les intervenants ®taient le Ministre des 
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finances du Ghana, M. Ken Ofori-Atta, le Gouverneur de la Banque centrale 

dôIrlande, M. Philip Lane, la Secr®taire dô£tat au budget de lôAngola, Mme Aia-

Eza Nacilla Gomes da Silva, et le Commissaire charg® du commerce et de 

lôindustrie de lôUnion africaine, M. Albert Muchanga.  

113. M. Prasad a mis lôaccent sur le r¹le des politiques budg®taires et celles 

portant sur les structures dans lôexpansion du commerce r®gional. La r®ussite 

de la Zone de libre-®change continentale africaine exigeait un cadre dôappui 

ad®quat, lôharmonisation des r®gimes commerciaux, lô®limination des barri¯res 

commerciales, une plus grande int®gration financi¯re, la mobilit® de la main 

dôîuvre et des capitaux, lôuniformit® des r¯glements relatifs aux comptes 

courants et aux comptes de capital, lôint®gration et lôefficacit® des syst¯mes de 

paiement et de r¯glement r®gionaux et la stabilit® macro®conomique. Bien 

quôune union mon®taire puisse avoir des effets positifs sur le commerce et 

lôinvestissement, elle comportait aussi des co¾ts potentiels, dont les contraintes 

pesant sur les politiques budg®taires anticycliques. Comme cela avait ®t® le cas 

en Inde, la transformation structurelle de lôAfrique impliquerait probablement 

de passer directement dôune ®conomie reposant sur lôagriculture ¨ une ®conomie 

tir®e par les services, en sautant lô®tape traditionnelle de lôexpansion 

industrielle, ce qui requ®rait une infrastructure de qualit® et des march®s du 

travail flexibles, qui faisaient d®faut en Afrique.  

114. M. Ofori-Atta a soulign® lôimportance que rev°tait la Zone de libre-

®change continentale africaine pour le d®veloppement de lôAfrique par la 

promotion de lôint®gration industrielle et une plus grande valeur ajout®e aux 

produits africains, ce qui permettrait aux Africains dô°tre des d®cideurs de prix 

et ne plus °tre des personnes auxquelles les prix ®taient impos®s. Le fait que 

lôAfrique allait compter 25 % de la population mondiale dôici ¨ 2050, les 

femmes jouant un r¹le de plus en plus important dans le d®veloppement 

®conomique, exigeait une bonne gouvernance, qui soit au service de la 

croissance et du d®veloppement durable. Il ®tait important que les pays africains 

îuvrent ensemble ¨ la promotion de la prosp®rit® pour tous et ¨ la r®duction du 

besoin de lôaide au d®veloppement. Les ministres des finances de tout le 

continent devraient constituer un groupe essentiel dans les efforts tendant ¨ 

h©ter lôentr®e en vigueur et lôapplication de lôAccord portant cr®ation de la Zone 

de libre-®change continentale africaine. 

115. M. Lane a not® que lôouverture des march®s par le libre-®change offrait 

plus dôavantages aux petits pays et accroissait lôacc¯s des petites entreprises 

exportatrices aux devises ®trang¯res. Les grands pays devaient jouer un r¹le 

moteur dans le libre-®change. Pour que tous les pays tirent avantage de la Zone, 

des politiques additionnelles et une coordination plus pouss®e ®taient 

n®cessaires dans la gestion macro®conomique et la politique budg®taire, 

lôharmonisation r®glementaire, lôadoption de normes industrielles communes, 

la mise en place de r®gimes de change, la gestion des risques de change, la 

cr®ation de syst¯mes transfronti¯res de paiement et la coop®ration entre banques 

centrales. La plateforme dôexportation quôoffrait le libre-®change pourrait 

favoriser une reprise des ®conomies et la fin de la crise, ce qui permettrait 

dôacc®der ¨ davantage de devises ®trang¯res et de r®duire les effets de la 

r®cession. Pour optimiser les avantages du libre-®change, il ®tait essentiel que 

les pays diversifient leurs exportations. Le secteur du tourisme en Afrique 

recelait un grand potentiel qui pourrait °tre exploit® gr©ce au libre-®change. 

Bien que le libre-®change et lôouverture aient cr®® quelques vuln®rabilit®s, les 

pays pouvaient renforcer leur r®silience gr©ce ¨ la diversification et au 

renforcement de leurs secteurs des services. 

116. Mme Gomes da Silva a indiqu® que le Gouvernement angolais ®tait 

fermement r®solu ¨ engager de profondes r®formes pour ouvrir lô®conomie 

angolaise et la pr®parer ¨ la mise en îuvre de la Zone de libre-®change 

continentale africaine. Il ®tait imp®ratif que le pays rompe avec sa d®pendance 
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¨ lô®gard du p®trole, en optant pour la diversification ®conomique, dôabord par 

la mobilisation du potentiel offert par les zones de libre-®change de sa sous-

r®gion et ensuite par une expansion gr©ce ¨ la Zone de libre-®change 

continentale africaine. Cela n®cessiterait lôharmonisation et lô®volution des 

politiques, la mise en place dôinstitutions et de proc®dures, notamment des 

r®formes pour cr®er un syst¯me financier solide. 

117. M. Muchanga a mis en exergue les d®fis ¨ relever pour pouvoir mettre en 

îuvre la Zone de libre-®change continentale africaine et passer aux ®tapes 

suivantes du processus. Il ®tait essentiel quôil y ait un changement de mentalit® 

chez les Africains, qui ne croyaient pas que la Zone de libre-®change 

continentale africaine pourrait apporter des bienfaits, et de veiller ¨ ce que les 

£tats membres ratifient lôAccord au cours des 9 ¨ 12 prochains mois. Lôorateur 

a f®licit® le Ghana et le Kenya dôavoir ratifi® lôAccord et a relev® que le Niger 

et Rwanda en ®taient ¨ un stade avanc® du processus de ratification. La 

Commission de lôUnion africaine travaillait avec tous les 11 pays qui nôavaient 

pas sign® lôAccord pour quôils le fassent d¯s que possible. La Commission 

apportait aussi son appui ¨ la mise en îuvre de la Zone de libre-®change 

continentale africaine en ce qui concernait la suppression des barri¯res 

commerciales, lôharmonisation des syst¯mes de paiement, la cr®ation dôun 

march® unique du transport a®rien africain et lôorganisation de foires 

commerciales intra-africaines. 

118. Dans ses observations finales, la Secr®taire ex®cutive de la CEA a f®licit® 

lôorateur principal et les intervenants dôavoir mis en lumi¯re les questions 

essentielles qui pourraient faire obstacle ¨ la mise en îuvre de la Zone de libre-

®change continentale africaine et dôavoir partag® des enseignements tir®s de 

leur exp®rience.  

D. Tables rondes de haut niveau [point 4 de lôordre du jour] 

1. Table ronde 1 : La Zone de libre-®change continentale 

africaine : transformer lôAfrique  

119. La table ronde ®tait pr®sid®e par le Ministre des finances du S®n®gal, 

Amadou B©. Lôorateur principal ®tait le Vice-Pr®sident et Tr®sorier de la Soci®t® 

financi¯re internationale (SFI), Jindong Hua. Le groupe ®tait compos® du 

Ministre ®thiopien des finances, Abraham Tekeste, du Secr®taire g®n®ral du 

March® commun de lôAfrique orientale et australe, Sindiso Ngwenya, et de la 

Directrice ex®cutive dôONU-Habitat, Maimunah Mohd Sharif.  

120. Ouvrant le d®bat, M. B© a d®clar® que la Zone de libre-®change 

continentale africaine couvrirait un march® de 300 milliards de dollars et que sa 

r®alisation compl¯te n®cessiterait des investissements cibl®s pour faciliter la 

circulation des personnes et des biens. Il serait important de soutenir les petites 

®conomies et les pays les moins avanc®s, et de r®pondre aux besoins des plus 

vuln®rables.  
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a) Pr®sentations 

121. M. Hua a ax® sa pr®sentation sur lôexploitation des march®s de capitaux 

locaux pour le d®veloppement. Les pays africains avaient besoin de d®velopper 

des march®s de capitaux nationaux et r®gionaux dynamiques, profonds, liquides 

et importants pour mobiliser lô®pargne. Ces march®s comprenaient des march®s 

dôactions, des march®s obligataires, des produits d®riv®s et des mati¯res 

premi¯res. Outre lôAfrique du Sud, dont les march®s des capitaux ®taient d®j¨ 

solides, lôAfrique avait besoin de b©tir ses march®s des capitaux. Pour que les 

march®s soient transparents, il ®tait essentiel de renforcer les capacit®s. En 

particulier, les march®s de capitaux en monnaie locale ®taient une n®cessit®. 

122. M. Tekeste a appel® lôattention sur le rythme de la transformation 

®conomique structurelle, ¨ la suite de la signature de lôAccord portant cr®ation 

de la Zone de libre-®change continentale africaine, notamment la n®cessit® de 

renforcer les capacit®s productives et de diversifier les ®conomies. Cette 

transformation n®cessitait des mises ¨ niveau technologiques et lôam®lioration 

des comp®tences. Des engagements politiques et ¨ long terme ®taient donc 

n®cessaires, de m°me quôun environnement macro®conomique stable. Lôorateur 

a ajout® quôune politique stable et un cadre juridique ®taient essentiels pour 

soutenir le d®veloppement dôun secteur priv® dynamique, incluant ¨ la fois les 

petites et les grandes entreprises. Il fallait aussi investir dans les gens pour quôils 

aient les comp®tences n®cessaires pour soutenir lôindustrialisation. 

123. Mme Mohd Sharif a rappel® lôimportance de la Zone de libre-®change 

continentale africaine pour stimuler lôemploi, am®liorer la comp®titivit® des 

produits industriels africains et accro´tre le taux de diversification des 

®conomies africaines. Elle a soulign® lôimportance des investissements dans 

lôinfrastructure et les services urbains n®cessaires pour stimuler les capacit®s 

productives des ®conomies africaines et lôindustrialisation. Lôurbanisation et la 

planification et les politiques de d®veloppement int®gr® ®taient essentielles pour 

une croissance ®conomique soutenue et un d®veloppement social rapide.  

124. M. Ngwenya a not® que le d®bat actuel sur la Zone de libre-®change 

continentale africaine rappelait des discussions similaires, qui avaient conduit 

¨ la cr®ation de lôOrganisation de lôunit® africaine et ¨ lôadoption du Trait® 

dôAbuja, entre autres. LôAfrique ®tait un continent en transition en termes de 

d®veloppement politique, institutionnel et ®conomique. Il lui fallait d®terminer 

si elle disposait dôun ensemble dôinstitutions adapt®es ¨ leurs objectifs et 

capables de sôacquitter de leurs mandats respectifs. Lôorateur a d®clar® que le 

syst¯me de gouvernance ®conomique sur le continent nô®tait pas propice ¨ la 

transformation structurelle, ®tant donn® quôil n®cessitait un transfert de 

ressources des secteurs ¨ faible productivit® vers les secteurs ¨ productivit® 

®lev®e dans le m°me temps. Il nôy avait pas suffisamment de profondeur pour 

que les march®s financiers puissent fonctionner efficacement.  

b) D®bats 

125. Les participants ont not® que le statu quo ne pourrait pas °tre une option 

si lôon voulait que lôAfrique fasse une diff®rence avec la Zone de libre-®change 

continentale africaine. Des d®cisions audacieuses et de la diligence ®taient 

n®cessaires. Dôautre part, les d®savantages possibles de la Zone de libre-

®change continentale africaine pourraient faire que les pays qui nôavaient pas 

encore sign® lôAccord h®sitent ¨ le faire.  

126. Les participants sont convenus que lôun des principaux probl¯mes de 

d®veloppement en Afrique ®tait le manque de ressources, notamment la faible 

mobilisation de lô®pargne. Le d®veloppement des march®s des capitaux et 

lôint®gration r®gionale ®taient en effet importants. Le renforcement des 

capacit®s ®tait essentiel ¨ la mise en îuvre effective de la Zone de libre-®change 

continentale africaine. Par cons®quent, il ®tait n®cessaire de v®rifier les 
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capacit®s techniques et institutionnelles de mise en îuvre. En outre, un 

d®veloppement dirig® par le gouvernement ®tait n®cessaire, de m°me quôune 

planification coordonn®e et int®gr®e et la prise en compte de lôempreinte 

®cologique. 

127. La dette de lôAfrique subsaharienne ®tait pr®occupante. La dynamique 

avait chang® parce que la dette int®rieure cyclique ®tait un nouveau d®fi. La 

profondeur du secteur financier avait d®termin® la capacit® de financer des 

projets ¨ partir de lô®pargne int®rieure.  

128. Il a ®t® not® que m°me les petits pays pouvaient r®ussir ¨ d®velopper des 

march®s de capitaux dynamiques puisque le cadre r®glementaire et lô®tat de 

droit ®taient plus importants pour attirer des acteurs nationaux et internationaux. 

Les gouvernements devaient jouer un r¹le central ¨ cet ®gard.  

129. Les participants ont soulign® que la question de la s®curit® ®tait 

importante pour la mise en îuvre de la Zone de libre-®change continentale 

africaine. Il a ®galement ®t® not® quôil y avait une fragmentation accrue en 

raison de conflits, ce qui pouvait entraver le commerce et lôint®gration 

r®gionale. 

c) Recommandations  

130. ê lôissue des d®bats, les recommandations suivantes ont ®t® formul®es : 

a) Les pays africains devraient veiller ¨ la mise en îuvre rapide et 

efficace de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change continentale 

africaine. Il est n®cessaire de mobiliser et dôallouer des ressources ad®quates 

pour soutenir la transformation structurelle. Des engagements ¨ long terme, 

®tay®s par un leadership politique, le d®veloppement de lôenseignement et des 

champions du secteur priv®, sont donc n®cessaires ; 

b) Les £tats membres devraient poursuivre et renforcer les capacit®s 

de d®veloppement des march®s de capitaux nationaux et r®gionaux en tant que 

strat®gie importante pour mobiliser les ressources nationales afin de stimuler le 

libre-®change et de financer le d®veloppement. ê cet ®gard, les pays pourraient 

tirer parti des possibilit®s de renforcement des capacit®s offertes par la SFI pour 

d®velopper les march®s des capitaux ; 

c) Il faudrait tirer des enseignements de lôexp®rience des 

communaut®s ®conomiques r®gionales, qui avaient progress® dans la d®finition 

des r¯gles dôorigine et la facilitation du commerce, entre autres ; 

d) Les £tats membres devraient renforcer les syst¯mes de 

gouvernance et les arrangements institutionnels afin de promouvoir la 

transformation structurelle et la diversification, ainsi que la mise en îuvre de 

la Zone de libre-®change continentale africaine ; 

e) Les £tats membres devraient recenser et d®velopper des politiques 

et strat®gies compl®mentaires efficaces pour soutenir la r®alisation des objectifs 

de la Zone de libre-®change continentale africaine. Des politiques 

macro®conomiques fortes ®taient donc essentielles. Les politiques dans des 

domaines cl®s tels que la s®curit®, lôindustrialisation, le d®veloppement urbain 

et le d®veloppement des infrastructures ®taient ®galement essentielles pour la 

r®alisation des objectifs ; 

f)  Les pays devraient accro´tre les investissements visant ¨ am®liorer 

les infrastructures nationales et r®gionales existantes afin de rem®dier aux 

engorgements du commerce intra-africain et dôatteindre les objectifs de la Zone 

de libre-®change continentale africaine.  



E/2018/38 

E/ECA/CM/51/5 

 

38   

2. Table ronde 2 : Zone de libre-®change continentale africaine : 

marge dôaction budg®taire et viabilit® financi¯re pour 

lôAfrique 

131. Le d®bat de la deuxi¯me table ronde avait pour mod®rateur M. Eddo, qui 

a fait observer que, m°me apr¯s la cr®ation de la Zone de libre-®change 

continentale africaine, il y aurait encore besoin de diversifier lô®conomie, de 

consolider lôinfrastructure et dôallouer une marge dôaction budg®taire optimale 

¨ lôinvestissement public et priv®. En particulier, la multiplicit® des monnaies 

en Afrique constituait lôun des facteurs qui entravaient le commerce sur le 

continent. 

132. Le principal expos® a ®t® pr®sent® par le Haut-Repr®sentant de la 

Commission de lôUnion africaine aupr¯s du Fonds pour la paix et ancien 

Pr®sident de la Banque africaine de d®veloppement, M. Donald Kaberuka, suivi 
dôexpos®s de la Ministre de la planification du Niger, Mme Aµchatou Boulana 

Kane, du Ministre de lô®conomie et des finances du Maroc, M. Mohamed 

Boussaµd, du Secr®taire ex®cutif de la Fondation pour le renforcement des 

capacit®s en Afrique, M. Emmanuel Nnadozie, et de M. Herakles 

Polemarchikis, professeur ¨ lôUniversit® de Warwick et ancien conseiller 

®conomique aupr¯s du Ministre grec des finances.  

a) Pr®sentations 

133. M. Kaberuka a exhort® les participants ¨ veiller ¨ ce que les 

recommandations issues de la r®union soient appliqu®es. Au-del¨ de la 

r®duction des tarifs, il ®tait n®cessaire dôapaiser les craintes au sujet de la perte 

de recettes et dôemplois quôentra´nerait la Zone de libre-®change continentale 

africaine. En ce qui concernait les r®percussions sur les communaut®s 

®conomiques r®gionales, M. Kaberuka a fait observer que les r¯gles des 

communaut®s ®conomiques r®gionales pr®vaudraient au cas o½ elles seraient en 

conflit avec celles de la Zone de libre-®change continentale africaine. Il a 

invoqu® lôexp®rience du March® commun de lôAfrique de lôEst et de lôAfrique 

australe (COMESA), o½ les droits de douane avaient ®t® r®duits sans incidence 

n®gative sur les recettes. La cr®ation de la Zone de libre-®change continentale 

africaine ®tait un processus graduel qui portait non seulement sur les 

marchandises, mais aussi sur les services, tels que le financement du commerce 

et lôassurance. Il a engag® les £tats membres ¨ solliciter lôaide de la CEA pour 

®laborer des strat®gies dôacc¯s aux march®s de capitaux. Il a ®galement invit® 

les £tats membres ¨ envisager de lier la Zone de libre-®change continentale 

africaine aux r®formes de lôUnion africaine, qui avaient pour but de trouver une 

solution au probl¯me de la d®pendance excessive envers le financement venant 

de donateurs ®trangers et dôun petit nombre dô£tats membres, ce qui limitait 

lôaptitude de lôorganisation ¨ sôacquitter de son mandat. 

134. Mme Kane a soulign® lôimportance du r¹le de la CEA dans les 

n®gociations relatives ¨ la Zone de libre-®change continentale africaine. Par 

exemple, la CEA aidait le Niger ¨ formuler une strat®gie industrielle afin 

dôajouter de la valeur ¨ ses produits et ¨ int®grer lôAgenda 2063 et le 

Programme de d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030 ̈  son prochain plan 

quinquennal de d®veloppement.  

135. M. Boussaµd a attir® lôattention sur des avantages de la Zone de libre-

®change continentale africaine tels que lôaccroissement des exportations et des 

recettes dôexportation et la r®duction de la d®pendance ¨ lô®gard des monnaies 

ext®rieures, ce qui contribuait ¨ prot®ger les pays africains des chocs des taux 

de change. Il a soulign® que ce serait peu judicieux de se concentrer sur les 

pertes d®coulant de la Zone de libre-®change continentale africaine. Les pays 

africains auraient besoin dôassocier le secteur priv® ¨ leurs efforts et de 
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maintenir un ®quilibre macro®conomique pour assurer la r®ussite de la Zone de 

libre-®change continentale africaine.  

136. M. Nnandozie a mis lôaccent sur lôimportance de la marge dôaction 

budg®taire et de la viabilit® financi¯re. Une relation de r®ciprocit® existait entre 

la mobilisation des ressources nationales et la mise en îuvre de lôAccord 

portant cr®ation de la Zone de libre-®change continentale africaine ; en effet, 

une meilleure mobilisation des recettes fournirait des ressources pour 

lôapplication de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change 

continentale africaine, qui, ¨ son tour, promouvrait une mobilisation durable des 

ressources. Cela aiderait ¨ cr®er une base budg®taire viable et favoriserait la 

diversification ®conomique et lôindustrialisation.  

137. M. Polemarchikis a partag® des id®es d®coulant de lôexp®rience grecque, 

en plaidant contre lôadoption de mesures dôaust®rit® dans un contexte de crise 

de la dette. Dans un tel contexte, ni lôaust®rit® ni la d®r®glementation nô®tait 

appropri®e, car lôune et lôautre pourraient creuser davantage les in®galit®s et 

aboutiraient ¨ lôexclusion dôune grande partie de la population. Il a recommand® 

aux pays africains de placer la question des in®galit®s dans le programme des 

discussions concernant la Zone de libre-®change continentale africaine.  

b) D®bats 

138. En r®ponse ¨ une question sur la mani¯re dont la Zone de libre-®change 

continentale africaine pourrait ais®ment coexister avec dôautres arrangements 

commerciaux, M. Boussaµd a fait remarquer que pareille coexistence 

encouragerait la signature dôaccords bilat®raux et multilat®raux avec dôautres 

blocs commerciaux.  

139. En r®ponse ¨ une question concernant les r®formes financi¯res qui ne 

seraient pas nuisibles ¨ la croissance, M. Kaberuka a relev® que ce nô®tait pas 

lôencours de la dette, mais la rapidit® de lôaccumulation de la dette qui devrait 

°tre une source de pr®occupation. Les £tats devraient envisager la mise en place 

de bureaux ind®pendants de gestion de la dette et faire preuve de prudence ¨ 

lô®gard dôune d®pendance excessive ¨ lô®gard de la dette int®rieure, car cela 

tendait ¨ ®carter les emprunts du secteur priv®, ¨ provoquer une hausse des taux 

dôint®r°t et ¨ d®truire des emplois. 

c) Recommandations 

140. ê la lumi¯re des d®bats, les recommandations suivantes ont ®t® 

formul®es : 

a) Les £tats membres devraient lier la Zone de libre-®change 

continentale africaine aux r®formes de lôUnion africaine ; 

b) Les £tats membres devraient r®gler leurs arri®r®s de contributions 

¨ lôUnion africaine et soutenir sa nouvelle formule de financement pour que 

lôUnion puisse sôacquitter de son mandat ; 

c) Les £tats membres doivent se concentrer sur la croissance de leur 

®conomie et la r®duction de la d®pendance ¨ lô®gard de lôaide ®trang¯re, mettre 

lôaccent sur la bonne gestion des produits de base et des produits complexes et 

compter davantage sur la mobilisation des ressources nationales ; 

d) Les £tats membres devraient solliciter lôappui technique de la 

CEA pour ®laborer leurs strat®gies et r®formes en vue de la ratification de 

lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change continentale africaine ; 

e) Les £tats membres devraient consacrer du temps et des ressources 

¨ la mise en place des r®formes n®cessaires pour assurer le succ¯s et la mise en 

îuvre de la Zone de libre-®change continentale africaine ; 

f) Les £tats membres devraient activement associer le secteur priv® 

¨ la mise en îuvre de la Zone de libre-®change continentale africaine ; 
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g) Les £tats membres devraient mobiliser des ressources, am®liorer 

lôadministration fiscale et lutter contre les flux financiers illicites ; 

h) Les £tats membres ne devraient pas °tre dissuad®s dôacc®der au 

financement de la dette par le biais des march®s financiers, mais plut¹t 

encourag®s ¨ faire cela dôune mani¯re intelligente qui leur permette de ne pas 

tomber dans le pi¯ge de la dette et ̈  orienter ces financements vers des 

investissements productifs susceptibles dôattirer des investissements 

suppl®mentaires ; 

i) Les £tats membres devraient veiller ¨ ce que les in®galit®s soient 

abord®es dans les discussions sur la Zone de libre-®change continentale 

africaine ; 

j) Les £tats membres devraient assurer la transparence sur la dette, 

une bonne gouvernance de la dette et se doter de capacit®s suffisantes de gestion 

de la dette, en confiant de pr®f®rence cette derni¯re question ¨ un organe 

ind®pendant. 

3.  Table ronde 3 : Le secteur priv® et la mise en îuvre de la 

Zone de libre-®change continentale africaine 

141. La troisi¯me table ronde a ®t® pr®sid®e par le Ministre de lô®conomie et 

des finances de Mauritanie, M. Moctar Ould Djay. Les d®bats ont ®t® dirig®s 

par le Pr®sident du Groupe de travail ferroviaire, M. Howard Rosen, et le 

Groupe de discussion ®tait compos® de lô®conomiste en chef de la Banque 

africaine dôimport-export, M. Hippolyte Fofack, de lôAmbassadrice du Rwanda, 

Mme Hope Tumukunde Gasatura, du Pr®sident-Directeur g®n®ral de la Banque 

de commerce et de d®veloppement, M. Admassu Tadesse et de la Secr®taire 

g®n®rale adjointe de lôONU et Conseill¯re sp®ciale pour lôAfrique, Mme Bience 

Philomena Gawanas. 

a) Pr®sentations 

142. M. Rosen a soulign® que des r®seaux de distribution efficaces ®taient 

importants pour le succ¯s de la Zone de libre-®change continentale africaine. Il 

convenait dôinvestir dans les infrastructures ferroviaires, notamment le mat®riel 

roulant, et dôencourager le secteur priv® ¨ investir dans les chemins de fer, qui 

avaient g®n®ralement un co¾t unitaire inf®rieur ¨ celui des routes. Pour 

encourager de tels investissements, les op®rations devraient °tre normalis®es, 

conform®ment au Protocole ¨ la Convention relative aux garanties 

internationales portant sur des mat®riels dô®quipement mobiles (Protocole de 

Luxembourg), qui visait ¨ ®tablir des r¯gles concernant le mat®riel roulant 

ferroviaire, opposables aux cr®anciers, aux bailleurs et aux fournisseurs 

dô®quipements. 

143. M. Fofack a soulign® la n®cessit® pour lôAfrique de d®velopper ses 

infrastructures. Appuyer le d®veloppement du secteur priv® conduirait ¨ un 

accroissement des exportations, augmentant ainsi les recettes et les r®serves 

ext®rieures des pays, ®largirait la marge de manîuvre budg®taire et favoriserait 

le d®veloppement et lôinvestissement dans les infrastructures. Le 

d®veloppement de parcs industriels et de cha´nes de valeur dynamiques ®tait 

n®cessaire. La Zone de libre-®change continentale africaine offrirait au secteur 

priv® des chances de participer aux ®changes commerciaux ¨ lôint®rieur et ¨ 

lôext®rieur de lôAfrique. 

144. M. Tadesse a mis lôaccent sur la n®cessit® pour les gouvernements de 

prendre des mesures qui resserrent les liens entre les activit®s des grandes 

entreprises ®trang¯res et celles des op®rateurs nationaux. Les politiques dôachat 

des grandes entreprises devraient viser ¨ d®velopper les communaut®s locales 

et les entreprises locales. Les inscriptions doubles ou multiples de soci®t®s 
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®trang¯res pouvaient °tre utilis®es pour promouvoir lôappropriation par les 

populations locales sans cr®er des complications pour les entreprises ®trang¯res. 

Ces derni¯res devraient mettre en place des programmes de formation destin®s 

aux employ®s locaux et cr®er des liens en amont et en aval avec les op®rateurs 

locaux dans le cadre des cha´nes de valeur r®gionales. Les questions 

institutionnelles, notamment lôacc¯s au financement, devaient °tre trait®es. La 

diaspora africaine devrait °tre mobilis®e en tant que source de comp®tences et 

de capitaux. 

145. Mme Gasatura a insist® sur le fait que la participation du secteur priv® 

dans les n®gociations ®tait dôune importance primordiale et n®cessaire ¨ la mise 

en îuvre effective de la Zone de libre-®change continentale africaine. Il ®tait 

essentiel quôen vue de la ratification tant de lôAccord portant cr®ation de la Zone 

que de ses deux protocoles, les gouvernements veillent ¨ ce que le secteur priv® 

ait une compr®hension globale de lôinitiative. Citant lôexemple du Rwanda, 

lôintervenante a fait noter quôune ®quipe de n®gociation y avait ®t® mise en place 

pour mieux sensibiliser les secteurs public et priv® ¨ la Zone de libre-®change 

continentale africaine et ¨ sa pertinence.  

146. Mme Gawanas a soulign® que lôaccent devait °tre d®plac® vers les 

principaux b®n®ficiaires de la Zone de libre-®change continentale africaine, 

côest-̈-dire les secteurs les plus vuln®rables et marginalis®s de la population. 

En ce qui concerne le secteur priv®, sôil ®tait acquis que les grandes entreprises 

devraient °tre associ®es aux d®bats sur la Zone de libre-®change continentale 

africaine, il ®tait plus difficile dô®couter le secteur informel ou les petits 

exploitants agricoles, qui demandaient une plus grande attention. Les 

gouvernements devaient donc mettre au point des dispositifs adapt®s pour 

apporter un appui concret au secteur priv® dans toute sa diversit®. Les d®bats 

devraient ®galement se poursuivre ¨ propos de lôacc¯s des op®rateurs du secteur 

informel au financement, ¨ lôinformation et ¨ la r¯glementation concernant la 

Zone de libre-®change continentale africaine, pour ®viter que ces op®rateurs ne 

soient ®cras®s par des march®s plus importants. Ces efforts devraient aussi viser 

¨ encourager lôesprit dôentreprise, en particulier chez les jeunes. Mme Gawanas 

a indiqu® quôil fallait disposer dôune direction forte et dôune gouvernance solide 

des ressources naturelles, ce qui pourrait passer par des dialogues intersectoriels 

entre les minist¯res africains. 

b) D®bats 

147. Les participants ont exprim® leur appui au Protocole Luxembourg en tant 

que moyen permettant de rem®dier au manque de financement du mat®riel 

roulant ferroviaire. En outre, ils ont soulign® quôil fallait, en mettant en place 

la Zone de libre-®change continentale africaine, se pencher sp®cialement sur le 

sort des populations vuln®rables et celui des op®rateurs du secteur informel, 

notamment les femmes exerant le commerce transfronti¯re informel.  

148. Les participants ont ®galement soulign® la n®cessit® dôaccro´tre et de 

renforcer les capacit®s du secteur priv® pour lui permettre dôinvestir dans la 

r®alisation des potentialit®s de la Zone de libre-®change continentale africaine 

et de tirer parti de ces potentialit®s. Le secteur priv® africain devait °tre soutenu 

afin quôil puisse rivaliser avec les grandes entreprises ®trang¯res gr©ce aux 

possibilit®s quôoffrirait la mise en îuvre de la Zone de libre-®change 

continentale africaine. 

149. Les banques centrales pourraient mettre lôaccent non seulement sur le 

volet stabilit® de la politique macro®conomique, mais aussi sur les aspects 

relatifs au d®veloppement, tels que lô®largissement de lôacc¯s au cr®dit en faveur 

des petites entreprises et aux lignes de cr®dit pour les grandes banques 

africaines qui avaient financ® le d®veloppement tant des petites et moyennes 

entreprises en Afrique que des jeunes pousses. Lôattention a ®galement ®t® 
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appel®e sur la n®cessit® de mettre en place des partenariats public-priv® pour le 

d®veloppement des infrastructures nationales. 

c) Recommandations 

a) Les £tats membres devraient signer le Protocole de Luxembourg, 

le ratifier et, sôil y a lieu, adopter des lois pour donner effet ¨ ses dispositions ; 

b) Les banques centrales devraient mettre lôaccent non seulement sur 

le volet stabilit® de la politique macro®conomique, mais aussi sur les aspects 

relatifs au d®veloppement visant ¨ promouvoir la transformation structurelle, en 

faisant en sorte que les petites et moyennes entreprises ainsi que les jeunes 

pousses puissent acc®der plus facilement au cr®dit ; 

c) Il convient dôaccorder une attention particuli¯re ¨ lôinclusion du 

secteur informel dans la mise en îuvre de la Zone de libre-®change continentale 

africaine, le but ®tant notamment de favoriser lôinnovation et le d®veloppement 

des capacit®s des jeunes et des femmes chefs dôentreprise.  

E. Pr®sentation du cadre strat®gique pour 2018-2019 
[point 5 de lôordre du jour] 

150. La Secr®taire ex®cutive a pr®sent® le cadre strat®gique r®vis® de la 

Commission ®conomique pour lôAfrique (CEA) pour la p®riode 2018-2019, qui 

r®sumait les r®sultats du r®cent processus de r®forme de la CEA et exposait la 

vision, les objectifs g®n®raux et lôorientation programmatique de la 

Commission. Gr©ce ¨ ce cadre, la CEA renforcerait sa position dôinstitution de 

savoir de premier plan, aiderait ¨ acc®l®rer la diversification ®conomique en 

Afrique, concevrait des m®thodes novatrices pour financer des infrastructures 

durables, contribuerait ¨ trouver des solutions aux probl¯mes sociaux 

transfronti¯res et aiderait les £tats membres africains ¨ formuler des r®ponses 

r®gionales aux probl¯mes de gouvernance.  

151. Le Pr®sident a not® que des d®lib®rations approfondies sur le cadre 

strat®gique avaient d®j¨ eu lieu pendant la r®union du Comit® dôexperts, comme 

indiqu® dans le rapport du Comit® (E/ECA/CM/51/2). La Conf®rence des 

ministres a pris note de ces d®lib®rations et a approuv® le cadre strat®gique 

r®vis®. 

F. Examen des recommandations et adoption des 

projets de r®solutions [point 6 de lôordre du jour] 

152. A lôissue dôun débat sur les recommandations et les projets de résolution, les 

participants ont approuvé les résolutions, moyennant quelques modifications.  

G. Examen et adoption du projet de d®claration 

minist®rielle [point 7 de lôordre du jour] 

153. La Conférence a examiné le projet de déclaration ministérielle, formulé des 

observations générales et proposé des amendements, à la suite de quoi la déclaration 

ministérielle a été adoptée à lôunanimité. 

154. La Conférence a également examiné lôoffre faite par le Maroc dôaccueillir la 

cinquante-deuxième session de la Conférence des ministres africains des finances, de 

la planification et du développement économique. Si les représentants des États 

membres se sont félicités de lôoffre, nombre dôentre eux ont estimé quôil fallait 

accorder plus de temps aux autres pays pour faire des offres supplémentaires. Après 

des discussions poussées, lôoffre du Maroc dôaccueillir la cinquante-deuxième session 
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de la Conférence des ministres africains des finances, de la planification et du 

développement économique a été acceptée. 

155. Les représentants des États membres ont souligné la nécessité de respecter et 

dôappliquer de manière cohérente les règles de proc®dure de la Conférence dans 

toutes les sessions de celle-ci. 

H. Questions diverses [point 8 de lôordre du jour] 

156. Aucune question nôa été soulevée au titre de ce point. 

I.  Cl¹ture de la r®union [point 9 de lôordre du jour] 

157. La Secr®taire ex®cutive a prononc® des observations de cl¹ture dans 

lesquelles elle a remerci® le Gouvernement ®thiopien pour sa contribution au 

succ¯s de la session et tous les participants pour leur participation active et 

engag®e. Elle a dit attendre avec impatience de pouvoir les rencontrer ¨ nouveau 

au Maroc ¨ la cinquante-deuxi¯me session de la Conf®rence des ministres. 

158. Soulignant le d®fi pos® par la n®cessit® de concilier diff®rents points de 

vue et int®r°ts, le Pr®sident a f®licit® tous les participants de leur participation 

¨ la session en cours. En terminant, il a ®galement exprim® ses remerciements 

au Gouvernement ®thiopien avant de d®clarer la r®union close. 
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Annexe I 

Déclaration ministérielle1  

Nous, ministres africains des finances, de la planification et du 

d®veloppement ®conomique,  

R®unis ¨ Addis-Abeba les 14 et 15 mai 2018 ¨ lôoccasion de la cinquante 

et uni¯me session de la Conf®rence des ministres africains des finances, de la 

planification et du d®veloppement ®conomique de la Commission ®conomique 

pour lôAfrique, 

Honor®s par lôallocution par vid®o du Champion de la Zone de libre-

®change continentale africaine, le Pr®sident de la R®publique du Niger, 

M. Mahamadou Issoufou, qui a appel® tous les pays africains ¨ acc®l®rer la 

ratification de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change 

continentale africaine, 

Honor®s par la pr®sence du Premier Ministre de la R®publique f®d®rale 

d®mocratique dô£thiopie, M. Abiy Ahmed, du Vice-Pr®sident de la Commission 

de lôUnion africaine, M. Thomas Kwesi Quartey, ainsi que dôautres hauts 

dignitaires et invit®s sp®ciaux, 

Inspir®s par les allocutions dôouverture du Vice-Pr®sident de la 

Commission de lôUnion africaine, M. Thomas Kwesi Quartey, du Ministre de 

lô®conomie, des finances et du plan de la R®publique du S®n®gal, M. Amadou 

B©, de la Secr®taire ex®cutive de la Commission ®conomique pour lôAfrique, 

Mme Vera Songwe, et du Gouverneur de la Banque centrale dôIrlande, M. Phillip 

Lane, 

Ayant d®battu du th¯me intitul® ç La Zone de libre-®change continentale 

africaine : Cr®er une marge dôaction budg®taire en faveur de lôemploi et de la 

diversification ®conomique è et conscients que, suite ¨ la signature de lôAccord 

portant cr®ation de la Zone de libre-®change panafricaine par 44 £tats membres 

de lôUnion africaine, le continent a jet® les bases dôune nouvelle phase de 

lôint®gration africaine,  

D®clarons ce qui suit : 

1. Nous notons que lôAfrique a enregistr® une croissance de son 

produit int®rieur brut (PIB) de 3,1 % en 2017 contre 1,6 % en 2016, soit le 

deuxi¯me taux de croissance le plus rapide de toutes les r®gions du monde apr¯s 

lôAsie du Sud-Est. Cette performance ®conomique a ®t® essentiellement le fruit 

de lôam®lioration continue de la gestion macro®conomique, de lôaccroissement 

des investissements publics et priv®s, de la croissance de la consommation 

priv®e et dôune reprise du commerce. On table sur la poursuite de la reprise de 

la croissance en Afrique, avec un taux de 3,6 % en 2018 et de 3,8 % en 2019. 

Toutefois, la croissance de lôAfrique pourrait °tre ralentie par les facteurs de 

risque que sont, notamment, la lenteur de la reprise dans les ®conomies avanc®es 

et les ®conomies ®mergentes, le resserrement des march®s financiers dans les 

pays d®velopp®s, les chocs m®t®orologiques et les probl¯mes de s®curit® dans 

certains pays ;  

2. Nous reconnaissons que lôAfrique a fait des progr¯s importants en 

mati¯re de d®veloppement ®conomique et social, les niveaux de pauvret® ayant 

baiss® dans les diff®rentes sous-r®gions, quoique lentement. Malgr® ces 

am®liorations, un certain nombre de d®fis demeurent. La pauvret® et le 

ch¹mage, en particulier chez les jeunes, persistent, de m°me que se creusent les 

in®galit®s de revenus et les in®galit®s entre les sexes ;  

                                                           
1 Le projet de déclaration ministérielle a été publié sous la cote E/ECA/CM/51/3. 
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3. Nous convenons que la promotion de la paix, de la s®curit® et de 

la stabilit®, ainsi que la lutte contre lôextr®misme violent et le terrorisme sont 

essentielles aux efforts de lôAfrique pour parvenir ¨ un d®veloppement inclusif 

et durable. Par cons®quent, nous engageons les £tats membres ¨ poursuivre 

leurs efforts concert®s pour veiller au maintien de la paix et de la s®curit® en 

Afrique et partout dans le monde.  

4. Nous reconnaissons que les pays africains ont r®alis® des progr¯s 

dans les diverses dimensions de lôint®gration r®gionale, comme le commerce, 

lôinfrastructure r®gionale, lôint®gration productive et financi¯re, y compris les 

syst¯mes de paiement r®gionaux, ainsi que la libre circulation des personnes et 

le droit dô®tablissement. Cependant, il existe encore de nombreux obstacles ¨ 

surmonter ¨ cet ®gard ; 

5. Nous r®affirmons notre attachement ¨ lôint®gration r®gionale, qui 

est lôun des principaux moteurs du d®veloppement ®conomique inclusif en 

Afrique, et nous nous f®licitons, ¨ cet ®gard, de la nouvelle ®tape marqu®e par 

la signature de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change 

continentale africaine ¨ Kigali, le 21 mars 2018, par 44 £tats membres de 

lôUnion africaine ; 

6. Nous nous f®licitons ®galement du lancement en janvier 2018 du 

march® unique du transport a®rien africain, qui offre la possibilit® dôam®liorer 

lôefficacit® du transport a®rien continental et de contribuer ¨ accro´tre la part de 

lôAfrique dans le secteur de lôa®ronautique et du tourisme, et nous encourageons 

tous les £tats membres ¨ adh®rer ¨ cette initiative ; 

7. Nous reconnaissons le potentiel quôoffre la Zone de libre-®change 

continentale africaine pour promouvoir une industrialisation, une 

diversification ®conomique et un d®veloppement qui soient de nature ¨ favoriser 

la cr®ation dôemplois d®cents et la prosp®rit® pour tous les Africains, 

conform®ment ¨ lôAgenda 2063 de lôUnion africaine et au Programme de 

d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030. ê cet ®gard, nous notons combien il 

importe de ratifier et dôappliquer rapidement les instruments juridiques de la 

Zone de libre-®change continentale africaine ; 

8. Nous reconnaissons lôimportance des strat®gies et plans nationaux 

pour tirer le meilleur parti possible de la Zone de libre-®change continentale 

africaine. Ces strat®gies et plans nationaux devraient compl®ter les politiques 

commerciales plus larges de chaque £tat partie et recenser les principaux 

d®bouch®s commerciaux, les contraintes du moment et les mesures n®cessaires 

pour tirer pleinement parti du march® africain, notamment lôautonomisation des 

femmes et des jeunes ; 

9. Nous prenons note de la n®cessit® de mettre en îuvre des 

politiques et de consentir des investissements afin de tirer le meilleur parti des 

possibilit®s offertes par la Zone de libre-®change continentale africaine, comme 

indiqu® dans le Plan dôaction pour lôintensification du commerce intra-africain. 

Il sôagira notamment de mesures de facilitation du commerce, y compris la 

simplification des r®gimes commerciaux pour les commerants informels 

transfrontaliers, de la modernisation des infrastructures et de lôam®lioration du 

climat des affaires pour attirer le secteur priv®, ce qui aidera les entreprises 

africaines ¨ tirer parti des possibilit®s offertes par la Zone de libre-®change 

continentale africaine ;  

10. Nous sommes conscients que les goulets dô®tranglement dans les 

infrastructures demeurent un s®rieux obstacle ¨ lôint®gration du continent et 

nous nous engageons ¨ poursuivre nos efforts en vue de moderniser et de 

d®velopper nos infrastructures, en particulier les chemins de fer, qui restent le 

plus efficient et le plus respectueux de lôenvironnement de tous les modes de 

transport des personnes et des marchandises. ê cet ®gard, nous notons 

lôimportance dôinstruments internationaux portant sur les questions sp®cifiques 

au mat®riel roulant ferroviaire ; 
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11. Nous notons que lôimpact ¨ court terme de la Zone de libre-

®change continentale africaine sur les recettes douani¯res sera 

vraisemblablement minime, et quôil sera compens® ¨ moyen et ¨ long terme par 

les effets positifs de recettes provenant dôautres sources fiscales, qui r®sulteront 

de la croissance et de la diversification ®conomique induites par la Zone ; 

12 ê cet ®gard, nous reconnaissons quôil importe dôaccro´tre la marge 

dôaction et la viabilit® budg®taires de nos pays, et de maintenir les niveaux 

dôinvestissement dans le secteur social, en particulier la sant® et lô®ducation. En 

particulier, nous redoublerons dôefforts pour accro´tre les recettes fiscales, en 

augmentant notre pression fiscale pour parvenir ¨ un niveau minimum de 20 % 

au cours des trois prochaines ann®es dans chacune de nos ®conomies. Ces 

efforts porteront ®galement sur la recherche de nouvelles sources de recettes 

fiscales, y compris les taxes sur les transactions financi¯res, les redevances, les 

imp¹ts sur le revenu, les imp¹ts fonciers et les baux, ainsi que sur la promotion 

de la croissance du secteur priv® et lôint®gration au secteur formel des 

entreprises du secteur informel ;  

13. Nous reconnaissons aussi quôil importe dôaccro´tre lôefficacit® de 

lôadministration fiscale dans nos pays, gr©ce ¨ la modernisation des r®gimes 

fiscaux, ¨ lôam®lioration de la gouvernance ®conomique et des entreprises dans 

le secteur minier et ¨ la mobilisation de recettes suppl®mentaires tir®es des 

rentes des ressources naturelles ;  

14. Nous prenons note des importantes pertes de recettes fiscales 

r®sultant de lô®rosion de la base dôimposition et du transfert de b®n®fices par les 

entreprises multinationales, et sommes conscients de la n®cessit® de prendre des 

mesures pour y rem®dier. Nous encourageons les n®gociateurs du chapitre sur 

les investissements dans le cadre de la deuxi¯me phase de la Zone de libre-

®change continentale africaine ¨ aborder les lacunes qui incitent au 

ç chalandage fiscal è et qui permettent aux soci®t®s multinationales de r®duire 

leurs charges fiscales en utilisant les accords internationaux dôinvestissement 

intra-africains en vigueur ; 

15. Nous soulignons ®galement la n®cessit® de prendre des mesures 

pour lutter contre la concurrence pr®judiciable entre les pays africains, 

notamment dans le cadre de la deuxi¯me phase des n®gociations de la Zone de 

libre-®change continentale africaine sur la politique de concurrence ; 

16. Nous prenons note de la n®cessit® dôam®liorer la qualit® et 

lôefficacit® des d®penses publiques. ê cet ®gard, nous encourageons les pays 

africains ¨ appliquer des mod¯les int®gr®s de mobilisation de ressources, de 

budg®tisation et de planification du d®veloppement, ¨ d®centraliser la gestion 

des finances publiques, ¨ redoubler dôefforts pour lutter contre la corruption et 

¨ simplifier les r®gimes de subventions et de passation des march®s publics et 

les proc®dures dôapprobation des investissements ; 

17. Nous notons que le financement priv® constitue une grande source 

potentielle de capitaux pour financer des projets publics. Nous sommes donc 

conscients de la n®cessit® de d®velopper et dôapprofondir les march®s des 

capitaux nationaux et de mobiliser des capitaux priv®s pour des projets de 

d®veloppement, en veillant ¨ ce que ces projets pr®voient un partage ®quilibr® 

des risques et le respect des principes de responsabilit® dans le cadre dôune 

strat®gie de d®veloppement globale et coh®rente ; 

18. Nous reconnaissons la n®cessit® de recourir aux emprunts publics 

en tant que source de financement du d®veloppement, tout en veillant ¨ ce que 

lôendettement reste dans des limites soutenables. Nous reconnaissons ®galement 

que les d®cisions de mise en îuvre de la Zone de libre-®change continentale 

africaine peuvent nous aider ¨ acc®der ¨ des ressources financi¯res 

internationales suppl®mentaires ;  

19 Nous saluons les efforts continus de la Commission ®conomique 

pour lôAfrique et dôautres organismes des Nations Unies, travaillant en ®troite 
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collaboration avec la Commission de lôUnion africaine, la Banque africaine de 

d®veloppement, lôAgence de planification et de coordination du Nouveau 

Partenariat pour le d®veloppement de lôAfrique, la Fondation pour le 

renforcement des capacit®s en Afrique et les communaut®s ®conomiques 

r®gionales, pour faire de lôint®gration africaine une r®alit®. Ces efforts seront 

facilit®s par le cadre Union africaine-Organisation des Nations Unies pour la 

mise en îuvre de lôAgenda 2063 et du Programme de d®veloppement durable ¨ 

lôhorizon 2030 ;  

20. Nous soulignons ®galement les avantages quôapportent les 

migrations pour le d®veloppement ®conomique et humain en Afrique. Nous 

mettons donc en exergue lôimportance de la coop®ration nationale, r®gionale et 

internationale pour assurer une migration s¾re, ordonn®e et r®guli¯re, dans le 

respect des droits de lôhomme et de la dignit® des migrants, ind®pendamment 

de leur origine ou de leur statut ; 

21. Nous demandons ̈  la Commission ®conomique pour lôAfrique de 

travailler en ®troite collaboration avec la Commission de lôUnion africaine et 

dôautres institutions r®gionales, continentales et internationales, comme les 

communaut®s ®conomiques r®gionales, la Banque africaine de d®veloppement 

et la Conf®rence des Nations Unies sur le commerce et le d®veloppement, pour 

apporter un appui technique propre ¨ faciliter le processus de ratification de 

lôaccord et la mise en îuvre de la Zone de libre-®change continentale africaine ;  

22. Nous demandons ®galement ¨ la Commission ®conomique pour 

lôAfrique dôaider les £tats membres ¨ accro´tre leur marge dôaction budg®taire 

et ¨ mobiliser des ressources int®rieures suppl®mentaires en renforant 

lôadministration fiscale, en am®liorant lôefficacit® et lôefficience des d®penses 

publiques, en d®veloppant et en renforant les march®s des capitaux, en 

recourant au financement par le secteur priv® et en am®liorant la viabilit® de la 

dette ;  

23. Nous sommes conscients du r¹le important, voire pr®®minent du 

d®veloppement des capacit®s humaines et institutionnelles dans la r®alisation 

des aspirations de lôAgenda 2063, des objectifs de d®veloppement durable et de 

la Zone de libre-®change continentale africaine. Nous appr®cions le travail 

louable quôaccomplit ¨ cet ®gard lôInstitut africain de d®veloppement 

®conomique et de planification. Nous appelons lôOrganisation des Nations 

Unies ¨ poursuivre et ¨ accro´tre son soutien ¨ lôInstitut africain de 

d®veloppement ®conomique et de planification ¨ lôappui de la transformation 

structurelle de lôAfrique ;  

24. Nous nous f®licitons de lôoffre du Maroc dôaccueillir la cinquante-

deuxi¯me session de la Conf®rence des ministres africains des finances, de la 

planification et du d®veloppement ®conomique. 

Motion de remerciement 

25. Nous remercions le Gouvernement et le peuple ®thiopiens pour 

lôhospitalit® quôils ont toujours r®serv®e ¨ la Commission ®conomique pour 

lôAfrique, ainsi que pour tous les ®gards dont ils nous ont entour®s, ce qui a 

assur® le succ¯s de nos r®unions. 

26. Enfin, nous tenons ¨ exprimer notre gratitude ¨ la Commission 

®conomique pour lôAfrique pour avoir organis® avec succ¯s la cinquante et 

uni¯me session de la Conf®rence des ministres africains des finances, de la 

planification et du d®veloppement ®conomique.  
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Annexe II 

R®solutions et d®cision adopt®es par la Conf®rence 
des ministres ¨ sa cinquante et uni¯me session 

A. R®solutions 

956 (LI)  Institut africain de développement économique et de 

planification 

La Conférence des ministres,  

Rappelant la résolution 2013/2 du Conseil économique et social, en date du 

5 juillet 2013, par laquelle le Conseil a entériné les statuts actualisés de lôInstitut 

africain de développement économique et de planification, comme lôavait 

recommandé la Conférence des ministres africains des finances, de la planification et 

du développement économique dans sa résolution 908 (XLVI) du 26 mars 2013,  

Rappelant aussi sa recommandation figurant dans la résolution 942 (XLIX), 

en date du 5 avril 2016, demandant que le Conseil dôadministration de lôInstitut 

africain de développement économique et de planification examine plus avant les 

statuts révisés, sur la base des amendements aux statuts approuvés par le Conseil à sa 

cinquante-quatrième réunion, tenue à Addis-Abeba en février 2016, 

Prenant note du fait que le Conseil dôadministration de lôInstitut africain de 

développement économique et de planification a décidé, à sa cinquante-cinquième 

réunion tenue à Addis-Abeba en mars 2017, dôapprouver lôensemble des 

amendements aux statuts de lôInstitut présentés à la Conférence des ministres africains 

des finances, de la planification et du développement économique, lors de la neuvième 

Réunion annuelle conjointe du Comité technique spécialisé de lôUnion africaine sur 

les finances, les affaires monétaires, la planification économique et lôintégration et de 

la Conférence des ministres africains des finances, de la planification et du 

développement économique de la Commission économique pour lôAfrique, tenue en 

2016,  

Rappelant le paragraphe 3 de lôarticle IV des statuts actualisés de lôInstitut, qui 

dispose que la Conférence des ministres des finances, de la planification et du 

développement économique nomme les dix membres du Conseil dôadministration de 

lôInstitut africain de développement économique et de planification qui siègeront en 

qualité de représentants des gouvernements africains,  

Reconnaissant le r¹le central de la planification dans la mise en îuvre des 

priorités de développement de lôAfrique, en particulier pour favoriser la réalisation 

des objectifs de développement durable et de lôAgenda 2063 : lôAfrique que nous 

voulons,  

Reconnaissant également le rôle décisif quôun programme adéquat de 

renforcement des capacités jouera dans la réalisation des objectifs de développement 

des États membres, en particulier ceux du Programme de développement durable à 

lôhorizon 20301 et de lôAgenda 2063,  

Prenant note des réalisations de lôInstitut africain de développement 

économique et de planification en 2017, présentées dans le rapport dôactivité de 

lôInstitut africain de développement économique et de planification2,  

                                                           
1 Résolution 70/1 de lôAssembl®e g®n®rale. 
2 E/ECA/COE/37/8. 
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Prenant note également de la décision du Conseil dôadministration de lôInstitut 

africain de développement économique et de planification, prise à sa cinquante-

sixième réunion, tenue à Dakar en mars 2018, dans laquelle le Conseil recommandait 

une augmentation de la subvention ordinaire des Nations Unies à lôInstitut de 

2,6 millions à 5 millions de dollars des États-Unis par exercice biennal,  

Rendant hommage à la Commission économique pour lôAfrique pour lôappui 

quôelle continue dôapporter à lôInstitut africain de développement économique et de 

planification,  

Consciente du caractère inégal et imprévisible des contributions annuelles 

mises en recouvrement des États membres à lôInstitut africain de développement 

économique et de planification et préoccupée par cet état de choses, qui limite la 

capacité de lôInstitut à maintenir son offre si nécessaire de renforcement des capacités 

des États membres,  

Constatant avec satisfaction les efforts faits par un certain nombre de pays pour 

verser la totalité ou une partie des arriérés de contributions à lôInstitut africain de 

développement économique et de planification, 

Consciente de la demande croissante des formations dispensées par lôInstitut 

africain de développement économique et de planification, comme lôatteste le 

doublement ces quatre dernières années (2014-2017) du nombre de candidatures à ses 

cours de formation pour le développement des compétences, et appréciant les 

initiatives stratégiques que lôInstitut met en îuvre pour r®pondre aux besoins de 

développement des capacités croissants et de plus en plus variés des États membres, 

1. Entérine les statuts actualisés de lôInstitut africain de développement 

économique et de planification et prie la Secrétaire exécutive de la Commission 

économique pour lôAfrique de les transmettre au Conseil économique et social pour 

examen et adoption, puis publication de la directive nécessaire à leur application ; 

2. Entérine également la nouvelle composition du Conseil 

dôadministration de lôInstitut africain de développement économique et de 

planification ; 

3. Prie la Commission économique pour lôAfrique, en collaboration avec 

lôInstitut africain de développement économique et de planification, de prendre toutes 

les mesures nécessaires pour demander à lôAssemblée générale dôaugmenter 

lôindemnité ordinaire à lôInstitut, en appui au programme de lôInstitut ; 

4. Prie également la Commission économique pour lôAfrique dôadopter 

une approche plus systématique, soucieuse de lôégalité des genres et axée sur les 

programmes pour la fourniture dôun appui financier à lôInstitut africain de 

développement économique et de planification, pour lui permettre de répondre 

adéquatement aux besoins en matière de renforcement des capacités des États 

membres ; 

5. Demande de nouveau aux États membres de verser plus régulièrement 

leurs contributions annuelles et de régler leurs arriérés à lôInstitut africain de 

développement économique et de planification, et engage lôInstitut à redoubler 

dôefforts en matière de recouvrement, dans le cadre dôune plus vaste stratégie de 

mobilisation des ressources. 

 

Sixième séance plénière, 15 mai 2018 
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957 (LI)  Examen de la structure intergouvernementale de 
la Commission économique pour lôAfrique  

La Conférence des ministres, 

Rappelant sa résolution 908 (XLVI) du 26 mars 2013 visant à recentrer et à 

recalibrer la Commission économique pour lôAfrique en vue de soutenir la 

transformation structurelle de lôAfrique, dans laquelle elle a donné pour mandat au 

Secrétaire exécutif de réaligner les programmes et priorités de la Commission selon 

sa nouvelle orientation stratégique, le but étant de lui permettre de soutenir le 

programme de développement transformateur de lôUnion africaine,  

Rappelant également sa résolution 943 (XLIX) du 5 avril 2016 sur le projet de 

cadre stratégique et de plan-programme de la Commission économique pour lôAfrique 

pour lôexercice biennal 2018-2019, dans laquelle elle a demandé au Secrétaire 

exécutif de procéder à un examen indépendant, exhaustif et approfondi de la structure 

intergouvernementale de la Commission, y compris de ses comités 

intergouvernementaux dôexperts, 

Notant les réformes du système des Nations Unies pour le développement 

actuellement en cours,  

Notant également le rôle unique de la Commission économique pour lôAfrique 

et le mandat général dont elle est investie, étant le principal centre de développement 

économique et social du système des Nations Unies pour la région africaine, 

Prenant note du rapport sur lôapplication de la résolution 943 (XLIX) 1, 

notamment la demande dôun délai supplémentaire pour approfondir lôexamen 

demandé qui y figure,  

Considérant que lôefficacité et lôefficience de la structure 

intergouvernementale de la Commission économique pour lôAfrique ont tout à gagner 

de la tenue dôun dialogue et dôéchanges entre le secrétariat, les États membres, les 

grands groupes et dôautres parties prenantes,  

1. Sait gré à la Secrétaire exécutive de ses efforts visant à faciliter des 

consultations fructueuses au sujet de lôexamen approfondi ;  

2. Décide de donner au secrétariat un délai supplémentaire pour 

approfondir lôexamen et lôanalyse de la structure intergouvernementale de la 

Commission économique pour lôAfrique ; 

3.  Prie la Secrétaire exécutive de rendre compte à la Conférence des 

ministres, à sa prochaine session, de la restructuration de lôappareil de conférence et 

des organes subsidiaires de la Commission économique pour lôAfrique, y compris les 

comités intergouvernementaux dôexperts. 

 

Sixième séance plénière, 15 mai 2018 

 

                                                           
1 E/ECA/COE/36/8. 
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958 (LI)  Mise en îuvre de programmes de migration 

internationale en Afrique 

La Conférence des ministres, 

Reconnaissant les avantages substantiels et les possibilités quôoffrent des 

migrations sûres, ordonnées et régulières, lôimportante contribution des migrations à 

la promotion du développement en Afrique et la contribution cruciale que les 

migrations internationales à lôintérieur de lôAfrique, depuis et vers celle-ci apporte au 

débat mondial sur les migrations,  

Réaffirmant sa résolution 940 (XLIX) sur les migrations internationales en 

Afrique dans laquelle elle a préconisé la création dôun groupe de haut niveau sur les 

migrations internationales en Afrique, 

Notant la contribution importante du Groupe de haut niveau sur les migrations 

internationales en Afrique, avec lôappui de la Commission économique pour lôAfrique 

et de la Commission de lôUnion africaine, et la nécessité urgente dôaider les États 

membres à réaliser les objectifs de développement durable relatifs à la migration, 

Notant également la nécessité dôappliquer et de suivre les conclusions du Pacte 

mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, actuellement en cours de 

négociation,  

Notant avec satisfaction les efforts constants déployés par la Commission 

économique pour lôAfrique, en partenariat avec la Commission de lôUnion africaine 

et les autres partenaires de développement, ayant permis dôentamer des consultations 

régionales et sous-régionales et dôentreprendre des études qui ont éclairé le débat 

relatif aux migrations sur le continent,  

Reconnaissant quôil est urgent que les États membres africains mettent en 

îuvre les engagements souscrits en mati¯re de migration, y compris le Cadre de 

politique migratoire pour lôAfrique1et son Plan dôaction 2018-2027, la Zone de libre-

échange continentale africaine et le Protocole sur la libre circulation des personnes, le 

droit de résidence et dôétablissement relatif au Traité instituant la Communauté 

économique africaine, 

Reconnaissant aussi que le rôle essentiel des commissions économiques 

régionales, conformément au rapport du Secrétaire général sur le repositionnement du 

syst¯me des Nations Unies pour le d®veloppement en vue de de la mise en îuvre du 

Programme de développement durable à lôhorizon 20302, est de servir de laboratoires 

dôidées sur les politiques à adopter et de fournir des services en matière de données et 

dôanalyse, et de conseils sur les politiques, y compris sur les questions de migrations, 

Reconnaissant en outre que les commissions économiques régionales 

continuent de permettre la collaboration avec les institutions intergouvernementales 

régionales, les échanges intra et interrégionaux, proposant et développant ainsi de 

nouvelles formes de coopération et de partenariats régionaux en faveur du 

développement, 

Notant que la Commission économique pour lôAfrique est une institution 

fondamentale pour susciter une réflexion novatrice et forger des consensus régionaux 

en matière de politiques sur le continent, 

Consciente de lôintérêt de la coopération aux niveaux national, régional et 

international, pour créer les conditions de migrations sûres, ordonnées et régulières 

dans le plein respect des droits de lôhomme, le migrant devant être traité humainement, 

quel que soit son statut migratoire,  

                                                           
1 A/61/345, annexe. 
2 A/72/124-E/2018/3. 
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1. Prie la Commission économique pour lôAfrique de continuer de 

travailler avec lôUnion africaine, les communautés économiques régionales, les États 

membres et dôautres parties prenantes dans les domaines de la recherche sur les 

politiques, du dialogue régional et du renforcement des capacités sur les questions de 

migration, en particulier en ce qui concerne la création dôun message positif et 

lôélaboration de stratégies pour en tirer parti aux fins du développement régional ; 

2. Prie également la Commission économique pour lôAfrique, en 

partenariat avec lôUnion africaine, de continuer de fournir appui et avis aux États 

membres sur lôintégration de politiques relatives aux migrations dans leurs plans et 

stratégies de développement nationaux ; 

3. Prie en outre la Commission économique pour lôAfrique, en partenariat 

avec lôUnion africaine et en consultation étroite avec dôautres organisations régionales 

comp®tentes, de suivre et de contr¹ler les progr¯s accomplis dans la mise en îuvre 

des programmes de migration en Afrique par divers moyens, notamment en organisant 

des conférences périodiques ;  

4. Demande à la Commission économique pour lôAfrique, par 

lôintermédiaire de ses bureaux sous-régionaux, de sôattaquer aux questions cruciales 

de la migration, notamment le développement durable, et dôoffrir ainsi des cadres 

dôaction aux États membres, au secteur privé et à la société civile.  

 
Sixième séance plénière, 15 mai 2018 
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959 (LI)  Cadre stratégique et plan-programme biennal révisés de 

la Commission économique pour lôAfrique pour lôexercice 

biennal 2018-2019  

La Conférence des ministres, 

Rappelant sa résolution 908 (XLVI) du 26 mars 2013, dans laquelle elle a 

demandé à la Commission économique pour lôAfrique de définir sa nouvelle 

orientation stratégique et ses nouveaux programmes en vue de soutenir la 

transformation structurelle de lôAfrique, 

Rappelant également la résolution 71/243 de lôAssemblée générale, en date du 

21 décembre 2016, sur lôexamen quadriennal complet des activités opérationnelles de 

développement du système des Nations Unies, 

Accueillant avec satisfaction le rapport de la Secrétaire exécutive sur les 

activités de la Commission économique pour lôAfrique entre avril 2017 et mars 20181, 

qui met en lumière les résultats significatifs obtenus par la Commission dans tous ses 

domaines dôactivité,  

Prenant acte des efforts continus de la Commission économique pour 

lôAfrique pour se repositionner et améliorer son orientation stratégique afin dôêtre en 

mesure dôappuyer efficacement la mise en îuvre et le suivi du Programme de 

développement durable à lôhorizon 20302, du Programme dôaction dôAddis-Abeba 

issu de la troisième Conférence internationale sur le financement du développement3 

et de lôAgenda 2063 de lôUnion africaine,  

Notant avec satisfaction les objectifs stratégiques de la Commission 

économique pour lôAfrique consistant à proposer des idées et des actions propices à 

lôavènement dôune Afrique autonome, inclusive et transformée dans le cadre du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063, en sôappuyant sur ses trois fonctions 

essentielles, à savoir sa fonction de centre de réflexion, sa fonction fédératrice et sa 

fonction opérationnelle, 

Prenant note avec satisfaction de la nouvelle orientation stratégique de la 

Commission, qui consiste à favoriser le développement durable de lôAfr ique grâce à 

un environnement macroéconomique et microéconomique propice à la croissance et 

qui a pour principales priorités lôéradication de la pauvreté et la lutte contre les 

inégalités ; lôégalité des genres et lôautonomisation des femmes ; lôaccélération de 

lôintégration économique et lôintensification du commerce grâce à lôaccroissement de 

la diversification, au renforcement des institutions, à lôamélioration de la gouvernance 

et à la création dôun environnement favorable au secteur privé ; le soutien au 

développement des infrastructures, de lôénergie et des services ; et le renforcement du 

secteur financier et des marchés des capitaux, notamment par le biais de financements 

innovants ; la promotion de modes de développement de lôéconomie verte et bleue qui 

passent par lôénergie, les ressources naturelles, lôadaptation aux changements 

climatiques et lôatténuation de leurs effets ; le renforcement de la mobilisation des 

ressources intérieures en tant que mode de financement du développement durable 

sôinscrivant dans le long terme ; et la formulation dôune politique générale fondée sur 

des données factuelles,  

Ayant examiné le cadre stratégique et le plan-programme biennal révisés pour 

lôexercice biennal 2018-20194, 

                                                           
1 E/ECA/COE/37/5. 
2 Résolution 70/1 de lôAssembl®e g®n®rale. 
3 Résolution 69/313 de lôAssembl®e g®n®rale, annexe. 
4 E/ECA/COE/37/4. 
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Ayant également examiné la note du secrétariat sur les nouvelles orientations 

stratégiques de la Commission économique pour lôAfrique, intitulée « Pour une 

Afrique autonome et transformée : passer des idées à lôaction »5, 

1. Prend note de lôéchange de vues entre États membres sur les objectifs 

stratégiques de la Commission économique pour lôAfrique, contenus dans le rapport 

sur la suite donnée aux résolutions issues de la Réunion extraordinaire des 

représentants permanents des États membres auprès de la Commission6 ; 

2. Adopte le cadre stratégique et le plan-programme biennal révisés pour 

lôexercice biennal 2018-2019. 

 

Sixième séance plénière, 15 mai 2018 

  

                                                           
5 E/ECA/COE/37/14. 
6 E/ECA/COE/37/6. 
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960 (LI)  Exploiter le potentiel de la Zone de libre-échange 

continentale africaine et créer une marge dôaction budgétaire en 

faveur de lôemploi et de la diversification économique  

La Conférence des ministres,  

Réaffirmant son engagement en faveur de lôintégration régionale comme 

facteur majeur du développement économique inclusif en Afrique, 

Notant avec une profonde reconnaissance les efforts que la Commission 

économique pour lôAfrique déploie, en collaboration avec la Commission de lôUnion 

africaine et dôautres partenaires de développement, pour promouvoir lôintégration 

régionale en appui à un développement inclusif à grande échelle, 

Saluant la signature de lôAccord portant création de la Zone de libre-échange 

continentale africaine à Kigali le 21 mars 2018, étape majeure de lôintégration 

économique de lôAfrique, et lôappel à le ratifier et à le mettre effectivement en îuvre, 

Reconnaissant le potentiel quôoffre la Zone de libre-échange continentale 

africaine pour promouvoir sur le continent une industrialisation, une diversification 

économique et un développement qui soient de nature à créer de la valeur ajoutée et à 

favoriser lôentreprise, le commerce et lôemploi, en phase avec le Programme de 

développement durable à lôhorizon 20301 et lôAgenda 2063 : lôAfrique que nous 

voulons de lôUnion africaine, 

Réaffirmant son engagement dôappuyer la Zone de libre-échange continentale 

africaine autant que possible, conformément à la feuille de route convenue pour sa 

mise en îuvre, 

Reconnaissant que les éventuelles pertes de recettes douanières causées par la 

Zone de libre-échange continentale à court terme pourraient être en partie 

compensées, à moyen et court terme, par dôautres prélèvements comme la taxe sur la 

valeur ajoutée, suite à la diversification économique engendrée par la Zone de libre-

échange continentale africaine, 

Consciente que les niveaux actuels de recettes fiscales ne sont pas soutenables, 

et que lôélargissement de la marge dôaction budgétaire, notamment par la mobilisation 

de ressources intérieures supplémentaires, reste donc essentiel, 

Reconnaissant quôil importe de créer une marge dôaction budgétaire pour 

mettre en îuvre la Zone de libre-échange continentale africaine, 

Notant la nécessité de renforcer les connaissances et les capacités concernant 

les questions liées à la Zone de libre-échange continentale africaine, 

Déterminée à poursuivre des politiques intégrées, notamment par 

lôintermédiaire dôefforts ciblés pour appliquer le Plan dôaction pour lôintensification 

du commerce intra-africain et entreprendre les actions nécessaires afin de tirer parti 

des possibilités offertes par la Zone de libre-échange continentale africaine,  

Notant que la pleine exploitation des avantages quôoffre la Zone de libre-

échange continentale africaine exige la mobilisation de vastes ressources et 

investissements pour surmonter les contraintes frontalières, 

Notant également quôil importe de suivre régulièrement les progrès accomplis 

dans la mise en îuvre de la Zone de libre-échange continentale africaine,  

Résolue à améliorer lôefficacité et lôefficience des dépenses publiques et à 

lutter contre la corruption, 

                                                           
1 Résolution 70/1 de lôAssembl®e g®n®rale. 
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1. Demande à la Commission économique pour lôAfrique de continuer à 

fournir un appui technique à la Commission de lôUnion africaine et aux États membres 

de lôUnion en vue de conclure les négociations de lôaccord portant création de la Zone 

de libre-échange continentale africaine ; 

2. Demande également à la Commission économique pour lôAfrique de 

travailler en étroite collaboration avec la Commission de lôUnion africaine et dôautres 

institutions régionales, continentales et internationales, comme les communautés 

économiques régionales, la Banque africaine de développement et la Conférence des 

Nations Unies sur le commerce et le développement, pour apporter un appui technique 

propre à faciliter le processus de ratification de lôaccord et la mise en îuvre de la 

Zone de libre-échange continentale africaine ;  

3. Demande en outre à la Commission économique pour lôAfrique de 

continuer dôaider les États membres à renforcer leur transformation structurelle par 

lôindustrialisation, la diversification économique et la création de valeur ajoutée ; 

4. Prie la Commission économique pour lôAfrique de travailler en 

collaboration avec la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement, la Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique, la 

Banque africaine de développement, les communautés économiques régionales et les 

autres institutions continentales pour aider les États membres de lôUnion africaine à 

élaborer des stratégies nationales concernant la Zone de libre-échange continentale 

qui complètent les politiques commerciales globales de chaque État partie à lôaccord 

portant création de la Zone et à déterminer les possibilités commerciales clés, les 

obstacles actuels et les mesures nécessaires pour tirer pleinement parti du marché 

africain ; 

5. Prie également la Commission économique pour lôAfrique dôaider les 

États membres de lôUnion africaine à élargir leur marge dôaction budgétaire et à 

mobiliser des ressources intérieures supplémentaires en renforçant lôadministration 

fiscale, en améliorant lôefficacité et lôefficience des dépenses publiques, en recourant 

au financement du secteur privé et en améliorant la viabilité de lôendettement ; 

6. Demande à la Commission économique pour lôAfrique, en 

collaboration avec la Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique, la 

Banque africaine de développement, les communautés économiques régionales et les 

autres institutions continentales, de formuler, au profit de ses États membres, un 

programme exhaustif de renforcement des capacités et de formation sur les questions 

relatives à la Zone de libre-échange continentale africaine ; 

7. Exhorte les États membres à préserver la marge dôaction et la cohérence 

nécessaires lors de la négociation dôaccords internationaux relatifs au commerce et à 

lôinvestissement, en vue de réaliser pleinement le potentiel de la Zone de libre-

échange continentale africaine et dôatteindre les objectifs de transformation 

structurelle du continent ;  

8. Prie les États membres de lôUnion africaine ayant signé lôAccord 

portant création de la Zone de libre-échange continentale africaine de veiller à la 

ratification rapide de lôAccord et ¨ sa mise en îuvre efficace et invite les États 

membres qui ne lôont pas encore signé à prendre les mesures nécessaires pour le faire ; 

9. Prie également la Commission économique pour lôAfrique et dôautres 

partenaires de développement de soutenir la mobilisation de ressources et de 

promouvoir lôinvestissement afin de faciliter lôexploitation de tous les avantages 

offerts par la Zone de libre-échange continentale africaine ; 
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10. Demande à la Commission économique pour lôAfrique de suivre 

r®guli¯rement les progr¯s de la mise en îuvre de la Zone de libre-échange 

continentale africaine, dôen rendre compte et de mesurer lôincidence de la Zone sur la 

transformation structurelle grâce à lôindustrialisation, à la diversification économique 

et à la création de valeur ajoutée. 

 

Sixième séance plénière, 15 mai 2018 

  



E/2018/38 

E/ECA/CM/51/5 

 

58   

961 (LI)  Forum régional africain pour le développement durable 

La Conférence des ministres, 

Rappelant le document final de la Conférence des Nations Unies sur le 

développement durable intitulé « Lôavenir que nous voulons »2, en particulier son 

paragraphe 84 relatif à la création dôun forum politique de haut niveau pour le 

développement durable, et son paragraphe 97 dans lequel lôAssemblée générale sôest 

dite consciente de lôimportance de la dimension régionale du développement durable 

et de la capacité des cadres régionaux de renforcer et de faciliter lôapplication concrète 

des politiques de développement durable au niveau national, 

Rappelant également la résolution 67/290 de lôAssemblée générale relative à 

la structure et aux modalités de fonctionnement du Forum politique de haut niveau 

pour le développement durable, dans laquelle lôAssemblée générale sôest dite 

consciente de lôimportance de la dimension régionale du développement durable et a 

invité les commissions régionales à contribuer aux travaux du Forum, notamment 

dans le cadre de réunions régionales annuelles, avec la participation, selon le cas, 

dôautres entités régionales, des grands groupes et dôautres parties prenantes, 

Rappelant en outre le Programme dôaction dôAddis-Abeba, issu de la troisième 

Conférence internationale sur le financement du développement3, qui met en évidence 

le rôle central de la coopération technologique pour la réalisation du développement 

durable, 

Réaffirmant les engagements pris par les pays africains lors de conférences des 

Nations Unies ainsi que des sommets, conférences dôexamen et réunions de la 

Conférence de lôUnion africaine organisés en vue dôîuvrer ¨ la r®alisation du 

développement durable,  

Rappelant la résolution 61/16 de lôAssemblée générale dans laquelle celle-ci a 

engagé les commissions régionales à contribuer, dans le cadre de leurs mandats 

respectifs, à lôexamen des progr¯s accomplis dans la mise en îuvre et le suivi des 

textes issus des grandes conférences et réunions au sommet organisées par les Nations 

Unies dans les domaines économique et social et les domaines connexes, 

Réaffirmant que le Programme de développement durable à lôhorizon 20304 et 

lôAgenda 2063 : lôAfrique que nous voulons de lôUnion africaine se renforcent 

mutuellement et présentent un intérêt pour la transformation structurelle et le 

développement durable en Afrique, et réaffirmant également son attachement 

ind®fectible ¨ la mise en îuvre, au suivi et ¨ la surveillance efficaces et int®gr®s du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063, 

Rappelant ses résolutions 930 (XLVIII) et 939 (XLIX) dans lesquelles le 

secrétariat de la Commission économique pour lôAfrique a été prié, en collaboration 

avec la Commission de lôUnion africaine et dôautres partenaires, de convoquer chaque 

année le Forum régional africain pour le développement durable afin dôassurer le suivi 

et lôexamen du Programme dôaction dôAddis-Abeba, du Programme 2030 et de 

lôAgenda 2063, 

Reconnaissant lôimportance de faire du Forum régional africain pour le 

développement durable une instance intergouvernementale officielle chargée, sous les 

auspices de la Commission économique pour lôAfrique, de suivre et dôexaminer les 

progr¯s accomplis dans la mise en îuvre du Programme 2030, 

1. Décide dôinstaurer officiellement le Forum régional africain pour le 

développement durable sous les auspices de la Commission économique pour 

lôAfrique afin de procéder au suivi et à lôexamen de la mise en îuvre du Programme 

de développement durable à lôhorizon 2030, en tant que forum multipartite où les 

                                                           
2 Résolution 66/288 de lôAssembl®e g®n®rale. 
3 Résolution 69/313 de lôAssembl®e g®n®rale, annexe. 
4 Résolution 70/1 de lôAssembl®e g®n®rale. 
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questions liées aux priorités de lôAfrique en matière de développement durable et de 

transformation structurelle peuvent être examinées ; 

2. Décide également que le Forum régional africain pour le développement 

durable sera convoqué annuellement par le Président du Bureau du Forum, assisté par 

le secrétariat de la Commission économique pour lôAfrique, et que ses réunions seront 

alignées sur les calendriers, les programmes de travail et les thèmes du forum du 

Conseil économique et social sur le suivi du financement du développement et du 

Forum politique de haut niveau pour le développement durable ;  

3. Décide en outre que le Forum régional africain pour le développement 

durable prendra en compte les décisions adoptées par lôUnion africaine en matière de 

développement durable, notamment celles qui se rapportent à lôAgenda 2063 ; 

4. Encourage les États membres à réaliser volontairement des examens 

nationaux et invite le Forum régional africain pour le développement durable à définir 

les modalités de ces examens, en conformité avec les principes et directives du 

Programme 2030 ; 

5. Souligne la nécessité de disposer de ressources financières sûres, stables, 

suffisantes et prévisibles pour permettre au Forum régional africain pour le 

développement durable de tenir des réunions annuelles et de sôacquitter efficacement 

de son mandat ; 

6. Invite la Commission économique pour lôAfrique, en collaboration avec 

la Commission de lôUnion africaine et dôautres partenaires, à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour organiser sur une base régulière un forum multipartite sur 

la science, la technologie et lôinnovation comme contribution aux travaux du Forum 

régional africain pour le développement durable ; 

7. Prie la Commission économique pour lôAfrique, la Commission de 

lôUnion africaine, la Banque africaine de développement et dôautres partenaires de 

continuer dôappuyer les travaux du Forum régional africain pour le développement 

durable, notamment en assurant la participation pleine et effective au Forum des 

représentants des États membres, des grands groupes et dôautres parties prenantes ; 

8. Invite les gouvernements, les organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales, les grands groupes et dôautres bailleurs de fonds à apporter un 

appui technique et des ressources financières aux travaux du Forum régional africain 

pour le développement durable afin de renforcer le suivi et lôexamen intégrés et de 

promouvoir la mise en îuvre rapide, efficace, compl¯te et coh®rente du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063.  

 

Sixième séance plénière, 15 mai 2018 
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2. Décision 

A (LI)  Date, lieu et thème de la cinquante-deuxième session  

À sa sixième séance plénière, le 15 mai 2018, la Conférence des ministres 

africains des finances, de la planification et du développement économique a décidé 

que sa cinquante-deuxième session se tiendrait au Maroc en 2019, à une date pendant 

le mois de mars ou dôavril qui serait fixée après des consultations avec la Commission 

de lôUnion africaine, et que le thème de la cinquante-deuxième session serait : 

« Politique budgétaire, commerce et secteur privé à lôère numérique : une stratégie 

pour lôAfrique ». 

 

Sixième séance plénière, 15 mai 2018 
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Annexe III  

Rapport du Comité dôexperts 

Introduction 

1. La trente-septi¯me r®union du Comit® dôexperts de la Conf®rence des 

ministres africains des finances, de la planification et du d®veloppement 

®conomique de la Commission ®conomique pour lôAfrique sôest tenue ¨ Addis-

Abeba, du 11 au 13 mai 2018. 

Premi¯re partie 

I.  Ouverture de la r®union [point 1 de lôordre du jour] 

A. Participation  

2. Les repr®sentants des £tats membres ci-apr¯s ont particip® ¨ la r®union : 

Afrique du Sud, Alg®rie, Angola, B®nin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, 

Cameroun, Comores, Congo, C¹te dôIvoire, Djibouti, £gypte, £rythr®e, 

£thiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-Bissau, Guin®e ®quatoriale, 

Kenya, Lesotho, Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mauritanie, 

Mozambique, Namibie, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique centrafricaine, 

R®publique d®mocratique du Congo, R®publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, 

S®n®gal, Seychelles, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Swaziland, Tchad, Togo, 

Tunisie, Zambie et Zimbabwe. 

3. Les communaut®s ®conomiques r®gionales ci-apr¯s ®taient repr®sent®es : 

Autorit® intergouvernementale pour le d®veloppement (IGAD), Communaut® 

dôAfrique de lôEst (CAE), Communaut® ®conomique des £tats de lôAfrique de 

lôOuest (CEDEAO), Communaut® ®conomique et mon®taire des £tats de 

lôAfrique centrale (CEMAC) et March® commun de lôAfrique orientale et 

australe (COMESA). 

4. Les organismes et institutions sp®cialis®es des Nations Unies ci-apr¯s 

®taient ®galement repr®sent®s : Secrétariat de lôOrganisation des Nations Unies, 

Banque mondiale, Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA), 

Bureau des Nations Unies pour les services dôappui aux projets (UNOPS), 

Bureau des Nations Unies ¨ lôUnion africaine, Conf®rence des Nations Unies 

sur le commerce et le d®veloppement (CNUCED), Entit® des Nations Unies 

pour lô®galit® des sexes et lôautonomisation des femmes (ONU-Femmes), Fonds 

mon®taire international (FMI), Fonds des Nations Unies pour lôenfance 

(UNICEF), Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), Groupe des 

Nations Unies pour le d®veloppement (GNUD), Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de lôhomme, Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime (ONUDC), Organisation internationale pour les migrations (OIM), 

Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation maritime 

internationale (OMI), Organisation mondiale de la Sant® (OMS), Organisation 

des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO), Organisation des 

Nations Unies pour le d®veloppement industriel (ONUDI), Organisation des 

Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture (UNESCO), Programme 

alimentaire mondial (PAM), Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida 

(ONUSIDA), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 

Programme des Nations Unies sur les établissements humains (ONU-Habitat), 

Strat®gie int®gr®e des Nations Unies pour le Sahel, Strat®gie internationale de 
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pr®vention des catastrophes (SIPC) et Union internationale des télécommunications 

(UIT). 

5. Les observateurs des £tats Membres de lôOrganisation des Nations Unies 

ci-apr¯s ont particip® ¨ la r®union : Cuba, £mirats arabes unis, £tats-Unis 

dôAm®rique, F®d®ration de Russie, Finlande, Hongrie, Irlande, Pays-Bas et 

Qatar. 

6. Les repr®sentants des organisations intergouvernementales et r®gionales 

suivantes ®taient ®galement pr®sents : Banque africaine de d®veloppement 

(BAD), Banque des États de lôAfrique centrale (BEAC), Commission de lôUnion 

africaine (CUA), Ligue des £tats arabes (LEA) et Nouveau Partenariat pour le 

d®veloppement de lôAfrique (NEPAD). 

7. Les observateurs des organisations ci-apr¯s ont ®galement particip® ¨ la 

r®union : Afr ican Center for Economic Transformation, African Humanitarian 

Action, Africa Policy Research Institute Limited, Agence éthiopienne de 

transformation agricole, Agence norvégienne de coopération pour le développement, 

AMC Overseas FZE, Conseil international des agences volontaires (ICVA), Ethics 

and Anti-Corruption Commission, Crisis Action, Ethiogreen Production and Industry 

PLC, Ethiopian Teachers Association, Fondation pour le renforcement des 

capacit®s en Afrique, Forum sur lôadministration fiscal africaine (African Tax 

Administration Forum, ATAF), Geneva Global Inc., German Society for International 

Cooperation, Igbinedion University, Mams (BHM Ventures), Jigjiga University, 

Mécanisme africain dôévaluation par les pairs (MAEP), Mercy Corps, Mutuelle 

panafricaine de gestion des risques (African Risk Capacity, ARC), National Planning 

Commission, National Youth Council, One Campaign, Agriculture Knowledge, 

Learning, Documentation and Policy (AKLDP) (projet USAID/Tufts University), 

RAND Corporation, Rail Road Association, Rail Working Group, SDG Centre for 

Africa, Seychelles Institute of Teacher Education, Solidarité Femmes Afrique, 

Université dôAddis-Abeba, Université de Dschang, Université de Yaoundé, 

University of Sheffield et University of South Africa. 

B. Allocutions dôouverture 

8. La s®ance dôouverture de la trente-septi¯me r®union du Comit® dôexperts 

de la Conf®rence des ministres africains des finances, de la planification et du 

d®veloppement ®conomique de la Commission ®conomique pour lôAfrique a ®t® 

pr®sid®e par le Coordonnateur de la Direction g®n®rale du plan et de la politique 

®conomique de la R®publique du S®n®gal, M. Mayacine Camara, Pr®sident du 

Bureau sortant du Comit® dôexperts. 

9. Des allocutions dôouverture ont aussi ®t® prononc®es par la Secr®taire 

ex®cutive de la Commission ®conomique pour lôAfrique (CEA), Mme Vera 

Songwe, et par la Repr®sentante permanente de la R®publique f®d®rale 

d®mocratique dô£thiopie aupr¯s de lôUnion africaine et de la CEA, Son 

Excellence lôAmbassadrice Woinshet Tadesse. 

10. Dans ses observations liminaires, M. Camara a adress® ses f®licitations ¨ 

la CEA ¨ lôoccasion du soixanti¯me anniversaire de la Commission, ¨ laquelle il 

a rendu hommage pour ses r®alisations impressionnantes au cours de ses 

soixante ann®es dôexistence, notamment la promotion de lôAgenda 2063, les 

efforts tendant ¨ lutter contre les flux financiers illicites et, plus r®cemment, la 

signature de lôAccord portant cr®ation de la Zone de libre-®change continentale 

africaine. Se f®licitant du choix de la Zone de libre-®change continentale 

africaine comme th¯me de la pr®sente session, il a fait observer que lôaccord 

constituait une importante ®tape vers la cr®ation dôune communaut® ®conomique 

africaine, lôune des aspirations majeures exprim®es dans le Trait® dôAbuja, et 

quôil offrait aussi lôoccasion au continent de r®duire sa d®pendance ¨ lô®gard de 

lôaide publique au d®veloppement et dôaccro´tre la mobilisation des ressources 

nationales pour en faire un moteur de sa croissance ®conomique. 
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11. Dans son allocution, Mme Songwe a soulign® la n®cessit® de faire preuve 

dôaudace pour tirer parti de la Zone de libre-®change continentale africaine, en 

cr®ant une marge dôaction budg®taire pour accro´tre les investissements qui 

favorisent la diversification ®conomique et la cr®ation dôemplois. Il ®tait 

essentiel de mettre en îuvre cet accord pour parvenir ¨ une croissance qui 

soutienne la diversification, lôindustrialisation et le d®veloppement, et qui 

promeuve les petites et moyennes entreprises ainsi que lôautonomisation des 

femmes et des jeunes par lôemploi et lôentreprenariat. 

12. Revenant sur les pr®occupations quant aux incidences de la Zone de libre-

®change continentale africaine sur les politiques fiscales en Afrique, elle a 

soulign® que lôeffet de lôaccord sur les recettes fiscales serait minime, car le 

commerce intra-africain repr®sentait une faible part du commerce total du 

continent et avait dans une large mesure ®t® d®j¨ lib®ralis® dans le cadre de divers 

arrangements ®conomiques r®gionaux. Lôaccord pr®voyait la possibilit® 

dô®largir le champ des r®formes du secteur public et de cr®er davantage de marge 

dôaction budg®taire, afin de permettre au continent de mobiliser des ressources 

int®rieures pour atteindre les objectifs du Programme 2030 et de lôAgenda 2063. 

ê cette fin, les pays africains devaient concevoir des strat®gies ¨ long terme et 

des cadres macro®conomiques prudents. En d®pit de la priorit® d®j¨ accord®e ¨ 

la mise en place dôinfrastructures, il restait beaucoup ¨ faire dans ce domaine et 

il faudrait tirer pleinement parti de la Zone de libre-®change continentale 

africaine, ¨ laquelle la CEA ®tait fermement attach®e. En conclusion, elle a 

f®licit® le Ghana et le Kenya, pour avoir ®t® les premiers pays ¨ ratifier lôaccord.  

13. Souhaitant la bienvenue ¨ tous les participants ¨ la pr®sente session, 

Mme Tadesse a salu® le th¯me de la session, ®tant donn® que la Zone de libre-

®change continentale africaine ®tait un projet phare de lôAgenda 2063 et quôelle 

ouvrait dôimmenses perspectives nouvelles pour le programme dôint®gration 

®conomique de lôAfrique. Elle a ®galement salu® lôaction louable du Ghana et 

du Kenya, quôelle a f®licit®s dôavoir ratifi® lôaccord et dôen avoir d®pos® les 

instruments de ratification, d®montrant ainsi la d®termination des Africains ¨ 

traduire dans les faits la vision dôune Afrique int®gr®e, prosp¯re et pacifique. 

Elle a estim® quôil restait beaucoup ¨ faire, toutefois, pour atteindre lôobjectif 

ultime de lôacc®l®ration du commerce intra-africain et de lôutilisation du 

commerce comme moteur de croissance et de d®veloppement durable. Elle a 

relev® en particulier les questions rest®es en suspens ¨ lôissue de la premi¯re 

phase des n®gociations et quôil y avait lieu de r®gler, avant dôajouter que £tats 

membres devraient faire preuve de d®termination pour parvenir ¨ un consensus 

au cours de la deuxi¯me phase, afin que tous puissent tirer parti de lôaccord. 

Celui-ci devait aussi °tre accompagn® de strat®gies nationales visant ¨ renforcer 

les capacit®s productives et ¨ mettre en place les infrastructures li®es au 

commerce, afin dôassurer des avantages ®quitables ¨ tous les pays africains. 

II.  £lection du Bureau et adoption de lôordre du jour et 
du programme de travail [point 2 de lôordre du jour] 

14. Les pays ci-apr¯s ont ®t® ®lus par les membres du Comit® dôexperts pour 

constituer le nouveau Bureau :  

Pr®sident : Soudan (Afrique du Nord) 

Premier Vice-Pr®sident : Guin®e ®quatoriale (Afrique centrale)  

Deuxi¯me Vice-Pr®sident : £thiopie (Afrique de lôEst)  

Troisi¯me Vice-Pr®sident : Lesotho (Afrique australe) 

Rapporteur : S®n®gal (Afrique de lôOuest) 

15. Les experts ont adopt® lôordre du jour suivant : 
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1. Ouverture de la r®union. 

2. £lection du Bureau et adoption de lôordre du jour et du programme 

de travail.  

3. Aperu de lô®volution r®cente de la situation ®conomique et sociale 

en Afrique.  

4. £valuation des progr¯s de lôint®gration r®gionale en Afrique.  

5. Pr®sentation du th¯me de la cinquante et uni¯me session de la 

Conf®rence des ministres africains des finances, de la planification 

et du d®veloppement ®conomique : ç La Zone de libre-®change 

continentale africaine : cr®er une marge dôaction budg®taire en 

faveur de lôemploi et de la diversification ®conomique è. 

6. Questions statutaires de la Commission ®conomique pour 

lôAfrique : 

a) Rapport de la Secr®taire ex®cutive sur les activit®s de 

la Commission ®conomique pour lôAfrique (couvrant la p®riode 

avril 2017-mars 2018) ; 

b) Rapport sur la suite donn®e aux r®solutions de la 

r®union extraordinaire des repr®sentants permanents des £tats 

membres de la Commission ®conomique pour lôAfrique ; 

c) Rapport sur la dixi¯me r®union du Comit® du 

commerce et de lôint®gration r®gionale ; 

d) Cadre strat®gique r®vis® pour la p®riode 2018-2019 ; 

e) Rapport de la deuxi¯me r®union du Comit® du genre et 

du d®veloppement social ;  

f)  Examen de la structure intergouvernementale de la 

Commission ®conomique pour lôAfrique en application de la 

r®solution 943 (XLIX) ; 

g) Rapport sur les travaux des organes subsidiaires de la 

Commission ®conomique pour lôAfrique et les rapports ®tablis par 

les organes subsidiaires ; 

h) Rapport sur lôappui du syst¯me des Nations Unies ¨ 

lôUnion africaine et au Nouveau Partenariat pour le d®veloppement 

de lôAfrique ; 

i)  Progr¯s dans la mise en îuvre des domaines 

prioritaires du Programme dôaction en faveur des pays les moins 

avanc®s pour la d®cennie 2011-2020 ; 

j) Mise en îuvre de programmes de migration 

internationale en Afrique.  

7. Date, lieu et th¯me de la cinquante-deuxi¯me session de la 

Conf®rence des ministres africains des finances, de la planification 

et du d®veloppement ®conomique.  

8. Questions diverses. 

9. Examen et adoption du projet de rapport de la r®union du Comit® 

dôexperts ; examen des recommandations et des projets de 

r®solution. 

10. Cl¹ture de la r®union. 

16. Le Bureau de la Commission ®conomique pour lôAfrique sô®tait r®uni le 

3 mai 2018, ¨ Addis-Abeba, pour faire le point des pr®paratifs de la cinquante-

et-uni¯me session de la Conf®rence des ministres africains des finances, de la 
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planification et du d®veloppement ®conomique, et avait d®cid® que, pour 

am®liorer lôefficacit® des travaux de la Conf®rence des ministres, il constituerait 

un comit® de r®daction sp®cial qui serait charg® dôexaminer et dôapprouver le 

projet de rapport du Comit® dôexperts, avant son examen pour adoption par le 

Comit® en pl®ni¯re. En outre, le comit® de r®daction examinerait le projet de 

D®claration minist®rielle et les projets de r®solutions en vue de les fusionner, de 

les r®concilier ou de les clarifier si n®cessaire avant leur examen par la 

Conf®rence des ministres en pl®ni¯re. Le comit® de r®daction du secr®tariat 

travaillerait avec le comit® de r®daction sp®cial et soumettrait au comit®, apr¯s 

la fin de chaque segment, le rapport relatif ¨ ce segment. Le comit® de r®daction 

sp®cial serait compos® de dix (10) membres repr®sentant les pays membres du 

Bureau sortant et du Bureau entrant, et serait pr®sid® par le Premier Vice-

Pr®sident du Bureau entrant. 

Deuxi¯me partie 

Compte rendu des travaux 

III.  Aperu de lô®volution r®cente de la situation 
®conomique et sociale en Afrique [point 3 de lôordre du 

jour] 

IV.  £valuation des progr¯s de lôint®gration r®gionale en 
Afrique [point 4 de lôordre du jour] 

A. Pr®sentations 

17. £tant donn® que les points 3 et 4 ®taient similaires, il a ®t® d®cid® de les 

examiner ensemble. Par cons®quent, au titre du point 3 de lôordre du jour, un 

membre du secr®tariat a pr®sent® un aperu de lô®volution r®cente de la situation 

®conomique et sociale en Afrique, en mettant lôaccent sur les messages cl®s 

figurant dans le document relatif ¨ ce point (E/ECA/COE/37/2/Rev.1). Il a 

indiqu® que la croissance ®conomique de lôAfrique avait enregistr® une reprise 

modeste en 2017, apr¯s avoir atteint en 2016 son plus bas niveau depuis le d®but 

du si¯cle. Le taux de pauvret® ®tait en baisse, quoiquô̈  un rythme relativement 

faible en raison des grands ®carts de pauvret®, des in®galit®s et du manque 

dôemplois d®cents. Cependant, des progr¯s importants ont ®t® accomplis dans les 

domaines de lô®ducation et de la sant®.  

18. Au titre du point 4 sur lô®valuation des progr¯s de lôint®gration r®gionale 

en Afrique (document E/ECA/COE/37/3), il a rappel® que lôint®gration r®gionale 

®tait de longue date une priorit® de lôAfrique, comme lôattestaient des initiatives 

continentales telles que lôAgenda 2063, le Programme de d®veloppement des 

infrastructures en Afrique et le Plan dôaction pour lôintensification du commerce 

intra-africain. Plus r®cemment, le lancement de la Zone de libre-®change 

continentale africaine avait contribu® ¨ promouvoir davantage le processus 

dôint®gration ®conomique d®j¨ entam® par les communaut®s ®conomiques 

r®gionales. La mise en îuvre rapide et efficace de la Zone de libre-®change 

continentale africaine devrait dynamiser le commerce intra-africain, mais pour 

que les avantages en d®coulant soient inclusifs, il fallait des mesures et des 

politiques dôaccompagnement de nature ¨ surmonter les obstacles non tarifaires 

au commerce et ¨ lôinvestissement. 
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B. D®bats  

19. Au cours du d®bat qui a suivi, les experts ont estim® que le taux moyen 

de croissance ®conomique en Afrique restait tr¯s en de¨ du niveau requis pour 

un d®veloppement socio®conomique durable et inclusif. Les investissements, en 

tant que principal moteur de la croissance ®conomique, devaient °tre intensifi®s 

de mani¯re cibl®e pour favoriser lôindustrialisation et la transformation 

structurelle. Lôinvestissement priv® ®tait toutefois rest® faible en d®pit de son 

potentiel de cr®ation dôemplois et de valeur ajout®e, au vu du riche patrimoine 

de lôAfrique en ressources naturelles. Il a ®t® convenu que la CEA devrait 

continuer dôaider les £tats membres ¨ se doter dôun secteur industriel robuste et 

diversifi® qui permette de cr®er des emplois plus d®cents, de r®duire lôinstabilit® 

de la croissance et de diminuer la pauvret®. 

20. Malgr® un engagement politique g®n®ral en faveur de la Zone de libre-

®change continentale africaine (ZLECA), il a ®t® reconnu que la mise en îuvre 

de lôInitiative resterait un d®fi. Les experts ont estim® que le succ¯s de la ZLECA 

®tait li® ¨ son incidence sur la transformation, la diversification et la cr®ation de 

valeur ajout®e dans les pays africains, ce qui devrait guider le suivi de 

lôint®gration r®gionale et des progr¯s accomplis dans le cadre de lôinitiative. Ils 

ont dit esp®rer que la deuxi¯me ®dition de lôIndice dôint®gration r®gionale en 

Afrique et le nouvel outil Country Business pour la ZLECA, en cours 

dô®laboration par la CEA, permettraient de mettre en lumi¯re certains aspects 

des progr¯s accomplis et fournir des informations sur les donn®es de r®f®rence.  

21. Il a ®t® not® que les r®sultats commerciaux de lôAfrique sô®taient 

am®lior®s sous lôeffet de la reprise ®conomique mondiale et des exportations de 

produits de base. Les experts ont soulign® combien il ®tait crucial de comprendre 

la composition et lôorientation des ®changes de lôAfrique. Si les exportations 

intra-africaines avaient augment® au cours des derni¯res ann®es, les importations 

intra-africaines nôavaient pas suivi la m°me tendance, ce qui montrait les effets 

n®gatifs du manque de d®veloppement des cha´nes de valeur r®gionales et du 

faible niveau des ®changes intrar®gionaux de biens et services interm®diaires 

entre les pays africains. En r®duisant et en ®liminant les obstacles tarifaires et 

non tarifaires li®s au commerce, la ZLECA devrait offrir un moyen de renforcer 

lôint®gration des ®changes et le d®veloppement durable dans le cadre des deux 

programmes.  

22. En outre, des pr®occupations ont ®t® exprim®es concernant la r®gularit®, 

la qualit® et la pertinence des statistiques utilis®es sur le continent, en particulier 

celles concernant les questions de d®veloppement social. Les experts ont 

soulign® que la CEA se devait de prendre les mesures n®cessaires pour assurer 

la disponibilit® en temps voulu des donn®es et des statistiques, qui restaient 

dôune importance cruciale pour la planification du d®veloppement, ainsi que 

pour la conception et la mise en îuvre des politiques. Le niveau ®lev® de 

corruption en Afrique a ®t® consid®r® comme un facteur de risque critique 

susceptible de compromettre le d®veloppement ®conomique et social, en 

particulier par son incidence sur les d®penses publiques qui creusaient les 

d®ficits budg®taires. La cinqui¯me ®dition du Rapport sur la gouvernance en 

Afrique de la CEA a ®t® cit®e parmi les moyens dôaction qui pourraient aider les 

£tats membres ¨ maximiser la mobilisation de ressources int®rieures gr©ce ¨ 

lôam®lioration et ¨ lôefficacit® de la gestion des ressources naturelles.  

C. Recommandations 

23. ê la lumi¯re des d®bats, le Comit® dôexperts a fait les recommandations 

suivantes : 

a) Les £tats membres devraient continuer de mettre lôaccent sur les 

strat®gies ¨ moyen et ¨ long terme pour attirer les investissements priv®s, et 
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renforcer les infrastructures afin de stimuler la productivit® et la comp®titivit®, 

en appliquant une politique budg®taire efficace, gage de la croissance et de la 

stabilit®. 

b) Lôindustrialisation pourrait fortement contribuer ¨ la cr®ation 

dôemplois, ¨ la r®duction de lôinstabilit® de la croissance et ¨ lô®limination de la 

pauvret®. La CEA devrait continuer dôappuyer les £tats membres dans leurs 

efforts visant ¨ favoriser la transformation, la diversification et la cr®ation de 

valeur ajout®e, qui pourraient b®n®ficier grandement dôune plus grande 

diversification des ®changes intra-africains dans le cadre de la Zone de libre-

®change continentale africaine et de sa mise en îuvre. La CEA devrait donc faire 

r®guli¯rement rapport sur les progr¯s de la mise en îuvre de la Zone de libre-

®change continentale africaine et ®valuer son incidence sur la transformation, la 

diversification et la cr®ation de valeur ajout®e.  

c) La signature, la ratification et lôapplication rapides de lôaccord 

portant cr®ation de la ZLECA ®taient dôune imp®rieuse n®cessit®. La coop®ration 

entre la CEA et lôUnion africaine dans lôappui au processus demeurait cruciale, 

et devait sôaccompagner de r¯glements et de politiques dôinvestissement. 

d) La disponibilit® et lôutilisation de statistiques actualis®es et fiables 

devraient °tre une priorit® absolue si la CEA entendait rester une institution 

efficace et utile aux pays africains. ê cette fin, il fallait des m®canismes efficaces 

entre la CEA et les £tats membres pour assurer la disponibilit® en temps voulu 

des donn®es et statistiques nationales les plus r®centes, y compris les donn®es 

g®ospatiales. 

V. Pr®sentation du th¯me de la cinquante et uni¯me 
session de la Conf®rence : ç La Zone de libre-®change 
continentale africaine : cr®er une marge dôaction 
budg®taire en faveur de lôemploi et de la 
diversification ®conomique è [point 5 de lôordre du jour] 

1. Pr®sentation 

24. Le repr®sentant du secr®tariat a pr®sent® le th¯me de la cinquante et 

uni¯me session de la Conf®rence : ç La Zone de libre-®change continentale 

africaine : cr®er une marge dôaction budg®taire en faveur de lôemploi et de la 

diversification ®conomique è, et livr® les messages cl®s du th¯me expos®s dans 

le document E/ECA/COE/37/13. Si la Zone de libre-®change continentale 

africaine offrait la possibilit® de tirer parti du commerce en faveur de 

lôindustrialisation, de la diversification ®conomique, de la croissance 

®conomique et de la cr®ation dôemplois, elle affecterait diff®remment les pays 

africains ®tant donn® la diversit® de leur configuration ®conomique. Des 

garanties devraient donc °tre pr®vues pour les pays vuln®rables et des groupes 

tels que les femmes, les jeunes et les commerants transfrontaliers informels. 

Les pays africains devraient ®tudier les moyens dôam®liorer leur situation 

budg®taire et investir de nouvelles ressources dans le Plan dôaction 

compl®mentaire pour stimuler le commerce intra-africain, afin de sôassurer que 

les avantages de lôinitiative profitent ¨ tous. 

2. D®bats 

25. Le d®bat qui a suivi a port® sur la qualit® des d®penses publiques dans les 

pays africains, lôam®lioration de leur marge de manîuvre budg®taire, lôimpact 

de la Zone de libre-®change continentale africaine, en particulier la perte 

potentielle de recettes et des sources de revenus de rechange, et les besoins 
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sp®cifiques des diff®rents pays pour optimiser les avantages quôils pouvaient 

tirer de lôinitiative. Dôautres questions ont ®t® examin®es, notamment le 

commerce des services, lôinnovation et les droits de propri®t® intellectuelle dans 

le contexte de la Zone de libre-®change continentale africaine, et lôalignement 

de la Zone avec les plans nationaux de d®veloppement, les initiatives r®gionales 

de d®veloppement et dôautres accords commerciaux auxquels les pays africains 

®taient parties. 

26. En ce qui concerne lôam®lioration de la marge dôaction budg®taire, les 

experts ont soulign® que la priorit® accord®e ¨ lôinvestissement ®tait une 

condition pr®alable ¨ la maximisation des avantages de la Zone de libre-®change 

continentale africaine, et de lôint®gration r®gionale en g®n®ral. La marge 

dôaction budg®taire a ®t® envisag®e du point de vue de la mobilisation de 

ressources suppl®mentaires pour financer des investissements en appui au 

d®veloppement durable. Il a ®t® soulign® que la perte potentielle de recettes 

r®sultant de la Zone de libre-®change continentale africaine ne devrait pas 

entra´ner une r®duction des d®penses dans des secteurs critiques tels que 

lôinfrastructure et la technologie, qui souffraient dôun ®norme d®ficit de 

financement en Afrique. Parmi les autres domaines n®cessitant des 

investissements urgents figuraient le renforcement des capacit®s et les mesures 

de facilitation du commerce, en particulier pour les pays sans littoral. Pour 

r®aliser ces investissements, les pays du continent devaient am®liorer la 

mobilisation de leurs ressources int®rieures, notamment leurs m®canismes de 

recouvrement de lôimp¹t, et mettre au point des approches novatrices en mati¯re 

de financement. Les exon®rations fiscales et la fraude fiscale, en particulier dans 

le secteur des industries extractives, devaient ®galement °tre r®duites. Les pays 

africains devaient en fait mobiliser davantage de ressources aupr¯s des 

entreprises multinationales qui exploitaient les ressources naturelles du 

continent. 

27. Dans lôensemble, tout en reconnaissant les pr®occupations relatives ¨ la 

perte de recettes tarifaires d®coulant de la Zone de libre-®change continentale 

africaine, les participants ont not® que celle-ci serait compens®e par lôeffet 

multiplicateur de lôaccroissement du commerce de biens ¨ valeur ajout®e et de 

la cr®ation dôemplois associ®e. 

28. Les experts ont soulign® lôimportance de la gestion des d®penses 

publiques, qui englobait des notions li®es ¨ lô®tablissement de priorit®s et ¨ la 

planification du d®veloppement pour atteindre des r®sultats correspondant ¨ la 

demande sociale. Ils ont soulign® lôimportance de la bonne gouvernance 

®conomique, comme ®tant au cîur de la gestion des d®penses publiques. La lutte 

contre la corruption et la mauvaise gestion ®conomique, par exemple, en dressant 

une liste noire des agents corrompus et en g®rant les proc®dures dôappels 

dôoffres, et faire participer les entit®s des secteurs public et priv® ¨ ces efforts 

®taient un moyen dôam®liorer la gouvernance ®conomique et les efforts de lutte 

contre la corruption. Ces efforts pouvaient contribuer ¨ faire en sorte que les 

ressources publiques atteignent lôAfricain moyen, permettant une optimisation 

des ressources. 

29. Les experts ont not® que la croissance dans certains pays africains ®tait 

principalement tir®e par les services et que la Zone de libre-®change continentale 

africaine comprenait un protocole sur le commerce des services. Dans le m°me 

temps, la plupart des pays africains pr®sentaient des lacunes consid®rables en 

termes de statistiques sur le commerce des services, quôil fallait combler pour 

pouvoir prendre des d®cisions fond®es sur des donn®es probantes pendant la 

mise en îuvre de la Zone. ê cet ®gard, il a ®t® observ® quôil ®tait essentiel de 

renforcer les capacit®s des pays africains dans le domaine des statistiques sur le 

commerce des services. 

30. En ce qui concerne lôharmonisation de lôaccord portant cr®ation de la 

ZLECA avec les accords commerciaux en vigueur sur le continent, les experts 
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ont exprim® des pr®occupations li®es aux accords de partenariat ®conomique 

(APE) que certains £tats membres avaient commenc® ¨ appliquer. ê cet ®gard, 

il a ®t® pr®cis® que la CEA avait entrepris une ®tude qui avait montr® que les 

APE pouvaient avoir des effets pr®judiciables sur lôint®gration r®gionale de 

lôAfrique. En renforant lôint®gration ®conomique dans le contexte de la ZLECA 

avant dôappliquer int®gralement les APE, on pourrait compenser les effets 

n®gatifs de ces accords. Pour cela, il faudrait toutefois que les pays africains 

utilisent les p®riodes de transition pr®vues dans les APE pour acc®l®rer 

lôapplication de lôaccord portant cr®ation de la ZLECA afin dôatteindre les 

objectifs de lôAgenda 2063. 

31. Il a ®t® not® que la Zone de libre-®change continentale africaine ®tait 

g®n®ralement align®e sur les plans nationaux de d®veloppement des pays 

africains et quôil sôagissait dôun des domaines prioritaires d®finis dans le premier 

plan d®cennal de mise en îuvre de lôAgenda 2063. En outre, les experts ont 

soulign® que, gr©ce ¨ la protection des droits de propri®t® intellectuelle, la 

promotion de lôinnovation pourrait contribuer ¨ optimiser les avantages procur®s 

par la ZLECA et ¨ favoriser la transformation structurelle des ®conomies 

africaines. Leur attention a ®t® attir®e sur la septi¯me ®dition de lô£tat de 

lôint®gration r®gionale en Afrique : innovation, comp®titivit® et int®gration 

r®gionale, qui traite en d®tail des liens entre lôint®gration r®gionale, lôinnovation 

et la comp®titivit®. 

32. Les droits de propri®t® intellectuelle feraient lôobjet de la Phase II des 

n®gociations de la ZLECA, devant commencer en ao¾t 2018. Les cadres 

juridiques et r®glementaires existants sur les droits de propri®t® intellectuelle 

nô®taient pas n®cessairement adapt®s au contexte et ¨ la r®alit® quotidienne de 

lôAfrique. Diff®rents r®gimes et r¯gles prot®geant les droits de propri®t® 

intellectuelle existaient dans diverses parties du continent. Dans ce contexte, les 

experts ont reconnu la n®cessit® absolue dôharmoniser les cadres des droits de 

propri®t® intellectuelle afin de stimuler lôinnovation et de permettre aux £tats 

membres de tirer pleinement parti de la ZLECA. 

33. Les experts ont d®battu des avantages que les pays ayant des besoins 

particuliers, comme les pays sans littoral et les petits £tats insulaires en 

d®veloppement, pourraient tirer de lôapplication de lôaccord. Ils ont soulign® que 

les particularit®s des diff®rents pays avaient fait lôobjet dôune attention sp®ciale 

lors des n®gociations et que le texte final de lôAccord portant cr®ation de la 

ZLECA contenait des dispositions sur la coop®ration douani¯re qui traitaient de 

questions dôune importance cruciale pour les pays ayant des besoins particuliers, 

notamment les d®bouch®s commerciaux. Les experts ont ®galement d®battu de 

la n®cessit® dôaider les £tats membres ¨ appliquer lôaccord, notamment en 

montrant les avantages ¨ court et ¨ long terme, en mettant en ®vidence les 

®ventuels ®cueils, en comblant les d®ficits de capacit® et en recensant les d®fis 

institutionnels connexes par le biais dô®tudes dôimpact fond®es sur des donn®es 

factuelles, de simulations et de programmes adapt®s de renforcement des 

capacit®s.  

3. Recommandations 

34. ê la lumi¯re des d®bats, le Comit® a fait les recommandations ci-apr¯s : 

a) La CEA devrait assurer une large diffusion aux conclusions de ses 

travaux de recherche sur lôimpact de la Zone de libre-®change continentale 

africaine ; 

b) La CEA devrait offrir des solutions adapt®es ¨ chaque pays sur la 

faon de garantir que la Zone de libre-®change continentale africaine ne 

compromette pas les d®penses sociales ; 
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c) La CEA devrait intensifier ses travaux de recherche sur lôimpact de 

la Zone de libre-®change continentale africaine, en accordant une attention 

particuli¯re ¨ la situation propre aux diff®rents pays et aux moyens de rem®dier 

aux difficult®s connexes ; 

d) La CEA et dôautres partenaires e d®veloppement devraient 

entreprendre des travaux de recherche et proposer des modalit®s de mobilisation 

des ressources en appui ¨ la mise en îuvre de la Zone de libre-®change 

continentale africain ; 

e) La CEA, par lôinterm®diaire de lôInstitut africain de d®veloppement 

®conomique et de planification et en collaboration avec dôautres partenaires 

comme lôAfrican Capacity-Building Foundation, devrait mettre au point un 

programme de renforcement des capacit®s sur la Zone de libre-®change 

continentale africaine ¨ lôintention de lôUnion africaine, des communaut®s 

®conomiques r®gionales et des £tats membres ; 

f)  Les £tats membres sont encourag®s ¨ am®liorer leurs syst¯mes de 

collecte de lôimp¹t et leur administration fiscale ;  

g) La CEA devrait soutenir et renforcer durablement les capacit®s des 

syst¯mes statistiques nationaux en vue dôam®liorer la qualit® et la disponibilit® 

des donn®es commerciales, compte tenu de lôinad®quation des statistiques du 

commerce des services dans de nombreux pays africains ;  

h) Les £tats membres devraient accorder la priorit® ¨ la ratification 

des instruments juridiques relatifs ¨ la Zone de libre-®change continentale 

africaine ;  

i)  Les £tats membres sont encourag®s ¨ garder une certaine marge de 

manîuvre quand ils n®gocient les accords internationaux de commerce et 

dôinvestissement ¨ la lumi¯re de la Zone de libre-®change continentale africaine 

afin de ne pas compromettre les efforts de transformation structurelle d®ploy®s 

sur le continent ; 

j) La CEA devrait proc®der ¨ une ®valuation des cadres existants 

r®gissant les droits de propri®t® intellectuelle et aider les £tats membres ¨ les 

harmoniser avant et pendant la seconde phase des n®gociations de la Zone de 

libre-®change continentale africaine. 
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VI.  Questions statutaires [point 6 de lôordre du jour]  

A. Rapport de la Secr®taire ex®cutive sur les activit®s de la CEA 

(couvrant la p®riode avril 2017-mars 2018) 

B. Rapport sur la suite donn®e par la Commission ®conomique 

pour lôAfrique aux r®solutions issues de la r®union 

extraordinaire des repr®sentants permanents des £tats 

membres de la CEA 

1. Présentations 

35. Au titre des points subsidiaires a) et b) du point 6 de lôordre du jour, des 

représentants du secrétariat ont présenté le rapport de la Secrétaire exécutive sur les 

activités de la Commission économique pour lôAfrique (couvrant la période avril 

2017-mars 2018), reproduit dans le document E/ECA/COE/37/5, et le rapport sur la 

suite donnée par la Commission économique pour lôAfrique aux résolutions de la 

réunion extraordinaire des représentants permanents des États membres de la CEA, 

reproduit dans le document E/ECA/COE/37/6.  

2. Débats 

36. Les experts ont pris note des documents, sans débattre davantage les points 

subsidiaires.  

C. Rapport de la dixi¯me r®union du Comit® de la coop®ration et 

de lôint®gration r®gionales  

D. Cadre strat®gique r®vis® pour la p®riode 2018-2019 

E. Rapport de la deuxi¯me r®union du Comit® du genre et du 

d®veloppement social  

F. Examen de la structure intergouvernementale de la 

Commission ®conomique pour lôAfrique en application de la 

r®solution 943 (XLIX)  

1. Présentation 

37. Au titre des points subsidiaires c), d), e) et f) du point 6 de lôordre du jour, des 

représentants du secrétariat ont présenté le rapport de la dixième session du Comité 

de la coopération et de lôintégration régionales, reproduit dans le document 

E/ECA/CRCI/10/ ; le cadre stratégique révisé du programme 15, sur le 

développement économique et social en Afrique, du plan-programme biennal des 

Nations Unies, reproduit dans le document E/ECA/COE/37/4 ; le rapport de la 

deuxième session du Comité du genre et du développement social, reproduit dans le 

document E/ECA/CGSD/2/9 ; enfin, la Note du secrétariat sur lôexamen de la 

structure intergouvernementale de la Commission économique pour lôAfrique en 

application de la résolution 943 (XLIX), reproduite dans le document 

E/ECA/COE/37/7/Rev.1. Dans leurs exposés, les représentants du secrétariat ont fait 

ressortir les points saillants dans les documents respectifs, en vue de guider les experts 

dans leur examen.  
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2. Débats 

38. Au cours du débat qui a suivi, les experts ont souligné la nécessité pour les 

communautés économiques régionales dôadopter des cadres solides pour évaluer 

lôimpact économique de la Zone de libre-échange continentale africaine. Par 

conséquent, les risques liés à la sécurité alimentaire et à sa gestion pourraient être 

réduits au minimum au moyen de mécanismes régionaux pour le stockage des produits 

alimentaires et la mutualisation des coûts. Lôinvestissement dans des solutions 

techniques novatrices qui permettent dôaméliorer lôapprovisionnement en électricité 

contribuerait aussi au renforcement du commerce intra-africain, comme en 

témoignent lôaction de lôOrganisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal.  

39. Le secrétariat a fait observer que la CEA avait facilité la création de pools 

énergétiques novateurs, par exemple en Afrique de lôEst et en Afrique australe. Il a 

indiqué que la Commission de lôUnion africaine et ses £tats membres îuvraient ¨ la 

normalisation et à la réglementation des marchés de lôélectricité, afin de renforcer le 

commerce transfrontalier. Les services dôinfrastructure, y compris les services 

énergétiques, seraient traités dans le protocole de lôAccord portant création de la Zone 

de libre-échange continentale africaine relatif au commerce des services.  

40. Le secrétariat a affirmé que la CEA avait appuyé la création de mécanismes 

régionaux visant à améliorer la sécurité alimentaire, appelant lôattention sur le bon 

exemple que donnait la Communauté économique des États dôAfrique de lôOuest à 

cet égard. Les experts ont appris que le modèle économique quôutilisait la CEA pour 

analyser lôimpact des accords de libre-échange, notamment celui de la Zone de libre-

échange continentale africaine, était un modèle mondial et quôun nombre important 

de pays africains avaient été inclus dans la base de données du modèle. 

41. Les experts ont noté que la nouvelle orientation stratégique de la CEA 

répondait mieux aux besoins et aux priorités de lôAfrique dans le contexte du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063. Ils ont souligné la nécessité de mettre 

davantage lôaccent sur les domaines thématiques conformes au mandat de la CEA, 

afin dôéviter tout double emploi avec le travail que faisaient dôautres entités du 

système des Nations Unies. Les experts ont ajouté que la CEA devait aider les États 

membres à mettre au point des outils et à mettre en place des mécanismes pour la mise 

en îuvre des 17 objectifs de développement durable, en particulier de ceux qui 

avaient trait à des questions transversales telles que la collecte de données. Ils ont 

aussi mentionné la question du séquencement de lôorientation stratégique de la CEA 

et de lôalignement de cette orientation sur le programme de réformes du Secrétaire 

général de lôONU actuellement en cours de négociation par les États Membres. 

42. En réponse, le secrétariat a appelé lôattention des experts sur la 

résolution 671 A (XXV) du Conseil économique et social dont découlaient les 

mandats de la CEA. La nouvelle orientation stratégique tenait compte du programme 

de réformes du Secrétaire général, en particulier du rôle et des fonctions des 

Commissions régionales dans la promotion de la dimension régionale du 

développement. Cela avait été énoncé dans la déclaration de collaboration entre le 

Groupe des Nations Unies pour le développement et les cinq commissions régionales. 

Le cadre récemment conclu entre lôONU et lôUnion africaine pour la mise en îuvre 

du Programme 2030 et de lôAgenda 2063 soulignait le rôle central de la CEA dans le 

développement régional. La CEA était aussi chargée de gérer le Mécanisme de 

coordination régionale (MCR), ce qui lôamenait à renforcer lôappui des Nations Unies 

à lôUnion africaine. 

43. Reconnaissant le lien entre le développement et la paix et la sécurité, le 

Secrétaire général avait souligné le rôle des Commissions régionales dans la 

prévention des crises et dans lôappui en vue dôune meilleure résilience, conformément 

au Programme 2030 et à lôAgenda 2063. À cet égard, la CEA a été mandaté par la 

Vice-Secrétaire générale de jouer un rôle de premier plan dans la promotion du 

développement socioéconomique dans le Sahel.  
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44. Les experts ont fait noter que le secteur informel était important et quôil était 

principalement occupé par les femmes. Il fallait donc mettre en place un programme 

intégrant le secteur informel dans le cadre plus large du développement et assurer la 

participation des femmes aux activités économiques. Lôalignement des objectifs 

nationaux relatifs à lôégalité des sexes avec le Programme 2030 et lôAgenda 2063 

devrait être appliqué dans tous les programmes de la CEA. 

45. Le secrétariat a fait observer lôimportance qui sôattachait à lôégalité des sexes 

et les liens que la question avait avec la pauvreté, les inégalités et lôemploi en Afrique. 

Il a précisé que lôharmonisation des indicateurs dôégalité des sexes dans le cadre de 

lôAgenda 2063 et du Programme 2030 aiderait à renforcer la capacité des bureaux 

nationaux de statistique à produire des statistiques différenciées selon le sexe. Il a 

également rendu compte des travaux en cours sur la parité des sexes et les chaînes de 

valeur agricoles dans le contexte de la Zone de libre-échange continentale africaine. 

Les experts ont indiqué que les statistiques ventilées par sexe et la contribution des 

femmes aux activités économiques nôavaient pas bénéficié dôune attention suffisante 

dans les comptes nationaux en place. Ils ont donc estimé quôil fallait disposer de ce 

type de statistiques. 

46. Les experts ont demandé des précisions sur la manière dont les comités 

statutaires seraient rationalisés à la lumière tant de la nouvelle orientation stratégique 

que du rôle et de lôengagement des ambassadeurs en poste à Addis-Abeba. Ils ont 

également demandé quelles parties du Règlement intérieur de la CEA seraient revues.  

47. Le secrétariat a indiqué quôun délai supplémentaire était nécessaire pour mener 

à terme la revue et pouvoir ainsi prendre en compte les résultats du processus de 

réforme en cours. La revue permettrait de demander aux États membres de contribuer 

à faire en sorte que la structure intergouvernementale soit plus efficace et plus 

efficiente et dôappuyer les activités de formulation des politiques. Il ressortait des 

conclusions préliminaires de lôétude que la collaboration entre le secrétariat et les 

représentants des États membres à Addis-Abeba était limitée et que la participation 

des ambassadeurs en poste à Addis-Abeba devait être renforcée. 

3. Recommandations  

48. À la lumière des débats quôil venait de tenir, le Comité a fait les 

recommandations ci-après :  

a) La CEA devraient étendre lôapplication du modèle économique de la 

ZLECA à lôensemble des États membres, afin de permettre une évaluation inclusive 

de lôimpact ; 

b) La CEA devrait aider les États membres à intégrer le secteur informel dans 

le cadre plus large du développement ; 

c) La CEA devrait continuer de placer le souci dôégalité entre les sexes au 

cîur de tous ses programmes et faire rapport sur lôétat dôavancement de cette activité ; 

d) Lors de la prochaine séance dôinformation trimestrielle, le secrétariat et les 

représentants permanents des Etats membres à Addis-Abeba devraient examiner plus 

avant le rôle des Représentants permanents dans la structure intergouvernementale de 

la CEA et la fréquence de leurs réunions ; 

e) Il faudrait donner à la CEA un délai supplémentaire pour finaliser lôexamen 

de la structure intergouvernementale.  

G. Rapport sur les travaux des organes subsidiaires de la 

Commission économique pour lôAfrique  

1. Présentation 

49. Au titre du point subsidiaire g) du point 6 de lôordre du jour, des représentants 

du secrétariat ont présenté les rapports des réunions des comités 
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intergouvernementaux dôexperts des différentes sous-régions, portant les cotes 

ECA/SRO/CA/ICE/33/17 pour lôAfrique centrale, ECA-EA/ICE/21 pour lôAfrique de 

lôEst, ECA/SRO-NA/ICE/32/6 pour lôAfrique du Nord, ECA/SA/ICE.XXII/2017/9.1 

pour lôAfrique australe et ECA/WA/ICE/20/01d pour lôAfrique de lôOuest. Ils ont en 

outre présenté le rapport dôactivité de lôInstitut de développement économique et de 

planification (E/ECA/COE/37/8), la note sur le projet de statut révisé de lôInstitut 

africain de développement économique et de planification (E/ECA/COE/37/9) et le 

rapport int®rimaire de la troisi¯me session du Forum r®gional africain pour le 

d®veloppement durable : r®alisations, principaux produits et perspectives 

dôavenir (E/ECA/COE/37/11). Ils ont attiré lôattention des participants sur les 

importantes questions mises en évidence dans ces documents, afin de solliciter leurs 

vues sur ces questions. 

2. Débats 

50. Les débats qui ont suivi ont porté sur des questions relatives au renforcement 

des capacités, en phase avec les objectifs du Programme 2030, de lôAgenda 2063 et 

des réformes de lôUnion africaine ; sur le manque de donn®es et de statistiques pour 

la mise en îuvre, le suivi et lô®valuation des cadres continentaux et r®gionaux ; sur 

lôharmonisation des cadres de développement nationaux, régionaux et internationaux ; 

sur le renforcement de lôintégration financière régionale ; et sur la création de valeur 

ajoutée et la valorisation des ressources naturelles africaines. 

51. Les experts ont vivement félicité lôIDEP pour son travail de renforcement des 

capacités humaines et institutionnelles des États membres africains. Ils ont cependant 

exprimé leur préoccupation au sujet de la visibilité de lôIDEP auprès des États 

membres et ont demandé de renforcer la communication afin dôaméliorer la visibilité 

de lôIDEP sur le continent, au vu de la qualité de ses formations et de lôimportance de 

son mandat. Le représentant de lôIDEP a pris note de cette recommandation et a 

informé les experts que le travail visant à résoudre cette question était déjà en cours. 

Les experts ont vivement encouragé lôIDEP à sôassocier avec dôautres institutions de 

renforcement des capacités sur le continent afin dôoffrir aux États membres un 

renforcement des capacités plus complet et plus stimulant.  

52. Les experts ont présenté des demandes de renforcement des capacités dans 

divers domaines, notamment concernant lôintégration du Programme 2030 et de 

lôAgenda 2063 dans les plans nationaux de développement, la Zone de libre-échange 

continentale africaine, les données, les statistiques et les chaînes de valeur. Ils ont 

également demandé à lôIDEP de former des diplomates africains. LôIDEP a réaffirmé 

son engagement à appuyer tous les États membres dans ces domaines, ainsi que dans 

dôautres domaines tout aussi importants, et à intégrer des diplomates africains dans 

ses formations. 

53. Les experts ont fait part de leur préoccupation concernant la faible présence de 

femmes dans les formations de lôIDEP en 2017. Il a été précisé que la parité des sexes 

restait une importante priorité pour lôIDEP et que ce dernier avait identifié des 

mesures permettant dôatteindre la parité dans ses formations. Il a été demandé aux 

États membres dôencourager la désignation de femmes pour participer aux formations 

de lôIDEP. 

54. Les experts ont demandé des précisions concernant les critères utilisés par 

lôIDEP pour choisir les pays et les universités partenaires des programmes de Master. 

Si aucun critère particulier nôavait été établi, il a été précisé que les expériences de 

collaboration passées et lôefficience, lôefficacité et lôengagement en faveur du 

développement de lôAfrique guidaient les partenariats de lôIDEP avec les universités. 

En outre, les experts ont demandé à lôIDEP de veiller à ce que ses programmes soient 

ouverts à des participants en provenance de lôensemble du continent. 

55. Concernant le paiement des contributions et des arriérés, les experts ont 

demandé des éclaircissements sur le tableau figurant dans le rapport dôactivité de 

lôInstitut. Ils ont été informés quôil ne contenait quôune liste des États membres ayant 

payé leurs contributions en 2017 conformément aux recommandations passées du 

Conseil dôadministration de lôIDEP et de la Conférence des ministres. Ils ont pris note 

des différences entre les exercices budgétaires de lôIDEP et des différents États 

membres. 
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56. Les experts qui avaient demandé dôavoir accès à la liste des pays membres du 

Conseil dôadministration et du Comité consultatif technique de lôIDEP, ainsi quôaux 

modalités de participation correspondantes, ont été invités à essayer de les obtenir par 

voie de discussions bilatérales entre leurs États membres et lôInstitut. 

57. Les experts ont pris note de la recommandation du Conseil dôadministration de 

lôIDEP demandant une augmentation du soutien financier à lôIDEP et ont exprimé leur 

ferme soutien à la résolution, étant donné le rôle crucial quôil était demandé à lôIDEP 

de jouer dans le renforcement des capacités des États membres pour atteindre les 

objectifs de développement durable et les aspirations de lôAgenda 2063. Ils ont pris 

note du projet de statuts révisés de lôInstitut tel quôil avait été approuvé et soumis à la 

Conférence par le Conseil dôadministration de lôIDEP. 

58. Sôagissant de la question des statistiques, soulevée à propos du rapport de 

situation de la troisième session du Forum régional africain pour le développement 

durable, les experts ont réaffirmé que le manque de données et de statistiques précises 

et en temps voulu restait un obstacle à leurs efforts en vue de réaliser les objectifs de 

développement durable et les aspirations de lôAgenda 2063. 

59. En ce qui concerne les activités des bureaux sous-régionaux, les experts ont 

félicité la CEA et ces bureaux pour le soutien quôils apportaient aux États membres 

dans des domaines cruciaux, notamment la planification du développement, les 

statistiques, lôintégration régionale et lôindustrialisation, y compris les chaînes de 

valeur régionales. 

60. Les experts ont souligné la nécessité de tirer parti des ressources naturelles en 

vue dôen faire un levier de lôindustrialisation dans le contexte de la Zone de libre-

échange continentale. En outre, il a été fait remarquer que les pays africains restaient 

vulnérables à la volatilité des prix des matières premières sur les marchés 

internationaux et étaient donc régulièrement victimes de détériorations des termes de 

lôéchange et des déséquilibres macroéconomiques, notamment de baisses des revenus 

budgétaires et des exportations, ainsi que de fléchissements économiques. Cette 

situation mettait en lumière lôimpérieuse nécessité de la diversification économique, 

de lôaccroissement de la valeur ajoutée et de lôindustrialisation pour garantir des taux 

de croissance soutenus et de meilleures conditions de vie. 

61. Les experts se sont dits inquiets du fait que lôAgenda 2063 était peu connu et 

ont noté quôil était urgent de diffuser largement les informations sur cet instrument. 

En outre, les chocs exogènes, en particulier la volatilité des prix des produits de base, 

avaient continué de peser sur les perspectives de croissance de nombreux pays 

africains.  

3. Recommandations  

62. À la lumière des débats, le Comité a formulé les recommandations ci-après : 

a) LôInstitut africain de développement économique et de planification 

devrait maintenir et améliorer son appui au renforcement des capacités à lôintention 

des États membres afin de développer les compétences nécessaires pour soutenir la 

mise en îuvre efficace de la Zone de libre-échange continentale africaine, du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063. Ces programmes de formation devraient 

répondre aux besoins en renforcement des capacités découlant des réformes de 

lôUnion africaine et à ceux de la communauté diplomatique, en particulier des 

diplomates en poste à Addis-Abeba. Lors de lô®laboration et de la mise en îuvre des 

activités de renforcement des capacités, lôInstitut devrait collaborer avec dôautres 

institutions régionales de renforcement des capacités. Il devrait aussi poursuivre et 

intensifier ses efforts visant à atteindre la parité des sexes des participants à ses 

programmes de formation ; 

b) Les États membres devraient soutenir le rôle et le mandat cruciaux de 

lôInstitut en réglant leurs arriérés de paiement et en versant régulièrement leurs 

contributions annuelles ; 

c) La Commission économique pour lôAfrique devrait fournir à lôInstitut 

africain de développement économique et de planification un appui financier 
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systématique et prendre toutes les mesures nécessaires pour que lôAssemblée générale 

augmente sa subvention à lôInstitut, en phase avec les recommandations du Conseil 

dôadministration de ce dernier ; 

d) La Secrétaire exécutive devrait transmettre le projet de statuts révisés de 

lôInstitut africain de développement économique et de planification au Conseil 

économique et social après leur adoption par la Conférence des ministres, à sa session 

prévue le 13 mai 2018 ; 

e) La CEA devrait intensifier son appui aux États membres pour renforcer 

et améliorer leurs capacités dans le domaine des statistiques et des données, afin de 

leur permettre de documenter lôexamen national volontaire et le travail du Forum 

régional africain pour le développement durable concernant le Programme 2030 et 

lôAgenda 2063 ; 

f) La Commission de lôUnion africaine, la CEA et leurs partenaires 

devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour faire connaître lôAgenda 2063 

parallèlement au Programme 2030 ; 

g) La CEA devrait aider les États membres à adopter des approches leur 

permettant de transformer localement leurs ressources naturelles, plutôt que de les 

exporter sous forme brute. Elle devrait en particulier guider les États membres qui ont 

déjà signé des contrats à long terme permettant lôexportation de produits non 

transformés. Lôobjectif devrait être de garantir que les ressources naturelles 

contribuent au mieux à promouvoir la croissance et lôindustrialisation inclusives et 

créatrices dôemplois ; 

h) Les rapports sous-régionaux sur les progrès économiques et sociaux 

récents devraient être étoffés en y incluant des questions liées à la santé, à lôaccès à 

lôénergie, à lôaccès à lôeau et au commerce intrarégional. 

i) La CEA devrait fournir au Centre africain pour la statistique et aux 

bureaux sous-régionaux des ressources humaines et financières adéquates, pour leur 

permettre de sôacquitter de leur mission. 

H. Rapport sur lôappui du système des Nations Unies à 
lôUnion africaine et au Nouveau Partenariat pour le 
développement de lôAfrique  

1. Présentation 

63. Le représentant du secrétariat a présenté le rapport sur lôappui du système des 

Nations Unies à lôUnion africaine et au Nouveau Partenariat pour le développement 

de lôAfrique figurant dans le document E/ECA/COE/37/10 et a décrit les modalités 

suivant lesquelles cet appui était fourni, comme indiqué dans le rapport. Il a noté en 

particulier que lôONU continuerait dôappuyer lôUnion africaine dans les réformes 

ambitieuses quôelle menait, en mettant en évidence le rôle que la CEA jouerait dans 

ce processus.  

2. Débats 

64. Au cours du débat qui a suivi, les experts ont exprimé des préoccupations quant 

à lôalignement des initiatives continentales, telles que le Nouveau Partenariat pour le 

développement de lôAfrique, le Mécanisme africain dôévaluation par les pairs, 

lôAfrican Growth and Opportunity Act (loi sur la croissance et les possibilités 

économiques de lôAfrique) et la Zone de libre-échange continentale africaine, avec le 

Programme 2030 et lôAgenda 2063. Ils ont souligné lôimportance de lôharmonisation 

des cadres nationaux de suivi et dôévaluation avec les programmes continentaux et 

internationaux. Il a été souligné que la mise en îuvre coh®rente de tous ces 

programmes et initiatives dans le contexte des priorités nationales de développement 

exigeait une bonne compréhension des liens qui les unissaient. La cartographie de ces 

liens est donc essentielle au repérage des relations et des synergies entre eux, si lôon 

veut assurer leur intégration cohérente et éviter les doubles emplois. 

65. En outre, sur la question connexe du développement des infrastructures 
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transfrontières, les experts ont examiné les avantages potentiels de ce processus de 

d®veloppement et la mesure dans laquelle il pourrait contribuer ¨ mettre en îuvre le 

programme dôintégration régionale en Afrique. Ils ont fait noter que des inquiétudes 

pesaient sur les investissements dans le développement des infrastructures 

transfrontières, inquiétudes liées à des risques élevés et à une inflation de lois, 

politiques et réglementations, ainsi quôà la rareté des possibilités dôinvestissement. 

Leur attention a été attirée sur une loi type pour lôélaboration de projets 

dôinfrastructures transfrontières en Afrique, qui a trait à lôharmonisation des cadres 

juridiques, réglementaires et politiques relatifs à lôinvestissement du secteur privé 

dans les projets dôinfrastructure en Afrique, en particulier ceux de ces projets relevant 

du Programme de développement des infrastructures en Afrique. 

3. Recommandations 

66. À la lumière des débats, le Comité a fait les recommandations suivantes : 

a) Les pays africains devraient créer des synergies entre les multiples 

initiatives de développement en cartographiant les relations entre elles et en intégrant 

les divers programmes dans les plans nationaux de développement ; 

 

b) La CEA devrait renforcer les capacités des pays africains en recensant les 

synergies intersectorielles et les arbitrages entre les divers programmes, afin de 

façonner la politique nationale dôétablissement des priorités et dôordonnancement ; 

 

c) Lorsquôil sôagit de développement dôinfrastructures transfrontières, les 

États membres devraient adopter la loi type afin de faciliter le financement et les 

investissements du secteur privé dans les infrastructures ; 

 

d) La CEA devrait sensibiliser les États membres sur la loi type visant à 

promouvoir lôharmonisation des règles, règlements, législations et politiques 

transfrontières applicables aux projets dôinfrastructure en Afrique. 

I. Progr¯s accomplis dans la mise en îuvre des domaines 

prioritaires du Programme dôAction en faveur des pays les moins 

avancés pour la décennie 2011-2020 

1. Présentation 

67. Au titre du point subsidiaire i) du point 6 de lôordre du jour, le représentant du 

secrétariat a présenté le résumé du rapport sur les progrès accomplis dans la mise en 

îuvre des domaines prioritaires du Programme dôaction dôIstanbul en faveur des pays 

les moins avancés pour la décennie 2011-2020 (E/ECA/COE/37/12) et a appelé 

lôattention des participants sur les conclusions du rapport qui intéressent la 

Commission, notamment le fait que les progrès parmi les pays africains les moins 

développés restaient mitigés et quôun ensemble de mesures correctives étaient 

nécessaires de la part des gouvernements pour satisfaire les critères de radiation de la 

liste des pays les moins avancés.  
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2. Débats 

68. Au cours du débat qui a suivi, les experts ont félicité les cinq pays africains qui 

étaient sur le point dôêtre radiés de la catégorie des pays les moins avancés. Ils ont 

noté que les critères dôévaluation des progrès accomplis par les pays africains les 

moins avancés devaient être clarifiés et que 12 pays, dont seuls deux étaient africains, 

avaient été recommandés pour sortir de cette catégorie en 2018, laissant le continent 

avec 31 pays les moins avancés. 

3. Recommandation  

69. À la lumière des débats, le Comité a formulé les recommandations suivantes : 

la CEA devrait fournir un appui aux États membres dans les domaines du 

développement économique et social, pour faire en sorte que le plus grand nombre de 

pays possible sortent de la catégorie des pays les moins avancés. 

J. Mise en îuvre de programmes de migration internationale en 

Afrique  

1. Présentation 

70. Au titre du point subsidiaire j) du point 6 de lôordre du jour, le représentant du 

secrétariat a présenté la note de la Secrétaire exécutive sur le programme sur les 

migrations de la Commission économique pour lôAfrique (E/ECA/COE/37/16) et fait 

ressortir les principaux points dudit document. En particulier, les experts ont été 

informés du rôle joué par la CEA dans le traitement de la question des migrations 

internationales à lôintérieur, à destination et en provenance de lôAfrique, compte tenu 

de lôimportance donnée aux migrations par des instruments tels que le 

Programme 2030.  

2. Débats 

71. Au cours du débat qui a suivi, les experts ont souligné lôimportance des 

données sur lôimmigration et insisté sur le fait quôelles avaient plusieurs dimensions, 

notamment le nombre de personnes concernées, lôimpact sur les familles et les envois 

de fonds. Pour bien comprendre ces problèmes, il était important de disposer de 

données complètes. Des connaissances et des données à jour et ventilées étaient 

essentielles à lôélaboration de politiques fondées sur des données factuelles pour 

traiter efficacement et de manière globale les facteurs à plusieurs niveaux qui 

expliquaient les migrations.  

72. Les experts ont aussi fait observer que le débat sur la migration des Africains 

vers lôEurope et dôautres régions du monde trouvait dans une large mesure son origine 

dans des problèmes politiques et sociaux, et était dicté par lôémotion. Dôaprès les 

statistiques présentées, les participants ont noté que les tendances migratoires qui 

sôobservaient en Afrique nôétaient pas différentes de celles des autres régions du 

monde et que, de fait, la plupart des migrations se déroulaient à lôintérieur du 

continent. Les avantages réels et potentiels de la migration que lôAfrique et les pays 

dôaccueil tiraient des migrations étaient largement ignorés. Les envois de fonds des 

Africains vivant à lôextérieur du continent représentaient une part importante du total 

des recettes en devises. En raison du coût élevé des systèmes officiels de transfert de 

fonds, toutefois, les gens choisissaient de recourir à des moyens informels, dont les 

opérations nôétaient pas prises en compte dans les statistiques officielles. Divers 

problèmes, comme le chômage, étaient fréquemment imputés aux migrants africains. 

Les nombreux programmes qui avaient ®t® mis en îuvre en Afrique pour parer ¨ la 

fuite des cerveaux et ceux mis en îuvre par les pays d®velopp®s pour encourager les 

migrants à retourner chez eux nôavaient pas fait cesser la migration, du fait des 

mauvaises conditions de travail qui existaient dans les pays dôorigine des migrants. 

Les experts ont aussi relevé que les initiatives en matière de migration englobaient les 

efforts visant à lutter contre le sous-emploi et le chômage, et que la libre circulation 

de la main dôîuvre permettait lôutilisation optimale du capital humain, du fait que les 

compétences se déplaçaient vers les régions, les industries et les pays où leur était 

attachée la plus grande valeur  
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73. Sôagissant de la question de la Zone de libre-échange continentale africaine et 

de lôimpact de celle-ci sur la migration, les experts ont souligné que, sans les 

personnes, les biens et les services ne pourraient pas passer les frontières. À cet égard, 

pour que les échanges intrarégionaux deviennent une réalité en Afrique, le Protocole 

sur la libre circulation des personnes devrait être ratifié en même temps que lôAccord 

portant création de la Zone de libre-®change continentale africaine, et la mise en îuvre 

de lôAccord et de tous ses protocoles devrait suivre immédiatement après.  

3. Recommandations 

74. À la lumière du débat, le Comité a fait les recommandations suivantes : 

a) Les États membres devraient accorder une plus grande attention aux 

données relatives à lôimmigration ;  

b) Les États membres devraient explorer la possibilité dôadopter des 

mesures concrètes pour libérer tout le potentiel de la migration au profit du 

développement durable, en particulier en intégrant la migration dans la planification 

du développement ;  

c) Le secrétariat devrait accroître son appui aux États membres pour leur 

permettre de renforcer leurs capacités et leurs systèmes de production et dôanalyse des 

données se rapportant au domaine des migrations et à dôautres domaines ; 

d) Les pays africains devraient ®laborer et mettre en îuvre leurs propres 

politiques de la migration et de lôemploi, qui reposeraient sur leurs propres réalités et 

sur des données fiables ;  

e) Les pays africains devraient ®laborer et mettre en îuvre des politiques 

visant à créer des emplois décents, de meilleures conditions de travail et à verser des 

salaires compétitifs, afin de réduire les migrations hors du continent et dôéviter une 

fuite des cerveaux ; 

f) Le secrétariat et les autres organismes régionaux devraient fournir un 

appui technique pour renforcer la capacité des pays africains à élaborer des politiques 

qui permettent de créer et de conserver un travail décent pour les nationaux et les 

immigrés, conformément aux objectifs de développement durable ; 

g) Les États membres africains devraient faciliter la mise en place de 

mécanismes de transfert dôargent efficaces et peu coûteux sur le continent, afin 

dôaccroître lôutilisation des circuits formels et dôaméliorer les recettes en devises ; 

h) Les États membres africains sont instamment invités à ratifier le 

protocole sur la libre circulation des personnes joint à lôAccord portant création de la 

Zone de libre-®change continentale africaine, et ¨ le mettre ensuite en îuvre ; 

i) Les États membres africains sont encouragés à associer le secteur privé 

au développement des infrastructures. 

VII.  Date, lieu et th¯me de la cinquante-deuxi¯me session 

de la Conf®rence des ministres africains des finances, 

de la planification et du d®veloppement ®conomique 
[point 7 de lôordre du jour]  

75. Le représentant du secrétariat a renvoyé les experts à la note sur les dates, le 

lieu et le thème de la cinquante-deuxième session de la Conférence des ministres 

africains des finances, de la planification et du développement économique en 2019, 

qui figurait dans le document E/ECA/COE/37/15. Il a proposé que la réunion se tienne 

en mars 2019, à Addis-Abeba, sur le thème : « Une nouvelle politique budgétaire pour 

lôAfrique ». 

76. Les dates possibles pour la cinquante-deuxième session de la Conférence des 

ministres en 2019 ont été examinées. Le Comité sôest interrogé sur le mois proposé 
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pour la prochaine session et a recommandé que le secrétariat consulte la Commission 

de lôUnion africaine pour trouver une date appropriée. Le lieu proposé par le 

secrétariat a été approuvé, à moins quôune autre proposition ne soit soumise par un 

État membre. 

77. À lôissue des débats sur le thème proposé par le secrétariat, le Comité a 

identifié trois autres thèmes à examiner de façon plus approfondie : 

a) La nécessité de faire progresser la Zone continentale africaine de libre-

échange vers lôère de lôéconomie numérique par la transformation économique, la 

diversification et la création de valeur ajoutée ; 

b) Le r¹le du secteur priv® dans la mise en îuvre de la Zone continentale 
africaine de libre-échange pour la transformation socioéconomique, la diversification 

et la création de valeur ajoutée vers lôère de lôéconomie numérique ; 

c) Politiques budgétaires pour la zone de libre-échange continentale 

africaine dans le cadre du Programme 2030 et de lôAgenda 2063. 

78. Le Président a invité les experts à délibérer davantage sur les quatre thèmes 

proposés et à parvenir à un accord sur un seul thème. Les experts ont pris note des 

sous-thèmes des tables rondes qui allaient se tenir pendant la cinquante et unième 

session de la Conférence des ministres, en plus du débat sur le thème général de la 

cinquante-deuxième session. À la lumière de ces considérations, le secrétariat, après 

avoir pris en compte toutes les propositions, a proposé un thème de compromis pour 

la cinquante-deuxième session : « Politique budgétaire, commerce et secteur privé à 

lôère numérique : une stratégie pour lôAfrique ». Le Comité, après délibération, a 

approuvé le thème de la cinquante-deuxième session. 

VIII.  Questions diverses [point 8 de lôordre du jour] 

79. Le repr®sentant dôun £tat membre ayant demand® la possibilit® dôune 

pr®sentation du Protocole de Luxembourg à la Convention du Cap relative aux 

garanties internationales portant sur des matériels dôéquipement mobiles (Protocole 

de Luxembourg/Protocole), le Président a invité le représentant du Groupe de travail 

ferroviaire à présenter le Protocole au Comité. 

80. Le représentant du Groupe de travail ferroviaire a donné un aperçu du rôle 

essentiel des chemins de fer, soulignant que des investissements importants seraient 

nécessaires en Afrique dans les années à venir tant pour la construction 

dôinfrastructures ferroviaires que pour lôachat de matériel roulant. Le Protocole de 

Luxembourg pourrait faciliter le financement de nouveaux achats de matériel roulant 

en utilisant des capitaux privés et la circulation du matériel roulant au-delà des 

frontières nationales, qui revêt une importance cruciale pour le commerce 

transfrontalier et la circulation des personnes sur le continent.  

81. Au cours du débat qui a suivi, les experts ont souligné le rôle que jouaient les 

réseaux ferroviaires en complétant les transports routier et aérien, et en contribuant à 

la réalisation de la Zone de libre-échange continentale africaine. Ils ont aussi examiné 

les avantages potentiels quôoffrirait le Protocole de Luxembourg et ont estimé quôil 

fallait davantage de temps pour examiner de près le Protocole dans le respect des 

procédures établies pour lôexamen et lôadoption des instruments juridiques. Les 

experts avaient besoin de plus de temps pour consulter les autorités compétentes de 

leurs pays respectifs. Le débat sur le Protocole de Luxembourg a ®t® renvoy® ¨ la 

prochaine session de la Conf®rence. 

IX.  Examen et adoption du projet de rapport de la r®union 
du Comit® dôexpert et examen des recommandations et 

des projets de r®solutions [point 9 de lôordre du jour] 

82. Au titre de ce point de lôordre du jour, le Comité a examiné le projet de rapport 

de la réunion ainsi que les six résolutions soumises à lôexamen et à lôadoption de la 
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Conférence des ministres africains des finances, de la planification et du 

développement économique de la CEA. De nombreux experts ont fait des 

observations et proposé des amendements au rapport et aux projets de résolutions. 

Après un débat approfondi, le Comité a adopté à lôunanimité le rapport. Les 

résolutions, telles quôamendées par le Comité sont jointes au présent rapport pour 

examen et adoption par la Conférence des ministres. 

X. Clôture de la réunion [point 10 de lôordre du jour] 

83. Des observations de cl¹ture ont ®t® faites par le Pr®sident du Bureau 

sortant du Comit® dôexperts et par la Secr®taire ex®cutive adjointe. Le Pr®sident 

a f®licit® les experts pour leurs d®lib®rations fructueuses et pour lôesprit de 

consensus dont ils avaient fait preuve en proposant des recommandations. La 

Secr®taire ex®cutif adjointe a soulign® lôesprit dô®quipe qui avait anim® tous les 

experts durant la session, comme en t®moignaient lôopportunit® et la pertinence 

du th¯me de la Conf®rence et que les id®es et les recommandations des experts 

aideraient ¨ ®laborer et ¨ am®liorer le travail que la Commission ferait pour 

appuyer la mise en îuvre de la Zone de libre-®change continentale africaine. 

84. ê lôissue de ces allocutions et des ®changes de courtoisies dôusage, le 

Pr®sident a d®clar® la r®union close. 
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Annexe IV  

Mise à jour provenant des organes subsidiaires de la Commission, 
y compris des comités intergouvernementaux dôexperts des 
bureaux sous-régionaux 

Rapport de la dixième session du Comité de la 
coopération et de lôintégration économiques* 

I.  Introduction  

1. La dixi¯me session du Comit® de la coop®ration et de lôint®gration 

r®gionales sôest tenue les 1er et 2 novembre 2017 ̈  Addis-Abeba sous le th¯me : 

ç Mise en îuvre de la zone de libre-®change continentale et gains partag®s è. 

Le principal objet de cette session a ®t® dôexaminer les efforts d®ploy®s en vue 

dôacc®l®rer la mise en îuvre du Plan dôaction pour lôintensification du commerce 

intra-africain et de parvenir ¨ un accord pour la mise en place de la zone de libre-

®change continentale. Les participants ont ®galement fait le point sur dôautres 

faits nouveaux intervenant dans le cadre du sous-programme de la coop®ration 

et de lôint®gration r®gionales, et dans les domaines suivants : commerce intra-

africain et international, infrastructures, industrialisation, s®curit® alimentaire 

et agriculture, investissement et politiques fonci¯res.  

II.  Participation 

2. Ont assist® ¨ la session les repr®sentants des £tats membres africains ci-

apr¯s : Afrique du Sud, Alg®rie, Angola, B®nin, Burkina Faso, Burundi, 

Cameroun, Comores, Congo, C¹te dôIvoire, Djibouti, £gypte, £thiopie, Gabon, 

Gambie, Ghana, Guin®e, Guin®e-Bissau, Guin®e ®quatoriale, Kenya, Lesotho, 

Libye, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, 

Namibie, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique centrafricaine, R®publique 

d®mocratique du Congo, R®publique-Unie de Tanzanie, Rwanda, S®n®gal, 

Seychelles, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, 

Zambie et Zimbabwe. 

3. Y ont ®galement pris part les repr®sentants des institutions ci-apr¯s : 

Commission ®conomique et sociale pour lôAsie occidentale (CESAO), 

Organisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture (FAO), 

Conf®rence des Nations Unies sur le commerce et le d®veloppement 

(CNUCED), Chambre panafricaine de commerce et dôindustrie, Commission de 

lôUnion africaine, Communaut® de lôAfrique de lôEst (CAE), March® commun 

de lôAfrique de lôEst et de lôAfrique australe, Union ®conomique et mon®taire 

ouest-africaine (UEMOA), Zanzibar Planning Commission, Institut 

international du d®veloppement durable, Strathmore Tax Research Centre et 

WINMORE Development Consultants. 

4. La liste compl¯te des participants sera distribu®e sous forme de document 

dôinformation. 

  

                                                           
* Le présent rapport a été publié sous la cote E/ECA/CRCI/10/9. 
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III.  Ouverture de la session  

5. La session a ®t® ouverte par le Pr®sident sortant du Bureau du Comit® de 

lôint®gration et de la coop®ration r®gionales, le repr®sentant du Soudan. Dans 

son allocution, le Pr®sident sortant a remerci® la CEA pour avoir organis® la 

session et le Gouvernement h¹te pour la qualit® des dispositions et des 

pr®paratifs qui y sont associ®s. Il a soulign® lôimportance de la session, ax®e sur 

le processus et les n®gociations en cours en vue de lô®tablissement dôune zone 

de libre-®change continentale. Selon le pr®sident sortant, la r®alisation de la 

zone de libre-®change propos®e serait cruciale pour faire avancer le programme 

de d®veloppement de lôAfrique. Il a conclu que les discussions et les r®sultats 

de la dixi¯me session catalyseraient les engagements et les actions aux niveaux 

national, r®gional et continental. 

6. Dans son allocution dôouverture, Mme Vera Songwe, Secrétaire exécutive de la 

Commission économique pour lôAfrique (CEA), a souhaité la bienvenue aux 

participants et aux représentants des organisations partenaires. Donnant un aperçu du 

rôle du Comité de lôintégration et de la coopération régionales, la Secrétaire exécutive 

a précisé le mandat du Comité, qui était dôexaminer les activités générales de la CEA. 

Elle a souligné lôimportance, dôune part, de lôintégration régionale et de la promotion 

du commerce intra-africain comme pierre angulaire de la transformation de lôAfrique 

et, dôautre part, du thème de la session : « Mise en place de la zone de libre-échange 

continentale et gains partagés ». Elle a déclaré que ce thème était opportun, compte 

tenu des faits nouveaux concernant le commerce, la coopération régionale et 

lôintégration de lôAfrique ï qui constituaient tous les piliers du programme de 

transformation de lôAfrique. Lôintervenante a également évoqué des aspects des 

travaux entrepris par la CEA, notamment la huitième édition du rapport État de 

lôintégration régionale en Afrique, qui portait sur lôimportance de la mise en place de 

la zone de libre-échange continentale pour parvenir à la croissance économique en 

Afrique. 

7. Le Ministre du commerce de la République fédérale démocratique dôÉthiopie 

a fait une déclaration liminaire dans laquelle il a souhaité aux participants la bienvenue 

à la session et à Addis-Abeba. Il a souligné que les résultats de la session 

contribueraient grandement à la réalisation du programme dôintégration régionale de 

lôAfrique. Commentant les négociations en cours pour établir une zone de libre-

échange continentale, le Ministre a félicité le représentant du Nigéria, qui présidait 

ces négociations, pour le bon travail accompli. Il a souligné la nécessité dôexaminer 

les avantages mutuels à tirer de la zone de libre-échange continentale, en tenant 

compte, au cours des négociations, des principales divergences exprimées par des 

représentants des États membres, notamment ceux des pays sans littoral et des pays 

les moins développés. Il a conclu en réaffirmant le ferme engagement de son 

gouvernement de parvenir à un accord pour la création de la zone de libre-échange 

continentale. 

8. À la suite de lôélection du nouveau bureau, la nouvelle Présidente, 

représentante de lôAfrique du Sud, sôest félicitée du bon travail accompli par le Bureau 

sortant. Elle a aussi salué la Commission pour son travail exceptionnel, qui reposait 

sur la compétence et lôexpérience et dit espérer pouvoir compter sur son appui 

constant. Elle a en outre mis en exergue les principaux objectifs de la session en cours 

du Comité, qui étaient notamment dôexaminer les activités exécutées par le 

représentant du secrétariat au cours de lôexercice biennal 2016-2017 dans le domaine 

de lôintégration régionale et du commerce. Cette session serait également lôoccasion 

de passer en revue les faits nouveaux survenus dans des domaines sectoriels 

spécifiques, dôen débattre et de formuler des recommandations devant guider les 

activités relevant du sous-programme au cours du prochain exercice biennal 2018-

2019.  
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IV.  £lection du Bureau 

9. La réunion a élu son Bureau composé comme suit, en application du principe 

dôune représentation régionale par roulement : 

Président :  Afrique du Sud 

Premier Vice-Président :  Ouganda 

Deuxième Vice-Président :  République démocratique du Congo 

Troisième Vice-Président :  Mali 

Rapporteur :  Égypte 

V. Examen et adoption de lôordre du jour et du 
programme de travail 

10. La représentante de lôAfrique du Sud, nouvelle Présidente élue, a présidé la 

séance et proposé que lôordre du jour soit adopté. La proposition a été appuyée par le 

Swaziland. Le Comité a adopté lôordre du jour et le programme de travail sans 

modification.  

VI.  £tat dôavancement de la mise en îuvre du programme 
relatif ¨ lôint®gration r®gionale et au commerce  

A. Tour dôhorizon des faits nouveaux en mati¯re dôint®gration 

r®gionale en Afrique afin dôinfluencer le choix des politiques  

1. Expos® 

11. Lôexpos® a mis en exergue les principaux r®sultats obtenus par la 

Division de lôint®gration r®gionale et du commerce pour la p®riode de janvier 

2016 ¨ juin 2017. 

12. Dans le domaine de la gouvernance fonci¯re, la Division de lôint®gration 

r®gionale et du commerce a fourni un appui technique aux £tats membres et aux 

communaut®s ®conomiques r®gionales en mati¯re de r®forme des politiques et 

de prise en compte des questions de gouvernance fonci¯re dans les programmes 

agricoles. Elle a ®galement îuvr® pour renforcer les capacit®s des responsables 

politiques et des chefs traditionnels dans le domaine de la gestion des 

investissements fonciers ¨ grande ®chelle. En plus de travaux de recherche sur 

les questions de politique fonci¯re, la CEA a renforc® les capacit®s des 

universit®s et des institutions de lôenseignement sup®rieur africaines en cr®ant 

un r®seau dôexcellence sur la gouvernance fonci¯re en Afrique. 

13. Dans le domaine de la s®curit® alimentaire et de lôagriculture, la Division 

a men® des activit®s de recherche ayant aid® lôAfrique ¨ repenser la 

transformation agricole et rurale, les syst¯mes de production agricole, le secteur 

agroalimentaire et les cha´nes de valeur r®gionales et ¨ d®velopper un secteur 

agricole ax® sur le priv®. Elle a ®galement fourni une formation sur le 

d®veloppement des cha´nes de valeur r®gionale qui a contribu® ¨ lô®laboration 

de la strat®gie et du plan de cr®ation dôentreprises agro-industrielles ¨ lô®chelle 

du continent et mis au point une structure et un plan dôactivit® aux fins de 

lôinstitution dôun organe de tutelle continental des entreprises agro-

industrielles. 

14. En mati¯re de commerce r®gional et international, la Division a 

grandement contribu® ¨ lô®tablissement du mod¯le dôaccord pour la cr®ation 
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attendue de la zone de libre-®change continentale, mod¯le qui a servi de base ¨ 

des n®gociations en ligne. Elle a effectu® des travaux de recherche et produit, ¨ 

lôintention des ministres africains du commerce, des documents techniques sur 

la zone de libre-®change continentale, lôAfrican Growth and Opportunity Act 

(AGOA ï loi sur la croissance et les possibilit®s ®conomiques de lôAfrique), les 

accords de partenariat ®conomique, le commerce et les changements 

climatiques, lôinvestissement et les accords commerciaux r®gionaux.  

15. Un rapport cl®, £tat de lôint®gration r®gionale en Afrique VII, a ®t® publi® 

sous le th¯me ç Innovation, comp®titivit® et int®gration r®gionale è. La CEA a 

®galement lanc® un rapport sur lôindice africain dôint®gration r®gionale qui a 

fourni des donn®es sur lô®tat et les progr¯s de lôint®gration r®gionale sur le 

continent.  

16. La Division a, en outre, dispens® des formations sur le commerce et la 

parit®, la mod®lisation et lôanalyse des politiques commerciales. Elle a 

®galement engag® le travail dô®laboration dôun cadre de suivi et dô®valuation 

pour le Plan dôaction pour lôintensification du commerce intra-africain. De 

m°me, elle a, en collaboration avec la Commission de lôUnion africaine, la 

Banque africaine de d®veloppement et la Banque africaine dôimport-export, 

organis® la Semaine africaine du commerce, qui est une instance de r®flexion 

sur les questions de politique commerciale de lôheure en Afrique, ouverte ¨ de 

multiples parties prenantes.  

17. Sôagissant du d®veloppement industriel et des infrastructures, la Division 

a fourni une assistance technique aux £tats membres et aux Communaut®s 

®conomiques r®gionales. Des travaux de recherche ont ®t® men®s sur le paysage 

de la politique industrielle en Afrique, notamment la mise au point dôune 

m®thodologie de localisation des technologies ®nerg®tiques cens®es permettre 

dôaccro´tre le potentiel manufacturier du continent et promouvoir le 

d®veloppement des infrastructures n®cessaires ¨ lôindustrialisation de lôAfrique. 

La CEA a ®galement fourni ¨ la Commission de lôUnion africaine un appui 

technique ayant permis de lancer, en juin 2017, le march® unique du transport 

a®rien en Afrique. La Division a aid® ¨ mieux comprendre le r¹le de la 

bio®nergie dans les plans ®nerg®tiques des pays africains gr©ce ¨ un projet du 

Compte de lôONU pour le d®veloppement consacr® ¨ lôapplication dôun 

programme de biocarburants pour les usages domestiques et les transports. 

18. En ce qui concerne les investissements, la Division de lôint®gration 

r®gionale et du commerce a r®alis® quelques ®tudes sur les politiques 

dôinvestissement et les trait®s bilat®raux dôinvestissement et fourni des conseils 

sur le d®veloppement des secteurs industriels de la Namibie, le but ®tant de 

stimuler le commerce et les investissements directs ®trangers. La Division a 

®galement men® des activit®s de plaidoyer en faveur du dialogue continental sur 

les investissements. Elle a produit deux ®tudes sur les facteurs susceptibles de 

stimuler les investissements intra-africains et sur les liens entre les conventions 

relatives ¨ la double imposition et les trait®s bilat®raux dôinvestissement en 

Afrique. Ces ®tudes ®taieront sur le continent des processus politiques tels que 

le dialogue continental sur lôinvestissement. 

19. Les r®sultats d®crits ci-dessus ont ®t® obtenus gr©ce ¨ la mobilisation de 

partenariats strat®giques, notamment avec les gouvernements, les organismes 

des Nations Unies, la Banque africaine de d®veloppement et la Commission de 

lôUnion africaine.  

2. D®bats 

20. Au cours des d®bats qui ont suivi, des pr®occupations ont ®t® exprim®es 

quant ¨ lôaptitude de certains pays africains ¨ appliquer des textes et, partant, ¨ 

mettre effectivement en îuvre un ®ventuel accord sur la zone de libre-®change 

continentale (ZLEC). De m°me, les petits pays sans littoral, en particulier, ont 

exprim® la crainte de ne pouvoir tirer que des avantages limit®s du processus 
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dôint®gration r®gionale de lôAfrique. On a fait observer que dôautres pays 

avaient r®ussi ¨ tourner leur enclavement ¨ leur propre avantage. La huiti¯me 

®dition du rapport £tat de lôint®gration r®gionale en Afrique fournissait 

dôimportants ®claircissements pouvant apaiser cette crainte. 

21. Il a ®t® reconnu ®galement au cours des discussions que le d®ficit 

dôinfrastructures et les barri¯res non tarifaires constituaient des obstacles 

majeurs ¨ surmonter pour que les ®conomies africaines sôindustrialisent, 

deviennent plus comp®titives sur le march® international et puissent exporter 

leurs produits dans le cadre dôaccords et dôarrangements commerciaux 

sp®cifiques. ê cet ®gard, il serait essentiel de cr®er des cha´nes de valeur et de 

les am®liorer. Parmi les exemples cit®s ¨ cet ®gard figurait le d®veloppement 

dôinfrastructures et de capacit®s n®cessaires pour torr®fier et m®langer des 

grains de caf® bruts afin de pouvoir exporter ce produit dans le cadre de 

lôAGOA. 

22. Sôagissant des questions dôinvestissement, il a été noté que la collecte de 

données sur les investissements intra-africains était encore un défi pour les pays 

africains. Il était nécessaire de collecter et de compiler ce type de données, en 

particulier sur les investissements directs étrangers en provenance et à destination des 

pays africains. Les participants ont également souligné la nécessité de recenser les 

principales difficultés financières auxquelles le continent faisait face et lôimportance 

de lôinvestissement dans des infrastructures visant à libérer le potentiel commercial 

régional.  

23. Les débats ont porté sur la nécessité cruciale dôexaminer les goulets 

dôétranglement des infrastructures en Afrique et sur la meilleure façon de les 

surmonter. Il a été noté que lôAgence de coordination du NEPAD avait élaboré des 

programmes et des projets pour construire des infrastructures et promouvoir le 

développement industriel. À cet égard, une question clef était de veiller à ce que les 

projets dôinfrastructure du Programme de développement des infrastructures en 

Afrique (PIDA) contribuent au développement industriel. Il a également été noté 

quôau Sommet de Dakar sur le financement (tenu les 14 et 15 juin 2014), par exemple, 

des propositions concernant 16 projets avaient été présentées et que la CEA 

collaborait avec lôAgence de coordination du NEPAD pour trouver dôautres moyens 

de financer ces projets, notamment par le biais des fonds de pension et dôautres 

sources de financement.  

24. Il a été souligné quôil fall ait mettre en place des chaînes de valeur régionales 

susceptibles de promouvoir lôindustrialisation, qui incluraient les matières premières 

africaines. Toutefois, le coût du transport des intrants sapait la compétitivité des 

économies africaines. En outre, il convenait dôexaminer les possibilités offertes par 

les projets de corridors commerciaux en cours, lôobjectif étant de les rendre 

compétitifs. La discussion sôest ensuite tournée vers la planification stratégique et 

intégrée, nécessaire pour traiter efficacement les questions de développement en 

Afrique.  

3. Recommandations 

25. Les recommandations suivantes ont ®t® faites : 

a) Les £tats membres et les communaut®s ®conomiques r®gionales 

devraient adopter des cadres solides de suivi et dô®valuation pour 

assurer la mise en îuvre effective des engagements pris en mati¯re 

dôint®gration r®gionale ; 

b) La CEA, la Commission de lôUnion africaine et la Banque 

africaine de d®veloppement devraient accro´tre leur assistance 

technique dans la production et la collecte de donn®es sur 

lôint®gration et le commerce r®gionaux. 
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Recommandations adressées à la CEA  

26. La CEA devrait :  

a) En collaboration avec ses partenaires, recueillir et compiler des données 

relatives aux investissements intra-africains ;  

b) Entreprendre une étude pour identifier les difficultés financières 

rencontrées par les pays africains, comme celles liées aux 

infrastructures et aux projets industriels ;  

c) Entreprendre une étude sur la promotion des chaînes de valeur 

régionales des produits de base stratégiques pour le continent, afin 

dôexaminer les principaux obstacles ;  

d) En collaboration avec ses partenaires, entreprendre une étude sur les 

impacts et les opportunités de lôintégration régionale, notamment de la 

Zone de libre-échange continentale, sur les États africains, en particulier 

les pays sans littoral et les petits États insulaires en développement.  

B. Progr¯s accomplis dans la formulation et la mise en îuvre des 

politiques fonci¯res 

1. Expos® 

27. Le représentant du secrétariat a rappelé le contexte de lôInitiative sur les 

politiques foncières, notant quôelle avait été établie en 2006 comme une plate-forme 

visant à atteindre un consensus sur le programme foncier africain. LôInitiative avait 

contribué aux efforts dôintégration des questions clés de gouvernance foncière dans le 

Programme de développement durable à lôhorizon 2030 et dans lôAgenda 2063 et a 

servi de plate-forme dôapplication du premier Plan d®cennal de mise en îuvre (2014-

2023) de lôAgenda 2063. Dôautres décisions clés concernant la politique foncière 

avaient été prises, notamment la Déclaration sur les problèmes et enjeux en Afrique 

de lôUnion africaine en 2009, le Plan dôaction de Nairobi sur les investissements 

fonciers à grande échelle en Afrique en 2011 et la Déclaration de Malabo sur la 

croissance agricole en 2014. En outre, Le Comité technique spécialisé de lôUnion 

africaine sur lôagriculture, le développement rural, lôeau et lôenvironnement (2015 et 

2017) et le Comité de la coopération et de lôintégration régionales (2015) avaient 

formulé des recommandations.  

28. Les indicateurs de progr¯s de la mise en îuvre de ces d®cisions et 

recommandations au cours des deux dernières années avaient inclus : le lancement 

officiel du Centre africain pour les politiques foncières visant à coordonner la mise en 

îuvre du programme foncier de lôUnion africaine ; le déploiement de projets pilotes 

dans 12 pays visant à collecter des données relatives à la gouvernance foncière et à 

suivre les progrès des réformes des politiques foncières ; et la mise en place du Réseau 

dôexcellence sur la gouvernance foncière en Afrique visant à améliorer la formation 

et la recherche. 

29. La présentation a ensuite porté sur les conclusions dôune étude récente sur les 

terres, lôappartenance ethnique et les conflits en Afrique, soulignant que la majorité 

des conflits qui avaient entravé le développement de lôAfrique trouvaient leurs racines 

dans les questions de gouvernance foncière, exacerbées par la politisation de 

lôethnicité. Le représentant du secrétariat a présenté un résumé des lignes directrices 

pour lôélaboration de programmes de formation sur la gouvernance foncière en 

Afrique et a conclu sa présentation en formulant les six recommandations ci-après 

visant ¨ soutenir la mise en îuvre continue des d®cisions du Comité de la coopération 

et de lôintégration régionales de la Commission économique pour lôAfrique (CEA) et 

du Comité technique spécialisé de lôUnion africaine : 

a) La CEA, conjointement avec la Commission de lôUnion africaine et la 

Banque africaine de développement, devrait institutionnaliser le Centre 
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africain pour les politiques foncières de manière à assurer sa stabilité 

financière, son efficacité opérationnelle et son appropriation ; 

b) La CEA et le Centre africain pour les politiques foncières devraient 

aider les États membres, notamment les universités, à examiner et 

élaborer des programmes sur la gouvernance foncière sur la base des 

lignes directrices pour lôélaboration de programmes de formation sur la 

gouvernance foncière en Afrique, récemment adoptées par le Comité 

technique spécialisé de lôUnion africaine sur lôagriculture, le 

développement rural, lôeau et lôenvironnement ; 

c) La CEA et le Centre africain pour les politiques foncières devraient 

élaborer des lignes directrices visant à atténuer les conflits fonciers et 

ethniques à lôintention, entre autres destinataires, des États membres qui 

les utiliseront en réexaminant leurs politiques et en renforçant leurs 

institutions conformément à la décision récente du Comité technique 

spécialisé de lôUnion africaine ; 

d) La CEA et le Centre africain pour les politiques foncières devraient 

sôefforcer davantage dôaider les communautés économiques régionales 

à institutionnaliser les programmes de gouvernance foncière afin 

dôassurer la durabilité, conformément à la récente décision du Comité 

technique spécialisé de lôUnion africaine ; 

e) La CEA et le Centre africain pour les politiques foncières devraient 

fournir une assistance technique aux États membres leur permettant de 

mettre en îuvre les d®cisions du Comit® de coopération et dôintégration 

régionales et du Comité technique spécialisé tendant à réviser les 

politiques et programmes fonciers pour faciliter la réalisation de 

lôobjectif de voir 30 % des droits fonciers constatés attribuer aux 

femmes dôici 2025 ; 

f) La CEA et le Centre africain pour les politiques foncières devraient 

collaborer avec les États membres pour intensifier le programme 

dôintégration des terres dans les plans nationaux et régionaux 

dôinvestissement agricole et dans dôautres secteurs, conformément à la 

décision du Comité technique spécialisé de lôUnion africaine. 

2. D®bats 

30. Les participants ont souligné lôimportance de la terre dans la transformation 

socioéconomique de lôAfrique. Ils ont passé en revue les multiples dimensions de la 

question et lôimportance de la politique foncière en matière dôintégration régionale. 

Ils ont invité les États membres et les institutions régionales à appliquer une approche 

intégrée pour relever les défis liés à la terre, tout en soulignant, à cet égard, la nécessité 

de prendre note des liens entre la terre, lôeau et les changements climatiques dans 

lôélaboration de stratégies et de programmes. 

31. Les discussions ont ensuite porté sur la nécessité de sécuriser les droits fonciers 

dans les divers régimes fonciers en Afrique. Il a été noté que la sécurisation des droits 

fonciers était une condition préalable à lôinvestissement et à la gestion des ressources 

naturelles pour les rendre durables. La nécessité dôassurer un accès équitable à la terre 

pour les femmes et les petits producteurs a également été soulignée. Les États 

membres ont ®t® invit®s ¨ mettre en îuvre la d®cision de lôUnion africaine dôallouer 

30 % des droits fonciers constatés aux femmes dôici 2025. Lôattention a ensuite été 

attirée sur la nécessité de garantir que les petits producteurs, principaux producteurs 

agricoles en Afrique, avaient accès à la croissance, grâce à une allocation accrue des 

terres, ainsi quôà la fourniture dôautres intrants et services dôappui. 
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3. Recommandations 

32. Les recommandations suivantes ont été faites : 

a) La CEA et le Centre africain pour les politiques foncières devraient 

appuyer les États membres pour promouvoir lôintégration régionale, en 

favorisant lôharmonisation et la convergence des politiques foncières 

dans les protocoles et programmes pertinents des communautés 

économiques régionales et en intégrant les politiques foncières dans les 

plans dôinvestissement agricole nationaux et régionaux ; 

b) La CEA devrait renforcer ses capacités institutionnelles en appui à la 

gouvernance foncière, en institutionnalisant le Centre africain pour les 

politiques foncières récemment lancé, de manière à en assurer la 

stabilité financière, lôefficacité opérationnelle et une forte 

appropriation, conformément à la décision CRCI-2015 ; 

c) Conformément à une décision récente de lôUnion africaine, la CEA et 

le Centre africain des politiques foncières devraient sôappuyer sur les 

recommandations dôune étude récente sur les terres, lôappartenance 

ethnique et les conflits en Afrique pour définir des lignes directrices que 

les États membres pourraient utiliser pour résoudre les conflits fonciers 

ethniques. 

C. £tat de la s®curit® alimentaire en Afrique 

1. Expos® 

33. Dans son expos®, lôintervenant a d®clar® que lôAfrique, malgr® ses 

immenses ressources naturelles, ®tait le continent qui souffrait le plus de 

lôins®curit® alimentaire au monde. Environ 230 millions de personnes, soit 

1 sur 5, souffraient dôune ins®curit® alimentaire chronique. Alors que lôAfrique 

nôabrite que 16 % environ de la population mondiale, pr¯s dôun tiers (29 %) des 

personnes souffrant de faim ®taient des Africains. Dôune mani¯re g®n®rale, les 

pays africains avaient fait des progr¯s notables dans lôam®lioration de la 

s®curit® alimentaire, mais ils devraient continuer de faire preuve de rigueur pour 

assurer la s®curit® alimentaire et nutritionnelle, ainsi quôam®liorer le bien-°tre 

des populations. Ils doivent en effet assurer la stabilit® politique, en b©tissant 

des institutions efficaces, renforc®es par des mesures dôaccompagnement et des 

politiques macro-®conomiques favorables aux pauvres, le tout d®bouchant sur 

une approche qui traite de la s®curit® alimentaire selon une orientation 

multisectorielle et dans le cadre plus vaste de la transformation rurale et 

agricole, ainsi que de lôint®gration r®gionale. ê court terme, les pays africains 

devraient envisager des programmes donnant des r®sultats rapides, en 

particulier des mesures de nature ¨ am®liorer lôacc¯s ¨ la nourriture gr©ce ¨ des 

programmes sociaux. 

2. D®bats 

34. Les participants ont estim® que la lib®ralisation des ®changes en Afrique, 

accompagn®e dôune planification strat®gique et dôune bonne gouvernance, 

aurait une influence consid®rable sur la s®curit® alimentaire. Cependant, la 

lib®ralisation du commerce des denr®es et des produits de base agricoles passait 

par la facilitation du mouvement des marchandises. Cela permettrait non 

seulement dôam®liorer les infrastructures et les r®seaux de transport au sein des 

£tats, mais aussi dôharmoniser les normes et de r®duire les obstacles non 

tarifaires.  

35. En outre, pour exploiter efficacement les avantages potentiels de 

lôint®gration r®gionale, on devrait sôattaquer aux goulets dô®tranglement qui 

p®nalisent la productivit® agricole. ê cet ®gard, il faudrait prendre en compte 
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les besoins sp®cifiques des petits agriculteurs, qui, en tant que groupe, 

contribuent pour une part substantielle ¨ la production agricole en Afrique. 

36. Le manque de temps et de ressources, ainsi que la gravit® de lôins®curit® 

alimentaire en Afrique rendaient urgente la recherche de solutions novatrices ¨ 

tous les niveaux des cha´nes de valeur r®gionales, depuis la production jusquô̈  

la transformation et ¨ la consommation. Lôune de ces solutions serait de relancer 

lôint®r°t et lôapp®tit pour la nourriture autochtone. En effet, il ®tait ®tabli que la 

plupart des cultures autochtones ®taient bien adapt®es au climat, aux conditions 

environnementales et aux exigences en mati¯re dôengrais de lôAfrique. Pour y 

arriver, il faudrait des strat®gies de nature ¨ accro´tre lôint®r°t des jeunes pour 

la nourriture autochtone.  

37. Il faudrait cr®er les conditions dôune concurrence ®quitable afin que la 

lib®ralisation des ®changes au sein de lôAfrique donne des r®sultats positifs et 

que tous les £tats membres b®n®ficient sur un pied dô®galit® de la mise en place 

de la zone de libre-®change continentale. ê cet ®gard, il ®tait imp®ratif 

dô®laborer des programmes dôassistance technique directe destin®s ¨ renforcer 

les capacit®s de production des pays qui en avaient le plus besoin.  

38. Lôajout de valeur aux produits de base agricoles ®tait essentiel, dôune 

part, ¨ la diversification des exportations du continent jusquô̈  pr®sent domin®es 

par les ressources extractives et, dôautre part, ¨ lôam®lioration du bien-°tre dans 

les zones rurales, ce qui, ¨ son tour, r®duirait lôins®curit® alimentaire et la 

pauvret®. 

3. Recommandations 

39. Les recommandations suivantes ont ®t® formul®es : 

a) £tant donn® que lôam®lioration de la s®curit® alimentaire exige un 

accroissement de la production agricole, les £tats membres sont 

encourag®s ¨ autonomiser les petits exploitants agricoles et ¨ 

donner ¨ leurs activit®s une orientation plus commerciale en 

adoptant des mod¯les agricoles adapt®s aux sp®cificit®s de la 

production ¨ petite ®chelle en Afrique ;  

b) Pour lutter contre lôins®curit® alimentaire, les £tats membres sont 

encourag®s ¨ adopter une approche globale en entreprenant une 

planification strat®gique et une programmation conjointe aux 

niveaux national et sectoriel afin de cr®er des synergies, de 

favoriser la compl®mentarit® et de synchroniser la planification et 

le suivi des programmes agricoles ; 

c) Les £tats membres sont encourag®s ¨ promouvoir les cha´nes de 

valeur agricoles gr©ce aux mesures suivantes : am®liorer les 

infrastructures et les r®seaux de transport transfronti¯res ; 

harmoniser les normes ; et renforcer les capacit®s de production 

de lôagriculture, y compris le secteur agro-industriel ; 

d) Les £tats membres sont encourag®s ¨ int®grer les r®serves 

alimentaires nationales dans les r®serves r®gionales afin de mieux 

sôadapter aux effets n®fastes des changements climatiques et de 

couvrir les d®ficits alimentaires que connaissent les pays africains. 
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D. Mise en place et promotion de chaînes de valeur de produits 

agricoles stratégiques au service de la sécurité alimentaire et du 

développement durable en Afrique 

1. Expos®  

40. Le représentant du secrétariat a expliqué que le développement et la promotion 

des chaînes de valeur agricoles et des groupements agro-industriels offraient un 

moyen approprié, grâce à la création dôincitations et de liens, dôaccroître les 

investissements dans le secteur agricole. Il a été souligné que lôinvestissement dans 

lôagriculture était un moyen efficace de faire face à la faim et à la malnutrition et de 

relever dôautres défis, notamment la pauvreté, lôutilisation de lôeau et de lôénergie, le 

changement climatique et la production et la consommation non durables, contribuant 

ainsi à la réalisation dôun certain nombre dôobjectifs de développement durable 

énoncés dans le Programme 2030. Il a en outre été souligné que le développement et 

la promotion des cha´nes de valeur et des grappes industrielles constituaient une 

plate-forme appropriée permettant dôinvestir. Pour exploiter pleinement le potentiel 

des chaînes de valeur agricoles régionales en Afrique, il faudrait toutefois mettre en 

place un cadre politique et réglementaire rationnel et mettre en place un 

environnement propice aux entreprises, ainsi quôun réseau routier et de transport inter-

États. 

1. D®bats 

41. Au cours des débats, les participants ont noté que lôagriculture africaine 

reposait sur des techniques rudimentaires, ce qui se traduisait par une productivité 

extrêmement faible, aggravant encore la pauvreté et la faim sur le continent, en 

particulier dans les zones rurales. En outre, il a été noté que le transfert de technologies 

était essentiel à la promotion des chaînes de valeur agricoles. À cet égard, 

lôimportance de la recherche a été soulignée comme étant un élément essentiel de 

lôamélioration de la productivité agricole. La mécanisation de lôagriculture a 

également été considérée comme cruciale pour faire progresser la technologie dans ce 

secteur en Afrique. 

42. Pendant les débats, la nécessité de revitaliser lôagriculture en Afrique été 

soulignée ; en outre, les participants ont fait observer que lôindustrialisation de 

lôAfrique devait commencer par la mécanisation de lôagriculture. Les participants qui 

se sont exprimés ont indiqué quôon ne saurait trop insister sur lôimportance de 

lôindustrialisation en Afrique ; ils ont notamment fait référence à la disponibilité de 

lôénergie et à lôaccès à celle-ci, deux conditions préalables à lôindustrialisation. Plus 

précisément, la mécanisation de lôagriculture en Afrique devait privilégier lôutilisation 

dôénergies propres. 

43. À un autre sujet, mais dans le m°me ordre dôidées, il a été noté que la création dôune 

zone de libre-échange continentale pourrait contribuer à stimuler la production 

agricole en am®liorant lôaccès aux marchés et son ampleur, en encourageant 

lôadoption et le transfert de technologies et de connaissances plus spécialisées.  

3. Recommandations 

44. Les recommandations suivantes ont ®t® formul®es : 

a) Les États membres sont encouragés à accroître les dépenses publiques 

consacrées aux efforts visant à promouvoir la transformation de 

lôagriculture, notamment dans le domaine de la recherche- 

développement et en ce qui concerne la création de chaînes de valeur 

agricoles régionales ; 

b) Les États membres sont encouragés à promouvoir la mécanisation de 

lôagriculture ; 
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c) Les États membres sont encouragés à renforcer les capacités des petits 

exploitants pour appliquer des techniques agricoles avancées ; 

d) Les institutions panafricaines sont invitées à accélérer la mise en place 

dôun mécanisme de coordination continental destiné à mettre en commun 

les ressources limitées disponibles et à harmoniser les efforts de 

promotion du développement du secteur agro-industriel en Afrique grâce 

à lôexploitation des nombreuses zones agroécologiques. 

E. Développement infrastructurel inclusif : la clef de la promotion de 

lôindustrialisation de lôAfrique  

1. Exposé  

45. Le repr®sentant du secr®tariat a soulign® que lôindustrialisation ®tait 

importante pour que les ®conomies africaines puissent r®aliser une 

transformation structurelle en vertu de laquelle les ressources passeraient des 

secteurs ¨ faible productivit® ¨ ceux ¨ plus forte productivit® puis ensuite aux 

activit®s ¨ valeur ajout®e. Lôintervenant a expliqu® quôune telle d®marche 

aboutirait, ¨ terme, ¨ une croissance soutenue, ¨ la cr®ation dôemplois et ¨ la 

r®duction de la pauvret®. Il a ajout® que les ®conomies africaines avaient de 

nombreuses possibilit®s dôintensifier leurs activit®s industrielles, notamment en 

mettant ¨ profit leurs importantes ressources, en augmentant la demande 

int®rieure et en ®largissant les march®s r®gionaux au moyen dôaccords 

commerciaux. Si les ®conomies africaines voulaient exploiter leurs possibilit®s 

tout en encourageant les activit®s en valeur ajout®e, il leur faudrait 

n®cessairement d®velopper leur infrastructure de mani¯re inclusive. La 

promotion de lôindustrialisation et du d®veloppement infrastructurel ®tait une 

condition sine qua non pour r®aliser certains objectifs de d®veloppement 

durable du Programme 2030 et les aspirations d®finies dans lôAgenda 2063. 

46. Par ailleurs, lôorateur a indiqué que lôindustrialisation des économies africaines 

était nécessaire pour résoudre les problèmes dôinfrastructure que connaissait le 

continent. Il a fait remarquer que de tels changements exigeaient une planification 

efficace et une grande cohérence passant par lôélaboration de politiques et de plans 

stratégiques communs, semblables à la coordination quôil y avait eu entre le 

développement des infrastructures nationales et régionales. Dans certains cas, la 

création de zones économiques spéciales avait été un moyen efficace de contourner 

les problèmes persistants dôinfrastructure sur le continent. On trouvait des exemples 

de réussite sur tout le continent, notamment en Afrique du Sud, en Égypte, en Éthiopie 

et au Kenya.  

2. Débats 

47. Les participants ont souligné quôil y avait un consensus sur le fait que les 

déficits dôinfrastructure empêchaient lôAfrique de tirer pleinement parti de 

lôindustrialisation et que les pays sôemployaient à remédier progressivement à ces 

déficits. Lôénergie a été citée comme ®tant un élément qui constituait un grave 

obstacle à la trajectoire de lôindustrialisation en Afrique. Il fallait par conséquent 

mettre lôaccent sur des systèmes de production dôénergie propre qui garantiraient la 

durabilité de ces processus. 

48. Lôindustrialisation devait également être examinée dans le contexte de 

lôapproche intégrale en ce qui concerne la chaîne de valeur, en partant de la production 

dôentrants (par exemple, les engrais), de produits et de services. La mise en îuvre 

réussie dôune zone de libre-échange continentale nécessiterait une industrialisation 

massive sur le continent. Un autre problème auquel il convenait de sôattaquer était 

lôinadéquation entre la plupart des systèmes éducatifs et les besoins de lôindustrie. 
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49. Les participants ont fait observer que la mauvaise gouvernance avait des effets 

négatifs sur le d®veloppement de lôinfrastructure sur le continent puisque lôon mettait 

plus lôaccent actuellement sur la construction de lôinfrastructure que sur son entretien. 

 3. Recommandations 

50. Les recommandations suivantes ont été faites : 

a) Il a été recommandé aux États membres dôaméliorer la gouvernance du 

secteur infrastructurel, en prenant en considération les problèmes de 

réparation et dôentretien des installations existantes ; 

b) Il a été recommandé aux États membres dôintensifier leurs efforts en 

vue de remédier aux déficits énergétiques et dôexploiter lôimportant 

potentiel du continent en énergies renouvelables ; 

c) Les États membres sont encouragés à promouvoir le développement de 

zones économiques spéciales et de zones industrielles pour accroître les 

activités à valeur ajoutée ; 

d) Les États membres sont encouragés à donner la priorité au 

développement dôinfrastructures de qualité afin de réduire les coûts 

logistiques et de renforcer lôinterconnectivité.  

Recommandation adressée à la CEA 

51. La recommandation ci-apr¯s a ®t® formul®e ¨ lôintention de de la CEA : 

Réaliser une étude sur les liens qui existent entre lôindustrialisation et une zone 

de libre-échange continentale, étant donné que celle-ci ne pouvait réussir sans 

lôindustrialisation.  

F. Échange de bonnes pratiques : stimuler lôinvestissement intra-

africain 

1. Exposé 

52. Le repr®sentant du secr®tariat a pr®sent® les principaux objectifs et 

conclusions dôune ®tude r®alis®e par la CEA sur des leviers permettant de 

stimuler les flux dôinvestissement intra-africains pour assurer la transformation 

de lôAfrique. Cette ®tude sôinscrivait dans le prolongement de celle que la CEA 

a d®j¨ men®e sur les politiques dôinvestissement et les trait®s bilat®raux 

dôinvestissement en Afrique. Ses principaux objectifs consistaient ¨ analyser les 

leviers en question et ¨ produire un solide cadre th®orique et empirique destin® 

¨ renforcer les politiques dôinvestissement afin de stimuler les investissements 

intra-africains. Lô®tude ®tait aussi consacr®e ̈  lôexamen des progr¯s accomplis 

sur la voie de la n®gociation de la zone de libre-®change continentale et 

®tablissait un lien entre les avantages dôune telle zone dô®changes commerciaux 

et la promotion des investissements intra-africains. Le repr®sentant du 

secr®tariat a ®galement mis en lumi¯re certaines initiatives continentales prises 

par les gouvernements et des institutions panafricaines en mati¯re de 

renforcement de la r®glementation relative aux investissements. Ces initiatives 

®taient notamment les suivantes : a) les travaux de mise en place de la zone 

dô®changes, ®l®ment essentiel pour cr®er un march® continental unique des 

biens et services, b) les efforts fournis par les communaut®s ®conomiques 

r®gionales en mati¯re dô®laboration des r¯glements r®gissant les 

investissements, c) lô®tude entreprise par la CEA sur les trait®s bilat®raux 

dôinvestissement et les trait®s tendant ¨ ®viter les doubles impositions, lesquels 

font partie int®grante des activit®s men®es par les d®cideurs pour lutter contre 

la perception des risques et favoriser les investissements directs ®trangers, et d) 

lô®laboration dôun code panafricain des investissements visant ¨ harmoniser les 

r¯glements en vigueur en mati¯re dôinvestissements. 
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53. Dans le m°me ordre dôid®es, le repr®sentant du secr®tariat a d®gag® 

certaines des principales tendances des flux des investissements directs 

®trangers en Afrique. Un des messages essentiels ¨ retenir au sujet de ces 

tendances ®tait que le continent restait une des r®gions ®conomiques du monde 

dans lesquelles la croissance ®tait la plus rapide, ce qui encourageait les 

entreprises ®trang¯res ¨ consid®rer lôAfrique comme une destination potentielle 

de leurs investissements. Au nombre des facteurs favorisant la hausse de la 

croissance des investissements figuraient lôam®lioration des politiques des 

pouvoirs publics, celle des conditions macro®conomiques et les r®formes 

concernant les investissements. Le repr®sentant du secr®tariat a ®voqu® 

certaines ®tudes qui, entre autres, montraient que les flux dôinvestissements 

mondiaux avaient connu une progression rapide, passant dôenviron 200 milliards 

de dollars au début des années 1990 à 1 750 milliards de dollars en 2016. Il ressortait 

des résultats de lôétude que la répartition des investissements directs étrangers en 

Afrique en 2016 demeurait hétérogène. Le représentant du secrétariat a fourni une 

ventilation des niveaux dôinvestissement dans chacune des cinq sous-régions du 

continent. Il a dégagé les leviers de lôinvestissement intra-africain, mettant lôaccent à 

la fois sur les niveaux continental et régional. Dans son résumé, il a souligné les 

principales conclusions et recommandations stratégiques et demandé instamment aux 

£tats membres africains de prendre des mesures d®cisives pour les mettre en îuvre. 

2. Débats 

54. Les participants ont fait observer que la mise en place dôune zone de libre-

échange continentale stimulerait considérablement le commerce intra-africain. Il 

importait cependant à un haut point de veiller à ce que les pays africains sôengagent 

après sa mise en place à ne pas se lancer dans des pratiques discriminatoires. En outre, 

tous les accords et protocoles internationaux, notamment les accords de facilitation du 

commerce et les accords douaniers, devaient être incorporés dans lôordre juridique 

interne pour que le continent tire le maximum dôavantages de cette zone. 

Lôapprofondissement de lôintégration régionale en Afrique était aussi nécessaire, étant 

considéré comme un des éléments décisifs permettant de favoriser le commerce et les 

investissements intrarégionaux. Lôimportance des investissements pour le 

développement de lôAfrique en tant que source de financements et de biens de 

production a également été soulignée. La mise en place dôune zone de libre-échange 

continentale constituerait un outil efficace pour faire face aux nombreux problèmes et 

goulots dôétranglement entravant les efforts de stimulation de lôinvestissement intra-

africain. Un des problèmes relevés était le coût élevé de la production, une des causes 

essentielles des bas niveaux de productivité enregistrés. À cet égard, la mise en place 

dôune telle zone dôéchanges serait lôoccasion de réduire les coûts des facteurs grâce à 

la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux. En outre, 

lôexploitation de lôépargne intérieure améliorerait lôinvestissement intra-africain. 

55. En ce qui concerne les obstacles aux investissements, il a été souligné que les 

chances dôexploiter les possibilités offertes par le commerce et les investissements 

intra-africains dépendaient de la capacité des pays africains à accroître leur production 

et à sôindustrialiser, à mobiliser leurs ressources internes pour stimuler 

lôinvestissement intra-africain, à accepter la facilitation du commerce et à réduire les 

coûts des activités économiques. À cet égard, la promotion de lôinvestissement intra-

africain pourrait se faire par la mobilisation de lôépargne intérieure en renforçant le 

système financier. La mise en place dôune zone de libre-échange continentale pourrait 

également être complétée par des réformes du climat des affaires visant à favoriser 

lôinvestissement intra-africain. Un autre point souligné était la nécessité de tenir 

compte de la perception des risques à lôégard de lôAfrique dans lôélaboration dôun 

cadre de risques.  

56. Les participants ont fait observer que la capacité de production en Afrique était 

limitée principalement par des coûts de production élevés. Lôindustrialisation à grande 

échelle pourrait tirer parti des avantages potentiels de la zone de libre-échange 

continentale. En outre, il était opportun dôexaminer les incidences du tourisme 
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dôaffaires sur les investissements intra-africains et en particulier dans la région de 

lôAfrique de lôEst. Il fallait disposer à cet effet de données fiables et ventilées par pays 

et par secteur sur les investissements bilatéraux ainsi que sur le commerce en valeur 

ajoutée. Ces données permettraient à la CEA dôeffectuer des analyses plus exhaustives 

et plus approfondies des déterminants de lôinvestissement. À cet égard, 

lôinvestissement direct étranger tourné vers les services avait prédominé, parce que 

les données, en particulier celles relatives aux investissements dans les projets de 

création de capacités, masquaient sa croissance. Pour atteindre une croissance plus 

équilibrée, les investissements dans les secteurs économiques doivent être répartis de 

manière plus équitable. Des données fiables et ventilées par secteur sur 

lôinvestissement pourraient aider à garantir cela. En outre, il était difficile pour les 

pays africains de produire des données sur lôinvestissement, par manque de 

compétences et de formations professionnelles en matière de statistique. 

57. De nombreux investisseurs hésitaient à investir en Afrique en raison du risque 

élevé que présenterait le continent à leurs yeux. À cet égard, lôharmonisation des 

cadres juridiques et r®glementaires de lôinvestissement à lôintérieur du continent 

comme entre ses régions, ainsi que la mise en place de la zone de libre-échange 

continentale, pourraient contribuer à atténuer cette inquiétude. Outre la perception 

négative, les participants ont souligné que le manque de stabilité politique et 

lôimprévisibilité des politiques étaient également des facteurs qui nuisaient à lôafflux 

des investissements en Afrique. 

3. Recommandations : 

58. Recommandations faites aux États membres : 

a) Donner effet aux instruments et accords dôinvestissement régionaux et 

internationaux, ainsi quôà ceux qui existent dans le cadre de la Zone de 

libre-échange continentale ; 

b)  Mettre lôaccent sur des programmes spécifiques de formation 

professionnelle afin dôaméliorer les compétences professionnelles des 

travailleurs ; 

c)  Améliorer la qualité de lôéducation et lôaccès à celle-ci, étant donné 

quôune main-dôîuvre ®duqu®e augmenterait le potentiel 

dôinvestissement, stimulerait les flux dôinvestissement intra-africains et 

favoriserait lôinnovation ainsi que les transferts de technologie et de 

connaissances connexes ; 

d) Améliorer le climat des affaires, condition essentielle pour attirer des 

investissements ; 

e) Respecter le principe de non-discrimination, notamment sôagissant des 

mesures dôincitation offertes aux investisseurs, étant donné que le fait 

de favoriser les investisseurs intra-africains de manière discriminatoire 

aurait des effets négatifs sur les sources dôinvestissement extérieures au 

continent. 

Recommandations faites à la CEA : 

59. Les recommandations ci-apr¯s ont ®t® formul®es ¨ lôintention de la CEA : 

a) Établir une base de données sur les investissements intra-africains et les 

investissements directs étrangers par secteur ; 

b) Mener une étude dôévaluation sur le lien entre la ZLEC et les accords 

commerciaux et dôinvestissements existants ; 

c) Mener une étude sur les flux de commerce en valeur ajoutée, afin de 

mettre en évidence le rôle central des services dans les chaînes de valeur 

régionales et dans le programme de transformation de lôAfrique. 
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VII. D®bat g®n®ral sur le th¯me de la dixi¯me session, 
ç Mise en place de la zone de libre-®change 
continentale et gains partag®s è  

1. Table ronde 

60. Les intervenants ont tout dôabord donné leur point de vue sur le thème de la 

dixième session du Comité. Ils se sont tous accordés à dire que les pays africains 

devraient appuyer la création dôune zone de libre-échange continentale. 

61. Le premier intervenant a souligné le rôle important du commerce en tant que 

moteur du développement et de la croissance économique, et a fait observer que la 

contribution du commerce intrarégional dans le commerce total en Afrique était 

faible. Il a en outre souligné que lôAfrique devait sôattaquer à ses contraintes du côté 

de lôoffre pour pouvoir accroître sa base productive. Une autre limitation relevée était 

que les marchés africains restaient trop petits et fragmentés pour attirer les 

investissements. La création de la zone de libre-échange continentale contribuerait à 

atténuer certaines de ces contraintes en créant un vaste marché de plus de 1,2 milliard 

de consommateurs, ce qui rendrait le continent plus attrayant pour les investissements 

et permettrait une mise en commun plus efficace des ressources. Cela, à son tour, 

renforcerait la transformation structurelle et favoriserait le développement des chaînes 

de valeur régionales. La création dôune zone de libre-échange à lôéchelle du continent 

pourrait stimuler le commerce intra-africain à hauteur de 50 % du commerce total de 

lôAfrique et faire passer la part du continent dans le commerce mondial de 3 à 6 %. 

Lôintervenant a conclu en faisant le point sur lôétat dôavancement des négociations en 

vue de la création de la zone de libre-échange continentale, précisant quôelles en 

étaient à la première phase, qui devrait être achevée dôici à la fin de 2017. 

62. La deuxième intervenante a indiqué que les gains partagés découlant de la 

création de la zone de libre-échange continentale dépendaient de lôutilisation par le 

secteur privé des dispositions de lôaccord portant création de la zone. Il était essentiel 

de tirer parti de lôexpérience de la zone de libre-échange tripartite et lôaccord visant à 

établir la zone de libre-échange continentale devait être plus complet, notamment en 

ce qui concernait les dispositions relatives aux règles dôorigine. Lôintervenante a 

également souligné que les dispositions relatives aux règles dôorigine devraient être 

souples et faciles à respecter, afin dôappuyer les efforts visant à développer ces règles 

et à les relier aux chaînes de valeur, et elle a exhorté les États membres à associer le 

secteur privé tout au long du processus de création de la zone de libre-échange 

continentale. En conclusion, elle a insisté sur la nécessité dôassocier la création de la 

zone de libre-échange continentale avec la mise en îuvre du Plan dôaction pour le 

renforcement du commerce intra-africain. 

63. Le troisième intervenant sôest appesanti sur les questions concernant les 

obstacles techniques au commerce, ainsi que les mesures sanitaires et phytosanitaires. 

Il a souligné que lôon pourrait beaucoup apprendre des succès obtenus par la 

Communauté de lôAfrique de lôEst dans le cadre de lôélaboration de son protocole sur 

la normalisation, lôassurance qualité, la métrologie et les tests. Il a cité les difficultés 

rencontrées par les autres régions dans lôapplication du protocole et a invité les États 

membres à donner la priorité aux normes, ce qui serait déterminant pour stimuler les 

échanges et le développement. Il a également souligné lôimportance des mesures 

sanitaires et phytosanitaires et de lôévaluation de la conformité, et a exhorté les États 

membres à respecter les normes internationales et nationales.  

64. La quatrième intervenante a insisté sur la nécessité de faire en sorte que la mise 

en place de la zone de libre-échange continentale donne des résultats mutuellement 

bénéfiques pour les pays africains et leurs populations, en particulier les plus 

vulnérables. Elle a fait plusieurs propositions, notamment que les intérêts des 

personnes et des pays vulnérables soient protégés dans le texte final de lôaccord 

portant création de la zone de libre-échange et ne soient pas simplement mis de côté 

jusquô̈  la phase de mise en îuvre. Elle a recommand® que lôapplication de lôaccord 
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et la position de lôAfrique dans le système commercial multilatéral soient guidées par 

les aspirations à lôorigine du processus de création de la zone de libre-échange 

continentale, à savoir la transformation structurelle, lôindustrialisation et 

lôintégration régionale. En conclusion, elle a souligné lôimportance du suivi et de 

lô®valuation dans la mise en îuvre de telles initiatives, qui pourrait °tre guid®e par les 

enseignements tir®s de la mise en îuvre dôinitiatives semblables, notamment lôAccord 

de partenariat économique entre la Communauté de lôAfrique de lôEst et lôUnion 

européenne.  

65. Le dernier intervenant a fait observer que le secteur privé était à peine visible 

dans le d®veloppement des id®es, les n®gociations et la phase de mise en îuvre 

concernant les accords commerciaux, alors que ce secteur subirait les conséquences 

des décisions prises à cet égard. Il a également admis que lôun des points faibles des 

acteurs du secteur privé était que, souvent, ils nôétaient pas unis, étant fragmentés en 

différents groupes dôintérêt. En outre, le secteur privé, qui aurait en fin de compte à 

appliquer les décisions, avait besoin de plus de soutien, en particulier de la part des 

pouvoirs publics et des partenaires de développement, pour quôil puisse mieux 

comprendre les réformes. Dans le contexte de la zone de libre-échange continentale, 

le débat sur les tarifs nôétait pas la première priorité du secteur privé ; les questions 

relatives à la capacité de production et à la facilitation du commerce, en particulier les 

questions douanières et les normes, étaient les plus pressantes.  

2. Débat général 

66. Les participants ont reconnu que la mise en place de la zone de libre-échange 

continentale pourrait jouer un rôle important dans la résolution des problèmes du 

continent liés au développement socioéconomique, au chômage, à la sécurité 

alimentaire et à la pauvreté. Cela dit, la zone de libre-échange continentale à elle seule 

ne suffirait pas pour assurer la transformation et un développement inclusif, mais elle 

offrirait une plateforme globale pour traiter les questions en jeu. Pour que la zone de 

libre-®change donne les r®sultats b®n®fiques escompt®s, il fallait mettre en îuvre des 

politiques, stratégies et mesures dôaccompagnement ayant pour buts, notamment, de 

développer les capacités de production, dôaméliorer la facilitation des échanges, 

dôaccroître les investissements et de combler le déficit infrastructurel. À cet égard, les 

États membres ont également souligné la nécessité de prévoir un traitement spécial et 

différencié dans le cadre de lôapplication des modalités de la zone de libre-échange 

continentale. Ils ont en outre estimé que des mécanismes de compensation devraient 

être mis en place pour que les pertes potentielles causées par la libéralisation, 

notamment le manque à gagner entraîné par les réductions tarifaires, soient 

compensées et que les avantages découlant de la mise en place de la zone soient mieux 

partagés entre les États membres. En outre, les participants ont insisté sur la nécessité 

de tenir de vastes consultations sur les n®gociations, la mise en îuvre, le suivi et 

lôévaluation de lôaccord portant création de la zone de libre-échange continentale et 

ce, avec toutes les parties prenantes, notamment avec les ministères de tutelle, les 

femmes, les jeunes, le secteur privé et la société civile.  

67.  Le rôle clé du secteur privé dans le processus dôétablissement de la zone de 

libre-échange continentale a été particulièrement souligné. Une stratégie de 

communication pour défendre la zone et mieux faire comprendre lôaccord auprès des 

secteurs privé et public était nécessaire. Les participants ont également appelé à mettre 

en place des structures pour aider le secteur privé africain à parler dôune seule voix. 

La mise en îuvre de lôaccord visant à établir la zone de libre-échange continentale 

devait sôappuyer sur un cadre solide de suivi et dôévaluation pour garantir lôefficacité 

de la zone et sa responsabilité vis-à-vis des acteurs nationaux, régionaux et 

continentaux. La CEA et la Commission de lôUnion africaine pourraient jouer un rôle 

à cet égard, notamment au niveau sous-régional. Les communautés économiques 

régionales et les ministères en charge de lôintégration économique pourraient assumer 

leurs rôles respectifs aux niveaux régional et national. 
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68. Les participants ont noté par ailleurs que les relations commerciales avec les 

partenaires ext®rieurs devaient ®galement °tre prises en compte dans la mise en îuvre 

de lôaccord visant à établir la zone de libre-échange continentale. Il était 

particulièrement important de comprendre les répercussions des engagements 

externes, comme les accords de partenariat économique, sur la zone Les États 

membres devraient utiliser lôinitiative Aide pour le commerce pour financer les 

réformes liées à la zone de libre-échange continentale. Il était également important de 

veiller à ce que la création de la zone de libre-échange continentale renforce la position 

de lôAfrique par rapport à ses partenaires extérieurs et ne crée pas de nouvelles 

vulnérabilités dôexploitation. Toute étude analysant les interactions entre les accords 

commerciaux (y compris les accords de partenariat économique) et la zone de libre-

échange continentale devrait être largement diffusée. Le chômage des jeunes étant 

demeuré élevé, les participants ont souligné que les pays africains devaient élaborer 

des programmes dôétudes mieux adaptés aux priorités du continent et aux besoins du 

marché du travail. En outre, la création dôemplois décents devrait être une priorité 

absolue dans la mise en îuvre du Programme 2030 et de lôAgenda 2063. 

3. Recommandations 

69. Les recommandations suivantes ont été formulées : 

a) La CEA, en collaboration avec la Commission de lôUnion africaine, 

doit jouer un rôle de premier plan dans le suivi de lôapplication des 

diverses composantes de lôaccord tendant à mettre en place la zone de 

libre-échange continentale ; 

b) Les £tats membres sont encourag®s ¨ intensifier la mise en îuvre du 

plan dôaction pour la stimulation du commerce intra-africain et la 

Commission de lôUnion africaine et ses partenaires doivent procéder au 

suivi des progrès accomplis à cet égard et fournir lôassistance technique 

requise pour assurer la mise en îuvre ; 

c)  Les États membres sont encouragés à associer le secteur privé au 

processus de mise en place de la zone de libre-échange continentale 

pour faire en sorte que lôéconomie de lôaccord réponde à leurs priorités 

et leurs préoccupations ; 

d) La CEA et la Commission de lôUnion africaine doivent aussi accroître 

leur appui au secteur privé à la faveur de la zone de libre-échange 

continentale et dôautres accords et arrangements commerciaux. Plus 

précisément, elles doivent travailler davantage à la normalisation ; 

e) La CEA doit entreprendre une étude visant à établir le profil du secteur 

privé en Afrique en vue de la mise au point dôune structure permettant 

au secteur privé de tirer les avantages de la mise en place de la zone de 

libre-échange continentale ; 

f) La CEA et la Commission de lôUnion africaine sont encouragées à 

collaborer à lôorganisation de réunions annuelles dôexamen à lôintention 

des membres du secteur privé des États membres de lôUnion africaine 

pour leur permettre de faire le point sur les progrès accomplis dans 

lôapplication de lôaccord tendant à mettre en place la zone de libre-

échange continentale et formuler des recommandations visant à 

accélérer le processus ; 

g) Les États membres sont instamment priés de mettre en place des 

politiques qui reconnaissent et renforcent le rôle des investissements 

directs étrangers (y compris intra-africains) en tant que vecteurs de 

lôintensification des échanges intra-africains et du renforcement des 

capacités de production de leur économie ; 

h) Les États membres sont encouragés à mener des campagnes de 

sensibilisation auprès de leurs populations afin de les informer de la 
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ZLEC et de mieux les préparer à exploiter les avantages potentiels de 

celle-ci ; 

i) Les négociateurs en chef sont instamment priés de rester fidèles aux 

principes de négociation de la ZLEC qui avaient été initialement 

adoptés lors du lancement du processus de négociation. 

Recommandation faite à la CEA 

70 Les recommandations ci-apr¯s ont ®t® formul®es ¨ lôintention de la CEA  

La CEA doit entreprendre une étude visant à établir le profil du secteur privé en 

Afrique en vue de la mise au point dôune structure permettant au secteur privé 

de tirer les avantages de la mise en place de la zone de libre-échange 

continentale.  

VIII.  Examen du programme de travail 2016-2017 de la 
Division de lôint®gration r®gionale et du commerce et 
priorit®s pour lôexercice biennal 2018-2019. 

71. Lôexamen du programme de travail pour lôexercice biennal 2016-2017 et 

des priorit®s pour lôexercice biennal 2018-2019 a ®t® adopt® sans modification. 

Cependant, dans le cadre de la mise en îuvre du programme de travail pour 

lôexercice biennal 2018-2019, le repr®sentant du secr®tariat sôengage  ̈:  

a) Nouer des contacts avec les £tats membres et les communaut®s 

®conomiques r®gionales, et ¨ am®liorer les communications, 

notamment en produisant des versions populaires de ses deux 

publications majeures ; 

b) R®aliser des ®tudes de cas pr®sentant les meilleures pratiques dans 

les £tats membres et dans les organisations sous-r®gionales ou 

continentales. 

IX.  Examen et adoption du rapport de la dixi¯me session 

72. Le Comité a adopté son rapport, moyennant quelques modifications. Il a 

demandé au secrétariat dôenvoyer le rapport final aux participants. 

X. Cl¹ture de la session 

73. Apr¯s lô®change habituel de courtoisies, la session a ®t® d®clar®e close ¨ 

21 h 05 le jeudi 2 novembre 2017. 

 

 

__________ 
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Rapport de la deuxième session du Comité du genre et 
du développement social*  

Introduction 

1. La Commission ®conomique pour lôAfrique (CEA), par les soins de sa 

Division des politiques de d®veloppement social, a organis® la deuxi¯me session 

du Comit® du genre et du d®veloppement social. Cette session sôest tenue les 11 

et 12 octobre 2017 ¨ Addis-Abeba sur le th¯me ç R®aliser le Programme 2030 

et lôAgenda 2063 : de la planification ¨ la mise en îuvre des objectifs en 

mati¯re dô®galit® des sexes et de d®veloppement social pour un d®veloppement 

inclusif et durable è. 

2. N® de la fusion du Comit® Femmes et d®veloppement et du Comit® du 

d®veloppement humain et social, le Comit® du genre et du d®veloppement social 

est un organe statutaire compos® dôexperts et de d®cideurs qui est charg® de 

fournir des orientations et des conseils ¨ la Division des politiques de 

d®veloppement social, dôexaminer pour ce faire les activit®s ex®cut®es au cours 

de lôexercice biennal 2016-2017 et de d®finir une vision et une direction 

strat®giques pour lôexercice biennal 2018-2019.  

3. La deuxi¯me session du Comit® du genre et du d®veloppement social 

avait pour but de faire le point sur les progr¯s accomplis en mati¯re dô®galit® 

entre les sexes et de d®veloppement social en Afrique, ainsi que de mettre en 

®vidence les r®alisations effectu®es, les probl¯mes rencontr®s et les d®ficits de 

r®alisation afin dôassurer la concr®tisation des effets souhait®s. Le Comit® a 

notamment fourni des orientations et des avis autoris®s sur les priorit®s et les 

activit®s de la Division et formul® des recommandations tendant ¨ renforcer les 

programmes de la CEA afin de mieux r®pondre aux besoins des £tats membres 

et des communaut®s ®conomiques r®gionales, en tenant compte du contexte 

r®gional et des particularit®s de chaque pays. Des conclusions et des 

recommandations ont ®t® adopt®es ¨ la fin de cette session qui a dur® deux jours. 

4. Ont pris part ¨ la r®union les repr®sentants des £tats membres suivants : 

Afrique du Sud, Alg®rie, Angola, B®nin, Botswana, Burundi, Cabo Verde, 

Cameroun, Congo, C¹te dôIvoire, £gypte, £thiopie, Gambie, Ghana, Guin®e, 

Guin®e-Bissau, Lesotho, Lib®ria, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, 

Mauritanie, Namibie, Niger, Nig®ria, Ouganda, R®publique d®mocratique du 

Congo, R®publique-Unie de Tanzanie, Sao Tom®-et-Principe, S®n®gal, Sierra 

Leone, Soudan, Soudan du Sud, Tchad, Togo, Zambie et Zimbabwe. Les 

organismes et les institutions sp®cialis®es des Nations Unies ci-apr¯s ®taient 

®galement repr®sent®s : le Programme commun des Nations Unies sur le 

VIH/sida (ONUSIDA), lôEntit® des Nations Unies pour lô®galit® des sexes et 

lôautonomisation des femmes (ONU-Femmes) et le Bureau des Nations Unies 

pour les services dôappui aux projets (UNOPS). La liste des participants sera 

diffus®e sous forme de document dôinformation.  

I.  Ouverture de la session 

5. Le repr®sentant du Malawi, qui pr®sidait le bureau sortant, a ouvert la 

session et souhait® la bienvenue aux participants. Dans son allocution 

dôouverture, Joseph Kazima a transmis les salutations de la Ministre du genre, 

de lôenfant, des personnes handicap®es et de la protection sociale du Malawi et 

remerci®, au nom de son Gouvernement, les £tats membres africains dôavoir 

                                                           
* Le présent rapport a été publié sous la cote E/ECA/CGSD/2/9. 
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®lu le Malawi pour pr®sider le bureau de la premi¯re session du Comit® du genre 

et du d®veloppement social. 

6. Il a rappel® aux repr®sentants que la premi¯re session portait sur un 

th¯me intitul® ç Objectifs de d®veloppement durable en Afrique : Renforcer les 

politiques de d®veloppement social soucieuses de lô®galit® entre hommes et 

femmes è et quôelle avait d®bouch® sur des conclusions et des recommandations 

concr¯tes qui illustraient lôengagement collectif des £tats membres ¨ traduire 

le Programme 2030 en actions et r®sultats mesurables. Il a signal® quôun certain 

nombre de pays avaient pris diverses mesures et quôen cons®quence, la CEA 

®tait invit®e ¨ mettre en îuvre les recommandations issues de la premi¯re 

session du Comit®, lesquelles ont ®t® port®es ¨ la connaissance des participants 

¨ la deuxi¯me session. 

7. En outre, il a soulign® quôil importait dôhonorer les engagements pris et 

que les gouvernements devaient sôemployer, sans d®lai, ¨ int®grer les objectifs 

de d®veloppement durable dans leurs processus de planification nationale et 

leurs priorit®s nationales. Il a ajout® que les synergies cr®®es permettraient aux 

£tats membres de r®aliser les objectifs tendant ¨ assurer lô®galit® entre les sexes 

et le d®veloppement social, notamment ceux concernant la pauvret®, les 

in®galit®s et le ch¹mage, en particulier le ch¹mage des femmes et des jeunes, 

ainsi que lôurbanisation rapide et la n®cessit® pressante dôexploiter le dividende 

d®mographique. 

8. Prenant le relais, Giovanie Biha, Secr®taire ex®cutive adjointe de la CEA 

charg®e de la diffusion des produits du savoir, a prononc® une allocution de 

bienvenue dans laquelle elle sôest f®licit®e de la participation de 44 £tats 

membres ¨ la session du Comit® du genre et du d®veloppement social. Selon 

elle, cette participation ®tait la preuve que les pays ®taient r®solus ¨ prendre en 

compte les dimensions sociales du Programme 2030 et de lôAgenda 2063. 

9. Elle a dit que le Programme 2030 ®tait le plus ambitieux programme de 

lutte contre la pauvret® et de protection de la plan¯te que les Nations Unies aient 

jamais adopt® et que lôAfrique y avait largement contribu®. Elle a ®voqu® le 

souhait du Secr®taire g®n®ral de voir le Programme 2030 reposer sur lôesprit 

dôinitiative, la coh®sion, le sens des responsabilit®s et les r®sultats. 

10. Elle a indiqu® que la CEA avait jou® un r¹le de premier plan dans la 

cr®ation de synergies concernant le Programme 2030 et lôAgenda 2063 qui 

fournissent le cadre n®cessaire pour orienter la planification et lôex®cution des 

activit®s tout en facilitant le suivi des progr¯s accomplis par les £tats membres. 

11. Soulignant que les demandes de produits du savoir, de conseils sur les 

politiques ¨ mener, dôassistance technique et dôappui au renforcement des 

capacit®s que les £tats membres adressaient ¨ la CEA avaient connu une forte 

augmentation et appelant lôattention de ces derniers sur les progr¯s 

remarquables accomplis en mati¯re dô®galit® entre les sexes et les r®sultats 

sociaux obtenus, elle a indiqu® que deux d®fis restaient ¨ relever, ¨ savoir mettre 

en îuvre le Programme 2030 et lôAgenda 2063 et ç ne laisser personne de 

c¹t® è. Elle a accueilli avec satisfaction les conseils et les propositions apport®s 

sur la cartographie de la future orientation de la CEA en mati¯re dô®galit® entre 

les sexes et de d®veloppement social pour les prochains exercices, lesquels 

permettraient ¨ la Commission dôapprofondir son analyse des divers aspects de 

lô®galit® entre les sexes et du d®veloppement social et de continuer ¨ soutenir 

les £tats membres dans les efforts quôils fournissent en vue dôatteindre les 

objectifs et les buts inscrits dans le Programme 2030. Pour conclure son 

intervention, elle a remerci® les repr®sentants de leur appui aux activit®s de la 

CEA et leur a souhait® des d®bats fructueux. 

12. Mme Alemitu Omdu, Ministre dô£tat de la R®publique f®d®rale 

d®mocratique dô£thiopie, a souhait® la bienvenue dans son pays aux plus de 70 

repr®sentants dô£tats membres, de communaut®s ®conomiques r®gionales et 
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dôorganismes du syst¯me des Nations Unies venus participer ¨ la deuxi¯me 

session du Comit® du genre et du d®veloppement social portant sur le th¯me 

ç R®aliser le Programme 2030 et lôAgenda 2063 : de la planification ¨ la mise 

en îuvre des objectifs en mati¯re dô®galit® des sexes et de d®veloppement 

social pour un d®veloppement inclusif et durable è. 

13. Elle a annonc® que lô£thiopie avait totalement int®gr® les objectifs du 

Mill®naire pour le d®veloppement dans ses plans de d®veloppement national et 

avait obtenu des r®sultats remarquables gr©ce aux impulsions vigoureuses 

donn®es en la mati¯re par les pouvoirs publics et ¨ la coordination des activit®s 

de toutes les parties prenantes. Elle a ajout® que lô£thiopie menait des politiques 

favorables aux pauvres en mettant en place des plans et programmes de 

d®veloppement cadrant avec les programmes de d®veloppement mondiaux, 

notamment le Programme dôaction de Bruxelles et le Programme dôaction 

dôIstanbul en faveur des pays les moins avanc®s, lesquels produisaient des effets 

positifs et remarquables sur la croissance ®conomique et le d®veloppement 

durable.  

14. En outre, elle a signal® quôun examen national avait confirm® que les 

politiques et lôenvironnement mis en place permettaient de mener ¨ bien les 

objectifs de d®veloppement durable et de concr®tiser la volont® politique du 

pays qui se manifestait par lôint®gration de ces objectifs et de la deuxi¯me phase 

du Plan de croissance et de transformation (GTP II) de lô£thiopie dans les 

m®canismes de planification nationale et avait ®t® depuis peu approuv®e par le 

Conseil des ministres et ratifi®e par le Conseil des repr®sentants des peuples de 

la R®publique f®d®rale d®mocratique dô£thiopie (FORE). 

15. R®affirmant lôimportance de lôint®gration des objectifs int®ressant 

lô®galit® entre les sexes et le d®veloppement social dans les plans nationaux, 

elle a indiqu® quôau nombre des moyens dôaction adopt®s par lô£thiopie 

figuraient des politiques et strat®gies dôassistance aux pauvres et un syst¯me 

administratif d®centralis® qui facilitait la bonne ex®cution du Programme 2030 

et de lôAgenda 2063 et constituait un moyen de mettre en îuvre les programmes 

mondiaux et r®gionaux en tirant parti des ressources financi¯res et humaines du 

pays. 

16. Elle a exhort® les autres £tats membres ¨ adopter les m®canismes de suivi 

et de communication dôinformations tels que lô®tablissement de rapports 

nationaux volontaires qui pourrait renforcer lô®change dôinformations sur les 

progr¯s accomplis, les enseignements tir®s et les exp®riences m®ritant dô°tre 

r®p®t®es dans dôautres contextes de d®veloppement. 

17. Mme Alemitu Omdu a remerci® les £tats membres de participer ¨ la 

session, les a invit®s ¨ d®couvrir la riche culture du pays et a f®licit® la CEA 

dôavoir organis® la deuxi¯me session du Comit®. 

II.  £lection du bureau 

18. Les pays ci-apr¯s ont ®t® ®lus ¨ lôunanimit® au bureau : 

Pr®sident : Madagascar (Afrique australe) 

Premier Vice-Pr®sident : Burkina Faso (Afrique de lôOuest) 

Deuxi¯me Vice-Pr®sident :  Mozambique (Afrique de lôEst) 

Rapporteurs :  Tchad (Afrique centrale) 

 Tunisie (Afrique du Nord) 

19. En passant les r°nes et la pr®sidence au bureau entrant, le Pr®sident 

sortant a remerci® le bureau sortant repr®sent® par le Malawi, le Mali, la 

Mauritanie, la R®publique d®mocratique du Congo et le Soudan du Sud dôavoir 
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fait preuve dôun r®el esprit dô®quipe et bien rempli ses missions. Il a rappel® 

que le bureau ®lu ¨ la premi¯re session du Comit® du genre et du d®veloppement 

social ®tait charg® dôune importante mission, ¨ savoir guider la Division des 

politiques de d®veloppement social et orienter ses activit®s relatives aux 

programmes de mani¯re ¨ r®pondre aux imp®ratifs du Programme 2030 et de 

lôAgenda 2063 nouvellement adopt®s. Il a relev® que pendant leur mandat, ils 

avaient propos®, ¨ la lumi¯re du th¯me de la premi¯re session intitul® ç Objectifs 

de d®veloppement durable en Afrique : Renforcer les politiques de 

d®veloppement social soucieuses de lô®galit® entre hommes et femmes è, des 

points de r®f®rence par lesquels la CEA devait ex®cuter ses activit®s relatives ¨ 

lô®galit® entre les sexes et au d®veloppement social. En outre, il a signal® que 

le bureau avait pu collaborer de faon judicieuse avec la Division des politiques 

de d®veloppement social pour faire en sorte que les recommandations formul®es 

¨ la premi¯re session du Comit® soient soumises par la Conf®rence des ministres 

au Conseil ®conomique et social et en fin de compte ¨ lôAssembl®e g®n®rale.  

20. Il a f®licit® la Pr®sidente et les membres du bureau entrants de leur 

®lection et sôest d®clar® convaincu que le bureau conduirait le Comit® ¨ bon port 

et atteindrait les objectifs fix®s ¨ la session. Pour conclure son intervention, il a 

officiellement pass® le flambeau ¨ la Pr®sidente entrante. 

21. La Pr®sidente entrante a, au nom de son pays, exprim® sa gratitude pour 

lô®lection de Madagascar ¨ la pr®sidence de la deuxi¯me session du Comit® du 

genre et du d®veloppement social. Elle a remerci® le Pr®sident et le bureau 

sortants de sô°tre acquitt®s de leur mandat avec succ¯s et de faon rationnelle. 

Elle a r®it®r® au nom de son pays son engagement ¨ mener ¨ bien, avec tous les 

autres membres du bureau, les importantes missions qui leur ®taient confi®es. 

III.  Examen et adoption de lôordre du jour et du 
programme de travail 

22. ê la suite de lô®lection du nouveau bureau, le Comit® a adopt® ¨ 

lôunanimit® lôordre du jour et le programme de travail de sa deuxi¯me session. 

Lôordre du jour ®tait libell® comme suit : 

1. Ouverture de la session. 

2. £lection du bureau. 

3. Examen et adoption de lôordre du jour et du programme de travail. 

4. Rapports au Comit® du genre et du d®veloppement 

social ï Pr®sentation des rapports et d®bats : 

a) Sous-programme 9 ï D®veloppement social ; 

b) Sous-programme 6 ï Genre et participation des femmes au 

d®veloppement. 

5. S®ances parall¯les : 

a) Informalit® et in®galit® en Afrique ; 

b) Le dividende d®mographique en Afrique : un point dôentr®e 

pour la mise en îuvre et le suivi de la D®claration dôAddis-

Abeba sur la population et le d®veloppement ; 

c) Une optique urbaine de la planification du d®veloppement 

national ; 

d) Autonomisation ®conomique des femmes : stimuler 

lôentrepreneuriat des femmes en Afrique. 
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6. D®bat g®n®ral sur le th¯me de la deuxi¯me session : ç R®aliser le 

Programme 2030 et lôAgenda 2063 : de la planification ¨ la mise 

en îuvre des objectifs en mati¯re dô®galit® des sexes et de 

d®veloppement social pour un d®veloppement inclusif et 

durable è : 

a) Pr®sentation du document de synth¯se ; 

b) Quatre s®ances de groupes parall¯les ; 

c) Compte rendu des s®ances parall¯les et d®bats sur la voie ¨ 

suivre. 

7. Examen et adoption du rapport de la deuxi¯me session. 

8. Cl¹ture de la session. 

IV.  Rapports au Comit® du genre et du d®veloppement 
social ï Pr®sentation des rapports et d®bats 

A. Sous-programme 9 ï D®veloppement social 

1. Pr®sentation du rapport 

23. Pr®sentant le rapport du sous-programme 9 portant sur le d®veloppement 

social, Saurabh Sinha, Chef de la Section de lôemploi et de la protection sociale 

de la Division des politiques de d®veloppement social, a donn® un aperu des 

missions de ce sous-programme et des diff®rentes modalit®s dôex®cution de son 

programme de travail, notamment les travaux dôanalyse, les services dôappui ¨ 

lôaction des pouvoirs publics et les services consultatifs, la mise au point 

dôoutils de renforcement des capacit®s, la promotion de dialogues sur les 

politiques ¨ mener et le partage de connaissances, ainsi que la formation et le 

renforcement des capacit®s. Il a ensuite expos® les activit®s men®es en 2016 

et 2017 par chacune des sections relevant du sous-programme, ¨ savoir la 

Section de la population et de la jeunesse, la Section de lôurbanisation et la 

Section de lôemploi et de la protection sociale. 

24. Il a mis en lumi¯re la contribution de la Division des politiques de 

d®veloppement social ¨ lô®laboration du rapport phare de la CEA intitul® 

ç Rapport ®conomique sur lôAfrique 2017 : Lôindustrialisation et lôurbanisation 

au service de la transformation de lôAfrique è. En outre, il a port® ¨ lôattention 

des experts lôappui fourni par la CEA aux £tats membres dans le cadre de ses 

services consultatifs et dôappui ¨ lôaction des pouvoirs publics en mati¯re 

dôurbanisation, de migrations, de protection sociale et de jeunesse. Il a 

®galement donn® un aperu des outils du savoir ®labor®s par les trois sections, 

¨ savoir le guide sur lôint®gration de lôurbanisation dans les plans de 

d®veloppement national, lôindice africain de d®veloppement social (IADS), la 

bo´te ¨ outils pour les politiques relatives ¨ la jeunesse et le guide pratique de 

mise en îuvre de la D®claration dôAddis-Abeba sur la population et le 

d®veloppement apr¯s 2014. 

25. Pr®sentant ensuite les activit®s de formation et de renforcement des 

capacit®s men®es en collaboration avec lôInstitut africain de d®veloppement 

®conomique et de planification (IDEP), lôorateur a relev® quôau cours de la 

p®riode consid®r®e, de solides partenariats avaient ®t® nou®s avec dôautres 

organismes des Nations Unies, les £tats membres, la Commission de lôUnion 

africaine, les communaut®s ®conomiques r®gionales et des instituts de recherche 

sur le d®veloppement durable et inclusif dans le cadre de la mise en îuvre du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063.  
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26. Pour conclure son expos®, il a mis en lumi¯re certaines des activit®s 

dôappui aux £tats membres pr®vues pour lôexercice biennal 2018-2019, 

notamment les travaux de recherche sur les politiques relatives ¨ la jeunesse, le 

renforcement des capacit®s nationales en mati¯re de production de donn®es 

urbaines de qualit®, le renforcement de la capacit® des planificateurs ¨ int®grer 

lôurbanisation dans les plans nationaux et lôexamen de la corr®lation existant 

entre lôurbanisation et la transformation agricole. Certaines activit®s auraient 

®galement pour but de renforcer la capacit® des £tats membres ¨ contribuer ¨ 

lôav¯nement du pacte mondial pour des migrations s¾res, r®guli¯res et 

ordonn®es, ¨ concevoir et mettre en îuvre des politiques appropri®es pour faire 

face au probl¯me de lôemploi informel et ¨ celui de lôinad®quation des 

comp®tences, en particulier chez les jeunes et les femmes, ¨ suivre les 

investissements r®alis®s dans les politiques et les programmes de protection 

sociale et contribuer ¨ la r®alisation des cibles des objectifs de d®veloppement 

durable relatives ¨ la protection sociale, ainsi quô̈  ®laborer des politiques 

appropri®es pour mettre en îuvre la Strat®gie r®gionale africaine pour la 

nutrition tout en contribuant ¨ la r®duction de lôexclusion humaine et atteindre 

les cibles relatives au retard de croissance de lôenfant. 

2. D®bat 

27. Au cours du d®bat qui a suivi, les repr®sentants se sont f®licit®s de la 

qualit® des expos®s et des activit®s men®es par la CEA depuis la premi¯re 

session. 

28. De plus amples renseignements ont ®t® sollicit®s au sujet des directives 

concernant lôurbanisation et la planification du d®veloppement national et il a 

®t® demand® si la dimension f®minine ®tait int®gr®e dans cet outil. ê cet ®gard, 

le secr®tariat a pr®cis® que lôint®gration de lôurbanisation, de la dimension 

f®minine et du d®veloppement social pour assurer une croissance inclusive ®tait 

une consid®ration importante dans le guide. 

29. Certains participants ont jug® important de lier lôurbanisation ¨ la 

planification du d®veloppement national, compte tenu des nouveaux probl¯mes 

rencontr®s par les £tats membres, tels que les changements climatiques, qui 

doivent °tre r®gl®s par des mesures int®gr®es. 

30. Les participants se sont dits pr°ts ¨ sôinspirer des outils de la CEA relatifs 

¨ lô®galit® entre les sexes et au d®veloppement social pour formuler, planifier et 

ex®cuter leurs politiques nationales, mais ont soulign® la n®cessit® de sôattaquer 

¨ certains des obstacles comme lôinsuffisance des ressources financi¯res 

disponibles au niveau national. ê cet ®gard, le secr®tariat a pr®cis® quôil mettait 

lôaccent sur la mise en îuvre de ses outils avec des partenaires nationaux, par 

des ®quipes nationales charg®es de la collecte de donn®es, du renforcement des 

capacit®s et de la mise en îuvre. Il a ®t® relev® que les £tats membres prenaient 

totalement en main lôop®ration et son ex®cution. 

31. Il a ®t® soulign® pendant le d®bat quôil ®tait n®cessaire dôenvisager 

lôadaptation des outils et des directives de la CEA pour mieux tenir compte des 

pays sortant dôun conflit sur le continent et r®pondre ¨ leurs priorit®s et besoins 

contextuels sp®cifiques. 

32. La CEA a ®t® invit®e ¨ accro´tre son appui ¨ la mise en application de ses 

outils et ¨ lô®valuation de leurs incidences sur lôaction des pouvoirs publics, ¨ 

aider les £tats membres ¨ int®grer lôurbanisation dans leurs processus de 

planification du d®veloppement national et ¨ renforcer sa collaboration au sein 

du syst¯me des Nations Unies et avec la Commission de lôUnion africaine pour 

aider les £tats membres ¨ mettre en îuvre, suivre et ®valuer le Programme 2030 

et lôAgenda 2063. 
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B. Sous-programme 6 ï Genre et participation des femmes au 

d®veloppement 

1. Pr®sentation du rapport 

33. Pr®sentant les activit®s du sous-programme 6 portant sur le th¯me 

ç Genre et participation des femmes au d®veloppement è, Ngone Diop, 

Conseill¯re principale ¨ lô®galit® entre les sexes, a soulign® que ce sous-

programme avait pour mission dôaider les £tats membres ¨ parvenir ¨ lô®galit® 

entre les sexes et ¨ lôautonomisation des femmes. Elle a ax® son expos® sur les 

principales r®alisations faites au cours de lôexercice biennal 2016-2017, mettant 

en ®vidence lôinfluence exerc®e sur lôaction des pouvoirs publics, les r®sultats 

obtenus, les enseignements tir®s et les principales difficult®s rencontr®es dans 

le cadre du sous-programme. Elle a ®galement parl® des activit®s pr®vues pour 

lôexercice biennal 2018-2019. 

34. En ce qui concerne les produits du savoir, le Centre africain pour le genre 

avait ex®cut® un certain nombre de projets de recherche sur les politiques ¨ 

mener qui avaient abouti ¨ des rapports sur les sujets suivants : autonomisation 

®conomique des femmes en Afrique : stimuler lôentrepreneuriat f®minin ; 

garantir les droits des femmes ¨ la protection sociale en Afrique ; les femmes 

dans lôactivit® mini¯re artisanale et ¨ petite ®chelle ; ®galit® entre les sexes et 

changements climatiques. Il avait continu® dôintensifier la mise en îuvre de 

lôindicateur de d®veloppement et des in®galit®s entre les sexes en Afrique 

(IDISA). Lôoratrice a ®galement rendu compte du partenariat strat®gique nou® 

et entretenu au sein du syst¯me des Nations Unies ainsi quôavec la Commission 

de lôUnion africaine, les organisations de la soci®t® civile, les institutions de 

recherche et le monde universitaire afin de cr®er des synergies permettant de 

mieux servir les £tats membres.  

35. De plus, des services consultatifs et dôappui technique adapt®s ¨ leurs 

besoins ®taient fournis aux £tats membres et ¨ la Commission de lôUnion 

africaine, ¨ leur demande, en vue de les aider ¨ acc®l®rer la concr®tisation de 

lô®galit® entre les sexes et de lôautonomisation des femmes sur lôensemble du 

continent. La CEA cherchait ®galement ¨ donner lôexemple. Il ressortait des 

derniers r®sultats des ®valuations effectu®es ¨ lôaide du marqueur de lô®galit® 

hommes-femmes quôelle devait redoubler dôeffort pour faire en sorte que ses 

produits et son budget tiennent plus concr¯tement compte des questions 

relatives ¨ lô®galit® entre les sexes. 

2. D®bat 

36. Mesure de lô®galit® entre les sexes et de lôexclusion sociale. Le Comit® 

a f®licit® la CEA dôavoir mis au point des outils visant ¨ aider les £tats membres 

¨ promouvoir lô®galit® entre les sexes et le d®veloppement social et ¨ suivre les 

progr¯s accomplis dans ces domaines. Il a en particulier soulign® que 

lôindicateur de d®veloppement et des in®galit®s entre les sexes en Afrique et 

lôindice africain de d®veloppement social ®taient de pr®cieux outils pour aider 

les £tats africains ¨ ®valuer leurs r®sultats en mati¯re de promotion de lô®galit® 

entre les sexes et ¨ suivre les progr¯s accomplis dans lôex®cution des 

engagements quôils avaient pris sur les instruments des droits de lôhomme 

relatifs aux droits des femmes ainsi que dans la r®duction de lôexclusion sociale. 

La CEA pr°tait son concours aux pays sur les plans technique et financier pour 

les aider ¨ appliquer ces outils ¨ lô®chelon national, mais on pr®voyait quôavec 

le temps, les pays seraient en mesure dôutiliser leurs ressources nationales pour 

les appliquer afin dôam®liorer la durabilit® de leurs interventions. 

37. £mancipation ®conomique des femmes. Le Comit® a soulign® quôen 

d®pit de la mise en îuvre dôun certain nombre de programmes dans divers pays 

africains, lô®mancipation ®conomique des femmes ®tait loin dô°tre atteinte. Il a 

invit® la CEA ¨ renforcer son programme relatif ¨ lôautonomisation ®conomique 
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des femmes afin dôaider les £tats membres ¨ concevoir des programmes et 

politiques efficaces. ê cet ®gard, le S®n®gal a sollicit® lôappui de la CEA pour 

mettre en place un forum national des femmes entrepreneurs sur son territoire. 

38. Acc¯s aux financements et leur ma´trise. Le Comit® a not® avec 

pr®occupation que dans les pays africains, les femmes rencontraient encore des 

obstacles ¨ lôacc¯s aux financements. Un des principaux obstacles ®tait le 

manque dôacc¯s aux ressources ®conomiques, notamment ¨ la terre, qui 

pourraient servir de garantie. Bien quôils fussent accessibles ¨ un large public, 

les programmes de microcr®dit ne constituaient pas une solution durable et 

®taient g®n®ralement destin®s ¨ la population urbaine. Il a ®t® soulign® que les 

femmes avaient besoin dôune initiation ¨ la finance permettant de g®rer des pr°ts 

de nôimporte quel montant pour ®viter lôendettement. 

39. Indice conjoint de lô®galit® entre les sexes de la CEA et de la BAD. 

Un repr®sentant de la Banque africaine de d®veloppement (BAD) a parl® de 

lôindice conjoint quô®laboraient la CEA et la BAD ¨ la demande des £tats 

membres. Inspir® de lôindicateur du d®veloppement et des in®galit®s entre les 

sexes en Afrique de la CEA et de lôindice de lô®galit® du genre en Afrique de la 

BAD, cet indice devrait °tre lanc® en 2018. 

40. Protection sociale. Le Comit® sôest dit pr®occup® par la forte proportion 

de femmes nôayant pas acc¯s ¨ la protection sociale, en particulier celles qui 

travaillaient dans le secteur informel et les travailleuses domestiques. Il a 

®voqu® la possibilit® de mettre en place des m®canismes novateurs de protection 

sociale, notamment des r®gimes dôassurance volontaire destin®s aux femmes et 

aux hommes travaillant dans le secteur informel. 

41. Prise en compte de la probl®matique hommes-femmes dans les 

budgets nationaux. Le Comit® a pris acte des activit®s du sous-programme 6 

visant ¨ assurer la prise en compte de la probl®matique hommes-femmes dans 

les travaux de la CEA. Il a appel® en particulier lôattention sur le marqueur de 

la parit® des sexes mis au point par la CEA qui donne une mesure indicative des 

ressources affect®es ¨ la promotion de lô®galit® entre les sexes. Plusieurs £tats 

membres ont sollicit® un appui pour adapter ce marqueur de la CEA ¨ leurs 

besoins lors de la prise en compte de la probl®matique hommes-femmes dans 

leurs processus budg®taires. 

42. Appui de la CEA ¨ la Commission de lôUnion africaine. Le Comit® a 

pris acte de lôappui que la CEA apportait ¨ la Commission de lôUnion africaine 

dans lô®tablissement de la grille annuelle de r®sultats concernant la parit® des 

sexes, laquelle ®tait inspir®e de lôindicateur du d®veloppement et des in®galit®s 

entre les sexes en Afrique. Cet appui devrait °tre renforc® et ®largi afin dôaider 

les pays ¨ assurer lô®galit® entre les sexes et la croissance inclusive. 
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V. S®ances parall¯les 

A. Informalit® et in®galit® en Afrique 

1. Pr®sentation du rapport  

43. Pr®sentant un rapport sur lôinformalit® et les in®galit®s en Afrique, 

Adrian Gauci, ®conomiste ¨ la Section de lôemploi et de la protection sociale de 

la Division des politiques de d®veloppement social, a d®clar® que les in®galit®s 

initiales, le rythme de la croissance ®conomique et sa nature en Afrique avaient 

annihil® les effets positifs de lô®volution des niveaux de pauvret®. La lenteur 

des changements avait exacerb® les in®galit®s et la r®duction de la pauvret® 

nôavait pas ®t® en phase avec la croissance. En outre, la croissance ®conomique 

nôavait pas cr®® suffisamment dôemplois et le large secteur informel ®tait rest® 

de ce fait stagnant malgr® lôexistence dôune reprise ®conomique manifeste au 

cours de la p®riode allant de 2000 ¨ 2015. Les travailleurs du secteur informel, 

principalement des jeunes et des femmes, comptaient dans leurs rangs aussi bien 

des personnes peu instruites pour qui lôemploi informel ®tait le seul moyen 

dô®chapper au ch¹mage (travailleurs ç involontaires è du secteur informel) que 

de jeunes adultes urbains tr¯s instruits qui avaient ç volontairement è choisi 

dô°tre employ®s dans ce secteur ou de g®rer des entreprises informelles pour, 

par exemple, ®chapper ¨ des r®glementations pesantes ou ¨ lôimp¹t. 

44. Les caract®ristiques communes de lôinformalit® retenues dans le rapport 

concernaient principalement la faiblesse de la productivit® et des comp®tences, 

en particulier dans le cas de lôinformalit® de subsistance. La pr®dominance des 

jeunes et des femmes dans lôemploi informel sôexpliquait par le fait quôils 

nôavaient pas la possibilit® de participer au march® formel du travail. En outre, 

il convenait de noter que lôacquisition des connaissances de base en lecture, 

®criture et calcul nô®tait pas identique dans tous les groupes. Les taux 

dôach¯vement des ®tudes primaires demeuraient faibles et les comp®tences de 

base ®taient insuffisantes pour r®pondre aux profils exig®s par le march® du 

travail. En r¯gle g®n®rale, cela avait pour effet de cristalliser lôinformalit® et 

son lien avec les in®galit®s par la faiblesse de la productivit® et lôinsuffisance 

de la protection sociale. Les conclusions de lô®tude ®taient dôune importance 

capitale pour la mise en îuvre du Programme 2030 et de lôAgenda 2063 ainsi 

que pour la cr®ation de synergies. La n®cessit® dô®riger lôemploi en priorit® 

absolue en Afrique devait °tre compl®t®e par des politiques sectorielles sous-

tendues par le souci dô®quit® dans le cadre des mesures prises pour ç ne laisser 

personne de c¹t® è. De plus, lôorateur a soulign® quôil ®tait indispensable de se 

servir du secteur informel pour recalibrer la formation et am®liorer la 

productivit®. Enfin, il a fait observer que les politiques tenant compte des 

besoins sp®cifiques des hommes et des femmes devaient rev°tir un caract¯re 

transversal dans tous les plans nationaux et sectoriels. 

45. Lôorateur a dit quôil importait par cons®quent dô®tablir des liens 

manifestes entre lôinformalit® et les in®galit®s afin dôy faire face par des 

politiques cibl®es. Une bonne connaissance du lien bidirectionnel existant entre 

lôinformalit® et les in®galit®s en Afrique fournirait des donn®es empiriques 

permettant de concevoir des politiques plus inclusives et de mettre en îuvre le 

Programme 2030 et lôAgenda 2063. 

2. D®bat  

46. Au cours du d®bat qui a suivi, les participants ont soulign® lôimportance 

dôune d®finition pratique et pr®cise du terme ç informalit® è permettant de 

mesurer ce concept et de recueillir des donn®es. Ils ont not® lôomnipr®sence de 

lôinformalit® en Afrique en g®n®ral et dans les £tats membres en particulier. En 

outre, ils ont fait observer que lôinformalit® nô®tait pas un ph®nom¯ne homog¯ne 

et quôelle devait donc °tre d®compos®e pour veiller ¨ ce que les interventions 
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soient bien cibl®es, quôelle ®tait due ¨ un certain nombre de facteurs tels que 

lôabsence dôune croissance inclusive, les chocs exog¯nes et les r®cessions et que 

les femmes ®taient repr®sent®es de faon disproportionn®e et excessive dans le 

secteur informel. Par exemple, 63 % des femmes de Cabo Verde et 78 % des 

femmes du Soudan du Sud travaillaient dans le secteur informel. Un participant 

a relev® que lôinformalit® volontaire se distinguait clairement de lôinformalit® 

involontaire. Ce point a ®t® soulev® lors du d®bat du fait que lôinformalit® 

involontaire ®tait consid®r®e comme un probl¯me plus grave et en raison de la 

composition des groupes qui y ®taient expos®s, ceux-ci comprenant notamment 

les femmes et les jeunes. 

47. Lôaccent a ®t® mis sur la distinction entre la pauvret® extr°me et la 

pauvret® mod®r®e ¨ la lumi¯re des chiffres de la Banque mondiale et il a ®t® 

relev® quôil convenait dôutiliser les seuils de pauvret® nationaux pour les 

®valuer, ceux-ci rendant compte de la situation du pays. En outre, la n®cessit® 

de produire des donn®es solides, fiables et ventil®es par sexe et par ©ge a ®t® 

®voqu®e. Un autre point soulev® ®tait le fait que lôabsence dôune ®ducation de 

qualit® constituait une des causes de lôentr®e dans le secteur informel. 

48. Les participants ont ®galement ®chang® des informations sur les 

politiques et les donn®es dôexp®rience nationales relatives ¨ lôemploi et aux 

groupes vuln®rables, notamment celles du Cameroun, du Ghana, du S®n®gal, du 

Soudan du Sud, du Tchad et de la Zambie. Les programmes de protection sociale 

avaient pour but g®n®ral de contribuer ¨ lôam®lioration de la productivit® et ¨ la 

formation des femmes et des jeunes travaillant dans le secteur informel.  

B. Le dividende d®mographique en Afrique : point dôentr®e pour 

la mise en îuvre et le suivi de la D®claration dôAddis-Abeba 

sur la population et le d®veloppement 

1. Pr®sentation du rapport 

49. Pr®sentant le rapport sur le dividende d®mographique en Afrique, 

William Muhwava, Chef de la Section de la population et de la jeunesse de la 

Division des politiques de d®veloppement social, a dit que le dividende 

d®mographique ®tait un acc®l®rateur du d®veloppement socio®conomique cens® 

na´tre lorsque les pays entraient dans une phase de faible taux de d®pendance 

®conomique pendant leur p®riode de transition de la f®condit®. Il a expliqu® que 

le dividende d®mographique serait utilis® comme point dôentr®e pour cerner la 

corr®lation de la population avec le Programme 2030 et lôAgenda 2063. ê cet 

®gard, il a ajout® que le cadre de suivi de la D®claration dôAddis-Abeba sur la 

population et le d®veloppement avait ®t® ®labor® et serait communiqu® aux £tats 

membres afin quôils sôen inspirent pour ex®cuter dôune mani¯re exhaustive, 

vigoureuse et int®gr®e les engagements pris dans le cadre de la D®claration 

dôAddis-Abeba. Il a soulign® que les jeunes de 15 ̈  24 ans constituaient une 

importante fraction de la population en Afrique et que leur proportion ®tait 

cens®e augmenter rapidement dans lôavenir. Selon les projections de 

lôOrganisation des Nations Unies, le nombre de jeunes ©g®s de 15 ̈  24 ans en 

Afrique devrait passer de 226 millions en 2015 ¨ 321 millions en 2030. 

50. Lôorateur a fait observer que lô®ducation ®tait un des piliers 

indispensables pour atteindre le dividende d®mographique et que les jeunes 

Africains acqu®raient de plus en plus des connaissances universitaires et des 

comp®tences professionnelles. Il a ajout® que le taux de scolarisation dans 

lôenseignement secondaire sô®tait accru, passant de 25 % en 1999 ̈  53 % en 

2013, et que dans lôenseignement tertiaire, lôaugmentation du taux de 

scolarisation ®tait presque deux fois sup®rieure ¨ la moyenne mondiale et plus 

rapide que dans toute autre r®gion du monde. En outre, il a relev® que selon les 

estimations, 59 % des jeunes ©g®s de 20 ¨ 24 ans feraient des ®tudes secondaires 
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¨ lôhorizon 2030. Selon lui, la contribution que ces jeunes pourraient apporter ¨ 

la croissance ®conomique et au d®veloppement restait largement inexploit®e, 

les int®ress®s ne pouvant pas tous °tre retenus sur le march® du travail formel. 

51. Lôorateur a ®galement fait observer quôactuellement, les jeunes 

constituaient en Afrique 35 % de la population en ©ge de travailler, mais 60 % 

de la population inactive totale. Au cours des 10 ann®es ®coul®es, plus de 37 

millions dôemplois salari®s avaient ®t® cr®®s alors quôenviron 110 millions de 

jeunes avaient rejoint les rangs de la population active pendant cette p®riode. 

Pire encore, le niveau de ch¹mage ®tait parfois plus ®lev® chez les plus instruits 

et les jeunes Africaines ®taient m°me moins bien loties sur le march® du travail 

en ce quôelles rencontraient de nombreux autres obstacles. Le co¾t de 

lôexclusion des femmes ®tait ®lev®. En effet, selon les estimations, la r®gion 

avait perdu 95 milliards de dollars entre 2010 et 2014 et les pertes avaient atteint 

le chiffre record de 105 milliards de dollars pour la seule ann®e 2014 en raison 

des ®carts existant entre les hommes et les femmes sur les march®s du travail. 

52. Selon lôorateur, la plupart des activit®s visaient principalement ¨ r®soudre 

les pr®occupations et les probl¯mes actuels des jeunes, tandis quôil nôexistait 

gu¯re dôautres politiques et sc®narios concernant lôavenir des int®ress®s et du 

d®veloppement. Il ®tait d¯s lors n®cessaire de mettre en place des politiques et 

programmes correspondants ayant un caract¯re pratique et prospectif en vue de 

faire participer effectivement les jeunes ¨ tous les aspects du d®veloppement de 

leurs pays en particulier et du continent en g®n®ral. Lôorateur a ajout® quôune 

Afrique nouvelle, ®mergente et int®gr®e ne pouvait pleinement voir le jour que 

si lôatout d®mographique du continent ï sa large population de jeunes ï ®tait 

mobilis® et outill® pour aider ¨ piloter son programme dôint®gration, de paix et 

de d®veloppement. En conclusion, il a expliqu® que dans le cadre de sa 

contribution au programme de transformation socio®conomique de lôAfrique, la 

recherche produirait dôautres politiques et sc®narios concernant lôavenir des 

jeunes et du d®veloppement sur le continent. 

2. D®bat 

53. Au cours du d®bat qui a suivi, les participants ont f®licit® la Section de 

la population et de la jeunesse dôavoir ®labor® un guide pratique de mise en 

îuvre de la D®claration dôAddis-Abeba, instrument qui donnerait aux pays des 

orientations claires et pr®cises pour ex®cuter le Programme dôaction de la 

Conf®rence internationale sur la population et le d®veloppement pour lôapr¯s-

2014 et servirait ®galement ¨ suivre la mise en îuvre de la D®claration. 

54. Il a ®t® soulign® que la plupart des £tats membres de lôUnion africaine 

avaient abandonn® lôapproche sectorielle au profit de lôapproche 

multisectorielle dans lô®laboration de leurs plans et programmes et quôil ®tait 

par cons®quent n®cessaire dôassocier un ®ventail de personnes ¨ la conception 

des politiques et programmes d®mographiques, notamment des chercheurs et 

dôautres universitaires, des responsables politiques, des autorit®s religieuses et 

civiques, des professionnels du d®veloppement et des repr®sentants de diverses 

communaut®s. 

55. Un participant a inform® le Comit® que son pays avait r®ussi ¨ associer 

des organisations confessionnelles et des autorit®s religieuses ¨ ses activit®s en 

vue de pr®ciser le r¹le de lôislam sur les questions relatives ¨ la population et 

au dividende d®mographique. Il a ajout® que son pays traitait les questions 

d®mographiques de faon holistique. Un certain nombre de participants ont fait 

observer que le mariage pr®coce retardait lôav¯nement de la transition 

d®mographique. En outre, des repr®sentants ont expliqu® que des lois interdisant 

le mariage pr®coce avaient ®t® adopt®es par les organes l®gislatifs de leurs pays. 

56. Il a ®t® reconnu que les donn®es d®mographiques et les travaux de 

recherche d®mographiques ®taient n®cessaires pour ®clairer lô®laboration, la 

mise en îuvre et le suivi des politiques. Lôexistence de traditions, de valeurs et 
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de pratiques africaines qui continuaient de faire de la famille nombreuse la 

norme a ®t® prise en consid®ration. Il en va de m°me pour le fait que les jeunes, 

en particulier les filles, continuaient dôabandonner lô®cole. De plus, il a ®t® 

relev® que la population africaine ®tait jeune, avait peu acc¯s ¨ des soins de 

sant® appropri®s, poss®dait moins de comp®tences professionnelles, vivait dans 

la pauvret® et le d®nuement, avait peu de possibilit®s de trouver un emploi et 

dôavoir acc¯s ¨ des revenus et ¨ des moyens de subsistance r®guliers et ®tait 

victime dôin®galit® dôacc¯s aux ressources. En conclusion, le Comit® a 

recommand® ¨ la CEA dôaider les £tats membres ¨ mettre en îuvre le dividende 

d®mographique et ¨ en suivre lô®volution ¨ lôaide du guide pratique de mise en 

îuvre de la D®claration dôAddis-Abeba. 

57. Tout en reconnaissant lôimportance du dividende d®mographique, les 

participants ont fait observer que certains sous-groupes de population avaient 

besoin dôattention, notamment les nourrissons, les personnes ©g®es et les 

femmes. ê cet ®gard, il a ®t® recommand® que dans ses travaux la CEA utilise 

essentiellement lô®volution de la pyramide des ©ges pour analyser la dynamique 

d®mographique.  

58. Le Comit® a ®galement propos® que les m®canismes indiqu®s ci-apr¯s 

soient concr®tis®s pour suivre les progr¯s accomplis dans la mise en îuvre du 

Programme dôaction de la Conf®rence internationale sur la population et le 

d®veloppement et de la D®claration dôAddis-Abeba sur la population et le 

d®veloppement : 

a) Que la CEA travaille avec les £tats membres ¨ lô®laboration dôune 

strat®gie de sensibilisation ¨ lôexamen de la D®claration dôAddis-

Abeba sur la population et le d®veloppement cinq ans apr¯s 

(Conf®rence internationale sur la population et le d®veloppement 

+ 25) qui serait utilis®e pour assurer lôadh®sion des £tats membres 

afin quôils soutiennent sans r®serve lôexamen et y participent 

pleinement ; 

b) Que les £tats membres envisagent la mobilisation des ressources 

nationales pour lôexamen de la D®claration dôAddis-Abeba et 

lôengagent, une strat®gie de mobilisation des ressources devant 

°tre ®labor®e ¨ cet effet ; 

c) Que les £tats membres produisent r®guli¯rement des rapports sur 

la mise en îuvre de la D®claration dôAddis-Abeba et du 

Programme dôaction de la Conf®rence internationale sur la 

population et le d®veloppement ; 

d) Que la CEA aide les £tats membres ¨ mettre en place des comit®s 

multisectoriels nationaux charg®s de superviser lôexamen de la 

D®claration dôAddis-Abeba ; 

e) Que les £tats membres d®signent des coordonnateurs charg®s 

dôassurer la coordination et la liaison avec la CEA, la Commission 

de lôUnion africaine et le Fonds des Nations Unies pour la 

population (FNUAP) sur toutes les questions relatives aux 

modalit®s dôexamen qui pr®sentent un int®r°t pour la D®claration 

dôAddis-Abeba et le Programme dôaction de la Conf®rence 

internationale sur la population et le d®veloppement ; 

f)  Que la CEA ®labore de toute urgence une m®thode de travail et des 

indicateurs visant ¨ faciliter lô®tablissement de rapports 

normalis®s dans tous les £tats membres ; 

g) Que la CEA, le FNUAP et les partenaires aident les £tats membres 

¨ renforcer leur capacit® ¨ suivre les progr¯s accomplis dans la 

mise en îuvre de la D®claration dôAddis-Abeba et du Programme 
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dôaction de la Conf®rence internationale sur la population et le 

d®veloppement. 

C. Une optique urbaine de la planification du d®veloppement 

national 

1. Pr®sentation du rapport 

59. Pr®sentant le rapport intitul® ç Une optique urbaine de la planification du 

d®veloppement national è, Edlam Yemeru, Chef de la Section de lôurbanisation, 

a donn® un aperu de lôimportance de lôurbanisation pour la transformation 

structurelle et la croissance inclusive en Afrique. Elle a parl® de la n®cessit® 

dôint®grer ces derni¯res dans les plans de d®veloppement national des £tats 

africains et a commenc® son expos® par des explications sur la dynamique de 

lôurbanisation en Afrique. ê cet ®gard, elle a mis un accent particulier sur la 

rapidit® avec laquelle lôurbanisation sôintensifiait et sur son ampleur, ainsi que 

sur les effets multiformes quôelle aurait sur tous les £tats africains. 

60. En outre, lôoratrice a fait observer que si lôurbanisation offrait 

dôimportantes possibilit®s, elle ®tait une condition n®cessaire mais pas 

suffisante pour assurer la croissance. La qualit® de lôurbanisation rev°tait une 

importance consid®rable et pour favoriser lôav¯nement dôune urbanisation de 

haute qualit®, il fallait fournir dô®normes efforts fond®s sur une vision 

strat®gique et multisectorielle. 

61. Sôagissant de la planification du d®veloppement national, lôoratrice a fait 

observer que lôint®gration strat®gique de lôurbanisation dans les plans de 

d®veloppement national nô®tait pas encore une r®alit® sur le continent. Cette 

lacune devait °tre combl®e afin que les pays africains puissent exploiter les 

possibilit®s offertes par lôurbanisation pour assurer la transformation 

structurelle et la croissance inclusive. Cela ®tait dôautant plus important que ces 

possibilit®s ®taient ®ph®m¯res.  

62.  En conclusion, lôoratrice a rappel® quôun engagement ¨ mettre 

lôurbanisation au service de la transformation structurelle avait ®t® pris aux 

niveaux mondial et r®gional dans le cadre des objectifs de d®veloppement 

durable, de lôAgenda 2063 et du Nouveau Programme pour les villes. Toutefois, 

®tant donn® le caract¯re multisectoriel des questions urbaines, lôexploitation de 

lôurbanisation ne pouvait se faire que par son int®gration dans la planification 

du d®veloppement national, activit® pour laquelle la CEA avait entrepris 

dô®laborer un guide ¨ lôintention des £tats membres. 

2. D®bat 

63. Au cours du d®bat qui a suivi, les participants se sont f®licit®s de 

lôapproche novatrice retenue par la CEA pour aider les £tats membres ¨ mettre 

lôurbanisation au service de la transformation structurelle, jugeant quôelle 

venait ¨ point nomm® et ®tait tr¯s pertinente. Ils ont soulign® quô®tant donn® 

lôampleur et lô®tendue des probl¯mes pos®s par lôurbanisation ainsi que les 

possibilit®s quôelle offrait, il ®tait urgent dôadopter des solutions efficaces 

sôinscrivant dans le cadre de la planification du d®veloppement qui pourraient 

r®duire autant que possible les externalit®s et optimiser les avantages. 

64. Les participants ont ®galement donn® des exemples pr®cis mettant en 

®vidence les effets que produisait d®j¨ lôappui fourni par la CEA aux £tats 

membres dans le domaine de lôint®gration de lôurbanisation dans la planification 

du d®veloppement national. En outre, ils ont d®crit les possibilit®s actuelles et 

futures qui sôoffraient ¨ la CEA pour apporter une aide suppl®mentaire dans ce 

domaine et ont dit avoir lôintention de solliciter une telle aide. 
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65. Les participants ont fait observer que pour la plupart des pays africains, 

la planification du d®veloppement ®tait prioritairement ax®e sur les secteurs 

primaires, les zones rurales et lôagriculture et quôun changement de paradigme 

sôimposait donc sur le continent pour que lôurbanisation soit d¾ment prise en 

compte. ê cet ®gard, ils ont estim® que les travaux de la CEA ®taient de la plus 

haute importance. 

66. Les participants ont relev® que m°me si lôurbanisation figurait en g®n®ral 

dans leurs plans de d®veloppement ou leurs politiques urbaines nationales, il 

®tait encore possible de mieux lôint®grer dans la planification du d®veloppement 

sur les plans strat®gique et intersectoriel ¨ la lumi¯re des priorit®s nationales et 

sectorielles ¨ long terme. ê cet ®gard, les travaux de la CEA, en particulier le 

rapport consid®r®, rev°taient une importance capitale et la coordination des 

activit®s de toutes les entit®s concern®es restait un d®fi de taille. 

67. Les participants ont demand® ¨ la CEA dô®tendre le champ dôapplication 

de son guide dôint®gration de lôurbanisation dans la planification du 

d®veloppement national afin dôaider les £tats membres ¨ mettre la croissance 

urbaine au service dôune croissance ®conomique inclusive et, en particulier, ¨ 

renforcer la coordination des activit®s de tous les secteurs et de toutes les 

entit®s. Ils ont fait ®tat dôun certain nombre de programmes et de strat®gies de 

premier plan tendant ¨ assurer une urbanisation durable qui ®taient en cours 

dôex®cution dans certains pays africains et ont soulign® combien les travaux de 

la CEA ®taient utiles pour les renforcer. En outre, ils ont fait observer que les 

travaux de la CEA pourraient °tre ax®s sur les points suivants : les possibilit®s 

offertes par lôessor et la mutation des modes de consommation urbaine, la 

n®cessit® de mettre la conception des logements et lôam®nagement urbain en 

corr®lation avec lôemploi, les clivages entre les responsables de lôam®nagement 

urbain et ceux de la planification ®conomique, le renforcement des donn®es et 

statistiques urbaines et les cons®quences des changements climatiques. ê cet 

®gard, la CEA pourrait jouer un r¹le important en fournissant son appui ¨ la 

mise en îuvre du Nouveau Programme pour les villes dans la r®gion. 

D. Autonomisation ®conomique des femmes : stimuler 

lôentrepreneuriat des femmes en Afrique 

68. La s®ance a ®t® pr®sid®e par Mme Lucile Bonkoungou, repr®sentante du 

Burkina Faso, les fonctions de rapporteur ®tant assum®es par Mme Martha 

Mbombo, Secr®taire g®n®rale du Minist¯re de lô®galit® entre les sexes et de la 

protection de lôenfance de la Namibie. Lô®lection de la pr®sidente et de la 

rapporteuse a ®t® suivie de la pr®sentation des r®sultats des travaux de recherche 

r®cemment men®s par le Centre africain pour le genre. Sôappuyant sur plus de 

30 enqu°tes r®alis®es dans cinq pays choisis, le Centre a analys® lôimplantation 

des femmes entrepreneurs et chefs dôentreprise, les diff®rentiels de productivit® 

entre les femmes entrepreneurs et leurs homologues masculins et les difficult®s 

rencontr®es par les femmes dôaffaires. La derni¯re partie de lôexpos® ®tait 

constitu®e de messages et de recommandations formul®s ¨ lôintention des 

d®cideurs et ax®s sur les programmes de promotion de lôentrepreneuriat, les 

strat®gies dôinclusion financi¯re et les obstacles juridiques ¨ lôacc¯s des femmes 

aux possibilit®s ®conomiques. 

69. Les £tats membres se sont f®licit®s du caract¯re exhaustif du rapport, 

pour lequel il avait fallu rassembler un grand nombre de sources de donn®es 

afin dôanalyser lôautonomisation des femmes par lôentrepreneuriat f®minin. Au 

cours du d®bat qui a suivi, ils ont soulign® que lôentrepreneuriat f®minin ®tait 

une priorit®. Toutefois, ils ont dit °tre ¨ diff®rentes ®tapes dans le processus de 

mise en place de plans, de cadres et de m®canismes visant ¨ stimuler 

lôentrepreneuriat f®minin, certains ®tant ¨ la phase de conception alors que 

dôautres mettaient d®j¨ en îuvre des programmes int®gr®s dans leurs plans de 
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d®veloppement national. Il sôest av®r® que les £tats membres utilisaient de 

multiples strat®gies pour mettre en îuvre leurs programmes. Par exemple, 

certains pays avaient ®tabli des strat®gies dôinclusion financi¯re, tandis que 

dôautres essayaient dô®laborer des cadres relatifs ¨ lôautonomisation 

®conomique des femmes, ¨ lôinclusion financi¯re et ¨ la stimulation de 

lôentrepreneuriat f®minin.  

70. Les participants ont reconnu que tous les pays nourrissaient de grandes 

ambitions en mati¯re dôautonomisation ®conomique des femmes. La volont® 

politique ®tait manifeste et les aspirations se refl®taient dans la l®gislation et les 

strat®gies. Certains pays utilisaient activement des quotas pour faire en sorte 

que les entreprises appartenant ¨ des femmes repr®sentent 30 % de celles qui 

remportent les march®s publics. 

71. Il a ®t® relev® que des probl¯mes se posaient aux stades de la planification 

et de la mise en îuvre. Les plans nô®taient souvent pas d®finitivement mis au 

point, la cons®quence en ®tant que le cadre juridique nô®tait pas pr°t pour la 

phase de mise en îuvre. Un autre probl¯me r®sidait dans la s®gr®gation 

sectorielle qui cantonnait les femmes dans les secteurs moins lucratifs ou au bas 

de la cha´ne de valeur des divers secteurs. Les diff®rentiels de productivit® 

trouvaient souvent leur origine dans cette s®gr®gation sectorielle. 

VI.  D®bat g®n®ral sur le th¯me de la deuxi¯me session : 
ç R®aliser le Programme 2030 et lôAgenda 2063 : de 
la planification ̈  la mise en îuvre des objectifs 
dô®galit® des sexes et de d®veloppement social pour 
un d®veloppement inclusif et durable è 

A. Pr®sentation du document de synth¯se 

72. Jack Zulu, Sp®cialiste des questions sociales ¨ la Section de lôemploi et 

de la protection sociale de la Division des politiques de d®veloppement social 

de la CEA, a dit que son expos® consistait essentiellement ¨ analyser les 

principaux probl¯mes quôil y avait lieu de r®soudre pour mener ¨ bien les 

objectifs int®ressant lô®galit® des sexes et le d®veloppement social afin de 

parvenir ¨ un d®veloppement inclusif et durable en Afrique. Il a soulign® la 

convergence qui existait entre le Programme 2030 mondial et lôAgenda 2063 

r®gional du fait que ce dernier ®tait inspir® de la Position commune africaine 

sur le programme de d®veloppement pour lôapr¯s-2015, prise en compte dans le 

Programme 2030. Il a ®galement soulign® lôimportance du r¹le de la CEA qui 

consistait ¨ organiser des consultations ayant abouti ¨ la Position commune 

africaine, ¨ fournir aux £tats membres des services dôappui technique et de 

renforcement des capacit®s pour leur permettre dôadapter leurs strat®gies et 

plans de d®veloppement national aux deux programmes, ainsi quô̈  stimuler 

lôint®gration interr®gionale et ¨ faciliter la coop®ration internationale pour 

assurer lôav¯nement dôun d®veloppement inclusif et durable en Afrique. 

73. Pour conclure son expos®, il a rappel® que si lôAfrique avait fait des 

progr¯s remarquables dans la mise en îuvre des objectifs du Mill®naire pour le 

d®veloppement, des difficult®s subsistaient et ces objectifs nô®taient pas encore 

atteints. Il a ®galement fait observer quô̈  titre dôenseignement tir® de la mise 

en îuvre des objectifs du Mill®naire pour le d®veloppement, les £tats membres 

devaient prendre un large ®ventail de mesures pratiques pour mener ¨ bien et de 

faon plus rapide le Programme 2030 et lôAgenda 2063. Apr¯s lôexpos®, les 

intervenants ont mis en lumi¯re les futurs probl¯mes ¨ r®gler et les perspectives 

qui sôouvraient aux pays. 
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74. Au cours du d®bat qui a suivi, les participants ont f®licit® la CEA pour 

lôimportant travail quôelle effectuait dans les domaines de lô®galit® entre les 

sexes et du d®veloppement social, en particulier lôassistance quôelle apportait 

aux £tats membres pour leur permettre dôint®grer les objectifs de 

d®veloppement durable dans leurs plans de d®veloppement national. ê cet 

®gard, ils ont ®chang® des informations sur les donn®es dôexp®rience nationales 

pertinentes, en accordant une attention particuli¯re ¨ la prise en compte des 

probl¯mes propres aux femmes. Certains pays ont pris des mesures 

subordonnant lôadoption des budgets des minist¯res sectoriels ¨ lôobtention 

dôune attestation de conformit® avec les r¯gles dô®quit® nationales. Afin de 

renforcer ces bonnes pratiques, les £tats membres ont sollicit® lôappui technique 

de la CEA. Une repr®sentante a demand® ¨ la CEA de fournir une assistance ¨ 

la Commission pour lô®galit® des chances de son pays au sujet du marqueur de 

lô®galit® hommes-femmes. Il a ®t® relev® que des programmes de formation et 

de sensibilisation avaient ®t® mis en îuvre dans de nombreux pays en vue 

dôassurer la bonne ex®cution des plans nationaux et ceux-ci r®pondaient aux 

objectifs inscrits dans le Programme 2030. 

B. Quatre s®ances de groupes parall¯les [et] 

C. Compte rendu des s®ances parall¯les et d®bats sur la voie ¨ 

suivre 

75. Au cours des diverses s®ances parall¯les, les participants ont ®chang® des 

informations sur les donn®es dôexp®rience de leurs pays, notamment les 

difficult®s rencontr®es lors de lôint®gration des questions relatives ¨ lô®galit® 

entre les sexes et au d®veloppement social dans les processus dô®laboration de 

leurs plans nationaux. Une de ces difficult®s r®sidait dans le fait que les 

questions susvis®es, en particulier celles relatives ¨ lô®galit® entre les sexes, 

nô®taient pas toujours trait®es de faon exhaustive lors de lô®laboration des 

plans. Il a ®t® relev® quôun effort substantiel avait ®t® fourni pour am®liorer les 

syst¯mes statistiques, mais les donn®es faisaient d®faut dans un certain nombre 

de domaines, notamment sur les budgets-temps (donn®es permettant dô®valuer 

les travaux domestiques non r®mun®r®s) ainsi que sur le secteur informel et 

lôacc¯s aux financements. 

VII.  Examen et adoption du rapport de la deuxi¯me 
session 

76. Le Comit® a f®licit® la CEA de la bonne organisation de sa deuxi¯me 

session, tant sur le fond que du point de vue de la logistique. Il lôa remerci®e de 

cette bonne organisation et a soulign® lôexhaustivit® des diff®rents rapports 

quôelle lui avait soumis pour examen. 

77. La CEA a ®galement ®t® f®licit®e pour le r¹le appr®ciable quôelle jouait 

en coordonnant ses activit®s et celles des £tats membres, en collaborant avec 

eux et en menant sans cesse des activit®s sur le terrain pour d®terminer leurs 

besoins et y r®pondre. 

78. Les recommandations issues de chaque point de lôordre du jour ®tant tr¯s 

nombreuses, le secr®tariat a d®cid® de les regrouper par point de lôordre du 

jour dans le cadre du pr®sent rapport comme suit :  
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A. Recommandations 

1. Recommandations d®coulant du point 4 de lôordre du jour : Rapports au 

Comit® du genre et du d®veloppement social ï Pr®sentation des rapports 

et d®bats 

79. Les recommandations issues de lôexamen du point 4 a) de lôordre du jour, 

intitul® ç Sous-programme 9 ï D®veloppement social è, sont les suivantes : 

Pour les £tats membres : 

¶ Mettre davantage lôurbanisation en corr®lation avec les processus et 

cadres de planification du d®veloppement national afin de mieux 

r®pondre ¨ cette nouvelle tendance dans le cadre de la transformation 

structurelle de lôAfrique. 

Pour la CEA : 

¶ Soutenir davantage la mise en îuvre des outils quôelle a ®labor®s et 

lô®valuation de leurs incidences sur lôaction des pouvoirs publics ; 

¶ Renforcer sa collaboration avec la Commission de lôUnion africaine et 

les autres organismes du syst¯me des Nations Unies pour aider les £tats 

membres ¨ mettre en îuvre, suivre et ®valuer lôAgenda 2063 et le 

Programme 2030. 

80. Les recommandations issues de lôexamen du point 4 b) de lôordre du jour, 

intitul® ç Sous-programme 6 ï Genre et participation des femmes au 

d®veloppement è, sont les suivantes : 

Pour les £tats membres : 

¶ Prendre des mesures visant ¨ institutionnaliser la mise en îuvre et 

lôutilisation de lôindicateur de d®veloppement et des in®galit®s entre les 

sexes en Afrique au niveau national pour faire en sorte que le pays 

sôapproprie cet indicateur et le prenne durablement en compte dans 

lô®laboration de ses politiques empiriques ; 

¶ £laborer de nouveaux programmes et de nouvelles politiques tendant ¨ 

assurer la protection sociale des femmes qui travaillent dans le secteur 

informel ainsi que celle des travailleuses domestiques ou renforcer les 

programmes et les politiques de cette nature en vigueur, ¨ la lumi¯re du 

plan dôaction d®nomm® ç Plan de protection sociale pour les travailleurs 

de lô®conomie informelle et du milieu rural è (SPIREWORK), et y 

r®affirmer la d®claration dôAlger sur lôinvestissement dans lôemploi et la 

s®curit® sociale qui a sanctionn® les travaux de la deuxi¯me session du 

Comit® technique sp®cialis® sur le d®veloppement social, le travail et 

lôemploi tenue ¨ Alger du 24 au 28 avril 2017; 

¶ Renforcer les syst¯mes de suivi et dô®valuation. 

Pour la CEA : 

¶ Aider les £tats membres ¨ adapter le marqueur de la parit® des sexes pour 

le mettre en îuvre dans leurs initiatives de budg®tisation tenant compte 

de la probl®matique hommes-femmes ; 

¶ Renforcer le programme de la CEA relatif ¨ lôautonomisation 

®conomique des femmes en vue de d®terminer les interventions efficaces, 

notamment celles tendant ¨ faciliter lôacc¯s aux financements, aux fins 

dôadoption par les £tats membres ; 

¶ Fournir un appui technique aux £tats membres pour faciliter la mise en 

îuvre ainsi que le suivi et lô®valuation des politiques et des programmes 

visant ¨ assurer lôautonomisation ®conomique des femmes. 
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Pour la CEA et la Commission de lôUnion africaine : 

¶ Renforcer les partenariats visant ¨ aider les pays ¨ promouvoir la 

croissance inclusive et lô®galit® entre les sexes, conform®ment aux cibles 

convenues ainsi quôaux actions prioritaires et aux directions strat®giques 

d®finies dans lôAgenda 2063, son Plan dôaction 2016-2026 et le 

Programme de d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030; 

¶ Accro´tre la coop®ration entre les deux organisations pour mieux aider 

les pays ¨ promouvoir la croissance inclusive et lô®galit® entre les sexes. 

Pour la CEA et la Banque africaine de d®veloppement : 

¶ Acc®l®rer lô®laboration de lôindice africain unique de lô®galit® entre les 

sexes qui devrait °tre lanc® en 2018 et veiller ¨ ce que les £tats membres 

participent activement ¨ son ®laboration et ¨ sa finalisation. 

2. Recommandations d®coulant du point 5 de lôordre du jour : S®ances 

parall¯les 

81. Les recommandations issues de lôexamen du point 5 a) de lôordre du jour, 

intitul® ç Informalit® et in®galit® en Afrique è, sont les suivantes : 

Pour les £tats membres : 

¶ Sôattacher ¨ am®liorer lôacc¯s ¨ une ®ducation de qualit® ; 

¶ Mettre en place des politiques sectorielles relatives ¨ lôemploi, ¨ 

lô®ducation, ¨ lô®galit® entre les sexes et ¨ la jeunesse dans les plans et 

les grands desseins nationaux ; 

¶ Ancrer lô®quit® dans les plans nationaux pour lutter contre les in®galit®s 

de revenus et de chances ; 

¶ £laborer des cadres l®gislatifs visant ¨ faciliter lôautonomisation 

®conomique des femmes ; 

¶ Uniformiser la d®finition du terme ç informalit® è pour permettre de 

recueillir les donn®es et les comparer entre tous les pays dans la dur®e, 

®tant entendu que cette d®finition doit prendre en compte la formalisation 

de lô®conomie informelle ; 

¶ Adopter une approche holistique dans les initiatives visant ¨ r®duire les 

in®galit®s en aidant les jeunes, en particulier les femmes, ¨ ®viter le 

ç pi¯ge de lôinformalit® è, compte tenu de lôinterd®pendance entre les 

®tudes secondaires, les comp®tences, la sant® et lôemploi ; 

¶ Aider les femmes ¨ passer du secteur informel au secteur formel ; 

¶ Int®grer des politiques sectorielles relatives ¨ lôemploi, ¨ lô®ducation, ¨ 

lô®galit® entre les sexes et ¨ la jeunesse dans les plans et les grands 

desseins nationaux afin de cr®er des synergies entre la lutte contre 

lôinformalit® et la lutte contre les in®galit®s ; 

¶ Ancrer lô®quit® dans les plans nationaux pour lutter contre les in®galit®s 

de revenus et de chances ; 

¶ R®aliser, par les soins de lô£tat et de lôAdministration, une analyse 

approfondie des moteurs de lôinformalit® avant de prescrire des solutions 

¨ lôintention des pouvoirs publics ; 

¶ R®viser les programmes dô®tudes afin de r®pondre aux demandes du 

march® du travail, compte tenu du fait quôen Afrique de nombreux jeunes 

dipl¹m®s sont au ch¹mage ; 
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¶ Adopter ¨ lô®chelon national des politiques de lutte contre des 

composantes pr®cises de lôinformalit® plut¹t que de formaliser le secteur 

informel ; 

¶  £riger lô®galit® entre les sexes en priorit® dans toutes les actions visant 

¨ lutter contre lôinformalit® et les in®galit®s ; 

¶ Uniformiser la d®finition du terme ç informalit® è pour permettre de 

recueillir les donn®es et les comparer ; 

¶ Promouvoir lô®galit® entre les sexes, la sant® et lôemploi en tant que 

ph®nom¯nes multisectoriels ®troitement li®s et appelant par cons®quent 

des solutions holistiques. 

 

Pour la CEA : 

¶ £laborer des notes dôorientation sur le suivi des investissements sociaux 

et des produits du savoir en vue de leur utilisation pour analyser les divers 

aspects de lôinformalit® ; 

¶ Organiser des s®ances de formation et fournir une assistance technique 

en vue dôam®liorer la conception et la mise en îuvre de politiques 

appropri®es sur lôemploi et la protection sociale ; 

¶ Fournir un appui ¨ lô®laboration de nouveaux programmes dô®tudes, en 

particulier pour lôenseignement technique et professionnel, et les adapter 

aux demandes du march® du travail ; 

¶ Apporter son appui ¨ la conception et ¨ la mise en îuvre de politiques 

adapt®es ¨ des composantes pr®cises de lôinformalit® plut¹t que dôessayer 

de formaliser le secteur informel ; 

¶ Aider ¨ ®riger lô®galit® entre les sexes en priorit® dans toutes les actions 

visant ¨ lutter contre lôinformalit® et les in®galit®s ; 

¶ R®aliser une analyse approfondie des moteurs de lôinformalit®, variables 

dôun pays ¨ lôautre, avant de prescrire des solutions ¨ lôintention des 

pouvoirs publics ; 

¶ Fournir des services dôappui technique et de renforcement des capacit®s, 

en particulier en mati¯re de contr¹le et de suivi des programmes ; 

¶ Aider ¨ ®laborer et appliquer les produits et outils du savoir visant ¨ 

am®liorer la formulation des politiques et ¨ mieux r®aliser des travaux de 

recherche int®gr®s sur lô®galit® entre les sexes et lôinformalit®.  

82. Les recommandations issues de lôexamen du point 5 b) de lôordre du jour, 

intitul® ç Le dividende d®mographique en Afrique : un point dôentr®e pour la 

mise en îuvre et le suivi de la D®claration dôAddis-Abeba sur la population et 

le d®veloppement è, sont les suivantes :  

Pour la CEA : 

¶ Travailler avec les £tats membres ¨ la r®alisation de travaux de recherche 

et dô®tudes visant ¨ mettre au point des indicateurs de r®f®rence qui 

serviraient de base ¨ la planification du d®veloppement national et de 

crit¯res pour comparer les futurs examens de la D®claration dôAddis-

Abeba sur la population et le d®veloppement et ®valuer les 

progr¯s accomplis ; 

¶ Mettre au point des directives visant ¨ faciliter la prise en compte et 

lôint®gration des variables d®mographiques aux diff®rents stades du 

processus dô®laboration des politiques, ¨ commencer par le stade de la 

conception ; 
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¶ Renforcer les capacit®s de tous les £tats membres en mati¯re 

dôint®gration des variables d®mographiques dans la planification du 

d®veloppement et travailler avec les organismes d®mographiques 

nationaux ¨ la sensibilisation des responsables politiques et des d®cideurs 

¨ la D®claration dôAddis-Abeba ainsi quô̈  son guide de mise en îuvre ; 

¶ Allouer les ressources n®cessaires pour informer les d®cideurs et les 

former sur la mise en îuvre des objectifs de la d®claration relative ¨ 

lôexploitation du dividende d®mographique ; des notes dôorientation 

seraient utiles pour mener ces activit®s de sensibilisation ; 

¶ Mener des campagnes de sensibilisation au dividende d®mographique 

dans les £tats membres ; 

¶ Renforcer, en collaboration avec les partenaires, les capacit®s et 

lôexpertise des £tats membres dans le domaine des interventions 

concernant le dividende d®mographique ; les interventions effectu®es 

dans les £tats membres sous forme de politiques et de programmes 

doivent °tre inspir®es des bonnes pratiques g®n®r®es sur le continent et 

dans les pays asiatiques ; 

¶ Poursuivre les travaux men®s sur les migrations et y associer les £tats 

membres, en mettant lôaccent sur la lutte contre les moteurs structurels 

des migrations et le renforcement des avantages intrins¯ques quôelles 

peuvent fournir par des mesures tendant ¨ faciliter la mise en place de 

politiques migratoires favorables au d®veloppement et, inversement, 

celle de politiques de d®veloppement favorables aux migrations ; 

¶ Fournir aux £tats membres, comme ils lôont demand®, des services 

dôappui technique et de renforcement des capacit®s, en particulier dans 

le domaine du contr¹le et du suivi des politiques et des programmes, et 

les aider ¨ utiliser ses divers produits et outils du savoir pour mieux 

®laborer leurs politiques et effectuer des travaux de recherche int®gr®s 

sur lô®galit® entre les sexes et lôinformalit®, dans le cadre de 

lôexploitation du dividende d®mographique qui est un point dôentr®e pour 

la mise en îuvre, le suivi et lô®valuation de la D®claration dôAddis-

Abeba sur la population et le d®veloppement. 

83. Les recommandations issues de lôexamen du point 5 c) de lôordre du jour, 

intitul® ç Une optique urbaine de la planification du d®veloppement national è, 

sont les suivantes : 

Pour la CEA :  

¶ Continuer ¨ soutenir les efforts que les £tats membres fournissent pour 

comprendre lôimportance capitale de lôurbanisation et mieux traiter les 

probl¯mes que celle-ci pose, notamment en mieux liant lôurbanisation 

aux plans de d®veloppement national, aux budgets nationaux et aux 

politiques sectorielles ; 

¶ Mettre au point des m®thodes de travail et des outils destin®s aux experts 

nationaux de tous les secteurs et organiser des sessions de formation ¨ 

leur intention pour faciliter le renforcement des capacit®s dans ce 

domaine, assurer une compr®hension commune des probl¯mes urbains, 

cr®er des liens et assurer la coordination des activit®s de planification et 

de mise en îuvre ; 

¶ Travailler en ®troite collaboration avec les gouvernements ¨ lô®laboration 

de notes dôorientation sur le r¹le crucial des villes, en mettant un accent 

particulier sur lôemploi, surtout celui des jeunes, lô®galit® entre les sexes 

et lôinclusion sociale dans le cadre de la transformation structurelle ; 
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¶ Aider les £tats membres ¨ consolider les donn®es et les statistiques 

urbaines pour faciliter lôint®gration de lôurbanisation dans la 

planification du d®veloppement national ; 

¶ Faciliter la tenue de dialogues sur les politiques ¨ mener aux ®chelons 

national et sous-r®gional afin de diffuser ces messages au plus haut 

niveau de la cha´ne de prise de d®cisions ; 

¶ Organiser des sessions de formation et fournir une assistance technique, 

¨ la demande, sur lôint®gration de lôurbanisation dans la planification du 

d®veloppement national ; 

¶ Pr°ter son concours aux £tats membres dans le cadre de la mise en îuvre, 

du suivi et de lôexamen du Nouveau Programme pour les villes ; 

¶ R®aliser des ®tudes et rassembler des donn®es dôexp®rience et des 

pratiques sur les possibilit®s quôoffre lôurbanisation pour assurer une 

croissance et un d®veloppement inclusifs et durables. 

Pour les £tats membres :  

¶ £tablir un lien strat®gique entre la planification du d®veloppement 

national et lôurbanisation pour favoriser la transformation structurelle ; 

¶ Demander quôune perspective urbaine soit adopt®e dans la planification 

du d®veloppement national. 

84. Les recommandations issues de lôexamen du point 5 d) de lôordre du jour, 

intitul® ç Autonomisation ®conomique des femmes : stimuler lôentrepreneuriat 

des femmes en Afrique è, sont les suivantes : 

a) Renforcement des capacit®s. Des efforts sont requis ¨ diff®rents niveaux. 

Pour les £tats membres : 

¶ Solliciter de lôaide pour ®laborer des plans nationaux et r®soudre les 

probl¯mes qui se poseraient lors de la conception et de la mise en îuvre 

de ces plans ; 

¶ Mettre au point des cadres l®gislatifs visant ¨ faciliter lôautonomisation 

®conomique des femmes ; 

¶ Se doter de strat®gies novatrices pour cr®er des institutions financi¯res, 

comme des banques ou des fonds dôentrepreneuriat destin®s aux femmes, 

et en simplifier les proc®dures pour accro´tre lôacc¯s des femmes aux 

financements et am®liorer leur ma´trise de ceux-ci ; 

¶ Allouer des cr®dits budg®taires suffisants pour renforcer les capacit®s des 

femmes et faciliter leur autonomisation ®conomique, conform®ment ¨ la 

recommandation formul®e dans le Programme dôaction de Beijing. 

b) Production et ®change des informations. Mettre en place des outils, des 

portails et des plateformes en ligne permettant dô®changer les meilleures 

pratiques. 

Pour les £tats membres : 

¶ £changer les informations relatives ¨ ces pratiques, ®tant donn® que les 

£tats membres mettent en îuvre des strat®gies et des programmes 

int®ressants. 

Pour la CEA : 

¶ Sôattacher, comme les autres institutions internationales travaillant en 

Afrique, ¨ °tre disponible pour pr°ter son concours aux £tats membres 

par des services consultatifs techniques, des programmes de 
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renforcement des capacit®s et des produits et outils du savoir, en portant 

une attention particuli¯re sur les femmes rurales ; 

¶ Aider les £tats membres ¨ acc®der aux informations concernant les 

proc®dures dôacc¯s aux financements, aux march®s et aux d®bouch®s 

®conomiques. 

c) Sôattaquer aux barri¯res qui brident les possibilit®s dôautonomisation 

®conomique des femmes, ̈  savoir les travaux domestiques non r®mun®r®s 

quôelles effectuent, le manque de temps quôelles ®prouvent, les normes 

n®gatives r®gissant lô®volution de leurs carri¯res, les actes de violence commis 

sur elles et les pratiques nocives qui limitent la valorisation du capital humain 

f®minin et lôacc¯s des femmes aux d®bouch®s ®conomiques. 

d) Faire de la discrimination positive. Divers m®canismes doivent °tre cr®®s 

pour aider les femmes ¨ acc®der aux march®s publics en toute ®galit® avec les 

hommes, par exemple en leur attribuant un certain quota (pourcentage) de ces 

march®s. 

3. Recommandations d®coulant du point 6 de lôordre du jour : D®bat g®n®ral 

sur le th¯me de la deuxi¯me session : ç R®aliser le Programme 2030 et 

lôAgenda 2063 : de la planification ¨ la mise en îuvre des objectifs en 

mati¯re dô®galit® des sexes et de d®veloppement social pour un 

d®veloppement inclusif et durable è 

85. Les recommandations issues de lôexamen des subdivisions b) et c) du 

point 6 de lôordre du jour relatives aux s®ances parall¯les sont les suivantes : 

Pour les £tats membres :  

¶ Encourager les minist¯res sectoriels et les autres entit®s publiques ¨ 

adapter leurs politiques, leurs strat®gies, leurs programmes et leurs 

budgets au Programme 2030 et ¨ lôAgenda 2063 et renforcer leur 

capacit® ¨ les y adapter pour atteindre les objectifs de d®veloppement 

durable et les aspirations d®finies dans lôAgenda 2063 par voie de 

planification empirique ;  

¶ Renforcer les m®canismes institutionnels et la coordination au niveau 

national, par exemple par la mise en place de commissions 

parlementaires sur les objectifs de d®veloppement durable et lô®galit® 

entre les sexes, de comit®s directeurs nationaux, de m®canismes de 

d®veloppement social et de comit®s de planification nationale charg®s 

des questions li®es ¨ lô®galit® entre les sexes, ¨ lôurbanisation et au 

d®veloppement social ; 

¶ Appliquer le principe de la responsabilit® sectorielle pour encourager 

lôinterconnexion entre les diff®rents secteurs et am®liorer les donn®es de 

r®f®rence et lô®tablissement des rapports trimestriels ou p®riodiques pour 

r®pondre aux besoins en donn®es ; 

¶ D®centraliser la mise en îuvre du Programme 2030;  

¶ Affecter des ressources ¨ lôex®cution des programmes aux niveaux de 

lôAdministration infranationale et des collectivit®s locales ; 

¶ £tablir des budgets tenant compte des disparit®s entre les sexes 

conform®ment aux objectifs de d®veloppement durable et ¨ 

lôAgenda 2063. 

Pour la CEA : 

¶ Fournir aux £tats membres lôappui dont ils ont besoin pour renforcer leur 

capacit® ¨ mettre les questions relatives ¨ lô®galit® entre les sexes en 

ad®quation avec celles qui concernent le d®veloppement social ; 
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¶ Fournir aux £tats membres un appui technique consultatif et un appui au 

renforcement des capacit®s pour les aider ¨ mettre en place des 

plateformes et des observatoires nationaux de suivi et dô®valuation des 

politiques relatives ¨ lô®galit® entre les sexes, ¨ lôurbanisation et au 

d®veloppement social ; 

¶ Fournir aux £tats membres un appui au renforcement des syst¯mes 

statistiques, ¨ lô®laboration dôindicateurs, ¨ la collecte de donn®es ainsi 

quô̈  lôanalyse et ¨ la ventilation des indicateurs concernant le 

Programme 2030 et lôAgenda 2063. 

86. En outre, les participants ont formul® les recommandations suivantes : 

Pour les £tats membres :  

¶ ç Prendre en main è le Programme 2030 et lôAgenda 2063 en y adaptant 

leurs plans, leurs strat®gies nationales et leurs priorit®s ¨ moyen terme, 

renforcer leur capacit® ¨ int®grer les objectifs de d®veloppement durable 

et lôAgenda 2063 dans leurs politiques, leurs budgets et leurs 

programmes par voie de planification empirique et veiller ¨ ce que les 

minist¯res sectoriels aussi adaptent leurs plans au Programme 2030 et ¨ 

lôAgenda 2063 ; 

¶ Renforcer les m®canismes institutionnels et la coordination au niveau 

national, par exemple par la mise en place de commissions 

parlementaires sur les objectifs de d®veloppement durable et lô®galit® 

entre les sexes, de comit®s directeurs nationaux, de m®canismes de 

d®veloppement social et de comit®s de planification nationale charg®s 

des questions li®es ¨ lô®galit® entre les sexes, ¨ lôurbanisation et au 

d®veloppement social. Lôapplication du principe de la responsabilit® 

sectorielle pour encourager lôinterconnexion entre les diff®rents secteurs 

a ®galement ®t® jug®e n®cessaire. ê cet effet, les participants ont soulign® 

la n®cessit® dôam®liorer les donn®es de r®f®rence et lô®tablissement des 

rapports trimestriels ou p®riodiques pour r®pondre aux besoins en 

donn®es ; 

¶ D®centraliser la mise en îuvre du Programme 2030et affecter des 

ressources ¨ lôex®cution des programmes aux niveaux de 

lôAdministration infranationale et des collectivit®s locales ; 

¶ Rechercher de nouvelles solutions et de nouveaux partenariats 

permettant de mieux mettre en îuvre le Programme 2030 et lôAgenda 

2063 aux niveaux national et infranational, comme le renforcement de la 

mobilisation des ressources int®rieures et des partenariats nou®s entre le 

secteur public et le secteur priv® sur les programmes relatifs ¨ lô®galit® 

entre les sexes, les programmes sociaux et les programmes 

dôurbanisation. ê cet ®gard, les participants ont soulign® la n®cessit® 

dôorganiser des campagnes de mobilisation des ressources int®rieures et 

dô®laborer des programmes de sensibilisation ¨ la mobilisation. La 

n®cessit® de promouvoir le Programme 2030 aupr¯s de toutes les parties 

prenantes a ®t® ®galement soulign®e ; 

¶ £tablir des budgets tenant compte des disparit®s entre les sexes 

conform®ment au Programme 2030 et ¨ lôAgenda 2063. 

Pour la CEA : 

¶ £tendre son appui technique ¨ lôint®gration des objectifs int®ressant le 

d®veloppement social et lô®galit® entre les sexes dans les processus de 

planification nationale, de mise en îuvre et de suivi et ®valuation ; 

¶ Fournir aux £tats membres un appui technique et consultatif et un appui 

au renforcement des capacit®s pour les aider ¨ mettre en place des 

plateformes et des observatoires nationaux de suivi et dô®valuation des 
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politiques relatives ¨ lô®galit® entre les sexes, ¨ lôurbanisation et au 

d®veloppement social ; 

¶ Fournir aux £tats membres un appui au renforcement de leurs syst¯mes 

statistiques, ¨ lô®laboration dôindicateurs, ¨ la collecte de donn®es ainsi 

quô̈  lôanalyse et ¨ la ventilation des indicateurs concernant le 

Programme 2030 et lôAgenda 2063 ; 

¶ Veiller ¨ ce que le Pr®sident du bureau du Comit® du genre et du 

d®veloppement social participe ¨ la Conf®rence des ministres africains 

des finances, de la planification et du d®veloppement ®conomique qui 

devrait se tenir en mars-avril 2018 pour rendre compte des r®sultats de la 

deuxi¯me session du Comit®. 

B. Adoption du rapport 

87. Apr¯s m¾re r®flexion, le Comit® du genre et du d®veloppement social a 

adopt® le rapport de la deuxi¯me session. 

VIII.  Cl¹ture de la session 

88. Apr¯s lôallocution de cl¹ture de la Directrice de la Division des politiques 

de d®veloppement social de la CEA, Thokozile Ruzvidzo, et lô®change de 

courtoisies dôusage, le Pr®sident a d®clar® la r®union close ¨ 19 h 35 le 

jeudi 12 octobre 2017. 

 

 

__________ 
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Rapport de la trente-troisième réunion 
du Comité intergouvernemental dôexperts (CIE) 
pour lôAfrique centrale* 

 

I. Introduction  
 

1. Le Bureau sous-régional de la Commission économique pour lôAfrique (CEA) en 

Afrique centrale a organisé, du 26 au 29 septembre 2017 à Douala, au Cameroun, la trente-

troisième réunion du Comité intergouvernemental dôexperts (CIE) pour lôAfrique centrale. 

Organisée en partenariat avec le Ministère camerounais de lôéconomie, de la planification et de 

lôaménagement du territoire, la réunion portait sur le thème suivant : « Made in Central Africa : 

du cercle vicieux au cercle vertueux ». 

 

2. La réunion a offert aux experts lôopportunité dôéchanger sur des questions de 

développement économique et social en Afrique centrale. La question du tissu industriel et les 

propositions de stratégies aux fins dôaccélérer la transformation structurelle des économies de 

la sous-région nôont pas non plus été occultées.  

 

3. La réunion avait aussi pour objectif de faire le point sur lô®tat de mise en îuvre des 

initiatives sous-régionales, continentales et internationales, et à examiner les progrès accomplis 

dans la réalisation du programme de travail du Bureau sous-régional de la CEA en Afrique 

centrale en 2016. 

 

II.  Participation 
 

4. Au total, plus de 150 experts ont pris part à la réunion. Outre le Cameroun, pays hôte, 

les États membres suivants étaient représentés à la réunion : Angola, Burundi, Congo, Gabon, 

Guinée équatoriale, République centrafricaine, République démocratique du Congo, Sao Tomé-

et-Principe et Tchad.  

 

5. Ont également participé à la réunion, les délégués des institutions et communautés 

économiques régionales suivantes : Agence française de développement (AFD), Ambassade de 

France, Banque africaine de développement (BAD), Banque des États dôAfrique centrale 

(BEAC), Commission des forêts de lôAfrique centrale (COMIFAC), Commission économique 

du bétail, de la viande et des ressources halieutiques (CEBEVIRHA), Communauté 

économique des États de lôAfrique centrale (CEEAC), Communauté économique et monétaire 

de lôAfrique centrale (CEMAC), Institut sous-régional multisectoriel de technologie appliquée, 

de planification et dôévaluation de projets (ISTA), Organisation africaine de la propriété 

intellectuelle (OAPI) et Pool énergétique de lôAfrique centrale (PEAC). Les organismes du 

système des Nations Unies ci-après étaient également représentés : Entité des Nations Unies 

pour lôégalité des sexes et lôautonomisation des femmes (ONU-Femmes), Programme des 

Nations Unies pour le développement (PNUD), et Union internationale des télécommunications 

(UIT).  

 

                                                           
* Le présent rapport a été publié sous la cote ECA/SRO/CA/ICE/33/17. 
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6. Les représentants du secteur privé provenaient des organisations suivantes : 

Groupement inter-patronal du Cameroun (GICAM), Union des patronats dôAfrique centrale 

(UNIPACE), Groupe des femmes dôaffaires du Cameroun (GFAC), Groupe Baba Danpullo, 

Mugano investment, MTN Cameroun, Orange Cameroun, Cameroon Women Entrepreneurs 

Network (CWEN) et VELIA SARL. Avaient aussi pris part aux travaux, les représentants de 

lôÉcole supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC) de lôUniversité de 

Douala et ceux des organisations non gouvernementales et de la société civile dont le Réseau 

des organisations de la société civile pour lôéconomie verte en Afrique centrale (ROSCEVAC), 

Youth Employment Service (YES Cameroon), Even Green Technologie et le Groupement 

dôinitiative commune (GIC), AFATEX International, Fournitures industrielles et services 

techniques (FISTEC). La presse était également fortement représentée.  

 

III.  Cérémonie dôouverture 
 

7. La cérémonie dôouverture a été présidée par le Directeur général de lôéconomie et de la 

programmation des investissements publics au Ministère camerounais de lôéconomie, de la 

planification et de lôaménagement du territoire, Isaac Tamba. Des allocutions ont été 

prononcées par le Directeur du Bureau sous-régional de la CEA en Afrique centrale, António 

Pedro, par la Secrétaire exécutive adjointe de la CEA, Giovanie Biha, et par Présidente sortante 

du CIE, Dorothy Bekolo. M. Tamba a officiellement ouvert les travaux de la trente-troisième 

réunion du Comité intergouvernemental dôexperts pour lôAfrique centrale. 

 

IV.  Élection du Bureau 
 

8. Les participants ont élu le Bureau, dont la composition est la suivante : 

 

Président :  Cameroun 

Vice-président :  Tchad  

Rapporteur :    Gabon 

 

V. Adoption de lôordre du jour et du programme de travail 
 

9. Les participants ont adopté lôordre du jour et arrêté le programme de travail de la 

réunion.  

 

VI.  Déroulement des travaux 
 

10. Les travaux se sont déroulés en séances plénières et en séances parallèles. Les différents 

points inscrits à lôordre du jour ont fait lôobjet dôexposés suivis de débats. 

 

1. Présentation du document de travail « Made in Central Africa  : du 

cercle vicieux au cercle vertueux » 
 

11. Dans son introduction, lôorateur a rappelé que la forte baisse des performances 

économiques enregistrées depuis 2015 en Afrique centrale était due à la chute des cours 

internationaux des matières premières. Il a souligné quôavec un système productif dominé par 

lôexportation des matières premières et caractérisé par la faiblesse de la production 

manufacturière et du développement technologique, lôAfrique centrale sôétait retrouvée dans un 

cercle vicieux. Ce cercle vicieux était entretenu par plusieurs initiatives et plans 
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dôindustrialisation qui nôavaient pas produit les résultats escomptés, en plus de facteurs négatifs 

internes et externes. 

 

12. Lôorateur a ajouté que les économies de lôAfrique centrale disposaient dôimportants 

atouts, notamment des dotations en ressources naturelles et des facteurs favorables pour sortir 

du cercle vicieux et migrer vers un cercle vertueux dans lequel lôindustrie manufacturière serait 

le moteur de la croissance et du développement. Pour cela, il a recommandé que la sous-région 

sôinspire dôinitiatives telles que les plans directeurs dôindustrialisation (PDI), les zones 

économiques spéciales (ZES), les unités de préparation et dôexécution des projets et les facilités 

de préparation des projets. 

 

13. Il a ensuite proposé un cadrage dôactions prioritaires contenant les sept variables ci-

après : i) la définition des orientations stratégiques pour une industrialisation accélérée en 

Afrique centrale ; ii) lôexigence dôun leadership affirmé et lôorganisation institutionnelle 

appropriée de la politique industrielle ; iii)  la primauté de la politique dôindustrialisation dans 

les plans et politiques de développement tant national que régional ; iv) lôinvestissement massif 

en infrastructures industrielles et en capital humain pour un développement technologique 

rapide ; v) le renforcement des capacités nationales et régionales en matière dôabsorption des 

projets industriels et infrastructurels ; vi) la mise en place des institutions requises pour le 

financement de lôindustrialisation ; et vii) le soutien aux petites et moyennes entreprises (PME), 

aux champions nationaux et aux investissements directs étrangers (IDE) en vue dôune insertion 

réussie dans les chaines de valeur régionales et mondiales. 

 

14. Lôorateur a conclu son exposé en indiquant que la concrétisation du changement de cap, 

tant au niveau régional que national, exigeait un changement dôétat dôesprit, un dialogue et un 

engagement fort des dirigeants du secteur public et du secteur privé. 

 

2. Panel de haut niveau et discussions sur « Made in Central Africa  : du 

cercle vicieux au cercle vertueux » 
 

15. La présentation du document de travail a été suivie de débat sur le thème principal de la 

réunion. Ce débat était animé par un panel de haut niveau constitué de cinq intervenants. 

 

16. Le premier panéliste, un représentant du Ministère gabonais de lôéconomie forestière, 

Aliou Mbia Kombé Barry, a présenté lôexpérience gabonaise de diversification économique et 

dôindustrialisation dans le secteur du bois. Il a dôabord souligné que certaines mesures 

pr®conis®es dans le document de travail ®taient d®j¨ mises en îuvre au Gabon, comme, par 

exemple, lôinterdiction dôexporter le bois sous forme de grumes décidée par le Président de la 

République en 2010. Ces mesures avaient permis de relever le niveau de transformation du bois 

qui était passé de 20 % en 2009 à 75 % en 2012. De même, le nombre dôunités de transformation 

de bois était passé de 80 à 155 entraînant une hausse de la création dôemplois de 4 500 à 

10 500 dans ce secteur. Comme mesure dôaccompagnement, une zone à régime spécial avait 

été mise en place pour permettre aux investisseurs de bénéficier dôexonérations sur certains 

produits dôimportation, notamment les équipements. Aussi, des superficies forestières avaient-

elles été mises en réserve au profit des investisseurs à travers des permis forestiers, favorisant 

un accès permanent à la ressource. Par ailleurs, une bourse nationale du bois avait été créée, 

mais elle devait encore être opérationnalisée, alors que le chiffre dôaffaires du secteur du bois 

était passé de 140 milliards à 200 milliards de francs CFA.  

 

17. Lôorateur a toutefois indiqué que, des 400 essences qui existaient au Gabon, seulement 

60 ayant un potentiel commercialisable étaient exploitées. Le pays souhaitait accroître ce 
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nombre et passer à au moins 150. Lôintervenant a ensuite appelé à plus dôefforts dans la 

recherche et le développement aux fins dôaccroître la connaissance du potentiel de valeur 

ajoutée. Il a finalement recommandé lôharmonisation des politiques nationales pour plus de 

complémentarité entre les économies de la sous-région.  

 

18. Prenant la parole à son tour, M. Pedro a dôabord passé en revue le travail de la CEA sur 

la question de la transformation structurelle. Depuis 2010, la CEA mettait un accent particulier 

sur les questions dôindustrialisation et de transformation structurelle. Les thèmes et questions 

abordés au fil des années étaient divers. En 2010, par exemple, le Rapport économique sur 

lôAfrique, publication annuelle phare de la CEA, soutenait lôidée selon laquelle lôAfrique avait 

besoin dôune croissance forte pour la création dôemplois décents. En 2011, le Rapport analysait 

le rôle de lôÉtat dans le développement. Il recommandait à cet égard une orientation 

développementaliste, à lôinstar de la Corée et du Japon. Le Rapport économique sur lôAfrique 

de 2012, quant à lui, évoquait la nécessité de libérer le potentiel de croissance de lôAfrique. 

Lôune des dispositions fondamentales recommandée consistait en lôaccroissement de lôespace 

des politiques. Lôintervenant a suggéré quôil fallait aller au-delà de la pensée conventionnelle 

du consensus de Washington. En 2013, le Rapport économique sur lôAfrique portait sur la 

promotion de lôindustrialisation axée sur lôexploitation des produits de base. Le Rapport de 

2014 avait pour thème lôindustrialisation à travers le commerce. Le rôle de la Zone de libre-

échange continentale y était analysé, avec le vaste marché que cela mettrait à la disposition de 

chaque pays africain. Les trois dernières éditions du Rapport abordaient les questions des 

institutions nécessaires pour la promotion de lôindustrialisation, lôindustrialisation axée sur les 

principes de lôéconomie verte et le rôle de lôurbanisation pour la promotion de 

lôindustrialisation. 

 

19. M. Pedro a par ailleurs insisté sur lôimportance de la production et du partage de la 

connaissance afin dôaffiner les politiques industrielles. À ce propos, le document de la CEA 

intitulé « Politique industrielle transformatrice pour lôAfrique » brise le mythe selon lequel la 

politique industrielle serait désuète. De nombreux pays y avaient eu recours et continuent dôy 

avoir. Certains autres éléments clés du message de lôintervenant étaient que la diversification 

économique était un passage obligé pour les pays de lôAfrique centrale qui ne pouvaient plus 

se permettre de compter sur les seuls produits pétroliers. Il a également souligné la nécessité 

dôaller au-delà des avantages comparatifs, dôidentifier et de promouvoir de nouvelles industries, 

de protéger les industries naissantes, notamment dans le secteur manufacturier. Pour terminer, 

il a indiqué que le temps était venu de passer dôune initiative de ressources pour les 

infrastructures à une initiative de ressources pour lôindustrialisation. 

 

20. Dans son intervention, Hélène Tsobgni Tioma (PME promue par les femmes) a indiqué 

que les contraintes rencontrées par les PME pour opérer avec efficacité dans le secteur industriel 

en Afrique centrale, étaient dôordres exogène et endogène. Les contraintes exogènes 

comprenaient lôinsuffisance de la fourniture dôénergie, le faible niveau de développement 

technologique, la mauvaise qualité des infrastructures de transport et de communication, le 

déficit en main-dôîuvre qualifi®e, lôinstabilité des marchés, lôenvironnement des affaires, les 

difficultés dôaccès aux capitaux internationaux et la rareté des financements intérieurs en raison 

du manque de culture de financement. Au nombre des contraintes endogènes, lôoratrice a cité 

la petite taille des PME, les difficultés de respect des règles de lôOrganisation pour 

lôharmonisation en Afrique du droit des affaires (OHADA) et lôexigence dôune tenue rigoureuse 

des comptes. 

 

21. Lôoratrice a ensuite insisté sur la nécessité : de renforcer les capacités du personnel des 

PME par, notamment, la mise en place de plateformes facilitant lôaccès aux nouvelles 
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technologies ; dôaméliorer la disponibilité et la qualité des infrastructures ; dôélaborer des plans 

dôindustrialisation ; et de mettre en place des plans de développement prenant en compte les 

PME. Elle a par ailleurs recommandé la mise en place de financements adéquats pour les PME, 

la promotion de nouvelles technologies et la création de zones économiques spéciales basées 

sur les avantages comparatifs régionaux. 

 

22. Un économiste au secrétariat général de la CEEAC, Jules Touka, a, pour sa part, fait un 

exposé sur les enjeux, les défis et les perspectives dôune politique industrielle sous-régionale. 

Il a dôabord rappelé que la CEEAC avait pour mandat principal de conduire le processus 

dôintégration régionale en Afrique centrale. Pour cela, un élargissement des marchés devrait 

permettre des économies dôéchelle et plus de production à moindre coût. Il a ensuite indiqué 

que la CEEAC travaillait à la formulation dôune politique industrielle régionale et a énuméré 

les enjeux suivants : le besoin de conquérir le marché régional de 150 millions dôhabitants qui, 

pour lôheure, était importateur net. La forte croissance urbaine induisait une forte demande de 

produits industriels et de matériaux de construction ; le besoin de profiter des avantages de la 

mondialisation. Le représentant a fait observer que les pays dôAfrique centrale détenaient 

dôimportants gisements de fer qui pourraient satisfaire les besoins des pays émergents et quôil 

y avait lieu dôenvisager de faire dôeux un pôle métallurgique. Par ailleurs, la région devrait 

chercher à attirer des investisseurs dans lôagro-industrie compte tenu de son potentiel en terres 

arables et des conditions climatiques favorables ; lôaccroissement des classes moyennes dans 

les pays émergents favorisait une hausse du coût de la main dôîuvre et constituait une 

opportunité pour les pays de la région de se positionner dans lôoffre de main-dôîuvre ¨ meilleur 

marché et dôattirer les activités délocalisées des multinationales ; et le positionnement sur les 

chaînes de valeur mondiales (CVM). 

 

23. Le représentant a recommandé le déploiement des industries à travers lôadoption dôun 

système de groupe thématiques/chaînes de valeurs, un engagement fort des États à financer les 

infrastructures et les structures dôaccompagnement et la consolidation de lôintégration 

régionale. Il a ajouté que la question des finances était cruciale et que les pays devraient songer 

à mettre en place des fonds souverains susceptibles de financer leurs infrastructures. Aussi le 

crédit-bail était-il un canal à explorer pour les PME. M. Touka a terminé en soulignant 

lôimportance de la promotion dôune industrialisation assurant la préservation de 

lôenvironnement.  

 

24. Le représentant régional du Centre-Sud-Est du Groupement inter-patronal du Cameroun 

(GICAM), Narcisse Palissy Chassem, a, à son tour, traité du rôle du secteur privé dans le 

développement industriel. Il a dôabord passé en revue la situation du développement industriel 

en Afrique centrale avant de souligner que la sous-région importait essentiellement des produits 

industriels et quôelle nôexportait que des produits non transformés. Il a estimé que ce modèle de 

croissance nôétait pas soutenable et que, par ailleurs, le secteur industriel de la région nôétait 

attractif ni pour le secteur privé local, ni pour les investisseurs étrangers, compte tenu de la 

fiscalité caractérisée par de nombreux prélèvements et à des taux élevés. La faible qualité des 

infrastructures et du niveau dôéducation, le manque de financement pour les activités de long 

terme, la pratique de la contrebande et le manque dôindépendance de la justice ne favorisaient 

pas non plus, lôattraction dôinvestisseurs étrangers. Il a terminé son intervention en 

recommandant aux États de protéger les industries locales, notamment en leur assurant une 

partie de la commande publique et en interdisant lôimportation de certains biens stratégiques 

pour le développement de lôindustrie locale. 

 

25. Les débats qui ont suivi les interventions des panélistes ont porté essentiellement sur le 

rôle des communautés économiques régionales dans la promotion de la croissance, la mise en 
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place de centres de recherche régionaux, la nécessité de faire une analyse de la demande dans 

les pays de la sous-région afin de définir lôoffre et tirer parti des synergies possibles, la levée 

des barrières au commerce et la nécessité de mettre en place ou de renforcer les cadres de 

dialogue public-privé. 

 

3. Travaux des groupes thématiques 
 

26. Les participants ont ensuite constitué trois groupes pour approfondir la réflexion sur les 

thématiques suivantes : a) petites et moyennes entreprises (PME) et chaînes de valeur ; 

b) instruments de financement du développement industriel ; et c) ®laboration et mise en îuvre 

des politiques industrielles. 

 

27. Au cours dôune séance plénière, les groupes ont rendu compte des conclusions de leurs 

travaux, notamment les recommandations. Un groupe de travail restreint a ensuite été mis en 

place pour une relecture de lôensemble des recommandations afin : a de les regrouper ; 

b) dôapprécier leur faisabilité dans la contexte mondial et sous-régional ; c) de proposer un 

®ch®ancier ¨ court, moyen et long terme pour leur mise en îuvre ; d) dôidentifier les partenaires 

ou acteurs susceptibles de contribuer ¨ cette mise en îuvre ; e) de faire ressortir le rôle du 

secteur privé et des partenaires techniques et financiers ;et f) dôidentifier les sources potentielles 

de financement.  

 

28. Les conclusions des travaux du groupe restreint ont été présentés à la plénière sous la 

forme dôune matrice de recommandations, examinée et validée par les participants. Ces derniers 

ont toutefois insisté sur la nécessité de sôassurer que ces recommandations soient portées à la 

connaissance des décideurs et ont recommandé la mise en place dôun mécanisme de suivi-

évaluation de leur mise en îuvre avec la pleine implication du Bureau du CIE. ê cet ®gard, la 

CEA a indiqué que la question faisait déjà lôobjet dôune réflexion interne dans le cadre de la 

restructuration des mécanismes inter-gouvernementaux en vue dôaméliorer leur effectivité. 

Côest ainsi que le Bureau sous-régional de la CEA en Afrique centrale avait prévu dôorganiser 

des rencontres trimestrielles avec le Bureau du CIE. 

 

29. Par ailleurs, les experts ont demandé à la CEA de porter la question de politique 

industrielle à un haut niveau afin quôelle ne reste pas un vîu pieux et quôelle se traduise en 

résultats concrets et tangibles. 

 

4. Dîner-débat 
 

30. Le Bureau sous-régional de la CEA en Afrique centrale a organisé un dîner-débat au 

cours duquel des panélistes ont échangé avec les experts sur le thème de la réunion du CIE afin 

dôapprofondir la réflexion. 

 

5. Rapport dôactivités du Bureau sous-régional de la CEA en Afrique 

centrale en 2016 et programme de travail pour 2017 
 

31. Le secrétariat a présenté le bilan des activités du Bureau sous-régional de la CEA en 

Afrique centrale en 2016 et le programme de travail pour 2017. Le communicateur a commencé 

par rappeler lôobjectif et les résultats attendus du programme de travail du Bureau pour la 

biennale 2016-2017 avant dôénumérer les activités menées pour la promotion de la 

transformation structurelle des économies en Afrique centrale et lôaccélération de lôintégration 

régionale. Il sôagit entre autres des publications et de leur lancement, des réunions et des 

dialogues de haut niveau, ainsi que de lôappui apporté aux institutions nationales et sous-
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régionales. Il a également présenté les perspectives du programme de travail qui continuera 

dôaccorder la priorité à la diversification économique et à lôaccélération de lôintégration 

régionale tout en soulignant que la réforme du système des Nations Unies en cours influe sur 

ledit programme. 

 

32. Le Comité a pris note des activités menées par la Bureau sous-régional de la CEA en 

Afrique centrale. Ce dernier avait, en effet, réalisé tout son programme en 2016. Toutefois, les 

experts ont demandé au Bureau de faire ressortir les résultats obtenus, leur impact ainsi que le 

chronogramme de mise en îuvre des activit®s, dans son prochain rapport dôactivités. 

 

6. Progrès récents et perspectives au plan économique en Afrique centrale 
 

33. Les experts ont suivi avec intérêt la présentation du secrétariat sur les progrès récents et 

les perspectives économiques en Afrique centrale. Lôexpert de la CEA a indiqué que la 

performance macroéconomique de lôAfrique centrale sôétait inscrite en baisse en raison de la 

chute des cours internationaux du pétrole. La croissance dans la zone CEMAC avait baissé de 

1,6 % en 2015 à 0,2 % en 2016. Sôagissant de la gestion des finances publiques, lôorateur a 

souligné quôelle était caractérisée par un creusement du déficit budgétaire dans tous les pays 

producteurs de pétrole et que les échanges avec lôextérieur avaient montré une dégradation du 

solde du compte courant, imputable entre autres, à la détérioration des balances commerciale, 

des services et des revenus dans presque tous les pays. Lôintervenant a noté que lôaccroissement 

des niveaux dôendettement posait, à long terme, un problème pour le développement des pays 

de la sous-région. Toutefois, il a souligné que lôinflation était relativement maîtrisée, 

notamment dans la zone de la CEMAC, grâce aux politiques monétaires accommodantes. Il a 

conclu sur une note optimiste et a indiqué que les perspectives seraient plus favorables en 2018 

quôen 2017 dans lôhypothèse de la poursuite de la reprise de lôactivité économique mondiale et 

de la hausse attendue des cours des principales matières premières exportées, notamment le 

pétrole. 

 

34. Les débats qui ont suivi lôexposé ont porté, pour lôessentiel, sur la fragilité des 

économies de lôAfrique centrale et la nécessité dôatténuer leur vulnérabilité vis-à-vis des 

fluctuations des cours mondiaux du pétrole, à travers une accélération de la diversification de 

la structure productive. Les politiques budgétaires pro-cycliques en période de cours élevés du 

pétrole, le niveau et la vitesse de lôendettement étaient considérés comme certaines des 

principales causes des difficultés financières rencontrées par les pays de la sous-région. Les 

experts ont également préconisé quôil faudrait accorder une importance à la convergence réelle 

des économies de la CEMAC plutôt quôà la convergence nominale. Ils ont par ailleurs souligné 

la nécessité dôune meilleure appréhension de la transformation structurelle des économies de la 

sous-région. 

 

7. État dôavancement des programmes régionaux et internationaux et 

dôautres initiatives spéciales dans la sous-région 
 

35. Le secrétariat a présenté le rapport annuel sur lôétat dôavancement des programmes 

régionaux et internationaux et dôautres initiatives spéciales dans la sous-région. Ce rapport était 

consacr® aux progr¯s accomplis dans la mise en îuvre du Programme de d®veloppement 

durable à lôhorizon 2030 (Programme 2030) et de lôAgenda 2063 en Afrique centrale. Selon le 

rapport, en dépit des avancées encourageantes dans lôatteinte de certaines cibles, la sous-région 

éprouvait toujours des difficultés à mettre fin à lôextrême pauvreté et à la faim, et à améliorer 

la santé et lôéducation et lôaccès aux infrastructures de base. Lôexposé a aussi mis en relief les 

défis en matière de planification, de financement, de suivi et de production de statistiques que 
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les pays de lôAfrique centrale doivent relever pour la mise en îuvre efficace du 

Programme 2030 et de lôAgenda 2063. Aussi, les pays devraient-ils se soucier de 

lôharmonisation et de la mise en cohérence de leurs cadres et instruments de planification 

stratégique avec ces deux initiatives. 

 

36. Au cours des discussions qui ont suivi la présentation, les experts ont souligné 

lôimportance de lôappropriation des objectifs de développement durable par les États afin dôen 

assurer la promotion et dôen faire un projet pays tout en contextualisant les indicateurs. Ils ont 

également relevé la nécessité dôutili ser des indicateurs de statistiques désagrégés pour avoir une 

interprétation précise des indicateurs susceptibles de mesurer la réduction de la pauvreté. 

 

8. Dimension sous-régionale du Forum régional africain pour le 

développement durable 
 

37. La CEA a fait un exposé sur le thème : « Vers un Forum régional africain pour le 

développement durable plus effectif : renforcement des mécanismes dôengagement sous-

régional » afin de stimuler la participation effective des États membres et des communautés 

économiques régionales de la sous-région aux phases préparatoires et au Forum régional 

africain pour le développement durable. 

 

38. Lôorateur a dôabord rappelé la résolution 67/290 de lôAssemblée générale, qui avait 

officiellement créé le Forum politique de haut niveau pour le développement durable, comme 

instance principale de lôONU chargée des questions de développement durable. Ce Forum 

devait se ternir sous les auspices du Conseil économique et social de lôONU et se baser, à cet 

effet, sur des consultations régionales. La même résolution recommandait aux commissions 

régionales des Nations Unies, dont la CEA, de faciliter ces consultations régionales. Les 

conclusions de ces consultations seront soumises au Forum politique de haut niveau pour 

examen. 

 

39. Lôorateur a ensuite présenté les cadres directeurs du Forum à savoir, lôadoption par les 

chefs dôÉtat et de gouvernement de lôUnion africaine du Programme de développement durable 

à lôhorizon 2030 et de lôAgenda 2063 ; le premier plan d®cennal de mise en îuvre de cet 

Agenda avait été adopté en juin 2015 et le Programme 2030 adopté par lôAssemblée générale 

des Nations Unies en 2015. Il a ajouté que la CEA avait été chargée dôorganiser annuellement 

un forum régional africain sur un thème aligné sur celui du Forum politique de haut niveau pour 

servir de plateforme afin, dôune part, de faire lô®tat de mise en îuvre int®gr®e des deux 

programmes et, dôautre part, dôadopter une position commune pour le Forum politique de haut 

niveau. Par ailleurs, ce Forum offre aux pays, lôopportunité de participer sur une base 

volontaire, à la revue nationale périodique de lô®tat de mise en îuvre des objectifs de 

développement durable. Lôorateur a fait remarquer quôaucun pays dôAfrique centrale nôavait 

encore pris part à cet exercice, mais que la République du Congo sôétait inscrite au Forum de 

2018. 

 

40. Lôorateur a terminé son exposé par une proposition dôactions concrètes en vue de la 

consolidation de lôengagement de la sous-région dans les processus du Forum régional africain 

pour le développement durable et du Forum politique de haut niveau pour le développement 

durable. 
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Recommandation aux États membres 
 

-  Mettre en place un observatoire national pour le suivi des objectifs de 

développement durable ; 

 

-  Identifier des experts nationaux pour participer à la communauté virtuelle de 

pratique et au mécanisme de revue sous-régionale à mettre en place par la CEA ;  

 

-  Participer de manière effective au Forum régional africain pour le développement 

durable de 2018 et de 2019, ainsi quôau Forum politique de haut niveau. 

 

Recommandations à la CEA 
 

Forum de 2018 
 

-  Veiller à la nomination des experts nationaux qui participeront aux débats des 

communautés virtuelles de pratique ; 

 

-  Initier et gérer les communautés virtuelles de pratique sur les objectifs de 

développement durable sélectionnés pour le Forum de 2018 et lôAgenda 2063 ; 

 

-  Développer progressivement une base de données sur lôinformation et le savoir, 

les bonnes pratiques en mati¯re de mise en îuvre des objectifs de d®veloppement 

durable et de lôAgenda 2063 dans la sous-région ; 

 

-  Compiler et faire adopter le rapport des communautés virtuelles de pratique sous 

forme de messages clés ; 

 

-  Transmettre officiellement les messages clés au Forum africain pour le 

développement durable de 2018. 

 

Forum de 2019 

 

-  Requérir la nomination dôexperts pour participer aux communautés virtuelles de 

pratique sur les objectifs de développement durable et lôAgenda 2063 par rapport 

au Forum régional africain pour le développement durable 2019 ; 

 

-  Initier et coordonner les débats des communautés virtuelles de pratique ; 

 

-  Compiler les conclusions des débats sous forme de message clés pour la sous-

région ; 

 

-  Soumettre ces messages à discussion au cours du CIE 2018 ; 

 

-  Coordonner lôadoption des messages clés de la sous-région ;  

 

-  Soumettre les messages clés de la sous-région au Forum régional africain pour le 

développement durable 2019. 
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41. Les participants ont pris note de lôexposé et des recommandations. Ils ont exprimé leur 

volonté de soutenir la participation de leurs pays respectifs à lôexamen national volontaire pour 

le Forum de 2018 et leur souscription à celui de 2019. 

 

9. Mise en îuvre des initiatives sous-régionales en Afrique centrale : 

lôitinérance  
 

42. Le secrétariat a présenté le rapport sur lôétat des lieux du de lôitinérance en Afrique 

centrale. Après avoir expliqué le concept, lôexpert de la CEA a indiqué que lôitinérance 

constituait lôun des seize indicateurs de lôIndice de lôintégration régionale en Afrique, 

développé conjointement par la Commission économique pour lôAfrique, la Commission de 

lôUnion africaine et la Banque africaine de développement. Il a ensuite partagé les expériences 

des autres sous-régions dans la mise en place de lôitinérance et souligné la bonne performance 

de la zone de la Communauté de développement de lôAfrique australe (SADC). Il a aussi mis 

en exergue les disparités de tarification pratiquées par les opérateurs dôAfrique centrale, qui 

pouvaient aller du simple au quintuple au détriment des consommateurs. Il a expliqué que cette 

situation était due à lôabsence dôun cadre réglementaire sous-régional, harmonisé et 

contraignant qui obligerait les opérateurs de téléphonie mobile à pratiquer des prix proches 

dôune tarification locale. Fort de ce constat, le communicateur a formulé les recommandations 

ci-après : a) lôélaboration et lôencadrement par les régulateurs de chaque pays de la sous-région 

dôun mémorandum dôaccord régional qui réglemente les aspects techniques, tarifaires et 

juridiques de lôitinérance ; b) la création dô un comité sous-régional responsable de la mise en 

îuvre de lôitinérance ; c) lôadoption de stratégies communes pour la réduction des tarifs ; et 

d) la mise en îuvre dôaccords dôitinérance sur les réseaux mobiles. 

 

43. Après lôexposé, les débats ont essentiellement porté sur les tarifs excessifs pratiqués par 

certains opérateurs. À cet égard, les participants ont préconisé lôencadrement de ces tarifs par 

les autorités de régulation sous-r®gionales et ont encourag® la CEEAC ¨ mettre en îuvre les 

recommandations formulées sur lôitinérance, au cours de la réunion des ministres chargés des 

TIC, tenue en novembre 2016 à Brazzaville. 

 

10. Rapport économique sur lôAfrique 2017 
 

44. La CEA a procédé au lancement de lôédition 2017 du Rapport économique sur lôAfrique. 

Le rapport avait pour titre : « Lôindustrialisation et lôurbanisation au service de la 

transformation de lôAfrique ». Le lancement a été précédé dôune allocution de la Secrétaire 

exécutive adjointe de la CEA. Le Rapport a été présenté en deux parties. 

 

45. La première partie de la présentation était consacrée au contexte économique et social 

du continent africain, caractérisé par des perspectives de croissance prometteuses à long terme, 

ce malgré le récent ralentissement de lôéconomie mondiale et lôaffaiblissement des résultats 

économiques. Les paramètres fondamentaux de lôéconomie demeuraient solides dans la mesure 

où le rythme de croissance avait tout à gagner du dividende démographique, ainsi que du 

programme dôindustrialisation et de transformation structurelle. Toutefois, ces perspectives 

dépendraient dans une très large mesure de la gestion dôune transition urbaine rapide. En effet, 

la région connaissait le rythme dôurbanisation le plus rapide au monde après lôAsie, et dans 

moins de 20 ans, elle serait à prédominance urbaine. 

 

46. La deuxième partie de la présentation dédiée au thème du Rapport a mis en exergue la 

problématique de lôurbanisation sur le continent, les liens existant entre lôurbanisation et la 

transformation structurelle, y compris lôindustrialisation, et les politiques ¨ mettre en îuvre 
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afin de mieux mobiliser le potentiel urbain au service de lôindustrialisation. De manière 

particulière, il ressortait des indicateurs dôurbanisation que la tendance lourde de nature 

multidimensionnelle marquerait les pays du continent durant les prochaines décennies. Par 

ailleurs, la théorie et lôhistoire économique récentes démontraient que la transformation 

structurelle et lôindustrialisation ne pouvaient se réaliser sans urbanisation. Cependant, 

lôurbanisation sôétaient réalisée en Afrique sans la prise en compte de sa dimension 

économique. Lôintervenant a recommandé, entre autres, lôintégration de lôurbanisation dans les 

stratégies nationales de développement et lôélaboration de politiques industrielles en lien avec 

les politiques urbaines afin de mieux mobiliser le potentiel de lôurbanisation. Il a par ailleurs 

formulé quelques recommandations à lôintention des experts afin quôils intègrent mieux la 

problématique de lôurbanisation dans les processus de transformation structurelle, notamment 

dôindustrialisation. 

 

47. Les experts ont félicité le secrétariat pour la qualité du rapport et la pertinence de la 

thématique eu égard aux enjeux économiques et sociaux de la sous-région. Au terme des 

discussions, ils ont formulé les recommandations suivantes : 

 

Recommandation aux États membres, à la CEA et aux organisations sous-régionales 

 

-  Mettre en relief la problématique et le potentiel de lôurbanisation dans toutes les 

études et travaux menés sur le processus de transformation et de développement 

industriel en Afrique centrale. 

 

Recommandation aux États membres  

 

-  Intégrer lôurbanisation dans ses dimensions démographiques, sociales, 

environnementales et économiques dans les stratégies nationales de 

développement et les politiques sectorielles, y compris celles liées au 

développement industriel, à lôagriculture, au commerce, à lôinnovation, aux 

infrastructures et à la promotion des investissements. 

 

Recommandations à la CEA 
 

-  Organiser des rencontres nationales et sous-régionales, notamment dans le cadre 

du CIE, sur la transformation structurelle, les politiques industrielles et 

lôurbanisation. 

 

-  Appuyer les États membres pour lôintégration de la problématique de 

lôurbanisation dans les visions, politiques et stratégies nationales de 

développement et les politiques industrielles des pays de la sous-région.  

 

11. Réunion spéciale dôexperts 
 

48. Les participants ont pris part à une réunion spéciale dôexperts organisée en collaboration 

avec le CIE en vue dôexaminer et dôenrichir le rapport de lôétude intitulée « Exploiter le 

potentiel de lôagro-industrie pour soutenir la transformation structurelle en Afrique centrale ». 

 

49. Dans son allocution dôouverture, le Directeur du Bureau sous-régional de la CEA en 

Afrique centrale a indiqué que lôagro-industrie constituait un des passages obligés de la 

transformation structurelle et du développement économique des pays de la sous-région. Il a 

ensuite souligné que le développement de lôagro-industrie offrait lôune des meilleures 
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opportunités de réaliser une croissance économique durable, la création de richesses et la 

réduction de la pauvreté en Afrique centrale.  

 

12. Présentation du rapport intitulé « Exploiter le potentiel de lôagro-

industrie pour soutenir la transformation structurelle en Afrique 

centrale » 
 

50. Le rapport sur le thème : « Exploiter le potentiel de lôagro-industrie pour soutenir la 

transformation structurelle en Afrique centrale » avait pour objectif de contribuer à la réflexion 

sur les modalité dôune croissance diversifiée et socialement inclusive, par le biais du 

développement de lôagro-industrie en Afrique centrale. Dans cette perspective, la présentation 

du rapport a été structurée selon trois points principaux : dans un premier temps, le point de la 

situation, du potentiel et des performances de lôagro-industrie en Afrique centrale. Il en est 

ressorti que lôAfrique centrale disposait dôun énorme potentiel agro-industriel qui était encore 

sous-exploit® et qui n®cessitait la mise en îuvre des politiques de d®veloppement pr¹nant une 

exploitation plus efficace afin de mieux contribuer à la transformation structurelle de la sous-

région. La présentation a ensuite fait le bilan des politiques de développement des agro-

industries en faisant ressortir les insuffisances qui avaient limité leurs résultats. Elle sôest 

conclue avec lôidentification de cinq axes prioritaires pour promouvoir lôagro-industrie, à savoir 

la disponibilité et lôaccessibilité des intrants, lôintensification de la production, la disponibilité 

et lôaccessibilité des infrastructures, la transformation et enfin la commercialisation.  

 

51. Les débats qui ont suivi ont fait ressortir lôimportance des questions foncières et de 

lôautonomisation des femmes. Les experts ont suggéré un réarrangement des axes 

dôinterventions et plaid® pour davantage de coh®rence dans la formulation et la mise en îuvre 

des politiques de développement de lôagro-industrie. Ils ont souligné la nécessité dôaccroître les 

investissements dans la recherche et de développer des chaînes de valeur pour renforcer la 

productivité. 

 

52. À lôissue des débats, les experts ont formulé les recommandations ci-après : 

 

Recommandations à la Commission économique pour lôAfrique  

 

-  Mettre à jour les statistiques de lôétude et compléter les informations manquantes 

pour certains pays. 

 

-  Se rapprocher dôONU-Femmes pour approfondir la question de lôaccès des 

femmes à la terre. 

 

-  Développer lôanalyse sur la question de lôaccaparement des terres.  

 

-  Insérer la matrice des objectifs de développement durable dans le rapport. 

 

Recommandations aux États membres 

 

-  Aligner les politiques de développement de lôagro-industrie sur le Programme de 

développement durable à lôhorizon 2030 et lôAgenda 2063. 

 

-  Investir davantage dans la production et dans la diffusion de statistiques. 
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-  Développer les compétences aux métiers de lôaquaculture et de lôagro-industrie. 

 

-  Renforcer les capacités des administrations chargées du développement agricole 

et rural. 

 

13. Expériences nationales en matière de développement agro-industriel  
 

53. Au cours de cette séance, les experts ont partagé les expériences nationales en matière 

de développement agro-industriel.  

 

54. Le représentant du Gabon a indiqué que dans le cadre du Plan stratégique Gabon 

émergent, il était prévu un programme ambitieux pour le développement de lôagro-industrie et 

que ce programme reposait sur trois leviers (croissance, emploi et agriculture). Il a ajouté que 

le programme contribuerait aussi à lôamélioration du PIB à hauteur de 4 à 5 %. Il a aussi 

mentionné quôil existait un plan national de distribution des terres orienté vers la création de 

coopératives et précisé quôà ce jour le Gabon sôétait fortement engagé dans la plantation de 

palmier à lôhuile, dôhévéa et de canne à sucre dans lôattente de développer dôautres filières 

agricoles porteuses. Lôorateur a informé les participants que le gouvernement sôétait engagé 

dans un processus de partenariat public/privé basé sur trois piliers (environnement, social, 

économique) avec la firme OLAM dans la production du palmier à huile et que cette firme était 

le deuxième plus grand employeur au Gabon après lôÉtat. 

 

55. Le représentant du Cameroun a, pour sa part, fait savoir que son pays avait élaboré un 

programme de mise en place de chaînes des valeurs de lôagriculture afin de fédérer les acteurs 

(fournisseurs, transformateurs et producteurs) de la filière. De plus, le pays disposait dôun 

programme de développement de marchés agricoles devant servir dôinterface entre les 

producteurs structurés en coopératives (maïs, manioc et sorgho) et les sociétés agro-

industrielles.  

 
56. Le représentant de la République centrafricaine, a indiqué quôau regard de la situation 

actuelle, son pays envisageait un vaste programme de relance de lôagriculture en privilégiant la 

création de coopératives, afin de mettre en valeur les produits agricoles et que ce programme 

serait accompagné de mesures administratives visant à faciliter lôaccès des agriculteurs aux 

technologies. 

 

57. Le représentant du Burundi a, quant à lui, parlé de la stratégie régionale 

dôindustrialisation 2012-2032 élaborée par la Communauté dôAfrique de lôEst qui constitue le 

cadre de référence de sa politique industrielle. Le Burundi avait développé une Stratégie 

agricole nationale 2016-2025 qui sôinscrivait dans la prolongation du plan 2008-2016 initié 

dans le cadre de la sortie de crise et de la consolidation de la sécurité, de la reconstruction et de 

la relance du secteur agricole en vue de redresser les finances publiques, augmenter les revenus 

et améliorer le pouvoir dôachat des populations rurales et urbaines. Le Gouvernement a sollicité 

un appui de lôUnion européenne afin de développer les filières dôexportation sur les marchés 

régionaux et européens. Il sôagissait essentiellement de calibrer le café à haute valeur ajoutée, 

la canne à sucre, les huiles essentielles ainsi que les produits laitiers et leurs dérivés. 

 
58. Le représentant du Congo a signalé lôexistence dôun programme en cours sur le 

développement de lôagro-industrie dans les filières café et cacao, avec lôappui de la Banque 

mondiale. 
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59. Le représentant de la République démocratique du Congo, à son tour, a fait savoir que 

son pays disposait dôun plan national dôinvestissement agricole (2013-2020) et que ce plan 

définissait déjà le cadre national de planification du secteur de lôagriculture et du 

développement rural. Lôobjectif du plan était de stimuler une croissance annuelle soutenue du 

secteur agricole afin de réduire la pauvreté, dôassurer lôautosuffisance alimentaire et de générer 

des emplois durables. En termes de formation dans la filière, un centre de formation agricole 

formait des techniciens dans le but dôaméliorer la productivité de lôagriculture et son niveau 

dôindustrialisation. La République démocratique du Congo avait aussi mis en place un fonds de 

750 millions de dollars des États-Unis à des taux très attractifs pour aider les petites et 

moyennes entreprises (PME) à se développer. Dôautres initiatives avaient été réalisées telles 

que la construction dôune usine dôengrais, la création dôagropoles en partenariat public/privé, 

et la mise en place dôun guichet unique. Lôorateur a ajouté que malgré lôensemble de ces 

mesures, le nombre dôentreprises avait chuté de 9 000 au moment de lôindépendance à 500 

aujourdôhui.  

 
60. Le représentant de lôAngola a indiqué que le secteur agricole de son pays, qui avait été 

délaissé pendant la guerre civile, était devenu un secteur de développement stratégique pour la 

diversification industrielle et la réduction de la pauvreté. Il a cité des initiatives telles que la 

création dôune usine dôengrais, la mise en place dôune assurance agricole et celle dôun guichet 

unique permettant la création dôune entreprise en 48 heures comme mesures incitatives. La 

production animale avait également connu un regain, avec, entre autres, la mise en place de 

centres de production des poussins dôun jour. Sur le plan de la pêche maritime, beaucoup 

dôinvestissements avaient été réalisés pour lôacquisition de bateaux de pêche et la construction 

dôusines de farine de pêche.  

 

61. Le représentant du Tchad, pour sa part, a informé le Comité que son pays sôétait doté 

dôun plan quinquennal 2013-2018 dont les objectifs étaient dôaccroître les disponibilités 

céréalières et de dynamiser la production agricole. Il a fait remarquer que cette production 

agricole demeurait aléatoire et quôen plus, elle était dépendante de la pluviométrie. Il a ajouté 

que le plan 2013-2018 sôarticulait autour de cinq axes : 

 

-  La maîtrise et la gestion de lôeau ; 

 

-  Lôintensification et la diversification des productions agricoles ; 

 

-  Lôappui à la promotion des filières agricoles et la gestion des crises alimentaires ; 

 

-  Le renforcement des capacités des services dôappui techniques notamment les 

organisations patronales ;  

 

-  La promotion/valorisation des filières porteuses (sésames, arachides, karité, 

gomme arabique). 

 

62. Les filières porteuses constituaient la quatrième source de devises pour le Tchad, mais 

les produits (coton, arachides, gommes arabiques et sésames) étaient exportés sans valeur 

ajoutée. Lôobjectif du plan était donc de les transformer avant leur exportation. Ainsi, dans la 

conception du Programme national dôindustrialisation, les planificateurs devraient tirer les 

leçons des anciens projets industriels (coton et usine de jus de fruit) qui avaient été implantés 

dans des zones éloignées des bassins de matières premières devant servir dôintrant.  

 

14. Travaux de groupe 
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63. Deux groupes de travail se sont constitués. Les débats en leur sein ont porté 

respectivement sur les défis de lôaugmentation de la productivité agricole et la modernisation 

des chaînes de valeur. Les conclusions des travaux de groupe ont été examinés en plénière. 

 

15. Date et lieu de la prochaine réunion 
 

64. Le Bureau sous-régional de la CEA en Afrique centrale mènera, en temps opportun, des 

consultations avec les autorités des États membres, notamment celui du Tchad, en vue de 

déterminer le lieu et la date de la prochaine réunion du Comité intergouvernemental dôexperts. 

 

16. Questions diverses 
 

65. Aucun point nôa été soulevé au titre de cette rubrique.  

 

VII.  Thème, date et lieu de la prochaine réunion du Comité 

intergouvernemental dôexperts 
 

66. Le Comité a proposé le thème suivant : « Le financement de lôindustrialisation en 

Afrique centrale ». Cela permettra à la réunion du CIE de sôinscrire dans la continuité des débats 

sur lôindustrialisation de lôAfrique centrale. 

 

VIII.  Adoption du rapport de la réunion 
 

67. Les participants ont adopté un consensus, dit « Consensus de Douala » (voir annexe). 

Ce document plaidait en faveur dôun changement de paradigme « dôun modèle de ressources 

pour les infrastructures à un modèle de ressources pour lôindustrialisation (R4Id) ». Cela 

requérait, entre autres, lôétablissement de zones industrielles et de pôles de croissance, 

lôacc®l®ration de la mise en îuvre du programme de lôUnion africaine « Stimuler le commerce 

intra-africain (BIAT) », le développement dôune industrialisation basée sur lôexploitation et la 

transformation des abondantes ressources naturelles et le renforcement de la coordination 

intersectorielle et du dialogue public-privé. 

 

IX.  Clôture 
 

68. À la fin des travaux, le Comité a adressé une motion de remerciement au Président de 

la République du Cameroun, M. Paul Biya, et au peuple camerounais pour lôaccueil chaleureux 

et lôhospitalité dont tous les participants avaient bénéficié durant leur séjour à Douala.  

 

69. Après lôintervention du Directeur du Bureau sous-régional de la CEA en Afrique 

centrale, M. Pedro, le Directeur adjoint des relations commerciales, régionales et 

internationales au Ministère camerounais du commerce, Emmanuel Mbarga, a remercié les 

experts pour leur participation active aux travaux avant de déclarer close la trente-troisième 

réunion du Comité intergouvernemental dôexperts pour lôAfrique centrale. 
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Annexe 
 

 

CONSENSUS DE DOUALAa 
 

Préambule 

 

Nous, participants à la trente-troisième réunion du Comité intergouvernemental dôexperts (CIE) 

pour lôAfrique centrale sur le thème : « Made in Central Africa : du cercle vicieux au cercle 

vertueux »,  

 

Représentant les administrations publiques des États membres de la CEEAC, les Institutions 

régionales et sous-régionales (Communauté économique des États de lôAfrique centrale , 

Communauté économique et monétaire de lôAfrique centrale , leurs institutions spécialisées et 

lôOrganisation africaine de la propriété intellectuelle), le secteur privé (patronat, chambres de 

commerce, etc.), la société civile, ainsi que les organismes du système des Nations Unies et 

dôautres partenaires techniques et financiers, réunis du 26 au 29 septembre 2017 à Douala, au 

Cameroun, à lôinitiative du Bureau sous-régional de la Commission économique pour lôAfrique 

en Afrique centrale et en collaboration avec le Gouvernement camerounais, 

 

Notant quôavec un taux de croissance du PIB réel de lôordre de 5 % par an en moyenne entre 

2010 et 2015, les performances économiques en Afrique centrale ne se sont pas accompagnées 

dôune accélération du rythme de lôindustrialisation ni du développement du commerce 

intrarégional,  

 

Observant que plusieurs pays de la sous-région affectés par lôeffondrement des cours des 

principaux produits de base, dont le pétrole, font aujourdôhui face à des déséquilibres 

macroéconomiques importants marqués par un fléchissement de la croissance, une 

augmentation rapide du niveau de lôendettement, une aggravation des déficits budgétaire et 

commercial et une baisse substantielle des réserves extérieures,  

 

Reconnaissant que le système productif actuel nôa pas permis de produire un cercle vertueux 

de croissance inclusive, en raison essentiellement de la forte concentration des facteurs et des 

moyens de production dans les activités à faible productivité, 

 

Considérant que pour assurer une évolution vers une trajectoire de croissance soutenue et de 

développement humain de long terme, la transformation structurelle attendue en Afrique 

centrale doit résulter dôun processus dôindustrialisation fondé sur les produits de base compte 

tenu des potentialités existantes en termes de ressources naturelles,  

 

Conscients que la diversification économique à travers une accélération du processus 

dôindustrialisation est un passage obligé pour rompre avec la vulnérabilité liée à une 

dépendance accrue vis-à-vis des matières premières non transformées pour tendre vers une 

croissance inclusive et durable,  

 

 

 

 
_________________________________________________ 

a Published without formal editing.  
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Tenant dûment compte du communiqué du Sommet des chefs dôÉtat de la Communauté 

économique et monétaire de lôAfrique centrale (CEMAC), organisé en décembre 2016 à 

Yaoundé, dans lequel sont prescrits des efforts en faveur dôune stabilisation macroéconomique 

à court terme et lôintensification des mesures et des actions en faveur de la diversification des 

économies,  

 

Adoptons le Consensus ci-après pour une accélération de la diversification économique à 

travers lôindustrialisation :  
 

Il importe de réserver la priorité à la politique industrielle dans les visions et stratégies 

nationales de développement, en assurant une cohérence avec le reste des politiques 

macroéconomiques et sectorielles, notamment les politiques commerciales et dôurbanisation. À 

cet effet, il sôagira de promouvoir un cadre macroéconomique favorable basé sur des politiques 

publiques actives et contra-cycliques, stimulant lôesprit dôentreprise, lôinnovation et la 

compétitivité. 

 

Par conséquent, il est important aux niveaux sous-régional et national dôélaborer ou de mettre 

à jour des cadres directeurs dôindustrialisation. Au niveau sous-régional, le cadre 

dôindustrialisation doit être harmonisé en tenant compte du processus de rationalisation des 

communautés économiques régionales en cours. Au niveau national, il faudra assurer 

lô®laboration et la mise en îuvre effective des politiques industrielles, avec un engagement au 

plus haut niveau, un renforcement des institutions, mécanismes et outils et un cadre renforcé de 

coordination intersectorielle et de concertation public-privé.  

 

Il est indispensable dôorganiser régulièrement, au niveau sous-régional, des rencontres de haut 

niveau entre les États membres et les opérateurs du secteur privé, notamment dans le cadre de 

sommets annuels pour le développement industriel dôAfrique centrale. 

 

Pour lôaccélération du processus dôindustrialisation en Afrique centrale, il est urgent de relever 

le niveau de productivité, de compétitivité, dôattractivité des économies et dôintégration de la 

sous-région.  

 

À ce titre, il convient de faire en sorte que lôindustrialisation soit transformatrice, axée sur les 

produits de base et induite par le commerce et faisant la promotion de lôagro-industrie et du 

secteur manufacturier.  

 

Pour cela, il est nécessaire de mettre un accent particulier sur la promotion du label « Made in 

Central Africa », la mise en place de zones industrielles et de pôles de croissance, lôaccélération 

de la mise en îuvre du Plan dôaction pour lôintensification du commerce intra-africain, lôappui 

au développement des chaînes de valeur nationales, sous-régionales, régionales et 

internationales, ainsi que le soutien aux industries naissantes.  

 

Il est crucial dôassurer la valorisation des produits locaux et la promotion des petites et 

moyennes entreprises (PME) afin dôaccroître leur compétitivité pour une meilleure insertion 

dans les chaînes de valeur.  

 

Il est indispensable de faciliter lôaccès à des instruments nationaux et sous-régionaux de 

financement adaptés aux besoins et exigences dôune politique industrielle transformatrice. Il est 

temps notamment de diversifier les partenariats de type « des ressources pour les infrastructures 
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» en privilégiant des partenariats du type « des ressources pour lôindustrialisation » où nos 

ressources naturelles constituent la base de notre industrialisation. 

 

Toutes les recommandations de la trente-troisième réunion du CIE contenues dans lôannexe 1 

nécessitent dôêtre portées à lôattention des organes de décision de la CEEAC, de la CEMAC et 

des pays membres. Un suivi trimestriel de leur mise en îuvre effective par les bureaux du CIE, 

avec lôappui du Bureau sous-régional de la CEA en Afrique centrale, est également nécessaire.  

 

Remerciements  

 

Nous, participants à la trente-troisième réunion du Comité intergouvernemental dôexperts 

(CIE) pour lôAfrique centrale, réunis à Douala du 26 au 29 septembre 2017, remercions Son 

Excellence Monsieur Paul Biya, Président de la République du Cameroun, pour avoir autorisé 

la tenue des présentes assises.  

 

Nos remerciements vont également à lôendroit du Gouvernement et du peuple de la République 

du Cameroun pour lôaccueil chaleureux et lôhospitalité dont nous avons bénéficié durant notre 

séjour à Douala.  

 

Enfin, nous remercions la CEA pour la parfaite organisation de la réunion 2017 du CIE et 

saluons le choix du thème de cette édition ; nous nous réjouissons du niveau de représentativité 

des participants à cette réunion, provenant des parties prenantes nationales et régionales 

îuvrant sur la probl®matique de lôindustrialisation, de lôagro-industrie et des chaines de valeur 

en Afrique centrale.  

 

Fait à Douala, le 29 septembre 2017 

 

________________ 
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Rapport de la vingt et unième réunion du Comité intergouvernemental 

dôexperts pour lôAfrique de lôEst 

 

Croissance et transformation en Afrique de lôEst : 

Accélérateurs et freins* 

 

INTRODUCTION  

1. La 21ème réunion du Comité intergouvernemental dôexperts (CIE) sôest tenue du 

7 au 9 novembre 2017 à lôhôtel Retaj à Moroni, aux Comores. Elle a été co-organisée 

par le Gouvernement de lôUnion des Comores et le Bureau Sous-Régional pour 

lôAfrique de lôEst (BSR-AE) de la Commission Économique des Nations Unies pour 

lôAfr ique (CEA). La réunion a été organisée sous le thème : « Croissance et 

transformation en Afrique de lôEst : Accélérateurs et freins ». 

2. Le CIE est un forum visant à consolider les partenariats et à définir les modalités 

de coopération entre les parties prenantes afin de soutenir lôintégration régionale et 

accélérer le rythme de développement dans la sous-région. Côest un organe statutaire de 

la CEA en Afrique de lôEst. Il est composé de représentants des quatorze États membres 

dont le bureau assure le secrétariat ainsi que par des Communautés économiques 

régionales (CER) et des organisations intergouvernementales (OIG) de la région, des 

partenaires pour le développement, des centres de recherche et dôautres parties 

prenantes.  

3. Le CIE a fortement soutenu lôidée selon laquelle la croissance de lôAfrique ne 

peut être durable sans une transformation structurelle en profondeur. A cet effet, la CEA 

a publié un certain nombre de rapports examinant la manière de transformer encore plus 

profondément nos sociétés et nos économies. Le 21ème CIE a porté sur lôexamen des 

opportunités (« accélérateurs ») et des obstacles (« freins ») pour parvenir à une 

croissance durable et à de meilleurs résultats en matière de développement. Parmi les 

thèmes abordés, trois accélérateurs (lôéconomie bleue, les infrastructures régionales et 

lôindustrialisation, et la compétitivité du secteur touristique) ainsi que trois freins 

(manque dôaccès au crédit, régimes de taux de change, et la relative faiblesse du secteur 

privé) ont été discutés. 

4. Le CIE a été lôoccasion pour les participants dôexplorer ces enjeux à travers des 

présentations, des débats de haut niveau, un dîner table ronde, des débats en plénière et 

en groupes. De plus, deux réunions de groupe ad hoc dôexperts (AEGM) ont été 

organisées sur les sujets suivants dans le cadre du thème du CIE : 

¶ Les régimes de taux de change : Options et implications politiques ; et  

¶ Accélérer le développement du secteur privé en Afrique de lôEst 

  

                                                           
* Le présent rapport a été publié sous la cote ECA-EA/ICE/21 
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PARTICIPANTS  

5. Les délégations des pays suivants ont participé au CIE : Burundi, Comores, 

République démocratique du Congo, Djibouti, Ethiopie, Kenya, Madagascar, Somalie, 

Soudan du Sud, Tanzanie et Ouganda. 

6. Les organisations nationales, sous-régionales, régionales et internationales 

suivantes étaient également représentées : la Communauté de lôAfrique de lôEst (CAE), 

lôAutorité intergouvernementale pour le développement (IGAD), le Marché commun 

de lôAfrique orientale et australe (COMESA), lôAutorité de coordination du transport 

en transit du couloir Nord (NC-TTCA), la Communauté Economique des Pays des 

Grands Lacs (CEPGL), la Conférence internationale sur la Région des grands Lacs 

(CIRGL), la Commission de lôOcéan Indien (COI), lôAssociation de Coopération 

régionale des pays riverains de lôOcéan Indien (IOR-ARC), lôInitiative du bassin du Nil 

(NBI), lôAssociation de gestion des ports de Afrique de lôEst et Australe (PMAESA), la 

Division des Nations Unies pour les affaires océaniques et le droit de la mer 

(UNDOALOS) ; GRID-Arendal ; Ocean Company Consulting ; Global 

Entrepreneurship Monitoring (GEM) ; lôAlliance du secteur privé kenyan (KEPSA) ; le 

Conseil national économique et social (NESC) du Kenya ; lôOrganisation éthiopienne 

du tourisme (ETO); Kenya Tourism Board; Office National du Tourisme de Djibouti 

(ONTD); la Chambre de commerce et associations sectorielles éthiopiennes (ECCSA) ; 

Agenda 4 Africa ; Bakhresa Grain Milling Rwanda Limited ; Tanzania Saccos for 

Women Entrepreneurs ; Kilimo Trust ; la Banque nationale dôÉthiopie, la Banque 

nationale de Djibouti; la Banque nationale de Madagascar ; la Banque nationale du 

Rwanda ; la Chambre du commerce dôEthiopie ; la Commission éthiopienne des 

investissements - Parc industriel de Huajian ; lôInstitut des Études en développement de 

lôUniversité de Nairobi ; lôUniversité de Makerere ; le Fonds monétaire international 

(FMI), la Banque mondiale et lôAgence Française de Développement (AFD) aux 

Comores ; et un grand nombre dôinstitutions parties prenantes comoriennes. De plus, 

les organismes suivants des Nations Unies étaient représentés : le bureau du 

Coordonnateur Résident du Système des Nations Unies, le Représentant résident du 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et le Fonds des Nations 

Unies pour lôenfance( UNICEF ultants, des journalistes et le personnel de la ). Des cons

CEA ont été également présents. Au total, le CIE a réuni plus de 250 experts 

internationaux et comoriens.  

7. Lôannexe I contient la liste complète des délégués ayant assisté au CIE. 
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COMPTE-RENDU 

Ouverture de la réunion 

Mot de bienvenue de lôHonorable Hassani Hamadi, Gouverneur de lôîle autonome de 

Ngazidja, au nom de lôHonorable Said Ali Chayhane, Ministre des Finances et du Budget 

de lôUnion des Comores 

8. M. Hamadi a souhaité la bienvenue aux participants du CIE aux Comores et 

souhaité des résultats significatifs et efficaces du CIE. 

9. M. Hamadi a prononcé son allocution de bienvenue au nom de lôHonorable Saïd 

Ali Chayhane, Ministre des Finances et du Budget de lôUnion des Comores, qui a 

exprimé ses remerciements à la CEA en lôAfrique de lôEst et aux États membres pour 

avoir soutenu les Comores pour la tenue du 21ème CIE. Il a par ailleurs souligné 

lôimportance du rôle des experts nationaux qui consiste à aider les Comores à devenir 

un pays émergent dôici à 2030. 

Observations liminaires de lôAmbassadeur Boniface Kamanga Muhia (Haut-

commissariat du Kenya en Tanzanie) au nom de lôHonorable Mwangi Kiunjuri, 

Secrétaire du Cabinet du Ministère pour la décentralisation et la planification du Kenya 

et Président sortant du 20ème Bureau du CIE 

10. M. Muhia a présenté des excuses sincères de la part de lôHonorable Mwangi 

Kiunjuri, Secrétaire du Cabinet du Ministère pour la décentralisation et la planification 

du Kenya et Président sortant du 20ème Bureau du CIE et a lu la déclaration en son nom. 

11. M. Muhia a brièvement résumé le thème et le contexte du 20ème CIE qui sôest 

tenu au Kenya, en soulignant lôimportance du rôle des institutions et de la 

transformation structurelle dans la promotion de la croissance en Afrique de lôEst. 

M. Muhia a ajouté que lôétude de fond sur le thème du 20ème CIE a fait lôobjet dôun 

examen approfondi par les pairs et a été finalisée et officiellement lancée en juin 2017 

à Nairobi. M. Muhia a par ailleurs évoqué le processus de décentralisation au Kenya et 

a expliqué que ce processus sôest accompagné de la mise en place dôinstitutions qui 

améliorent la bonne gouvernance et la participation du public dans la prise de décision 

et sauvegardent le droit au développement dans les régions et les droits humains 

fondamentaux.  

12. M. Muhia a en outre souligné le caractère opportun du thème du CIE de cette 

année, qui sôappuie sur les délibérations du 20ème CIE et se concentre sur les nouvelles 

perspectives de croissance et de transformation telles que lôéconomie bleue et 

lôutilisation durable de lôenvironnement. Il a souhaité aux participants des délibérations 

fructueuses pour le nouveau Président du Bureau du CIE. 

Déclaration de M. Matthias Zana Naab, Coordonnateur résident des activités du Système 

des Nations Unies et Représentant résident du PNUD en Union des Comores 

13. M. Naab a souhaité la bienvenue aux participants du CIE et a affirmé que la 

préparation du 21ème CIE a été une collaboration fructueuse entre la CEA, le 

Gouvernement de lôUnion des Comores et lôOrganisation des Nations Unies aux 

Comores. 
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14. M. Naab a souligné que le Gouvernement de lôUnion des Comores a exprimé un 

fort désir de sôintégrer à lôéconomie africaine, comme en témoigne lôaccueil du 21ème 

CIE et la participation au COMESA. M. Naab sôest dit convaincu que les experts 

fourniront des recommandations appropriées et apporteront des mesures innovantes 

pour promouvoir une industrialisation inclusive. M. Naab a également souligné 

lôénorme potentiel du secteur du tourisme et ses liens avec dôautres secteurs. 

15. M. Naab a réitéré que le CIE offre aux pays lôoccasion de partager des bonnes 

pratiques et que lôONU continuera à soutenir les États membres et à faciliter les accords 

de partenariat pour rendre la coopération plus efficace. M. Naab a conclu en exprimant 

ses remerciements aux organisateurs du CIE. 

Allocution liminaire par M. Andrew Mold, Directeur par  intérim du Bureau Sous-

régional de la CEA pour lôAfrique de lôEst 

16. M. Mold, au nom de la Secrétaire exécutive de la CEA, Mme Vera Songwe, a 

exprimé sa profonde gratitude au Gouvernement de lôUnion des Comores et au PNUD 

pour leur aide dans lôorganisation de cette réunion. M. Mold a présenté le rôle actif de 

la CEA sur le continent africain au cours des 60 dernières années et a souligné sa 

mission première, qui est de promouvoir lôintégration régionale, la transformation 

économique et le renforcement des capacités. 

17. M. Mold a justifié le thème du 21ème CIE, portant sur les accélérateurs et les 

freins de la croissance et de la transformation. La principale question, a-t-il soutenu, est 

de savoir si la croissance économique a un impact suffisant sur la vie quotidienne des 

personnes. Le 21ème CIE est également lôoccasion de lancer le profil des Comores, un 

document quôil souhaite utile pour les discussions futures sur la révision de la stratégie 

du gouvernement en matière de croissance accélérée et de développement durable. 

18. M. Mold a conclu en soulignant que le CIE vise à réunir des participants des 

différents États membres de la sous-région et a invité ces derniers à contribuer et à 

échanger des idées de manière franche et ouverte.  

Documentaire sur les activités de la CEA en Afrique de lôEst ; 

19. Le documentaire fournit un bref résumé des activités du bureau, notamment des 

services de consultation aux États membres, la production de profils de pays qui 

fournissent des analyses de politiques spécifiques aux pays et aux régions et des 

recommandations de transformation économique, ainsi que lôorganisation de formations 

et dôateliers pour le renforcement des capacités des décideurs. Le travail du bureau dans 

les domaines de lôéconomie bleue, du tourisme et de lôénergie a également été souligné. 
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Discours liminaire de lôHonorable Djaffar Ahmed Said Hassani, Vice-Président, chargé 

du Ministère de lôÉconomie, de lôIndustrie, de lôArtisanat, des Investissements, du Secteur 

privé et des Affaires foncières de lôUnion des Comores 

20. LôHonorable Djaffar a souhaité la bienvenue aux participants aux Comores et a 

ajouté que lôorganisation du 21ème CIE a souligné lôengagement de la CEA en Afrique 

de lôEst à réaliser lôobjectif de lôUnion Africaine pour « lôAfrique que nous voulons ». 

Il a dit que la réunion se déroulait à un moment opportun où lôUnion des Comores 

réaffirmait sa vision de devenir un pays émergent dôici 2030. 

21. LôHonorable Djaffar a souligné lôimportance de la coopération régionale pour 

que la vision de développement de lôAgenda 2063 devienne une réalité. LôHonorable 

Djaffar a également exprimé son désir que la région continue sur la voie de la forte 

croissance. Il a par ailleurs recommandé un changement de mentalité pour que la 

transformation ait lieu ainsi que la bonne gouvernance et le développement des 

infrastructures. Il a en outre affirmé quôil était temps pour lôAfrique de surmonter lôafro-

pessimisme. LôHonorable Djaffar a exhorté les experts africains à identifier les bonnes 

pratiques qui fonctionneraient en Afrique.  

22. LôHonorable Djaffar a conclu en affirmant que le progrès en Afrique passera par 

lôintégration et la solidarité et a souhaité le plein succès au travail des experts. 

LôHonorable Djaffar a alors déclaré le 21ème CIE officiellement ouvert. 

Élection du Bureau 

23. Lôassemblée a élu à lôunanimité les pays suivants au Bureau du CIE au titre de 

lôannée 2017 :  

Président : Union des Comores 

1er vice-président :  Rwanda 

2ème vice-président : République Démocratique du Congo 

Rapporteur :  Soudan du Sud  

 

Adoption de lôordre du jour et du programme de travail  

24. Les projets dôordre du jour et programme de travail ont été présentés et adoptés. 

Macroéconomie et environnement social 

Présentation sur les évolutions macroéconomiques et sociales en Afrique de lôEst pour la 

période 2016-17 par M. Andrew Mold, Directeur par intérim du Bureau Sous-Régional 

de la CEA pour lôAfrique de lôEst 

Présentation 

25. Lôintervenant a donné un aperçu des principales évolutions macroéconomiques 

et sociales en Afrique de lôEst au cours de la période 2016-2017. Il a indiqué que 

lôAfrique de lôEst a enregistré des résultats économiques remarquables ces dernières 

années. Ceci étant, la croissance économique sôest ralentie depuis 2016, principalement 

en raison du faible rendement de lôagriculture, qui a été aggravé par la sécheresse 

prolongée dans certains pays. La croissance économique régionale devrait peu évoluer, 

à 5,6 % en 2017, avec une modeste reprise à 6,1 % prévue pour 2018.  
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26. Il a précisé que la région continue de croître à un bon rythme par rapport au reste 

de lôAfrique, grâce à la forte croissance du secteur de la construction et de certains 

secteurs des services. Néanmoins, plusieurs problèmes structurels doivent être résolus 

afin de libérer tout le potentiel de croissance de la région.  

27. Il a remarqué que le développement du secteur manufacturier est à la traîne, 

comme en témoigne la stagnation, voire la baisse, de la part de la valeur ajoutée 

manufacturière au cours de la dernière décennie. La faiblesse du secteur manufacturier 

est inquiétante du point de vue de la création dôemplois dans les secteurs à forte valeur 

ajoutée. Cette situation peut être attribuée en partie à lôéchec des politiques industrielles, 

lôaccès difficile (et cher) au crédit et à la forte concurrence de la Chine et de lôInde. De 

plus, lôintervenant a indiqué que la région demeure peu performante en termes 

dôexportations. La concentration excessive sur les exportations de produits de base est 

particulièrement préoccupante car elle maintient la région dans les échelons inférieurs 

des chaînes de valeur mondiales et la rend très vulnérable aux chocs des prix des 

produits de base. Il a souligné le rôle des exportations de services, en particulier le 

tourisme qui représente une source importante dôemplois et de devises dans certains 

pays de la région. 

28. Il a estimé que les perspectives de diversification économique, de commerce 

intra-régional et dôindustrialisation ont été grandement améliorées par lôessor des 

investissements dans les infrastructures ces dernières années. Cependant, 

lôaugmentation des dépenses dans les infrastructures a également commencé à entrainer 

une augmentation des déficits budgétaires et les niveaux dôendettement en hausse dans 

un certain nombre de pays justifient une gestion prudente. 

29. Il a indiqué que les pays dôAfrique de lôEst avaient enregistré des progrès 

considérables dans de nombreux indicateurs sociaux au cours des dix dernières années 

dont notamment lôespérance de vie, la mortalité maternelle et la durée de scolarisation. 

Les progrès ont été particulièrement importants dans la réalisation des Objectifs du 

Millénaire pour le Développement mais la région doit encore faire face à des défis pour 

atteindre les Objectifs de Développement Durable, qui sont plus ambitieux et plus 

larges. 

30. Lôintervenant a conclu en soulevant des questions liées à la croissance et à la 

transformation, les moyens durables de financer les investissements des infrastructures, 

lôaccès au crédit ainsi que les potentiels de croissance du tourisme et de lôéconomie 

bleue pour provoquer des discussions politiques en profondeur. 

Table ronde et session plénière 

31. La table ronde animée par M. George Ndirangu (Chef dôantenne de CNBC 

Afrique) était composée de M. Djaanfar Abdourahamane (Secrétaire Général de la 

Vice-Présidence, chargé du Ministère de lôÉconomie, de lôIndustrie, de lôArtisanat, des 

Investissements, du Secteur privé et des Affaires foncières de lôUnion des Comores), 

Mme Carole Kariuki (Directrice générale de lôAlliance du secteur privé du Kenya), 

M. Hamada Madi Bolero (Secrétaire général de la Commission de lôocéan indien) et 

M. Godfrey Kabera (Directeur général de la planification du développement national et 

de la recherche au Ministère des finances et de la planification économique du Rwanda). 

32. La présentation a été accueillie favorablement par les participants qui ont noté 

que le récent ralentissement économique en Afrique de lôEst a été attribué à un certain 
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nombre de facteurs, notamment la sécheresse affectant plusieurs pays et la baisse du 

prix de certains produits de base. Lôinstabilité politique croissante a contribué à 

lôincertitude économique dans certains pays, tandis que les réformes économiques ont 

conduit à la reprise économique dans dôautres États membres. Les participants ont 

convenu quôune plus grande valeur ajoutée dans le domaine de lôagriculture et de 

lôexploitation minière, associée à une résilience environnementale, est essentielle pour 

soutenir la croissance économique à moyen terme.  

33. Les participants ont reconnu que lôindustrialisation et lôencouragement du 

secteur manufacturier local en particulier sont essentiels pour assurer une croissance 

plus résiliente. À cet égard, les campagnes « Made In », la fourniture dôinfrastructures 

adéquates (par exemple, la construction de parcs industriels), lôétablissement de zones 

économiques, la fourniture de crédit, le développement des compétences et une 

intégration régionale approfondie peuvent faciliter la réalisation de cet objectif. Les 

participants ont fait valoir que le secteur des services ne devrait pas être négligé, en 

particulier dans les pays enclavés qui font face à des coûts de transport élevés. 

Néanmoins, il est important dôatteindre un seuil critique minimum de fabrication 

manufacturière pour les marchés nationaux/régionaux et même les pays qui souhaitent 

devenir des centres de services ne peuvent pas négliger le secteur manufacturier en 

raison de freins liés à la balance des paiements. 

34. Les participants ont débattu du potentiel des envois de fonds de la diaspora. Sôil 

est difficile de canaliser les envois de fonds vers le secteur productif, il est possible 

dôengager la diaspora à travers des méthodes innovantes, telles que les fonds souverains 

et les obligations de la diaspora liées aux infrastructures. Cependant, la région doit 

examiner un large éventail de sources de financement, y compris la mobilisation des 

ressources intérieures et lôinvestissement étranger direct. 

35. Les participants ont noté lôensemble de défis spécifiques auxquels sont 

confrontés les États insulaires en Afrique de lôEst. Le changement climatique est une 

préoccupation notable qui devrait être traitée dôurgence, ainsi que le manque de 

connectivité de transport entre les îles et lôAfrique continentale. Les liens culturels et 

les corridors de transport existants limitent les relations commerciales, bien que de 

meilleures liaisons de transport aérien puissent aider. 

Développement durable 

Présentation de la troisième session du Forum régional africain sur le développement 

durable par M. Nassim Oulmane, Chef de la section de lôEconomie verte et des ressources 

naturelles à la CEA 

Présentation 

36. Lôintervenant a présenté les résultats du Forum régional africain pour le 

développement durable, qui sôest déroulé les 17-19 mai 2017, à Addis-Abeba, en 

Ethiopie en préparation du Forum de haut niveau pour le développement durable 

(HLFSD) sous le thème « Assurer une croissance inclusive et durable et une prospérité 

pour tous »". Il a souligné que le thème a été choisi sur la base dôun certain nombre de 

considérations et tendances en vue de lôélimination de la pauvreté. Le principal objectif 

du forum est de suivre et dôexaminer les progrès réalisés au niveau régional et de 

faciliter lôapprentissage, notamment lôéchange dôinformations, dôexpériences et 
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dôenseignements tirés dans le cadre de lôAgenda 2030 pour le développement durable 

et lôAgenda 2063.  

37. Les activités du forum ont été organisées autour de six thèmes axés sur les 

indicateurs des ODD choisis pour le HLFSD 2017 : (i) Éliminer la pauvreté ; (ii) 

Éliminer la faim, assurer la sécurité alimentaire ; (iii) promouvoir le bien-être ; (iv) 

Parvenir à lôégalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles ; (v) Bâtir 

des infrastructures résilientes, promouvoir une industrialisation durable qui profite à 

tous et encourager lôinnovation ; et (vi) Conserver et exploiter de manière durable les 

océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable. 

38. Lôintervenant a rappelé que lôédition 2018 du forum va être axée sur le thème : 

« Transformation vers des sociétés durables et résilientes ». Les sous-thèmes du forum 

régional vont être axés sur les ODD 6, 7, 11,12 et 15 et les objectifs connexes de 

lôAgenda 2063. Il a invité le CIE à discuter plus en détail des enjeux, des opportunités 

et des recommandations pour la mise en îuvre des ODD, notamment lôutilisation des 

mécanismes sous-régionaux.  

Séance plénière 

39. Les participants ont souligné la nécessité de mieux faire connaître en Afrique de 

lôEst lôAgenda 2030 pour le développement durable et lôAgenda 2063 de lôUnion 

africaine. Ils ont demandé un partage et une diffusion plus approfondis des informations 

à tous les niveaux sur les leçons tirées des OMD et les progrès réalisés dans la mise en 

îuvre des ODD. Ils ont par ailleurs propos® des interventions telles que le renforcement 

ciblé des capacités, le renforcement des statistiques à tous les niveaux et lôintroduction 

de cursus universitaires.  

LôEconomie Bleue 

Présentations et table ronde sur lôéconomie bleue : Comment tirer pleinement parti de 

son potentiel ? 

Présentations 

40. Une première série de présentations a été réalisée sur les « Caractéristiques et 

avantages de lôéconomie bleue » :  

¶ M. Yannick Beaudoin (Scientifique en chef, GRID-Arendal) a présenté le concept 

de lôéconomie bleue et a fait quelques suggestions pour la durabilité des 

interventions de lôéconomie bleue. Il a souligné que lôéconomie bleue a toujours 

existé à travers les activités de pêche et de transport maritime, mais a mentionné 

que lôaugmentation des déséquilibres biochimiques et physiques avait contribué à 

une prise de conscience croissante de la vulnérabilité des ressources. La pollution 

plastique, les changements climatiques (acidification des océans), la surpêche, 

entre autres, menacent les écosystèmes aquatiques et marins, réduisant ainsi les 

moyens de subsistance de millions de personnes. M. Beaudoin a souligné la 

nécessité de prendre en compte les « limites planétaires » (seuils de tolérance des 

écosystèmes pour une exploitation durable) et les principes liés à lôéconomie 

circulaire dans les efforts visant à tirer pleinement parti du potentiel socio-

économique de lôéconomie bleue. Il a rappelé la large définition du mot « bleu », 
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qui ne se réfère pas seulement aux océans, aux mers, aux côtes mais aussi aux 

lacs, aux rivières et aux eaux souterraines. 

 

¶ M. Philippe Murcia (Consultant, Ocean Company Consulting) a présenté 

plusieurs exemples dôinitiatives dôéconomie bleue de Madagascar et a insisté sur 

les dimensions de sécurité et dôenvironnement essentielles à leur durabilité. Ces « 

initiatives bleues » ont un fort potentiel de reproduction en Afrique de lôEst. 

M. Murcia sôest concentré sur deux initiatives récentes dôinvestissements 

innovants à Madagascar : la production de concombres de mer exportés en Asie 

et lôaquaculture dôesturgeons pour la production et lôexportation future de caviar 

en Europe. Ces deux interventions industrielles ont conduit à la création dôemplois 

à long terme (plusieurs centaines dôemplois directs) et à la protection de la 

biodiversité marine (dans le cas des holothuries actuellement surexploitées). Il a 

également parlé du tourisme de croisière à Madagascar, un secteur très porteur et 

florissant. Grâce au renforcement de la sécurité maritime dans la partie sud-ouest 

de lôocéan indien suite aux incidents de piraterie de 2010, le tourisme de croisière 

sôest développé à Madagascar et 75000 passagers touristiques sont attendus en 

2017-2018. M. Murcia sôest également référé à la Convention de lôOrganisation 

maritime internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et de 

sédiments de 2004, entrée en vigueur le 8 septembre 2017, marquant un tournant 

important pour lôune des principales sources de pollution en mer. 

 

¶ Mme Vita Onwuasoanya (Juriste, Division des affaires maritimes et du droit de la 

mer des Nations Unies) a discuté de lôimportance de la délimitation des zones 

maritimes et des frontières en vue de sécuriser lôéconomie bleue. Elle a fourni des 

conseils aux autorités régionales et nationales pour la collaboration et le dialogue 

en vue dôune meilleure compréhension du droit de la mer et de son application, 

condition préalable pour exploiter lôéconomie bleue en toute sécurité. Elle a 

souligné les avantages des accords négociés qui sont plus rapides, plus durables 

et moins coûteux que les règlements judiciaires. Mme Onwuasoanya a également 

évoqué les accords de partage des ressources qui fournissent des cadres solides 

pour la coopération régionale et internationale, comme cela a été appliqué dans le 

secteur de la pêche. Elle a décrit la section XV du droit de la mer, qui propose des 

solutions et des mécanismes de résolution pour les différends en matière de 

délimitation. Elle a conclu en rappelant lôimportance de lôinterface entre la science 

et le processus décisionnel, qui doit être plus concret et efficace. Ceci est essentiel 

pour tirer pleinement parti de lôéconomie bleue. 

 

¶ M. Kaiser de Souza (Chef, Section de la géologie et des informations minérales, 

Centre africain de développement minier, CEA) a décrit les activités prévues par 

le Centre africain de développement minier (AMDC) pour améliorer les 

connaissances et les avantages de lôéconomie bleue en Afrique de lôEst. Il a 

présenté les Centres dôexcellence régionaux et lôAtlas de lôéconomie bleue qui 

visent à aider les États membres, les CER et les OIG à réduire les lacunes dans les 

connaissances et à promouvoir une meilleure prise de décision. LôAMDC est 

également impliqué dans lôappui à la mise en place dôun cadre institutionnel pour 

aider les États membres à étendre les limites du plateau continental africain. Il est 

possible de faciliter les avantages directs des pays grâce à des soumissions 

appropriées à la Commission des limites du plateau continental, conformément à 

la Stratégie maritime intégrée de lôUnion africaine et de lôAfrique - Horizon 2050 

(AIMS). 



E/2018/38 

E/ECA/CM/51/5 

 

151 

 

 

¶ Mme Daya Bragante (Chef de section, Initiatives sous-régionales, CEA en Afrique 

de lôEst) a présenté le Guide Pratique de lôéconomie bleue pour lôAfrique en 

rappelant la genèse de son développement à la CEA. Il a été lancé avec succès à 

la Conférence ministérielle de la CEA en avril 2016. Le Guide Pratique contient 

une méthodologie étape par étape dont le but principal est dôaider les États 

membres, les CER et les organisations africaines à mieux intégrer les principes de 

lôéconomie bleue dans leurs stratégies, politiques et lois nationales et sous-

régionales. Le manuel comprend également des études de cas et est ancré dans 

lôAgenda 2063, lôAIMS et la Charte de Lomé sur la sûreté et la sécurité maritimes. 

Mme Bragante a décrit les secteurs les plus prometteurs de lôéconomie bleue, à 

savoir la pêche et lôaquaculture, lôénergie, la navigation, les mines, la 

bioprospection et le tourisme, et a souligné la nécessité de renforcer les liens 

intersectoriels. Elle a ensuite décrit la méthodologie en sept étapes pour le 

développement dôune politique dôéconomie bleue. 

Table ronde et session plénière 

41. La table ronde sur les « Voies de lôéconomie bleue », qui avait pour modératrice 

Mme Novella Nikwigize (Présentatrice du journal à la Broadcasting Agency, Rwanda), 

était composée de M. Andriantsilavo Jean Michel Rabary (Directeur du développement 

océanique dans lôéconomie bleue, Secrétariat dôÉtat en charge de la mer, Madagascar); 

M. Abdillah Imam (Point focal pour lôEconomie Bleue et Association des Etats 

riverains de lôOcéan indien (IORA), Ministère des Affaires Étrangères, Union des 

Comores) ; M. Firdaus Dahlan (Directeur, IORA) ; et Mme Nozipho Mdawe (Secrétaire 

générale, Association de gestion des ports de lôAfrique de lôEst et australe (PMAESA).  

42. Les intervenants ont souligné lôimportance de lôinstitutionnalisation de 

lôéconomie bleue afin de mieux exploiter son potentiel tout en préservant ses ressources. 

À ce titre, Madagascar a mis en place un Secrétariat dôÉtat en charge de la mer pour 

lequel le Guide Pratique de lôÉconomie Bleue de la CEA a été une source dôinspiration 

importante pour le développement dôune feuille de route de lôéconomie bleue. Ils ont 

réitéré la nécessité de développer les secteurs de lôéconomie bleue en tenant compte des 

synergies existantes et en minimisant les impacts négatifs. Une sensibilisation accrue à 

lôéconomie bleue est nécessaire. Certains panélistes ont noté que les gens nôaccordent 

pas nécessairement une valeur suffisante à la mer et à ses activités connexes dans 

certains pays de la région. 

43. Les participants ont également mentionné la nécessité de renforcer les cadres 

juridiques et lôappropriation du développement des politiques de lôéconomie bleue. Ils 

ont en outre identifié plusieurs sources potentielles de financement pour soutenir les 

efforts politiques, à savoir les fonds publics, à travers lôamélioration des systèmes 

fiscaux ; le financement externe sur la base du principe utilisateur-payeur ; et la création 

dôun fonds bleu à financer par différentes parties prenantes, y compris la diaspora et les 

partenaires internationaux. Les fonds régionaux, y compris le fonds spécial de lôIORA 

pour le développement durable en faveur des pays les moins avancés (PMA), ont 

également été mis en évidence. 

44. Les participants ont suggéré la création officielle dôun comité interministériel au 

niveau des pays pour institutionnaliser la gouvernance de lôéconomie bleue et assurer la 

coordination des activités. Ils ont souligné le développement des capacités comme une 

priorité absolue aux côtés de la coopération régionale, du suivi et de lôévaluation et de 

lôéchange de bonnes pratiques. Ils ont également souligné que lôéconomie bleue pouvait 
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offrir de réelles opportunités de croissance, notamment par la modernisation des 

infrastructures portuaires. Ils ont affirmé que le potentiel de lôéconomie bleue ne peut 

être pleinement exploité que si les pays enclavés sont également pris en compte dans la 

création de chaînes de valeur régionales. Cela peut se faire à travers le développement 

de ports secs, de corridors et dôinfrastructures de transport dans le cadre dôune approche 

régionale intégrée de lôinvestissement. Ce développement des infrastructures était censé 

stimuler le commerce et le tourisme inter-régionaux.  

Le développement des infrastructures et industrialisation 

Présentation sur le développement énergétique et lôindustrialisation en Afrique de lôEst 

par M. Yohannes Hailu, Economiste, CEA en Afrique de lôEst 

Présentation 

45. Lôintervenant a souligné les évaluations du Rapport économique sur lôAfrique 

de la Communauté de lôAfrique de lôEst (CAE) 2013-2017 sur lôimportance de 

lôindustrialisation pour la transformation économique de lôAfrique et le rôle vital que le 

développement des infrastructures joue dans la valorisation du potentiel industriel. Il a 

mis en avant le fait que les stratégies pour accélérer lôindustrialisation dans la région 

comme les investissements dans des infrastructures de qualité arrivent au moment 

opportun étant donné la stagnation de la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier 

exprimée en proportion du PIB. Il a indiqué que des entreprises manufacturières, en 

particulier dans lôalimentation, le textile et les vêtements, les meubles et dôautres 

secteurs manufacturiers ont identifié lôénergie comme principal frein.  

46. Il a également indiqué que les Etats membres font encore face à des défis 

importants en matière de développement des infrastructures et dôefficacité logistique 

qui affectent la compétitivité malgré le fait quôils ont enregistré des progrès en matière 

de performance logistique. Il a fait valoir que les déficits énormes de financement 

montrent lôimportance du financement durable du développement des infrastructures 

pour soutenir lôindustrialisation. Il a recommandé que ce défi de financement soit abordé 

et que soit poursuivie lôapproche de planification intégrée afin dôaméliorer le lien entre 

infrastructures et industrialisation.  

Table ronde et session plénière 

47. La table ronde, qui avait pour modérateur M. Laban-Cliff Onserio (Business 

reporter à Nation Media Group-NTV), était composée de M. André Kabwe Bibombe 

(Secrétaire permanent adjoint, Ministère de lôénergie et des ressources hydrauliques, 

République démocratique du Congo), M. Abiot Ashagre (Responsable de la Zone 

Industrielle Huajuan, Éthiopie), Mme Fabienne Péhuet Lucet (Experte en Énergie, 

Industrie et Infrastructures, Marketing et Développement International), M. Adeyinka 

Adeyemi (Conseiller Inter-Régional Senior, Responsable du Pôle Intégration Régionale 

et Infrastructures - Point focal du NEPAD, Division du renforcement des capacités, 

CEA) et M. David Niyonsenga (Expert en infrastructures, Communauté de lôAfrique de 

lôEst). 
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48. M. Kabwe a partagé les stratégies industrielles de la République démocratique 

du Congo, telles que la création de lôAgence nationale pour la promotion des 

investissements et lôAgence des zones économiques spéciales. Il a noté que grâce au 

plan directeur pour la nouvelle politique industrielle et lôindustrialisation, qui identifie 

six secteurs prioritaires pour le développement, le pays poursuit la réalisation dôune 

économie industrialisée et compétitive. Il a fait valoir que le déficit dôinfrastructures, en 

particulier le déficit énergétique, est identifié comme un défi critique pour la mise en 

îuvre de la strat®gie industrielle. Un meilleur acc¯s au financement, ¨ la technologie, 

un environnement réglementaire amélioré et des partenariats public-privé ont été 

recommandés. 

49. M. Ashagre a présenté une approche différente en Éthiopie qui vise à investir 

dans les infrastructures des parcs industriels afin de promouvoir lôindustrialisation et la 

croissance tirée par les exportations. En priorisant la fabrication légère comme une 

opportunité stratégique, lôexpérience de sept parcs industriels a été partagée. Il a 

recommandé de cibler le développement des infrastructures à travers les parcs 

industriels. 

50. M. Niyonsenga a évoqué la politique dôindustrialisation et le programme 

dôinfrastructures de la région. Il a souligné le déficit dôinvestissement dans les 

infrastructures des différents secteurs dans les États membres. Il a affirmé que le 

développement de liaisons de transport, lôélaboration de politiques et de 

réglementations modèles pour les technologies de lôinformation et de la communication 

(TIC) ainsi que la mise en place dôinfrastructures énergétiques régionales clés sont 

essentiels pour améliorer le lien entre infrastructures et industrialisation. 

51. M. Adeyemi a identifié le rôle des investisseurs du secteur privé comme une 

opportunité. Cependant, la prévisibilité et la fiabilité des partenaires locaux, lôétat de 

droit, un environnement réglementaire favorable, un taux de rendement appréciable et 

une évaluation correcte des risques ont été identifiés comme des considérations clés. Il 

a également discuté de lôimportance du financement national et extérieur. 

52. Mme Péhuet a présenté les défis mondiaux en matière dôinvestissement dans les 

infrastructures et de financement. Le rôle du gouvernement dans le financement global 

durable des infrastructures a été examiné. Elle a recommandé la nécessité dôune 

planification appropriée pour le développement des infrastructures, permettant 

lôengagement du secteur privé ainsi que le suivi du gouvernement avant, pendant et 

après les projets dôinfrastructure afin de maximiser les impacts. 

53. Les participants ont reconnu que la création dôemplois est un aspect important 

du développement des infrastructures et de lôindustrialisation compte tenu de la 

croissance de la population jeune en Afrique. La complexité de lôéquilibrage des 

différentes sources dôénergie, y compris les énergies renouvelables, a été notée. Les 

participants ont reconnu que les progrès technologiques pourraient favoriser 

lôindustrialisation. La manière de hiérarchiser les projets dôinfrastructures dans un cadre 

global et dôévaluer sôils sont flexibles et susceptibles dôêtre financés a également été 

discutée. 








































































































